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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 

 

DELIBERATION 

Programme 401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et 

favoriser la mobilité durable 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019, s'est 
réunie le  lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention relative au financement des travaux de maintenance à  

18 ans des 15 rames X73500 du parc matériel Bretagne, et d’AUTORISER le Président à la signer avec 

SNCF Mobilités, telle qu’elle figure en annexe 1 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°5 à la convention relative au financement de l’acquisition de 

matériels roulants « porteurs hyper-denses » destinés aux dessertes régionales, et d’AUTORISER le 

Président à le signer avec SNCF Mobilités, tel qu’il figure en annexe 2 ;  

 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°2 à la convention relative au financement de l’acquisition de 

4 rames Regio2N longues destinées aux dessertes régionales, et d’AUTORISER le Président à le 

signer avec SNCF Mobilités, tel qu’il figure en annexe 3 ; 

-  

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°2 à la convention relative au financement de l’acquisition de 

matériels roulants « porteurs hyper-denses » destinés aux dessertes régionales, et d’AUTORISER le 

Président à le signer avec SNCF Mobilités, tel qu’il figure en annexe 4 ;  

 

Vu l’avis favorable de la Commission de délégation de service public du 6 septembre 2019 : 

 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°14 à la délégation de service public du réseau de transport 

interurbain d’Ille-et-Vilaine, lot n°1, et d’AUTORISER le Président à le signer avec la société Keolis 

Ille-et-Vilaine, tel qu’il figure en annexe 5 ; 
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- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°15 à la délégation de service public du réseau de transport 

interurbain d’Ille-et-Vilaine, lot n°3, et d’AUTORISER le Président à le signer avec la société Keolis 

Ille-et-Vilaine, tel qu’il figure en annexe 6 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°14 à la délégation de service public du réseau de transport 

interurbain d’Ille-et-Vilaine, lot n°4, et d’AUTORISER le Président à le signer avec la société Keolis 

Ille-et-Vilaine, tel qu’il figure en annexe 7 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention de délégation de compétence à la Communauté de 

communes du Pays de la Roche aux fées pour l’organisation d’un transport, et d’AUTORISER le 

Président à la signer avec la Communauté de communes du Pays de la Roche aux fées, telle qu’elle 

figure en annexe 8 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention de délégation de compétence complète à la commune de 

Ploumoguer pour la gestion et l’exploitation des services de transport scolaire à destination des écoles 

primaires, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune de Ploumoguer, telle qu’elle 

figure en annexe 9 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention de coopération entre la Région Bretagne, Fougères 

Agglomération et Keolis Armor relative à l’organisation d’un transport entre Fougères et Louvigné-du-

Désert le dimanche 15 septembre 2019 dans le cadre du festival Wadada, et d’AUTORISER le Président 

à la signer avec Fougères Agglomération et Keolis Armor, telle qu’elle figure en annexe 10 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention de partenariat à l’occasion du Marathon Vert, et 

d’AUTORISER le Président à la signer avec l’association sportive Rennes-Cap-Malo, telle qu’elle figure 

en annexe 11 ; 

 

- d'APPROUVER le montant de la régularisation concernant la subvention de fonctionnement versée au 
SIRSEEP de Bruc-sur-Aff pour 19 089,40 €  ; 
 

- d'APPROUVER le montant de la régularisation concernant la subvention de fonctionnement versée à 
l’association ANAAS, autorité organisatrice de second rang, pour 653,04 €  ; 
 

- d’APPROUVER l’attribution d’une aide financière aux transports des élèves internes résidant dans le 

département des Côtes d’Armor, au titre de l’année scolaire 2018-2019 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention relative au fonctionnement du guichet intermodal de la  
gare SNCF de Saint-Malo : mutualisation des moyens et participation financière, et d’AUTORISER le 
Président à la signer avec Saint-Malo Agglomération, telle qu’elle figure en annexe 12 ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention constitutive d’un groupement de commande avec Rennes 
Métropole dans le cadre de l’appel à projet MaaS, et d’AUTORISER le Président à la signer avec Rennes 
Métropole, telle qu’elle figure en annexe 13. 
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ENTRE :

La Région Bretagne, faisant élection de domicile en l’hôtel de Région, 283 avenue du Général Patton à 
Rennes, représentée par le Président du Conseil Régional, Loïg Chesnais-Girard, autorisé par décision 
de la Commission permanente du Conseil Régional en date du 23 septembre 2019,

Ci-après dénommée « La Région »,

D’une part,

ET :

SNCF Mobilités, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial inscrit au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 552 049 447, dont le siège est à Saint Denis 
(93200), 9 rue Jean Philippe Rameau,

Représenté par Laurent Beaucaire, Directeur Régional TER Bretagne, dûment habilité à cet effet,

Ci-après dénommé « SNCF Mobilités ».

D’autre part.

Ci-après collectivement désignées par « les Parties », 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code des Transports,

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice en cours,

Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 23 septembre 2019 approuvant les termes 
de la présente convention et autorisant le Président du conseil régional à la signer,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

1

CONVENTION ENTRE LA REGION BRETAGNE ET SNCF MOBILITES

RELATIVE AU FINANCEMENT DES TRAVAUX DE MAINTENANCE A 18 ANS DES 15 RAMES 
X73500 DU PARC MATERIEL BRETAGNE
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PRÉAMBULE

Le parc des 15 autorails diésel mono-caisse à un niveau ATER (ou autrement dénommées X73500), mis 
en circulation commerciale en région Bretagne entre 2000 et 2001, arrive à 18 ans d’exploitation et doit 
subir, sur la période de 2018 à 2020, des opérations lourdes permettant de redonner à ces matériels un 
nouveau potentiel de circulation, en respect des règles relatives à la sécurité des usagers.

Concomitamment et en complément à ces opérations industrielles, les expertises menées par 
l’ingénierie SNCF ont déterminé la nécessité de reprendre l’étanchéité de la caisse, ainsi que les 
planchers sur une partie du parc, actuellement estimée à 9 rames selon une première analyse. Ce ratio 
est susceptible d’évoluer au cours de l’opération industrielle s’étalant sur plusieurs années. 

L’ensemble de ces opérations rendues nécessaires est ci-après désigné « l’Opération industrielle à 18 
ans » ou « le Programme ».

L’Opération industrielle à 18 ans s’insère dans la trajectoire desserte connue jusqu’à l’échéance de la 
convention d’exploitation 2019-2029, et est reprise, concernant les opérations réalisées sur les années 
2019 et 2029, dans le Programme Pluriannuel des Investissements annexé à la convention 
d’exploitation TER conclue entre SNCF Mobilités et la Région Bretagne pour la période 2019 – 2029.

Il est entendu entre les Parties que l’Opération industrielle à 18 ans est réalisée en anticipation des 
opérations mi-vie prévues sur ces matériels X73500, 

La présente convention (ci-après « la Convention »), a pour objet de préciser les obligations respectives 
de chacune des Parties en ce qui concerne les modalités relatives à l’exécution et au financement de 
l’opération industrielle à 18 ans (ci-après « le Programme ») de 15 rames X73500 (ci-après « le 
Matériel »).

La Convention entre en vigueur au 1er janvier 2018. La Convention prend fin sous réserve du parfait
achèvement de l’ensemble des prestations objets de la Convention et du parfait paiement de l’ensemble 
des sommes dues entre les Parties.
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3

La Convention est constituée du présent document et des annexes suivantes, dans leurs versions 
successives validées entre les Parties, dans le cadre des instances définies à l’article 8.2 :

- Annexe 1 – Matériel concerné par la Convention
- Annexe 2 – Planning prévisionnel du Programme
- Annexe 3 – Coûts du Programme, conditions économiques 2018
- Annexe 4 – Echéancier des appels de fonds
- Annexe 5 – Consistance des travaux

Le Matériel objet de la Convention est composé de 15 rames X73500 précisées en Annexe 1.

SNCF Mobilités assure l’industrialisation et les travaux de réalisation du Programme.

Le Programme vise à réaliser la maintenance à 18 ans de vie des 15 rames X73500 qui arrivent à 
péremption de potentiel à partir de 2018, et inclut pour les rames le nécessitant le remplacement des 
planchers. Le nombre de rames nécessitant le remplacement des planchers est, à date de signature de 
la Convention, estimé à 9 rames d’après les expertises de SNCF Mobilités.

Cependant, des expertises complémentaires doivent être menées, susceptibles d’augmenter le nombre 
de rames pour lesquelles un remplacement de planchers est nécessaire, au-delà des 9 rames estimées, 
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à date de signature de la Convention. Dans ce cas, ces remplacements de planchers supplémentaires 
seront alors engagés, sur l’accord des Parties et selon les modalités de suivi prévues à l’article 8.2.

Le détail de l’ensemble du Programme est décrit en Annexe 5.

En tant qu’entité en charge de la maintenance, SNCF Mobilités assure une réalisation en propre du 
Programme dans ses Technicentres. A ce titre, le Programme est réalisé :

- Au Technicentre de Nevers pour les rames nécessitant un remplacement des planchers 
et une étanchéisation de la caisse

- Au Technicentre Bretagne pour les autres rames.

SNCF Mobilités étudie, organise et réalise l’ensemble du Programme, dont les caractéristiques sont 
décrites en Annexe 5.

SNCF Mobilités étudiera toutes les solutions permettant de respecter les coûts et délais prévisionnels de 
réalisation du Programme définis dans la Convention. Tout écart significatif en termes de coûts et délais 
par rapport au prévisionnel sera communiqué dès que connu à la Région dans le cadre des instances de 
suivi prévues à l’article 8.
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5

8.1 CALENDRIER PREVISIONNEL

SNCF Mobilités envisage de réaliser le Programme objet de la Convention selon le calendrier 
prévisionnel fourni en Annexe 2. Il est prévu que l’ensemble du Programme s’étende jusqu’en 2020.

Le plan de transport, tel que défini à la date de la signature de la Convention par la Région et SNCF 
Mobilités, n’est pas impacté par le Programme, la location de matériel équivalent auprès d’une autre 
région permettant de compenser l’immobilisation du matériel financé par la région Bretagne.

Le Programme a été établi en tenant compte d’une utilisation prévisionnelle du Matériel concerné. Dans 
ce cadre, SNCF Mobilités veillera à l’optimisation de ce Programme en tenant compte de l’utilisation 
réelle du Matériel et de la nécessité de respecter les normes réglementaires et environnementales qui 
s’imposent au Matériel. Il pourra anticiper, reporter ou annuler des opérations et en informera la Région 
dans les conditions prévues aux articles 8.2 et 13 de la Convention.

8.2 MODALITES DE SUIVI DU PROGRAMME

Le suivi du Programme est réalisé par un comité technique d’opération composé de représentants 
techniques de chacun des signataires de la Convention. Ce comité technique est tenu informé de 
l’avancement technique et financier du Programme par SNCF Mobilités. Ce dernier l’informe en 
particulier des modifications de Programme qu’il est nécessaire d’entreprendre pour respecter les délais 
contractuels (comparativement au planning prévisionnel indiqué en annexe 2) et les coûts, ainsi que les 
impacts éventuels sur le plan de transport.

Le comité technique d’opération peut être mutualisé avec les comités techniques « Matériel » organisés 
régulièrement entre la Région Bretagne et SNCF Mobilités dans le cadre de la convention d’exploitation 
TER conclue entre les Parties pour la période 2019-2029.

Outre les instances techniques, la Région sera informée par SNCF Mobilités de tout écart éventuel, 
présentant un impact dans la réalisation du Programme en termes de coûts ou de délais de réalisation, 
en particulier si le nombre de rames pour lesquelles le remplacement des planchers est nécessaire 
évolue. A partir de la 10ème rame pour laquelle un remplacement de planchers est nécessaire dans le 
cadre du Programme, SNCF Mobilités réactualise le planning présenté dans l’annexe 2 et en informe 
par courrier la Région, outre les instances techniques.

La modification de la consistance des opérations sera contractualisée par voie d’avenant à la 
Convention.
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8.3 RECEPTION DU MATERIEL

Une fois les prestations réalisées, SNCF Mobilités informe la Région de la réception de chacune des 
rames au cours du comité technique d’opération 

9.1. COÛT PRÉVISIONNEL DU PROGRAMME

Le coût prévisionnel du Programme défini à l’article 6 est porté à 2820 K€ aux conditions économiques
2018, 

Ce coût prévisionnel est établi sur la base des volumes d’opérations visés en Annexe 2, et du coût 
unitaire des opérations visés en Annexe 3.

Le coût unitaire des opérations est révisé annuellement Suivant formule d’indexation en annexe 5

En cas d’évolution du coût du Programme, la Région sera informée à l’occasion du comité technique 
d’opération dans les conditions prévues à l’article 8.2. Les Parties conviennent alors de se rencontrer et 
d’examiner les conditions de prise en charge, notamment financières qui seront actées par voie 
d’avenant entre les Parties

9.2 PARTICIPATION DE LA REGION

La Région s’engage à financer le Programme objet de la Convention, en attribuant à SNCF Mobilités
une subvention d’investissement, qui sera hors champ d’application de la TVA

Cette subvention (hors champ d’application de la TVA) est égale à 100% du coût hors taxes du
Programme et est établie sur la base des volumes réels d’opérations et du coût unitaire forfaitaire des 
opérations visées en Annexe 3.
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10.1. ÉCHEANCIER DES VERSEMENTS PREVISIONNELS 

La Région s’engage à verser la subvention nécessaire au financement du coût global du Programme, à
réception des appels de fonds émis par SNCF Mobilités par lettre recommandée avec accusé de 
réception, sur la base des montants en euros courants et conformément à l’échéancier prévisionnel de 
l’Annexe 4. Toute modification de l’échéancier de versements ou toute demande de la Région d’une 
actualisation anticipée, se fera par accord entre les Parties lors du comité technique d’opération.

Les appels de fonds interviennent selon les modalités prévues ci-après :

- Les travaux facturés selon l’échéancier présent en Annexe 4, au vu d’une attestation 
d’avancement des travaux visée par le Directeur d’Opération de SNCF Mobilités (signature 
identifiable), qui mentionne le nombre de rames réalisées en distinguant les rames dont un 
remplacement de plancher a été nécessaire et les rames réalisées pour lesquelles un 
remplacement de planchers n’a pas été nécessaire, ainsi que leur matricule. Le montant exigible 
étant alors indiqué comme le nombre d’opérations réalisées multiplié par son coût unitaire.

- Le solde définitif est versé par la Région au vu d’un certificat d’achèvement des travaux signé par 
SNCF Mobilités d’une manière identifiable, et d’un décompte général définitif (DGD) totalisant les 
dépenses éligibles effectuées et correspondant au Programme objet de la Convention. Cet état 
récapitulatif doit être visé par le responsable comptable habilité de SNCF Mobilités. Le solde 
définitif de la subvention correspond à la différence entre le montant figurant sur le décompte 
général définitif, et la somme des montants déjà versés par la Région au titre de la Convention.

Le résultat de ce calcul donne lieu à l’établissement, soit d’un appel de fonds par SNCF Mobilités, soit 
d’un titre de recettes émis par la Région, pour le montant correspondant.

Un échéancier prévisionnel des appels de fonds est joint en Annexe 4.

Toute modification de l’échéancier de versements ou toute demande de la Région d’une actualisation 
anticipée, ou différente de celle prévue ci-dessus, se fait par voie d’avenant à la Convention.
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10.2 CONDITIONS DE REGLEMENT

Chaque appel de fonds donne lieu à paiement par la Région au profit de SNCF Mobilités, dans les 30 
jours suivant sa réception, sur le compte n° 30001 00064 000000 34904 88 ouvert au nom de SNCF 
MOBILITES TER BRETAGNE INVEST à l’Agence centrale de la Banque de France à Paris, avec 
reprise des références exactes de l’appel de fonds.

Le paiement par la Région au profit de SNCF Mobilités doit intervenir dans un délai de 30 jours suivant 
la réception de l’appel de fonds de SNCF Mobilités. Le défaut de paiement dans ce délai entraîne la 
facturation de plein droit par SNCF Mobilités d’intérêts de retard (calculés sur la période courant entre la 
date limite de paiement et la date effective de paiement), au taux de l’intérêt légal en vigueur, majoré de 
deux points.

ARTICLE 11 CONFIDENTIALITE 

Les Parties gardent confidentielles toutes les informations techniques (données, documents, résultats, 
produits et matériels) et financières échangées dans le cadre de la Convention.

Chaque Partie ne peut faire état des informations confidentielles auprès de tiers sans avoir obtenu 
l’accord préalable et exprès de l’autre Partie.

Les obligations de confidentialité énumérées ci-dessus survivent à l’expiration de la Convention, quelle 
qu’en soit la cause et pendant une durée de cinq ans à compter de ladite expiration.

Comme mentionné à l’article 8.1 ci-avant, le Programme a été établi en tenant compte de l’utilisation 
prévisionnelle théorique des rames concernées.

Conséquemment, s’il apparaissait ultérieurement que le Programme ne soit plus en phase avec 
l’utilisation prévisionnelle théorique des rames concernées, il peut être modifié par voie d’avenant à la 
Convention (après information et acceptation préalable par les instances de la Région), sous réserve 
qu’il continue de respecter les normes environnementales qui s’imposent en tenant compte des 
capacités industrielles de réalisation de SNCF Mobilités.
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En tout état de cause, pour la réalisation de la totalité du Programme, les Parties conviennent de se 
rencontrer pour arrêter, dans le cadre d’un avenant à la Convention, les modalités d’ajustement du 
programme prévisionnel initial arrêté à l’article 6 ci-avant et des conditions de prise en charge des 
surcoûts éventuels par chacune des deux Parties, notamment dans les cas suivants :

- modifications de dessertes non prévues sur la période 2019-2029 et démontrées par SNCF 
Mobilités comme incompatibles avec le calendrier prévisionnel de réalisation du Programme objet de la 
Convention ;

- modifications de parcs de matériels roulants non prévues à la signature de la Convention, 
affectant le Programme initialement prévu sur la période 2019-2029

- évolutions législatives, réglementaires ou sécuritaires imposant une modification à apporter 
sur le Programme.

Toute modification du contenu du Programme, en cours d’étude ou de réalisation, est partagée entre les 
Parties et doit faire l’objet d’un avenant à la Convention, qui précisera les conséquences financières, 
leurs modalités de prise en charge par chacune des deux Parties et les délais de ladite modification.

Enfin, dans l’hypothèse où le Programme viendrait à devoir être interrompu, pour quelque motif que ce 
soit, le montant stipulé à l’article 9 est dû par chacune des deux Parties à la hauteur des dépenses 
effectivement constatées. Les Parties s’engagent à acter par voie d’avenant les conditions de prise en 
charge par chacune d’entre elles des conséquences financières et de délais de la situation nouvelle 
ainsi créée

La présente Convention est soumise au droit français.

En cas de litige entre les Parties concernant la validité, l’interprétation, l’exécution ou la résiliation de la 
présente Convention, les Parties tenteront de le résoudre à l’amiable. 

A défaut de règlement amiable dans un délai de trois (3) mois suivant sa constatation par voie 
recommandée par la partie la plus diligente, tout litige relatif à la validité, l’interprétation, l’exécution ou la 
résiliation de la présente Convention relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Rennes.
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Fait à Rennes 

Le ______________ en deux exemplaires.

Pour la Région Bretagne

La Président du Conseil régional

M. Loïg Chesnais-Girard

Pour SNCF Mobilités,

Le Directeur régional Bretagne

M Laurent Beaucaire
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ANNEXES
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Annexe 1 – Matériel concerné par l’ATP 18 ans X73500

N°rame

X73522

X73538

X73575

X73583

X73588

X73598

X73599

X73601

X73574

X73590

X73596

X73597

X73604

X73605

X73603
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Annexe 2 – Planning prévisionnel de réalisation du Programme

 Nombre prévisionnel annuel de rames à traiter 

2018 2019 2020 

Total 

général 

Rames concernées par un 

remplacement de plancher et 

une reprise de l’étanchéité 2 6 1 9 

Rames non concernées par un 

remplacement de plancher 5 1 6 

Total général 2 11 2 15 

Le planning est établi sur la base d’un temps de traversée de 4 semaines pour les rames faisant l’objet 
d’une reprise de planchers auquel doit s’ajouter l’acheminement vers le technicentre de Nevers et de 2
semaines pour les rames ne faisant pas l’objet d’une reprise de planchers.

Sur cette base, il est prévu d’arrêter simultanément au maximum 1 rame en 2018, 2 rames en 2019 et 1
rame en 2020.

Le plan de transport, tel que défini à la date de la signature de la Convention par la Région et SNCF 
Mobilités, n’est pas impacté par le Programme.

Le planning prévisionnel mensuel pour 2018 à 2020 est le suivant :

S01 S02 S03 S04 S05 S06 S07 S08 S09 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16 S17 S18 S19 S20 S21 S22 S23 S24 S25 S26 S27 S28 S29 S30 S31 S32 S33 S34 S35 S36 S37 S38 S39 S40 S41 S42 S43 S44 S45 S46 S47 S48 S49 S50 S51 S52

X73522 TER Bretagne TI Nevers Tr F+R+A+Po+J+PL Tr

X73538 TER Bretagne TI Nevers Tr F+R+A+Po+J+Fi+PL Tr

X73575 TER Bretagne TI Nevers Tr F+R+A+Po+J+Fi Tr

X73583 TER Bretagne TI Nevers Tr F+R+A+Po+J+Fi Tr

X73588 TER Bretagne TI Nevers Tr F+R+A+Po+J+Fi Tr

X73598 TER Bretagne TI Nevers Tr F+R+A+Po+J+Fi Tr

X73599 TER Bretagne TI Nevers Tr F+R+A+Po+J+Fi Tr

X73601 TER Bretagne TI Nevers Tr F+R+A+Po+J+Fi Tr

X73574 TER Bretagne TM BR F+R+A+Po+Fi

X73590 TER Bretagne TM BR F+R+A+Po+Fi

X73596 TER Bretagne TM BR F+R+A+Po+Fi

X73597 TER Bretagne TM BR F+R+A+Po+Fi

X73604 TER Bretagne TM BR F+R+A+Po+Fi

X73605 TER Bretagne TM BR F+R+A+Po+Fi+J

X73603 TER Bretagne TI Nevers Tr F+R+A+Po+J+Fi+PL Tr

2018

2019

2020

TI / TMN°rame Propriétaire
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Annexe 3 – Coûts du programme

3-a Coûts unitaires, par rame, en euros constants 2018

- Dans le cas où la rame nécessite un remplacement des planchers et une 
étanchéisation de la caisse, le coût unitaire en euros constant est porté à 226 k€, selon les 
postes suivants répartis comme suit :

Prix au TI Nevers 

 
PRIX  

ATP 18 ans   

Remplacement des Organes au potentiel 18 ans 75 K€/rame 

Révision des portes (embrayage + capteurs) 8,4 K€/rame 

Remplacement des Relais Mors 3,7 K€/rame 

Remplacement des contacts d'attelage 7,6 K€/rame 

Remplacement des connecteurs FIP / révision du FIP 8,0 K€/rame 

ATP Joints de baies 28,1 K€/rame 

Plancher Complet (opération au critère) 95,2 K€/rame 

226 K€/rame 

- Dans le cas contraire le coût unitaire en euros constant est porté à 131 k€, selon 
les postes suivants répartis comme suit :

Prix au TM Bretagne

PRIX 

ATP 18 ans

Remplacement des Organes au potentiel 18 ans 75 K€/rame

Révision des portes (embrayage + capteurs) 8,4 K€/rame

Remplacement des Relais Mors 3,7 K€/rame

Remplacement des contacts d'attelage 7,6 K€/rame

ATP Joints de baies 28,1 K€/rame

Remplacement des connecteurs FIP / révision du FIP 8,0 K€/rame

131 K€/rame
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3-b Coûts du Programme en K euros 

2018 2019 2020
Total 
général

Rames concernées par un
remplacement de plancher et une
reprise de l’étanchéité

452 1356 226 2034

Rames non concernées par un
remplacement de plancher

0 655 131 786

Coût prévisionnel annuel € constant 452 2011 357 2820

Coût prévisionnel annuel en euros constants (k€)
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Annexe 4 – Echéancier prévisionnel des appels de fond en euros constant 2018

Date Montant (k€)

Novembre 2018 – Signature de la Convention et 
à l’achèvement des 3 premières rames 

452

2019 A l’achèvement des 13 premières rames 2011

2020 a l’achèvement des 15 rames du parc 
Bretagne 

357

Total 2820

Annexe 5 _ Formule d’indexation

Le coût unitaire de chaque opération, indiqué en Annexe A aux conditions économiques de 2018,
sera révisé annuellement, à compter de 2019, à l'aide de la formule suivante :

Cn= Cn-1 x [ 67% ( Moy FSD3n / Moy FSD3,n-1) + 33 % ( Moy ICHT-IMEn/ Moy ICHT-IMEn-1 )]

Avec :

Cn = Coût unitaire d'une opération révisé au titre de l'année n
Cn-1 = Coût unitaire d'une opération révisé au titre de l'année n-1

Les premiers coûts unitaires d'opérations révisés seront ceux de l'année 2019, en fonction des
coûts unitaires indiqués en Annexe 1 stipulés aux conditions économiques de 2018.

Moy ICHT-IMEn = moyenne arithmétique, pour l'année n, des indices mensuels du coût horaire du
travail révisé (salaires et charges) dans l'industrie mécanique et électrique (NAF rév. 2 postes 25-30
32- 33), base 100 en décembre 2008, noté ICHTrev-TS-IME),
Moy ICHT-IMEn-1 = moyenne arithmétique, pour l'année n-1, des indices mensuels du coût horaire
du travail révisé (salaires et charges) dans l'industrie mécanique et électrique (NAF rév. 2 postes 25-
30 32- 33), base 100 en décembre 2008, noté ICHTrev-TS-IME),

Moy FSD3 n = moyenne arithmétique, pour l'année n, des indices mensuels de frais et services
divers, modèle de référence n°3, base 100 en juillet 2004, établi par le Moniteur (www.lemoniteur.fr),
Moy FSD3,n-1 = moyenne arithmétique, pour l'année n-1, des indices mensuels de frais et services
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divers, modèle de référence n°3, base 100 en juillet 2004, établi par le Moniteur (www.lemoniteur.fr).

Annexe 6 – Consistance des travaux

La consistance d’ATP 18 ans intègre les travaux suivants pour les 15 rames Bretagne 

Partie FREIN – remplacement systématique pour motif de durée de vie atteinte :

- Soupapes d’urgence (systématique)
- Robinets de Frein de secours FB11 (systématique)
- Relais anti-enrayeur d’essieux (systématique)

Partie CAISSE – expertise/contrôle de présence d’eau et remplacement le cas échéant suivant 
l’état du plancher :

- Plancher salle basse (critère)
- Plancher salle haute extrémités 1 et 2 (critère)
- Plancher intermédiaire extrémités 1 et 2 (critère)

Partie CAISSE – remplacement systématique/critère :

- Tuyaux de WC (systématique)
- Ensemble des joints de baies voyageurs (systématique)
- Joints d’étanchéité chaudron/bulle extrémités 1 et 2 (critère)
- Joints de phare frontal extrémités 1 et 2 (systématique)
- Joints de SIVE (systématique)

Partie PORTES – contrôle de bon fonctionnement ou remplacement systématique :

- Embrayages de Portes (remplacement systématique)
- Capteurs de condamnation (contrôle/réglage)
- Tringles de déverrouillage (contrôle/réglage)
- Câblages électriques (contrôle/réglage)

Partie ELECTRIQUE

- remplacement systématique de 75 contacts électriques d’Attelages Automatiques
- remplacement systématique de 24 embases et relais MORS

contrôle de câblage de Réseau FIP (Factory Instrumentation Protocol) (critère selon les numéros 
d’engins)

ESSAIS systématiques suite à travaux d’ATP 18 ans (FREIN / PORTES / ELECTRIQUES / ATTE
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ENTRE :

La Région Bretagne, faisant élection de domicile en l’hôtel de Région, 283 avenue du 
Général Patton à Rennes, représentée par le Président du Conseil Régional,
Loïg Chesnais-Girard, autorisé par décision de la Commission permanente du Conseil 
Régional en date du 23 septembre 2019,

Ci-après dénommée « La Région »
D’une part,

ET :

SNCF Mobilités, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial inscrit au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 552 049 447, dont le siège 
est à Saint Denis (93200), 9 rue Jean-Philippe Rameau, représenté par Laurent Beaucaire, 
Directeur Régional TER Bretagne, dûment habilité à cet effet,

Ci-après dénommé « SNCF Mobilités » 
 

D’autre part.

Ci-après collectivement désignées par « les Parties »,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code des Transports,

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional de Bretagne du 22 juin 2017 fixant 
les délégations du Conseil régional à sa Commission permanente ;

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional en date du 23 
septembre 2019 approuvant les termes du présent avenant et autorisant le Président à le 
signer.

Il a été convenu ce qui suit :

1

Relatif à la révision de la fiche de prix 

CONVENTION ENTRE LA REGION BRETAGNE ET LA SNCF 

RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’ACQUISITION 

DE MATERIELS ROULANTS « PORTEURS HYPER-DENSES » DESTINES AUX 

DESSERTES REGIONALES 

AVENANT N°5 
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PREAMBULE

Les 17 rames (ci-après dénommées « le Matériel »), objet de la Convention, sont 
commandées par SNCF Mobilités dans le cadre du marché N° 02001-000000118 (ci-après 
dénommé « le Marché »), notifié le 23 février 2010 par SNCF Mobilités à Bombardier
Transport France SAS (ci-après dénommé « le Constructeur »). 

La Région Bretagne a signé, le 23 mars 2010, une première convention pour le financement 
de l’acquisition par SNCF Mobilités de 17 rames Régio2N (10 longues et 7 courtes) pour un 
total de 187 M€, dont la livraison va s’échelonner de septembre 2014 à juin 2017.

Une 2ème convention a été signée le 21 octobre 2015 pour le financement de l’acquisition 
par SNCF Mobilités de 4 rames REGIO 2N longues pour un total de 49 M€, dont la livraison 
va s’échelonner de Novembre 2017 à Février 2018.

Une 3ème convention a été signée le 26 avril 2017 pour le financement de l’acquisition par 
SNCF Mobilités de 5 rames REGIO 2N longues pour un total de 60 M€ dont la livraison est 
conventionnellement planifiée entre Mai et Juillet 2019.

Le parc REGIO 2N est de 26 rames REGIO 2N 2019 , il permet :

· De renouveler le matériel ancien (BB25500 ; RRR ; Z9600) et d’homogénéiser 
la flotte de matériel roulant ( 2015 2018)

· D’adapter l’offre capacitaire à l’évolution de besoin de transport en Bretagne,

· De développer l’offre de +11% de Tkm.(2016 2018)

Le présent avenant a pour objectif d’ajuster le prix de vente des rames REGIO 2N en  
fonction  du nombre d’engin commandé à savoir 401 rames à la date de rédaction de cet 
avenant 

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier la rédaction de certains articles de la 
Convention, en y intégrant les éléments nouveaux suivants :

- La mise à jour de tous les éléments du coût d’acquisition du Matériel par  SNCF
Mobilités;

- Mise à jour des annexes 5A et 5B de la convention (échéancier d’appel de fonds)
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ARTICLE 2 – MODIFICATIONS APPORTEES A LA CONVENTION

Article 2.1 – La rédaction de l’article 9.1 « Coût d’acquisition du Matériel » est 
supprimé et remplacé par la rédaction suivante :

Le cout prévisionnel du Matériel s’élève, en Euros HT, aux conditions économiques (CE) de 
janvier 2009 (conditions économiques du marché) à 157 282 483 €
Ce coût prévisionnel tient compte d’une répartition des frais fixes sur le nombre de rames 
total commandées au Marché (401 rames) à la date de signature du présent avenant la 
convention de financement des 17 rames REGIO 2N signée le 23 mars 2010 entre la Région
Bretagne et SNCF Mobilités 

10 REGIO 2N longues 110 mètres 7 REGIO 2N courtes 83 mètres
Aménagement : périurbain Aménagement : périurbain
Capacité 491 places assises Capacité 350 places assises 

FICHE DE PRIX - MATERIEL REGIO 2N - 

REGION 
Bretagne 1

VERSION DE 

TRAVAIL NON 

ENGAGEANTE

Capacité

Mode de traction Electrique

Conditions économiques janv-09

Diagramme périurbain 

Rang de commande entre 1 et 160

Nombre de rames commandées 17

COUTS CONSTRUCTEURS

Désignation
Type de 

Frais
Type de frais Montant

Coût par rame 

(en €)
Nombre de rames Coût total (en €)

Coût d'une Z courte 83 m Périurbain FV
Frais 

Variables
6 992 081 € par rame  6 992 081 7 48 944 567

Coût d'une Z Longue Régional FV
Frais 

Variables
8 478 738 € par rame  8 478 738 10 84 787 380

Frais fixes constructeur y compris 1ère chaîne 

supplémentaire 
FF

Frais Fixes 

Mutualisés
163 473 474 € répartis sur 401 rames 407 664,52 17 6 930 297

Frais fixes liés aux 5 centres SAV de la tranche ferme FF
Frais Fixes 

Mutualisés
6 809 665 € répartis sur 138 rames 49 345,40 17 838 872

Frais fixes liés au 6ème SAV FV
Frais 

Variables
848 243 € répartis sur 138 rames 6 147 17 104 494

Option SAV 6j/7 Bretagne FV
Frais 

Variables
299 000 € répartis sur 26 rames 11 500 17 195 500

ZC 83m

Allongement rame courte 81 à 83m
FF

Frais Fixes 

Mutualisés
392 381 € répartis sur 105 rames 3 737 7 26 159

FV
Frais 

Variables
39 938 € par rame  39 938 7 279 566

Acheminements FV
Frais 

Variables
27 960 € par rame  27 960 17 475 320

 COUT DES OPTIONS OPTIONS 17 3 393 547

COUTS SNCF

Designation
Coût par rame 

(en €)
Coût total (en €)

Montant total aux conditions économiques du marché 8 964 878 17 152 402 922

dont

Frais Fixes d'options 1 569 246

Frais Variables d'Options 1 824 301

Total Options 3 393 547

Estimation de la révision de prix (FV) hypothèse de + 2,00% par an 17 049 307

Montant total en euros courants 9 967 778 17 169 452 229

Taux global de 

révision
11%
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4

Afin d’anticiper sur l’ajustement du coût prévisionnel (exprimé ci-dessus en euros HT aux CE 
de Janvier 2009), en fonction des conditions d’actualisation et de révision des coûts, les 
Parties ont convenu de procéder à une révision de l’ensemble des coûts, après prise en 
compte, jusqu’à avril 2016, des évolutions réelles des indices des différentes formules de 
révision des coûts (Cf. annexe 6). Sur cette base, le coût prévisionnel du Matériel s’élève à
169 452 229€ HT soit un coût moyen par rame (7 courtes + 10 longues) de 9 967 778 € HT.

ENSEMBLE DES COÛTS COUT 17
RAMES

TOTAL Annexe 5A (€ constant CE 
2009)

157 282 483 €

Estimation révision des coûts 17 049 307

TOTAL Annexe 5B (€ courants)
169 452 229

Article 2.2 - La rédaction de l’article 9.4 « participation de la région » est 
supprimée et remplacée par la rédaction suivante :

En raison de l’amélioration de la qualité du service qui sera rendu aux utilisateurs du 
transport public par la mise en service du Matériel, La Région s’engage à verser une 
subvention à SNCF Mobilités à hauteur de la totalité de son coût d’acquisition hors taxes, 
estimé à la somme prévisionnelle de 157 282 483 € aux conditions économiques de janvier 
2009, au montant prévisionnel de 169 452 229 € € aux conditions économiques courantes, 
dont le chiffrage est repris à l’article 2.7 du présent avenant 

S’y ajouteront les éventuels amendements complémentaires par avenant à la présente 
convention dans les conditions définies à l’article 5.3 de la convention initiale.

Article 2.3 - La rédaction de l’article 10.1 « Echéancier de versement » est 
supprimé et remplacée par la rédaction suivante :

La Région s’engage à verser la subvention de 169 452 229 € €, stipulée à l’article 9-4, par 
acomptes prévisionnels conformément à l’échéancier prévisionnel en euros courants 
mentionné en annexe 5-B, qui est basé sur les prévisions de dépenses de SNCF Mobilités.

L’actualisation de la subvention à verser par la Région pour le Matériel sera effectuée à la 
livraison de la dernière rame par le Constructeur à  SNCF Mobilités, le coût d’acquisition de 
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chaque rame exprimé aux CE du Marché étant actualisé en application des stipulations de 
l’annexe 6 de la Convention. 

« Le nouveau calendrier prévisionnel de livraison des rames du Matériel ayant été arrêté du 
fait de l’impossibilité pour le Constructeur de respecter le planning initialement contractualisé 
avec SNCF Mobilités, les nouvelles dates prévisionnelles de livraison ne seront pas prises 
en compte pour le calcul de révision du prix des rames. Les surcoûts afférents à ce décalage 
sont supportés par le Constructeur.

En application du Marché, le mécanisme de calcul continuera d’être le suivant à chaque 
livraison de rame à SNCF Mobilités : double calcul de la révision du prix de chaque rame 
effectué, d’une part, en fonction de la date de livraison initiale et, d’autre part, en fonction de 
la date réelle de livraison de la rame, le résultat retenu continuant d’être celui qui conduit au 
plus faible montant. »

L’annexe 5-B tenant compte d’une estimation des révisions des prix de 3% par an (comme 
stipulé à l’article 9-1) pour anticiper au mieux l’actualisation réelle devant déterminer le coût 
d’acquisition de chaque rame du Matériel, la différence constatée pour chaque rame entre la 
valeur actualisée réelle et la valeur actualisée prévisionnelle, constituera une majoration ou 
une minoration de l’appel de fonds de  SNCF Mobilités prévu à la livraison de la dernière 
rame, dès la connaissance des indices définitifs ayant permis de faire les calculs réels 
d’actualisation. 

Lors de cet appel de fonds, il sera tenu compte des éléments suivants :

· Coût des options supplémentaires destinées à améliorer la qualité pour les clients, 
qui n’auraient pas encore fait l’objet d’avenants spécifiques à la Convention ;

· Répartition du montant des frais fixes sur le nombre total de rames commandées au 
Marché à cette date,

· Répartition du montant des frais d’ingénierie SNCF en application des stipulations de 
l’article 9-3.

Le montant du dernier acompte, dû au titre du solde de la subvention versée à la liquidation 
du Marché, tiendra compte, en sus :

· De la Provision non dépensée, 

· De l’éventuelle indemnité, égale au montant des sanctions acquittées par le 
Constructeur et les fournisseurs, venant en diminution du coût du Matériel, telle que 
stipulée à l’article 11,

· De la répercussion de la totalité des dégressivités prévues dans le Marché, en 
fonction du nombre de rames, tel que stipulé à l’article 9-2,

· Des éventuels écarts de versements liés à l’actualisation des coûts (aux conditions 
de révision de prix du Marché) consécutifs à la parution des derniers indices. 

Toute autre modification de l’échéancier de versements ou toute demande de la Région 
d’une actualisation anticipée, ou différente de celle prévue ci-dessus, se fera par voie 
d’avenant à la Convention.

 
SNCF Mobilités a procédé au titre de l’avenant N° 4 à une remise commerciale sur les frais 
d’ingénierie au bénéfice de la Région. Son montant correspond à la quote-part de 9.35 % de 
la remise commerciale de 1,3 M€ accordée par SNCF Mobilités à répartir entre l’ensemble 
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6

des Régions et le STIF.

ARTICLE 3 – RENONCIATION A RECOURS

Au titre du présent avenant, la Région ou tout tiers subrogé s’engage à renoncer à tout 
recours contre SNCF Mobilités, prévalant sur toute clause contraire existante.

.

ARTICLE 4- ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent avenant entrera en vigueur à sa signature par la dernière des deux Parties. 

Les autres stipulations et annexes de la Convention demeurent inchangées. 

Fait à Rennes en deux exemplaires originaux, 

Le…………………………

Pour la Région Bretagne Pour SNCF Mobilités

Le Président du Conseil Régional Le Directeur régional TER Bretagne

Loïg CHESNAIS-GIRARD Laurent BEAUCAIRE
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ANNEXE 1 

à l’avenant n°5

Annexes 5-A et 5-B de la Convention : 

Calendriers de versement des subventions pour l’acquisition 
de 17 rames RÉGIO 2N : 

5-A : euros 2009 

5-B : euros courants (contractuelle)
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Annexe 5-A
17 10 ZL + 7 ZC83 BRETAGNE

frais fixes / 253 rames

en mill iers d'euros C.E. 2009

DATES 

D'APPEL LIVRAISON MONTANTS CUMUL dont Cumul Part dont Cumul
DE FONDS RAMES VERSEMENTS SUBVENTIONS Constructeur  Part SNCF

à la signature de la 
convention * 5 271,0 5 271 2 959
1/05/2010 5 271 2 959
1/06/2010 5 271 2 959
1/07/2010 1 450,0 6 721 2 959 1 120
1/08/2010 6 721 5 582 1 120
1/09/2010 6 721 5 582 1 120
1/10/2010 4 552,0 11 273 5 582 1 120
1/11/2010 11 273 5 582 1 120
1/12/2010 11 273 5 582 1 120
1/01/2011 922,0 12 195 5 582 1 832
1/02/2011 12 195 5 582 1 832
1/03/2011 12 195 5 582 1 832
1/04/2011 6 948,0 19 143 9 415 1 832
1/03/2012 6 000,0 25 143 9 415 2 364
1/11/2012 7 000,0 32 143 12 396 2 364
1/12/2012 32 143 15 868 2 364
1/01/2013 32 143 19 340 2 364
1/02/2013 32 143 20 147 2 364
1/03/2013 9 900,0 42 043 23 619 2 364
1/04/2013 42 043 27 091 2 364
1/05/2013 12 400,0 54 443 30 563 2 364
1/06/2013 54 443 36 640 2 364
1/07/2013 54 443 39 244 2 364
1/08/2013 54 443 39 244 2 364
1/09/2013 8 000,0 62 443 41 848 2 364
1/10/2013 62 443 44 452 2 364
1/11/2013 4 463,0 66 906 47 056 2 364
1/12/2013 66 906 49 660 2 364
1/01/2014 5 199,0 72 105 52 539 2 364
1/02/2014 3 397,0 75 502 55 417 2 364
1/03/2014 4 756,0 80 258 58 295 2 364
1/04/2014 80 258 60 454 2 568
1/05/2014 80 258 60 454 2 568
1/06/2014 700,0 80 958 60 454 3 384
1/07/2014 80 958 60 454 3 384
1/08/2014 80 958 60 454 3 384
1/09/2014 3 600,0 84 558 60 454 3 384
1/10/2014 1 3 105,0 87 663 64 379 3 384

novembre/2014 (1) (2) 2 217,0 89 880 66 971 3 384
décembre/2014 (1) (2) 4 2 217,0 92 097 76 186 3 384

1/01/2015 4 881,0 96 978 82 790 3 588
1/02/2015 4 881,0 101 859 89 711 3 588
1/03/2015 4 435,0 106 294 91 870 3 588
1/04/2015 6 833,0 113 127 97 078 3 588
1/05/2015 1 876,0 115 003 97 078 3 588
1/06/2015 1 876,0 116 879 97 280 3 793
1/07/2015 1 5 279,0 122 158 99 884 3 793
1/08/2015 5 251,0 127 409 107 239 3 793
1/09/2015 4 400,0 131 809 109 398 3 997
1/10/2015 5 300,0 137 109 109 398 4 201
1/11/2015 137 109 109 398 4 405
1/12/2015 1 137 109 113 497 4 405
1/01/2016 2 700,0 139 809 114 030 4 405
1/02/2016 5 400,0 145 209 114 030 4 405
1/03/2016 1 5 300,0 150 509 115 497 4 405
1/04/2016 1 6 100,0 156 609 117 323 4 405
1/05/2016 1 1 400,0 158 009 119 870 4 405
1/06/2016 158 009 120 230 4 405
1/01/2017 1 158 009 130 346 5 834
1/02/2017 158 009 130 780 5 834

mars/2017 (1) 1 158 009 132 967 5 834
avril/2017 (1) 2 -726,517 157 282 137 723 5 834
mai/2017 (1) 1 157 282 141 223 5 834

juin/2017 (1) (2) 2 157 282 146 030 5 834
1/07/2017 157 282 147 184 5 834

décembre/2021 (3) 157 282 151 449 5 834

TOTAUX 17 157 282,483 151 448,588 5 833,894

  (1) La livraison prévisionnelle est définie pour le mois (Livraison entre le premier et le dernier jour du mois ).

   La mise à disposition peut en général intervenir dans un délai de 4 semaines après la livraison.

   (2) Le montant sera réajusté, pour les rames livrées concernées et en fonction de l'homologation, de :

    + le coût des options supplémentaires

    + l'actualisation de coût (aux conditions de révision de prix du Marché) des rames livrées

     et réduit de

    - la réduction des frais fixes répartis sur le nombre total de rames commandées à cette date

   (3) Le solde à la liquidation du marché sera réduit :

    en sus de l'ajustement définitif, le cas échéant, des éléments définis au point (2)

    - de la part de provision pour aléas techniques non dépensée

    - de la répercussion sur le coût unitaire des dégressivités par tranche de commandes du Marché

    - de l'éventuelle indemnité prévue à l'article 10

A titre indicatif

CALENDRIER DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS

POUR L'ACQUISITION DES  RAMES REGIO 2N
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Annexe 5-B 

 

 

17 10 ZL + 7 ZC83 BRETAGNE

frais fixes / 401 rames

en mill iers euros C.E. courantes Tx révision prév.: 3,00% par an (index. réel avant avr-2016

DATES 

D'APPEL LIVRAISON MONTANTS CUMUL dont Cumul Part dont Cumul
DE FONDS RAMES VERSEMENTS SUBVENTIONS Constructeur  Part SNCF

à la signature de la 
convention * 5 271,0 5 271 2 959
1/05/2010 5 271 2 959
1/06/2010 5 271 2 959
1/07/2010 1 450,0 6 721 2 959 1 120
1/08/2010 6 721 5 582 1 120
1/09/2010 6 721 5 582 1 120
1/10/2010 4 552,0 11 273 5 582 1 120
1/11/2010 11 273 5 582 1 120
1/12/2010 11 273 5 582 1 120
1/01/2011 922,0 12 195 5 582 1 832
1/02/2011 12 195 5 582 1 832
1/03/2011 12 195 5 582 1 832
1/04/2011 6 948,0 19 143 9 415 1 832
1/03/2012 6 000,0 25 143 9 415 2 364
1/11/2012 7 000,0 32 143 12 396 2 364
1/12/2012 32 143 15 868 2 364
1/01/2013 32 143 19 340 2 364
1/02/2013 32 143 20 147 2 364
1/03/2013 9 900,0 42 043 23 619 2 364
1/04/2013 42 043 27 091 2 364
1/05/2013 12 400,0 54 443 30 563 2 364
1/06/2013 54 443 36 640 2 364
1/07/2013 54 443 39 244 2 364
1/08/2013 54 443 39 244 2 364
1/09/2013 8 000,0 62 443 41 848 2 364
1/10/2013 62 443 44 452 2 364
1/11/2013 4 463,0 66 906 47 056 2 364
1/12/2013 66 906 49 660 2 364
1/01/2014 5 199,0 72 105 52 539 2 364
1/02/2014 3 397,0 75 502 55 417 2 364
1/03/2014 4 756,0 80 258 58 295 2 364
1/04/2014 80 258 60 454 2 568
1/05/2014 80 258 60 454 2 568
1/06/2014 700,0 80 958 60 454 3 384
1/07/2014 80 958 60 454 3 384
1/08/2014 80 958 60 454 3 384
1/09/2014 3 600,0 84 558 60 454 3 384
1/10/2014 1 3 105,0 87 663 65 402 3 384

novembre/2014 (1) (2) 7 318,792 94 982 67 994 3 384
décembre/2014 (1) (2) 4 2 217,0 97 199 81 367 3 384

1/01/2015 4 881,0 102 080 87 970 3 588
1/02/2015 4 881,0 106 961 94 892 3 588
1/03/2015 4 435,000 111 396 97 051 3 588
1/04/2015 6 833,0 118 229 102 259 3 588
1/05/2015 1 876,0 120 105 102 259 3 588
1/06/2015 1 876,0 121 981 102 461 3 793
1/07/2015 1 5 279,0 127 260 105 065 3 793
1/08/2015 5 251,0 132 511 112 420 3 793
1/09/2015 4 400,0 136 911 114 579 3 997
1/10/2015 5 300,0 142 211 114 579 4 201
1/11/2015 142 211 114 579 4 405
1/12/2015 1 142 211 120 736 4 405
1/01/2016 2 700,0 144 911 121 268 4 405
1/02/2016 5 400,0 150 311 121 268 4 405
1/03/2016 1 5 300,0 155 611 123 647 4 405
1/04/2016 1 6 100,0 161 711 126 380 4 405
1/05/2016 1 1 400,0 163 111 129 865 4 405
1/06/2016 163 111 130 225 4 405
1/01/2017 1 163 111 141 468 5 834
1/02/2017 163 111 141 902 5 834

mars/2017 (1) 1 163 111 145 018 5 834
avril/2017 (1) 2 163 111 151 952 5 834
mai/2017 (1) 1 2 040,000 165 151 156 578 5 834
juin/2017 (1) 2 7 920,000 173 071 163 207 5 834

novembre/2019 (2) -3 618,563 174 459 167 472 5 834

mars2023 (3) 174 459 168 625 5 834

TOTAUX 17 169 452,229 168 625,415 5 833,894

  (1) La livraison prévisionnelle est définie pour le mois (Livraison entre le premier et le dernier jour du mois ).

   La mise à disposition peut en général intervenir dans un délai de 4 semaines après la livraison.

   (2) Le montant sera réajusté, pour les rames livrées concernées et en fonction de l'homologation, de :

    + le coût des options supplémentaires

    + l'actualisation de coût (aux conditions de révision de prix du Marché) des rames livrées

     et réduit de

    - la réduction des frais fixes répartis sur le nombre total de rames commandées à cette date

   (3) Le solde à la liquidation du marché sera réduit :

    en sus de l'ajustement définitif, le cas échéant, des éléments définis au point (2)

    - de la part de provision pour aléas techniques non dépensée

    - de la répercussion sur le coût unitaire des dégressivités par tranche de commandes du Marché

    - de l'éventuelle indemnité prévue à l'article 10

A titre indicatif

CALENDRIER DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS

POUR L'ACQUISITION DES  RAMES REGIO 2N
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ENTRE :

La Région Bretagne, faisant élection de domicile en l’hôtel de Région, 283 avenue du 
Général Patton à Rennes, représentée par le Président du Conseil Régional,
Loïg Chesnais-Girard, autorisé par décision de la Commission permanente du Conseil 
Régional en date du 23 septembre 2019,

Ci-après dénommée « La Région »
D’une part,

ET :

SNCF Mobilités, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial inscrit au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 552 049 447, dont le siège 
est à Saint Denis (93200), 9 rue Jean-Philippe Rameau, représenté par Laurent Beaucaire, 
Directeur Régional TER Bretagne, dûment habilité à cet effet,

Ci-après dénommé « SNCF Mobilités » 
 

D’autre part.

Ci-après collectivement désignées par « les Parties »,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code des Transports,

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional de Bretagne du 22 juin 2017 fixant 
les délégations du Conseil régional à sa Commission permanente ;

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional en date du 23 
septembre 2019 approuvant les termes du présent avenant et autorisant le Président à le 
signer.

Il a été convenu ce qui suit :

1

CONVENTION ENTRE LA REGION BRETAGNE ET SNCF MOBILITE 
RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’ACQUISITION

DE 4 RAMES REGIO2N LONGUES DESTINES AUX DESSERTES REGIONALES 

AVENANT N°2

Relatif à la révision de la fiche de prix

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 29 / 215
652

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0401_08-DE



PREAMBULE

Les 4 rames (ci-après dénommées « le Matériel »), objet de la Convention, sont 
commandées par SNCF Mobilités dans le cadre du marché N° 02001-000000118 (ci-après 
dénommé « le Marché »), notifié le 23 février 2010 par SNCF Mobilités à Bombardier 
Transport France SAS (ci-après dénommé « le Constructeur »). 

La Région Bretagne a signé, le 23 mars 2010, une première convention pour le financement 
de l’acquisition par SNCF Mobilités de 17 rames Régio2N (10 longues et 7 courtes) pour un 
total de 187 M€, dont la livraison va s’échelonner de septembre 2014 à juin 2017.

Une 2ème convention a été signée le 21 octobre 2015 pour le financement de l’acquisition 
par SNCF Mobilités de 4 rames REGIO 2N longues pour un total de 49 M€, dont la livraison 
va s’échelonner de Novembre 2017 à Février 2018.

Une 3ème convention a été signée le 26 avril 2017 pour le financement de l’acquisition par 
SNCF Mobilités de 5 rames REGIO 2N longues pour un total de 60 M€ dont la livraison est 
conventionnellement planifiée entre Mai et Juillet 2019.

Le parc REGIO 2N est de 26 rames REGIO 2N 2019 , il permet :

· De renouveler le matériel ancien (BB25500 ; RRR ; Z9600) et d’homogénéiser 
la flotte de matériel roulant ( 2015 2018)

· D’adapter l’offre capacitaire à l’évolution de besoin de transport en Bretagne,

· De développer l’offre de +11% de Tkm.(2016 2018)

Le présent avenant a pour objectif d’ajuster le prix de vente des rames REGIO 2N en  
fonction  du nombre d’engin commandé à savoir 401 rames à la date de rédaction de cet 
avenant 

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier la rédaction de certains articles de la 
Convention, en y intégrant les éléments nouveaux suivants :

- La mise à jour de tous les éléments du coût d’acquisition du Matériel par  SNCF
Mobilités;

- Mise à jour des annexes 5A et 5B de la convention (échéancier d’appel de fonds)
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3

ARTICLE 2 – MODIFICATIONS APPORTEES A LA CONVENTION

Article 2.1 – La rédaction de l’article 9.1 « Coût d’acquisition du Matériel » est 
supprimé et remplacée par la rédaction suivante :

Le coût prévisionnel du Matériel s’élève, en Euros HT, aux conditions économiques (CE) de 
janvier 2009 (conditions économiques du marché) à 38 844 114 €.
Ce coût prévisionnel tient compte d’une répartition des frais fixes sur le nombre de rames 
total commandées au Marché (401 rames) à la date de signature du présent avenant à la 
convention de financement des 4 rames REGIO 2N signée le 21 octobre 2015 entre la 
Région Bretagne et SNCF Mobilités 

4 REGIO 2N électriques, longues 110 mètres
Aménagement : périurbain
Capacité 491 places assises

FICHE DE PRIX - MATERIEL REGIO 2N - 

REGION 
Bretagne 2

VERSION DE 

TRAVAIL NON 

ENGAGEANTE

Capacité 491

Mode de traction traction Electrique

Conditions economqiues janv-09

Diagramme périurbain

Rang de entre 1 et 160

Nombre de rames commandées 4

COUTS CONSTRUCTEURS

Désignation Type de Frais Type de frais Montant
Coût par rame (en 

€)
Nombre de rames Coût total (en €)

Coût d'une Z Longue Régional FV Frais Variables 8 478 738 € par rame  8 478 738 4 33 914 952

Frais fixes constructeur y compris 1ère chaîne 

supplémentaire 
FF

Frais Fixes 

Mutualisés
163 473 474 € répartis sur 401 rames 407 664,52 4 1 630 658

Frais fixes liés aux 5 centres SAV de la tranche ferme FF
Frais Fixes 

Mutualisés
6 809 665 € répartis sur 138 rames 49 345,40 4 197 382

Frais fixes liés au 6ème SAV FV Frais Variables 848 243 € répartis sur 138 rames 6 147 4 24 587

Option SAV 6j/7 Bretagne FV Frais Variables 299 000 € répartis sur 26 rames 11 500 4 46 000

SAV  Bretagne prolongation 4 nouvelles rames (+8 mois) 

(y compris option 6j/7)
FV Frais Variables 177 893 € répartis sur 9 rames 19 766 4 79 063

FV Frais Variables 27 960 € par rame  27 960 4 111 840

OPTIONS 175 519 4 702 078

COUTS SNCF

Désignation
Coût par rame (en 

€)
Nombre de rames Coût total (en €)

FV Frais Variables 230 000 € par rame  230 000,00 4 920 000

FV Frais Variables 84 787 € par rame  84 787 4 339 148

Frais d'ingénierie FF
Frais Fixes 

Mutualisés
171 219 € par rame 171 219 4 684 876

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2015 en application du 

protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-1 500 € par rame -1 500 4 -6 000

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2016 en application du 

protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-8 409 € par rame -8 409 4 -33 635

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2017 en application du 

protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-22 268 € par rame -22 268 4 -89 072

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2018 en application du 

protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-38 148 € par rame -38 148 4 -152 593

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2019 en application du 

protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-5 616 € par rame -5 616 4 -22 464

COUTS SNCF

Designation
Coût par rame (en 

€)
Coût total (en €)

Montant total aux conditions économiques du marché 9 586 705 4 38 346 820

dont

Frais Fixes d'options 227 606

Frais Variables d'Options 474 472

Total Options 702 078

Estimation de la révision de prix (FV) hypothèse de + 2,00% par an 5 893 202

Montant total en euros courants 11 060 006 4 44 240 022
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Afin d’anticiper sur l’ajustement du coût prévisionnel (exprimé ci-dessus en euros HT aux CE 
de Janvier 2009), en fonction des conditions d’actualisation et de révision des coûts, les 
Parties ont convenu de procéder à une révision de l’ensemble des coûts sur une hypothèse 
d’évolution annuelle de 3%, après prise en compte, jusqu’à janvier 2017, des évolutions 
réelles des indices des différentes formules de révision des coûts (Cf. annexe 6). Sur cette 
base, le coût prévisionnel du Matériel s’élève à 44 240 022€ HT soit un coût moyen par rame 
de 11 060 000 €HT.

ENSEMBLE DES COÛTS PAR RAME COUT 4 RAMES

TOTAL Annexe 5A (€ constant 
CE 2009)

9 711 028 38 844 114 €

Estimation révision des coûts 1 348 972 € 5 395 908 €

TOTAL Annexe 5B (€ 
courants) 11 060 000€ 44 240 022 €

Article 2.2 - La rédaction de l’article 9.4 « participation de la région » est 
supprimée et remplacée par la rédaction suivante :

En raison de l’amélioration de la qualité du service qui sera rendu aux utilisateurs du 
transport public par la mise en service du Matériel, La Région s’engage à verser une 
subvention à SNCF Mobilités à hauteur de la totalité de son coût d’acquisition hors taxes, 
estimé à  la somme prévisionnelle de 38 844 114 € aux conditions économiques de janvier 
2009, au montant prévisionnel de 44 240 022 € aux conditions économiques courantes, 
dont le chiffrage est repris à l’article 2.1 du présent avenant 

S’y ajouteront les éventuels amendements complémentaires par avenant à la présente 
Convention dans les conditions définies à l’article 5.3 de la convention initiale.

Article 2.3 - La rédaction de l’article 10.1 « Echéancier de versement » est 
supprimée et remplacée par la rédaction suivante :

La Région s’engage à verser la subvention prévisionnelle de 44 240 022 €stipulée à l’article 
9-4, par acomptes prévisionnels conformément à l’échéancier prévisionnel en euros courants 
mentionné en annexe 5-B, qui est basé sur les prévisions de dépenses de SNCF Mobilités.

Les appels de fonds sont adressés par SNCF Mobilités à la Région par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

L’actualisation de la subvention à verser par la Région pour le Matériel est effectuée à la 
livraison de la dernière rame par le Constructeur à SNCF Mobilités, le coût d’acquisition de 
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5

chaque rame, exprimé aux conditions économiques du Marché étant actualisé en application 
des stipulations de l’annexe 6 de la Convention. 

L’annexe 5-B tenant compte d’une estimation des révisions des prix de 3% par an (comme 
stipulé à l’article 9-1) pour anticiper au mieux l’actualisation réelle devant déterminer le coût 
d’acquisition de chaque rame du Matériel, la différence constatée pour chaque rame entre la 
valeur actualisée réelle et la valeur actualisée prévisionnelle, constitue une majoration ou 
une minoration de l’appel de fonds de  SNCF Mobilités prévu à la livraison de la dernière 
rame, dès la connaissance des indices définitifs ayant permis de faire les calculs réels 
d’actualisation. 

Lors de cet appel de fonds, il est tenu compte des éléments suivants :

· Coût des options supplémentaires destinées à améliorer la qualité pour les clients, 
qui n’auraient pas encore fait l’objet d’avenants spécifiques à la Convention ;

· Répartition du montant des frais fixes sur le nombre total de rames commandées au 
Marché à cette date,

· Répartition du montant des frais d’ingénierie SNCF en application des stipulations de 
l’article 9-3.

Le montant du dernier acompte, dû au titre du solde de la subvention versée à la liquidation 
du Marché, tiendra compte, en sus :

· De la Provision non dépensée, 

· De l’éventuelle indemnité, égale au montant des sanctions acquittées par le 
Constructeur et les fournisseurs, venant en diminution du coût du Matériel, telle que 
stipulée à l’article 11,

· De la répercussion de la totalité des dégressivités prévues dans le Marché, en 
fonction du nombre de rames, tel que stipulé à l’article 9-2,

· Des éventuels écarts de versements liés à l’actualisation des coûts (aux conditions 
de révision de prix du Marché) consécutifs à la parution des derniers indices. 

Toute autre modification de l’échéancier de versements ou toute demande de la Région 
d’une actualisation anticipée, ou différente de celle prévue ci-dessus, se fait par voie 
d’avenant à la Convention.

ARTICLE 2.5 – Les annexes 5A et 5B « calendrier de versement » de la 
Convention sont remplacées par l’annexe 1 du présent avenant 1
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ARTICLE 3- ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent avenant entre en vigueur à sa signature par la dernière des deux Parties. 

Les autres stipulations et annexes de la Convention demeurent inchangées. 

Fait à Rennes en deux exemplaires originaux, 

Le…………………………

Pour la Région Bretagne Pour SNCF Mobilités

Le Président du Conseil Régional La Directeur régional TER Bretagne

Loïg CHESNAIS-GIRARD Laurent BEAUCAIRE
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ANNEXE 1

à l’avenant n°2

Annexes 5-A et 5-B de la Convention :

Calendriers de versement des subventions pour l’acquisition 
de 4 rames RÉGIO 2N :

5-A : euros 2009

5-B : euros courants (contractuelle)
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Annexe 5-A

4 ZL BRETAGNE

frais fixes / 341 rames

en mill iers d'euros C.E. 2009

DATES 

D'APPEL LIVRAISON MONTANTS CUMUL dont Cumul Part dont Cumul
DE FONDS RAMES VERSEMENTS SUBVENTIONS Constructeur  Part SNCF

oct-2015 4 300,0 4 300 2 393 556
nov-2016 2 723,0 7 023 5 031 556
déc-2016 2 860,0 9 883 7 636 556
1/01/2017 2 723,0 12 606 10 262 556
1/02/2017 2 723,0 15 329 12 867 556
1/03/2017 15 329 12 867 556
1/04/2017 15 329 12 867 556
1/05/2017 2 723,0 18 052 15 471 786
1/06/2017 2 723,0 20 775 18 076 1 016
1/07/2017 2 723,0 23 498 20 680 1 246
1/08/2017 2 723,0 26 221 23 285 1 476
1/09/2017 26 221 23 285 1 476
1/10/2017 26 221 23 285 1 476

novembre/2017 (1) 1 2 751,0 28 972 25 918 1 476
décembre/2017 (1) 1 3 462,0 32 434 28 984 1 476

janvier/2018 (1) 1 3 205,0 35 639 32 052 1 476
février/2018 (1) 1 950,0 36 589 35 118 1 476

1/03/2018 500,0 37 089 35 552 1 476
1/11/2019 450,0 37 539 36 066 1 476
1/12/2019 430,0 37 969 36 500 1 476
1/01/2020 440,0 38 409 36 934 1 476

01/02/2020 (2) 435,114 38 844 37 368 1 476
décembre/2025 (3) 38 844 37 368 1 476

TOTAUX 4 38 844,114 37 367,945 1 476,169

  (1) La livraison prévisionnelle est définie pour le mois (Livraison entre le premier et le dernier jour du mois ).

   La mise à disposition peut en général intervenir dans un délai de 4 semaines après la livraison.

   (2) Le montant sera réajusté, pour les rames livrées concernées et en fonction de l'homologation, de :

    + le coût des options supplémentaires

    + l'actualisation de coût (aux conditions de révision de prix du Marché) des rames livrées

     et réduit de

    - la réduction des frais fixes répartis sur le nombre total de rames commandées à cette date

   (3) Le solde à la liquidation du marché sera réduit :

    en sus de l'ajustement définitif, le cas échéant, des éléments définis au point (2)

    - de la part de provision pour aléas techniques non dépensée

    - de la répercussion sur le coût unitaire des dégressivités par tranche de commandes du Marché

    - de l'éventuelle indemnité prévue à l'article 10

A titre indicatif

CALENDRIER DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS

POUR L'ACQUISITION DES  RAMES REGIO 2N
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Annexe 5-B

4 ZL BRETAGNE

frais fixes / 341 rames

en mill iers euros C.E. courantes Tx révision prév.: 3,00% par an (index. réel avant févr-2017

DATES 

D'APPEL LIVRAISON MONTANTS CUMUL dont Cumul Part dont Cumul
DE FONDS RAMES VERSEMENTS SUBVENTIONS Constructeur  Part SNCF

oct-2015 4 300,0 4 300 2 393 556
nov-2016 2 723,0 7 023 5 031 556
déc-2016 2 860,0 9 883 7 636 556
1/01/2017 2 723,0 12 606 10 262 556
1/02/2017 2 723,0 15 329 12 867 556
1/03/2017 15 329 12 867 556
1/04/2017 15 329 12 867 556
1/05/2017 2 723,0 18 052 15 471 786
1/06/2017 2 723,0 20 775 18 076 1 016
1/07/2017 2 723,0 23 498 20 680 1 246
1/08/2017 2 723,0 26 221 23 285 1 476
1/09/2017 26 221 23 285 1 476
1/10/2017 26 221 23 285 1 476

novembre/2017 (1) 1 4 716,0 30 937 27 510 1 476
décembre/2017 (1) 1 5 450,0 36 387 32 191 1 476

janvier/2018 (1) 1 5 216,0 41 603 36 895 1 476
février/2018 (1) 1 1 460,0 43 063 41 599 1 476

1/03/2018 500,0 43 563 42 033 1 476
1/11/2019 677,0 44 240 42 686 1 499

01/03/2023 ( 3 )

TOTAUX 4 44 240 43 848 1 476

  (1) La livraison prévisionnelle est définie pour le mois (Livraison entre le premier et le dernier jour du mois ).

   La mise à disposition peut en général intervenir dans un délai de 4 semaines après la livraison.

   (2) Le montant sera réajusté, pour les rames livrées concernées et en fonction de l'homologation, de :

    + le coût des options supplémentaires

    + l'actualisation de coût (aux conditions de révision de prix du Marché) des rames livrées

     et réduit de

    - la réduction des frais fixes répartis sur le nombre total de rames commandées à cette date

   (3) Le solde à la liquidation du marché sera réduit :

    en sus de l'ajustement définitif, le cas échéant, des éléments définis au point (2)

    - de la part de provision pour aléas techniques non dépensée

    - de la répercussion sur le coût unitaire des dégressivités par tranche de commandes du Marché

    - de l'éventuelle indemnité prévue à l'article 10

A titre indicatif

CALENDRIER DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS

POUR L'ACQUISITION DES  RAMES REGIO 2N
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ENTRE :

La Région Bretagne, faisant élection de domicile en l’hôtel de Région, 283 avenue du 
Général Patton à Rennes, représentée par le Président du Conseil Régional,
Loïg Chesnais-Girard, autorisé par décision de la Commission permanente du Conseil 
Régional en date du 23 septembre 2019,

Ci-après dénommée « La Région »
D’une part,

ET :

SNCF Mobilités, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial inscrit au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 552 049 447, dont le siège 
est à Saint Denis (93200), 9 rue Jean-Philippe Rameau, représenté par Laurent Beaucaire, 
Directeur Régional TER Bretagne, dûment habilité à cet effet,

Ci-après dénommé « SNCF Mobilités » 
 

D’autre part.

Ci-après collectivement désignées par « les Parties »,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code des Transports,

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional de Bretagne du 22 juin 2017 fixant 
les délégations du Conseil régional à sa Commission permanente ;

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional en date du 23 
septembre 2019 approuvant les termes du présent avenant et autorisant le Président à le 
signer.

Il a été convenu ce qui suit :

1

CONVENTION ENTRE LA REGION BRETAGNE ET LA SNCF 
RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’ACQUISITION

DE MATERIELS ROULANTS « PORTEURS HYPER-DENSES » DESTINES AUX 
DESSERTES REGIONALES

AVENANT N°2

Relatif à la révision de la fiche de prix
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2

PREAMBULE

Les 5 rames (ci-après dénommées « le Matériel »), objet de la Convention, sont 
commandées par SNCF Mobilités dans le cadre du marché N° 02001-000000118 (ci-après 
dénommé « le Marché »), notifié le 23 février 2010 par SNCF Mobilités à Bombardier 
Transport France SAS (ci-après dénommé « le Constructeur »). 

La Région Bretagne a signé, le 23 mars 2010, une première convention pour le financement 
de l’acquisition par SNCF Mobilités de 17 rames Régio2N (10 longues et 7 courtes) pour un 
total de 187 M€, dont la livraison va s’échelonner de septembre 2014 à juin 2017.

Une 2ème convention a été signée le 21 octobre 2015 pour le financement de l’acquisition 
par SNCF Mobilités de 4 rames REGIO 2N longues pour un total de 49 M€, dont la livraison 
va s’échelonner de Novembre 2017 à Février 2018.

Une 3ème convention a été signée le 26 avril 2017 pour le financement de l’acquisition par 
SNCF Mobilités de 5 rames REGIO 2N longues pour un total de 60 M€ dont la livraison est 
conventionnellement planifiée entre Mai et Juillet 2019.

Le parc REGIO 2N est de 26 rames REGIO 2N 2019 , il permet :

· De renouveler le matériel ancien (BB25500 ; RRR ; Z9600) et d’homogénéiser 
la flotte de matériel roulant ( 2015 2018)

· D’adapter l’offre capacitaire à l’évolution de besoin de transport en Bretagne,

· De développer l’offre de +11% de Tkm.(2016 2018)

Le présent avenant a pour objectif d’ajuster le prix de vente des rames REGIO 2N en  
fonction  du nombre d’engin commandé à savoir 401 rames à la date de rédaction de cet 
avenant 

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier la rédaction de certains articles de la 
Convention, en y intégrant les éléments nouveaux suivants :

- La mise à jour de tous les éléments du coût d’acquisition du Matériel par  SNCF
Mobilités;

- Mise à jour des annexes 5A et 5B de la convention (échéancier d’appel de fonds)
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ARTICLE 2 – MODIFICATIONS APPORTEES A LA CONVENTION

Article 2.4 – La rédaction de l’article 9.1 « Coût d’acquisition du Matériel » est 
supprimé et remplacé par la rédaction suivante :

Le coût prévisionnel du Matériel s’élève, en Euros HT, aux conditions économiques (CE) de 
janvier 2009 (conditions économiques du marché) à 50 035 083 €
Ce coût prévisionnel tient compte d’une répartition des frais fixes sur le nombre de rames 
total commandées au Marché (401 rames) à la date de signature du présent avenant à la 
convention de financement des 5 rames REGIO 2N signée le 26 Avril 2017 entre la Région
Bretagne et SNCF Mobilités 

5 REGIO 2N longues 110 mètres
Aménagement : périurbain
Capacité 491 places assises

FICHE DE PRIX - MATERIEL REGIO 2N - REGION Bretagne 3

VERSION DE 

TRAVAIL 

NON 

ENGAGEANT

E

Capacité 491

Mode de traction Electrique

Conditions economiques janv-09

Diagramme Périurbain

Rang de commande entre 1 et 

Nombre de rames commandées 5

COUTS CONSTRUCTEURS

Désignation
Type de 

Frais
Type de frais Montant

Coût par 

rame (en €)

Nombre de 

rames

Coût total 

(en €)

Coût d'une Z Longue Régional FV
Frais 

Variables
8 478 738 € par rame  8 478 738 5 42 393 690

Frais fixes constructeur y compris 1ère chaîne 

supplémentaire 
FF

Frais Fixes 

Mutualisés
163 473 474 € répartis sur 401 rames 407 664,52 5 2 038 323

Frais fixes liés aux 5 centres SAV de la tranche ferme FF
Frais Fixes 

Mutualisés
6 809 665 € répartis sur 138 rames 49 345,40 5 246 727

Frais fixes liés au 6ème SAV FV
Frais 

Variables
848 243 € répartis sur 138 rames 6 147 5 30 733

Option SAV 6j/7 Bretagne FV
Frais 

Variables
299 000 € répartis sur 26 rames 11 500 5 57 500

SAV  Bretagne prolongation 4 nouvelles rames (+8 mois) 

(y compris option 6j/7)
FV

Frais 

Variables
177 893 € répartis sur 9 rames 19 766 5 98 829

SAV Bretagne prolongation 5 nouvelles rames (+26 mois) 

y compris 6j/7)
FV

Frais 

Variables
578 151 € par rame  115 630 5 578 151

Acheminements FV
Frais 

Variables
27 960 € par rame  27 960 5 139 800

OPTIONS 182 996 5 914 978

COUTS SNCF

Désignation
Coût par 

rame (en €)

Nombre de 

rames

Coût total 

(en €)

Fournitures SNCF FV
Frais 

Variables
230 000 € par rame  230 000,00 5 1 150 000

Provision pour amendements techniques FV
Frais 

Variables
84 787 € par rame  84 787 5 423 935

Frais d'ingénierie FF
Frais Fixes 

Mutualisés
171 219 € par rame 171 219 5 856 095

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2015 en application 

du protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-1 500 € par rame -1 500 5 -7 500

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2016 en application 

du protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-8 409 € par rame -8 409 5 -42 043

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2017 en application 

du protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-22 268 € par rame -22 268 5 -111 340

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2018 en application 

du protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-38 148 € par rame -38 148 5 -190 741

Frais d'Ingénierie : Régularisation 2019 en application 

du protocole sur les Frais d'Ingénierie ARF/SNCF
FF

Frais Fixes 

spécifiques
-5 616 € par rame -5 616 5 -28 080

COUTS SNCF

Designation
Coût par 

rame (en €)

Coût total 

(en €)

Montant total aux conditions économiques du marché 9 709 811 5 48 549 057

dont

Frais Fixes d'options 321 888

Frais Variables d'Options 593 090

Total Options 914 978

Estimation de la révision de prix (FV)
hypothèse 

de +
2,00% par an 8 652 737

Montant total en euros courants 11 440 359 5 57 201 794
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Afin d’anticiper sur l’ajustement du coût prévisionnel (exprimé ci-dessus en euros HT aux CE 
de Janvier 2009), en fonction des conditions d’actualisation et de révision des coûts, les 
Parties ont convenu de procéder à une révision de l’ensemble des coûts sur une hypothèse 
d’évolution annuelle de 3%, après prise en compte, jusqu’à avril 2016, des évolutions réelles 
des indices des différentes formules de révision des coûts (Cf. annexe 6). Sur cette base, le 
coût prévisionnel du Matériel s’élève à 57 201794 € HT soit un coût moyen par rame de
11 440 358 HT.

ENSEMBLE DES COÛTS PAR RAME COUT 5 RAMES

TOTAL Annexe 5A (€ constant 
CE 2009)

10 007 017 € 50 035 083 €

Estimation révision des coûts 1 433 341 7 7166709

TOTAL Annexe 5B (€ 
courants) 11 440 358 57 201 794

Article 2.7 - La rédaction de l’article 9.4 « participation de la région » est 
supprimée et remplacée par la rédaction suivante :

En raison de l’amélioration de la qualité du service qui sera rendu aux utilisateurs du 
transport public par la mise en service du Matériel, La Région s’engage à verser une 
subvention à SNCF Mobilités à hauteur de la totalité de son coût d’acquisition hors taxes, 
estimé à la somme prévisionnelle de 50 035 083 € aux conditions économiques de janvier 
2009, au montant prévisionnel de 57 201 794 € aux conditions économiques courantes, 
dont le chiffrage est repris à l’article 2.7 du présent avenant 

S’y ajouteront les éventuels amendements complémentaires par avenant à la présente 
convention dans les conditions définies à l’article 5.3 de la convention initiale.

Article 2.8 - La rédaction de l’article 10.1 « Echéancier de versement » est 
supprimé et remplacée par la rédaction suivante :

La Région s’engage à verser la subvention prévisionnelle de 57 201 794 €, stipulée à l’article 
9-4, par acomptes prévisionnels conformément à l’échéancier prévisionnel en euros courants 
mentionné en annexe 5-B, qui est basé sur les prévisions de dépenses de SNCF Mobilités.

Les appels de fonds seront adressés par SNCF Mobilités à la Région par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le 1er versement de 5 500 000 € intervient dès la 
signature de la convention.
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L’actualisation de la subvention à verser par la Région pour le Matériel sera effectuée à la 
livraison de la dernière rame par le Constructeur à  SNCF Mobilités, le coût d’acquisition de 
chaque rame exprimé aux conditions économiques du Marché étant actualisé en application 
des stipulations de l’annexe 6 de la Convention. 

L’annexe 5-B tenant compte d’une estimation des révisions des prix de 3% par an (comme 
stipulé à l’article 9-1) pour anticiper au mieux l’actualisation réelle devant déterminer le coût 
d’acquisition de chaque rame du Matériel, la différence constatée pour chaque rame entre la 
valeur actualisée réelle et la valeur actualisée prévisionnelle, constituera une majoration ou 
une minoration de l’appel de fonds de  SNCF Mobilités prévu à la livraison de la dernière 
rame, dès la connaissance des indices définitifs ayant permis de faire les calculs réels 
d’actualisation. 

Lors de cet appel de fonds, il sera tenu compte des éléments suivants :

· Coût des options supplémentaires destinées à améliorer la qualité pour les clients, 
qui n’auraient pas encore fait l’objet d’avenants spécifiques à la Convention ;

· Répartition du montant des frais fixes sur le nombre total de rames commandées au 
Marché à cette date,

· Répartition du montant des frais d’ingénierie SNCF en application des stipulations de 
l’article 9-3.

Le montant du dernier acompte, dû au titre du solde de la subvention versée à la liquidation 
du Marché, tiendra compte, en sus :

· De la Provision non dépensée, 

· De l’éventuelle indemnité, égale au montant des sanctions acquittées par le 
Constructeur et les fournisseurs, venant en diminution du coût du Matériel, telle que 
stipulée à l’article 11,

· De la répercussion de la totalité des dégressivités prévues dans le Marché, en 
fonction du nombre de rames, tel que stipulé à l’article 9-2,

· Des éventuels écarts de versements liés à l’actualisation des coûts (aux conditions 
de révision de prix du Marché) consécutifs à la parution des derniers indices. 

Toute autre modification de l’échéancier de versements ou toute demande de la Région 
d’une actualisation anticipée, ou différente de celle prévue ci-dessus, se fera par voie 
d’avenant à la Convention.

ARTICLE 2.10 – Les annexes 5A et 5B « calendrier de versement » de la 
Convention est remplacée par l’annexe 1  du présent avenant 1

ARTICLE 4- ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent avenant entrera en vigueur à sa signature par la dernière des deux Parties. 
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6

Les autres stipulations et annexes de la Convention demeurent inchangées. 

Fait à Rennes en deux exemplaires originaux, 

Le…………………………

Pour la Région Bretagne Pour SNCF Mobilités

Le Président du Conseil Régional Le Directeur régional TER Bretagne

Loïg CHESNAIS-GIRARD Laurent BEAUCAIRE
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ANNEXE 1

à l’avenant n°1

Annexes 5-A et 5-B de la Convention :

Calendriers de versement des subventions pour l’acquisition 

de 17 rames RÉGIO 2N :

5-A : euros 2009

5-B : euros courants (contractuelle)
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8

Annexe 5-A

5 Z L BRETAGNE

frais fixes / 258 rames

en mill iers d'euros C.E. 2009

DATES 

D'APPEL LIVRAISON MONTANTS CUMUL dont Cumul Part dont Cumul
DE FONDS RAMES VERSEMENTS SUBVENTIONS Constructeur  Part SNCF

1/09/2017 4 600,0 4 600 3 904 695
1/10/2017 2 610,0 7 210 6 509 695
1/11/2017 2 600,0 9 810 9 113 695
1/12/2017 2 610,0 12 420 11 718 695
1/01/2018 2 600,0 15 020 14 323 695
1/02/2018 2 610,0 17 630 16 928 695
1/03/2018 17 630 16 928 695
1/04/2018 2 830,0 20 460 19 533 925
1/05/2018 2 840,0 23 300 22 137 1 155
1/06/2018 2 830,0 26 130 24 742 1 385
1/07/2018 2 840,0 28 970 27 347 1 615
1/08/2018 2 830,0 31 800 29 951 1 845
1/09/2018 31 800 29 951 1 845

octobre/2018 (1) 1 2 810,0 34 610 32 759 1 845
novembre/2018 (1) 1 3 070,0 37 680 35 826 1 845
décembre/2018 (1) 1 3 060,0 40 740 38 892 1 845

janvier/2019 (1) 1 3 370,0 44 110 42 264 1 845
février/2019 (1) (2) 1 3 070,0 47 180 45 331 1 845

1/03/2019 500,0 47 680 45 765 1 845
1/01/2020 190,0 47 870 46 019 1 845
1/10/2020 430,0 48 300 46 453 1 845
1/11/2020 440,0 48 740 46 888 1 845
1/12/2020 430,0 49 170 47 322 1 845
1/01/2021 440,0 49 610 47 756 1 845
1/02/2021 425,083 50 035 48 190 1 845

décembre/2023 (3) 50 035 48 190 1 845

TOTAUX 5 50 035,083 48 189,872 1 845,211

  (1) La livraison est définie pour le mois (Livraison contractuelle entre le premier et le dernier jour du mois ).

   La mise à disposition peut en général intervenir dans un délai de 4 semaines après la livraison.

   (2) Le montant sera réajusté, pour les rames livrées concernées et en fonction de l'homologation, de :

    + le coût des options supplémentaires

    + l'actualisation de coût (aux conditions de révision de prix du Marché) des rames livrées

     et réduit de

    - la réduction des frais fixes répartis sur le nombre total de rames commandées à cette date

   (3) Le solde à la liquidation du marché (date prévisionnelle) sera réduit :

    en sus de l'ajustement définitif, le cas échéant, des éléments définis au point (2)

    - de la part de provision pour aléas techniques non dépensée

    - de la répercussion sur le coût unitaire des dégressivités par tranche de commandes du Marché

    - de l'éventuelle indemnité prévue à l'article 10

A titre indicatif

CALENDRIER DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS

POUR L'ACQUISITION DES  RAMES REGIO 2N
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Annexe 5-B

5 Z L BRETAGNE

frais fixes / 401 rames

en mill iers euros C.E. courantes Tx révision prév.: 3,00% par an (index. réel avant avr-2016

DATES 

D'APPEL LIVRAISON MONTANTS CUMUL dont Cumul Part dont Cumul
DE FONDS RAMES VERSEMENTS SUBVENTIONS Constructeur  Part SNCF

1/09/2017 4 600,0 4 600 3 904 695
1/10/2017 2 610,0 7 210 6 509 695
1/11/2017 2 600,0 9 810 9 113 695
1/12/2017 2 610,0 12 420 11 718 695
1/01/2018 2 600,0 15 020 14 323 695
1/02/2018 2 610,0 17 630 16 928 695
1/03/2018 17 630 16 928 695
1/04/2018 2 830,0 20 460 19 533 925
1/05/2018 2 840,0 23 300 22 137 1 155
1/06/2018 2 830,0 26 130 24 742 1 385
1/07/2018 2 840,0 28 970 27 347 1 615
1/08/2018 2 830,0 31 800 29 951 1 845
1/09/2018 31 800 29 951 1 845

Octobre /2018 (1) 1 4 680,0 36 480 34 637 1 845
Novembre /2018(1) 1 4 970,0 41 450 39 605 1 845
Décembre /2018 (1) 1 4 980,0 46 430 44 595 1 845

Janvier /2019 (1) 1 5 310,0 51 740 49 913 1 845
Fevrier /2019 (1) (2) 1 5 040,0 56 780 54 948 1 845

1/03/2019 500,0 57 280 55 383 1 845
1/11/2019 -78,2 57 202 55 307 1 843

01/03/2023  (3)

TOTAUX 5 57 201,800 55 307,390 1 842,692

  (1) La livraison est définie pour le mois (Livraison contractuelle entre le premier et le dernier jour du mois ).

   La mise à disposition peut en général intervenir dans un délai de 4 semaines après la livraison.

   (2) Le montant sera réajusté, pour les rames livrées concernées et en fonction de l'homologation, de :

    + le coût des options supplémentaires

    + l'actualisation de coût (aux conditions de révision de prix du Marché) des rames livrées

     et réduit de

    - la réduction des frais fixes répartis sur le nombre total de rames commandées à cette date

   (3) Le solde à la liquidation du marché sera réduit :

    en sus de l'ajustement définitif, le cas échéant, des éléments définis au point (2)

    - de la part de provision pour aléas techniques non dépensée

    - de la répercussion sur le coût unitaire des dégressivités par tranche de commandes du Marché

    - de l'éventuelle indemnité prévue à l'article 10

A titre indicatif

CALENDRIER DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS

POUR L'ACQUISITION DES  RAMES REGIO 2N
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AVENANT N°14 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 

L’EXPLOITATION DU RESEAU DE TRANSPORTS INTERURBAINS D’ILLE-ET-VILAINE – LOT N° 1 

 

Entre les soussignés  

 

La Région Bretagne, situé 283 avenue du général Patton à Rennes représenté par son Président en exercice, 

habilité à signer la convention en application de la délibération de la Commission Permanente du Conseil 

régional en date du 23 septembre 2019, 

 

Ci-après désigné par « l’Autorité organisatrice », ou « la Région », 

 

ET  

 

L’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine (société à responsabilité limitée, n° d’identification 533 033 882 au RCS de 

Rennes, 6 rue du Bignon 35 000 RENNES) 

Représentée par Patrick COZAN 

Agissant en qualité de Directeur 

Ci-après désignée par « Le délégataire » ou « KIV » 

 

PREAMBULE 

La convention de délégation de service public du réseau de transports interurbains d’Ille-et-Vilaine a confié à 

l’entreprise (le groupement constitué d’entreprises) Keolis Armor, sous la forme d’une délégation de service 

public, la gestion et l’exploitation de services de transport public routier de personnes. 

L’avenant n°1 à cette convention, datant du 7 juillet 2011, avait pour objet de fixer les règles d’arrondis des 

tarifs appliqués aux usagers à la dizaine de centimes et de préciser les règles de flux financiers relatifs à 

l’acquittement des pénalités. 

L’avenant n°2, datant du 23 janvier 2012, avait pour objet de transférer le contrat de délégation de service 

public, du groupement d’entreprises Keolis Armor à la société Keolis Ille-et-Vilaine et de réactualiser l’annexe 

XIV sur le plan de transport adapté qui reprenait les numéros de lignes de l’ancien réseau de transport. 

L’avenant n°3, datant du 14 juillet 2012, avait pour objet de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de 

coopération, de modifier les annuités de la contribution forfaitaire, de prendre en compte les modifications du 

plan de transport et ses impacts sur les annuités de la contribution forfaitaire, de prendre en compte l’évolution 

du plan de transport et l’affectation d’un véhicule supplémentaire sur la ligne 19, de réactualiser l’annexe IX sur 

le règlement départemental interurbain, de réactualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires, d’intégrer 

l’annexe XV sur le réseau de dépositaires, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de 

renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels et de mettre à jour le 

tableau de l’article 28-01 du contrat de délégation de service public sur la contribution financière forfaitaire, de 

modifier la date de remise du rapport annuel fixé à l’article 34-02 de la convention. 

L’avenant n°4, datant du 23 novembre 2012, avait pour objet de réactualiser l’annexe VIII en y intégrant le 

nouveau règlement de la gare routière de Rennes et la convention entre KIV et EMS, d’affecter deux véhicules 

supplémentaires sur ce lot pour les lignes 6 et 19, d’acter la permutation de véhicules entre les lots 1 et 3 et, les 

lots 1 et 4, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de prendre en 

compte la compensation financière liée à la non augmentation de la TVA sur les tarifs usagers pour le 1er 

semestre 2012, de prendre en compte la compensation financière liée à la modification du taux d’abattement sur 

les charges sociales dit « Fillon » et de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels. 
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L’avenant n°5, datant du 5 juillet 2013, avait pour objet d’acter le changement de Directeur pour l’entreprise 

Keolis Ille-et-Vilaine, d’acter le remplacement de l’indice matériel de la formule de révision des prix pour la 

contribution financière forfaitaire et de modifier l’article 28-02 « Révision de la contribution financière 

forfaitaire », de mettre à jour la grille tarifaire valant annexe III du contrat et de modifier l’article 26-02 « Tarifs 

et révision ». 

L’avenant n°6, datant du 12 août 2013, avait pour objet de réactualiser l’annexe II sur la consistance et les 

caractéristiques du lot pour prendre en compte les modifications de services pour l’année 2012, de prendre en 

compte l’impact de la restructuration de la ligne 7 et l’affectation de 2 véhicules supplémentaires sur cette ligne, 

d’acter la permutation d’un véhicule appartenant au lot 4 vers le lot 1, de réactualiser l’annexe IV sur les 

conventions de coopération avec les autres autorités organisatrices de transports de premier ou de second rang, 

de réactualiser l’annexe V sur la billettique interopérable KorriGo suite à la signature d’un nouveau contrat de 

maintenance avec la société Vix technology pour la période 2012 – 2019,  de réactualiser l’annexe IX sur le 

règlement départemental des transports interurbains, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau des dépositaires 

recrutés par le délégataire, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de 

réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels, de réactualiser l’annexe XX sur la 

société dédiée, de prendre en compte l’impact de la modification du taux Fillon, de modifier l’article 29-02 de la 

convention sur le règlement de la contribution forfaitaire, de modifier une erreur dans l’avenant 4 du lot 1 

concernant le montant de l’abattement lié au réemploi. 

L’avenant n°7, datant du 29 novembre 2013, avait pour objet de réactualiser l’annexe II sur la consistance et les 

caractéristiques du lot pour prendre en compte les modifications de services pour l’année 2013, de prendre en 

compte la prise en charge d’un véhicule de réserve supplémentaire, de prendre en compte l’impact de la 

modification du parc de véhicules sur l’abattement lié au réemploi, de prendre en compte l’impact financier de la 

réactualisation de l’annexe XIII Barème des coûts scolaires, d’acter la modification des modalités de versement 

de la compensation tarifaire départementale pour les titres intermodaux, de réactualiser l’annexe VII sur la 

centrale de mobilité illenoo-services, de corriger et réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan 

de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels. 

L’avenant n°8, datant du 30 juin 2014, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services, d’actualiser l’annexe 

XIII sur le barème des coûts scolaires et d’acter l’impact financier lié à ces modifications, d’acter l’impact de 

l’abattement réemploi suite aux modifications du parc de véhicules, d’acter l’impact financier de l’anticipation 

du renouvellement des cars lié au projet de SAEIV, de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de 

coopération avec les autres autorités organisatrices de transports de premier ou de second rang, de réactualiser 

l’annexe XIV sur le plan de transports adaptés, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés 

par le délégataire, d’acter l’impact financier et la majoration différenciée de la tarification mise en place au 1er 

juillet 2013, de prendre en compte l’impact de la modification du taux Fillon pour 2013, de réactualiser l’annexe 

XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes 

d’exploitation prévisionnels. 

L’avenant 9, datant du 18 septembre 2015, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services de l’année 2015 et les 

réajustement sur l’année 2014, de réactualiser le 1er chapitre de l’annexe V sur la billettique interopérable 

KorriGo, de réactualiser l’annexe IX sur le règlement départemental des transports interurbains, de réactualiser 

l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés 

par le délégataire, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de 

réactualiser l’annexe XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels, de prendre en compte la compensation 

financière liée à la non augmentation de la TVA sur les tarifs usagers pour le 1er semestre 2014, de compenser 

une journée « blanche » liée à un dysfonctionnement de la billettique, d’acter la compensation financière liée à 

l’extension du PTU de Rennes Métropole sur le secteur de Becherel, de modifier l’article 28-04 de la convention 

de délégation de service public concernant l’adaptation de la contribution financière forfaitaire, de prendre en 

compte la compensation financière liée à l’impact de la modification du taux d’abattement sur les charges 

sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2014, de prendre en compte la mise à jour de l’impact de la mise en 

place d’une majoration différenciée de la tarification. 

L’avenant 10, datant du 13 septembre 2016, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services de l’année 2016 et les 

réajustements de l’année 2015, d’acter la compensation financière liée aux charges supplémentaires générées par 

la déviation de la ligne 7 due aux travaux du secteur des remparts de Dinan, d’acter la compensation financière 

liée au gel des tarifs illenoo sur le second semestre 2016, de prendre en compte de nouveaux indices « Gazole », 

« entretien et réparation » et prix à la consommation de référence pour la formule de révision de la contribution 
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financière forfaitaire et de réactualiser la valeur de référence de ces indices, d’acter la compensation financière 

liée à l’allongement de la période scolaire en juillet et août 2016, de réactualiser l’annexe IX sur le règlement 

départemental des transports interurbains, d’actualiser l’annexe X sur la mise en accessibilité du réseau illenoo, 

d’actualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de 

dépositaires recrutés par le délégataire, de réactualiser l’annexe XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels, 

de prendre en compte la compensation financière liée à l’impact de la modification du taux d’abattement sur les 

charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2015. 

L’avenant n°11, datant du 30 août 2017, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services de l’année 2017 et les 

réajustements de l’année 2016, d’acter l’impact de l’abattement pour réemploi suite aux modifications du parc de 

véhicules, d’acter la compensation financière liée à la tarification différenciée, d’acter la compensation 

financière liée au gel des tarifs illenoo sur le premier semestre 2017 et à la modification des règles d’indexation 

des tarifs aux 1er juillet 2017 et 1er juillet 2018, d’actualiser l’annexe IV sur les conventions de coopération avec 

les autres autorités organisatrices de transports de premier ou de second rang, de réactualiser l’annexe V sur la 

billettique interopérable KorriGo, d’actualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires,  de réactualiser 

l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de 

véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation 

prévisionnels, de prendre en compte la compensation financière liée à l’impact de la modification du taux 

d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2016. 

L’avenant n°12, datant du 17 juillet 2018, avait pour objet de prolonger la durée de la convention, de 

réactualiser les modalités de règlement de la contribution financière forfaitaire, de réactualiser l’annexe XVII sur 

le parc de véhicules et le plan de renouvellement et de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation 

prévisionnels. 

L’avenant n°13, datant du 12 octobre 2018, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services, de réactualisation des 

modalités de règlement de la contribution, de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de coopération avec 

les autres autorités organisatrices de transport de premier ou de second rang, d’actualiser l’annexe XIII sur le 

barème des coûts scolaires, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire, 

de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe 

XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels, de prendre en compte la compensation financière liée à 

l’impact de la modification du taux d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 

2017. 

 

ARTICLE 1 .   OBJET DE LA CONVENTION 

 

Le présent avenant a pour objet   :  

 

- d’acter le changement de directeur de l’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine en modifiant l’article 1 de la 

convention 

- de réactualiser l’annexe II- Consistance et les caractéristiques des services du lot pour prendre en 

compte des modifications de services 

- d’actualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires 

- de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire 

- de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement  

- de réactualiser l’annexe XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels 

- de prendre en compte la compensation financière liée à l’impact de la modification du taux 

d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2018 

- de prendre en compte les nouveaux indices « MATERIEL » et « SHOUV » de référence pour la 

formule de révision de la contribution financière forfaitaire et de réactualiser la valeur de référence de 

ces indices 

Dans l’ensemble du présent avenant, en application de l’article 28-01 de la convention de délégation de service 

public, les montants sont calculés en euros hors taxe et en valeur aux conditions économiques du mois de juin 

2010. 
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ARTICLE 2 .   CHANGEMENT DE DIRECTEUR POUR L’ENTREPRISE 

KEOLIS ILLE ET VILAINE  

Le présent avenant acte le changement de Directeur pour l’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine à compter du 1er août 

2018. Ainsi, Monsieur Patrick COZAN succède à Monsieur Patrick PERRIN en qualité de Directeur de 

l’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine.  

 

L’article 1er de la convention est désormais rédigé comme suit :  

 

« ARTICLE 1- DESIGNATION DES PARTIES CONTRACTANTES 

 

Entre les soussignés  

 

La Région Bretagne, situé 283 avenue du général Patton à Rennes représenté par son Président en exercice, 

habilité à signer la convention en application de la délibération de la Commission Permanente du Conseil 

régional en date du 24 septembre 2018, 

 

Ci-après désigné par « l’Autorité organisatrice », ou « la Région », 

 

ET  

 

L’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine (société à responsabilité limitée, n° d’identification 533 033 882 au RCS de 

Rennes, 6 rue du Bignon 35 000 RENNES) 

Représentée par Patrick COZAN 

Agissant en qualité de Directeur 

Ci-après désignée par « Le délégataire » ou « KIV » 

 

L’annexe 6 au présent avenant prend en compte la notification du contrat de travail de Mr Patrick COZAN et le 

nouvel extrait K-Bis modifiant ainsi l’annexe XX « société dédiée » de la convention de délégation de service 

public. 

ARTICLE 3 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE II SUR LA 

CONSISTANCE ET LES CARACTERISTIQUES DES SERVICES DU LOT  

Conformément à l’article 13-01 de la convention de délégation de service public, les modifications du plan de 

transport mises en place à l’initiative de la Région pour adapter l’offre de services aux besoins des usagers, sont 

à intégrer dans les annexes II, XVII et XVIII de la convention précitée. 

Modifications des services mises en place entre janvier et décembre 2018 

Les modifications mises en place pour l’année 2018 ont été actées dans l’avenant n°13. Pour autant des 

ajustements de services ont été nécessaires pour adapter l’offre aux besoins des usagers.  

Ces modifications impactent les annuités de la contribution financière forfaitaire de la manière suivante : 

Modifications des services de septembre à décembre 2018 

Année de référence Impact de la modification des annuités de 

la CFF en € HT 
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Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 580,66 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 0 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 0 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 580,66 

 

Modifications des services mises en place entre janvier et décembre 2019  

Ces modifications impactent les annuités de la contribution financière forfaitaire de la manière suivante : 

 

Modifications des services été 2019 

Année de référence Impact de la modification des annuités de 

la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 0 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 1 522,02 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 0 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 1 522,02 

 

Modifications des services de septembre à décembre 2019 

Année de référence Impact de la modification des annuités 

de la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 
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Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 0 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 2 722,91 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 4 065,15 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 8 890,74 

L’impact de ces modifications sur l’annexe II « La consistance et les caractéristiques des services du lot » est 

présenté dans l’annexe 1 au présent avenant. 

L’impact de ces modifications sur l’annexe XVIII « Comptes d’exploitation prévisionnels » est présenté dans 

l’annexe 3 au présent avenant. 

Les montants du tableau de l’article 28-01 de la délégation de service public concernant la contribution 

financière devront être mis à jour pour prendre en compte ces modifications. 

L’impact de ces modifications du plan de transport sur les charges et l’engagement sur les recettes est détaillé 

dans l’article 10 du présent avenant. 

ARTICLE 4 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XIII SUR LE 

BAREME DES COUTS SCOLAIRES  

L’annexe 5 du présent avenant, prenant en compte la mise à jour de l’annexe sur le barème des coûts scolaires, 

constitue la nouvelle annexe XIII de la convention de délégation de service public. 

ARTICLE 5 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XV SUR LE 

RESEAU DES DEPOSITAIRES RECRUTES PAR LE DELEGATAIRE   

L’annexe 4 au présent avenant prenant en compte la liste des dépositaires du réseau illenoo, constitue la nouvelle 

annexe XV de la convention de délégation de service public. 

ARTICLE 6 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XVII SUR LE 

PARC DE VEHICULES ET LE PLAN DE RENOUVELLEMENT  

L’annexe 2 du présent avenant prenant en compte l’ensemble des modifications du parc de véhicules depuis 

l’avenant 13 induites par les précédents articles du présent avenant, constitue la nouvelle annexe XVII de la 

convention de délégation de service public. 

ARTICLE 7 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XVIII SUR LES 

COMPTES D’EXPLOITATION PREVISIONNELS 

L’annexe 3 du présent avenant prenant en compte l’ensemble des modifications financières depuis l’avenant 13 

induites par les précédents articles du présent avenant, constitue la nouvelle annexe XVIII de la convention de 

délégation de service public. 

ARTICLE 8 .   IMPACT DE LA MODIFICATION DU TAUX FILLON  

Le calcul de la réduction de cotisations patronales lié aux mesures dites « Fillon » a été modifié à compter du 1er 

janvier 2011. Désormais ce calcul ne se fait plus sur la rémunération mensuelle mais sur la rémunération 

annuelle versée au salarié. La loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 a de nouveau amendé ce 

dispositif en intégrant notamment les heures supplémentaires et complémentaires dans le calcul du coefficient de 

l’abattement Fillon. 

Il convient donc d’acter par cet avenant l’impact financier dû à ces nouvelles dispositions pour l’année 2018. Ce 

montant doit être calculé chaque année en fonction du taux d’abattement Fillon réel constaté. 
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Dans la réponse à appel d’offre, le taux pris en compte pour l’abattement Fillon était de 7,62% sur la durée du 

contrat. Suite à la modification du dispositif de calcul en 2011, le taux constaté en 2018 est de 5,58 %. Le 

bénéfice de la diminution des charges s’est donc vu réduire de 2,04 %. 

Chiffrage du coût du nouveau dispositif pour l’année 2018 (sur la base des éléments présentés dans le Rapport 

d’activité mensuel de décembre 2018) :  

 

LOT 1 

Charges de conduite 2018 (selon Rapport annuel) 2 670 967 

 -Dont éléments variables 130 128 

Taux charges patronales 42,45% 

 -Dont charges patronales 757 168 

Assiette 1 783 671 

Perte taux Fillon 2,04% 

Impact en montant 36 386,88 

 

Par dérogation à l’article 29-02 de la convention de délégation de service public, cette compensation fera l’objet 

d’un versement spécifique. 

ARTICLE 9 .   MODIFICATION DES INDICES « MATERIEL » ET 

« SHOUV » DE LA FORMULE DE REVISION DES PRIX POUR LA 

CONTRIBUTION FINANCIERE FORFAITAIRE 

En janvier 2018, l’INSEE a mis fin à sa base 2010 pour certains indices de prix à la consommation pour la 

remplacer par une nouvelle base 2017. Une série d’indices inscrite à la formule de révision de la contribution 

financière forfaitaire est arrêtée :  

- La série 1653206  « Matériel » pour laquelle l’INSEE préconise être poursuivie par la série équivalente 

010535349 « prix de l’offre intérieure des produits industriels – Autobus et autocars » en base 2015, 

avec le coefficient de raccordement de 1,0605 

Aussi, l’indice SHOUV-TT base 100 décembre 1998 est remplacé par l’indice SHOUV-TT base 100 juin 2017. 

Afin de prolonger la série SHOUV-TT initiale il faut appliquer le coefficient de raccordement de 1,1286. 

Les autres séries qui constituent la formule de révision des prix pour la contribution financière forfaitaire, selon 

l’article 28-02 du contrat de délégation de service public, restent inchangées. 

ARTICLE 10 .   MISE A JOUR DU TABLEAU DE L’ARTICLE 28-01 DU 

CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SUR LA 

CONTRIBUTION FINANCIERE FORFAITAIRE 

Les différents impacts financiers sur la contribution financière forfaitaire induits par les précédents articles du 

présent avenant sont repris dans le tableau suivant :  
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Année de référence Contribution 

financière 

forfaitaire 

Base 

convention 

€ HT 

Mise à jour de 

la contribution 

financière 

forfaitaire – 

suite à 

l’avenant 13 

€ HT 

Impact article 2 

du présent 

avenant-Régul 

2018 Post 

rentrée 

€HT 

Impact article 2 

du présent 

avenant-été 

2019 

€HT 

Impact article 2 

du présent 

avenant-sept 

déc 2019 

€HT 

Mise à jour de 

la contribution 

financière 

forfaitaire suite 

au présent 

avenant 

€ HT 

Du 1er sept au 31 déc 

2011 
946 849 976 309 0 0 0 976 309 

Du 1er janv au 31 

déc 2012 
2 325 754 2 479 239 0 0 0 2 479 239 

Du 1er janv au 31 

déc 2013 
2 185 083 2 575 162 0 0 0 2 575 162 

Du 1er janv au 31 

déc 2014 
2 086 100 2 814 762 0 0 0 2 814 762 

Du 1er janv au 31 

déc 2015 
2 561 530 3 321 585 0 0 0 3 321 585 

Du 1er janv au 31 

déc 2016 
2 250 648 3 070 404 0 0 0 3 070 404 

Du 1er janv au 31 

déc 2017 
2 108 656 3 050 898 0 0 0 3 050 898 

Du 1er janv au 31 

déc 2018 
1 966 216 3 023 072 580,66 0  3 023 653 

Du 1er janv au 31 

déc 2019 

1 062 952 * (1er 

janv-31 juillet 

2019) 

3 080 261 0 1 522,02 2 722,91 3 084 506 

Du 1er janv au 5 

juillet 2020 
0 1 514 237 0 0 4 065,15 1 518 302 

Total 17 493 788 25 905 929 580,66 1 522,02 6 788,06 25 914 820 
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Les différents impacts financiers sur les charges induites par les précédents articles du présent avenant sont repris dans le tableau suivant : 

 

 

 Charge HT 

Base convention 

Charges – suite à 

l’avenant 13 

€ HT 

Impact article 2 du 

présent avenant – 

régul 2018 Post 

rentrée 

Modification des 

charges € HT 

Impact article 2 du 

présent avenant – été 

2019 

Modification des 

charges € HT 

Impact article 2 du 

présent avenant – 

sept déc 2019 

Modification des 

charges € HT 

Charges 

€ HT 

Du 1er sept au 31 déc 

2011 
1 829 596 1 855 787 0 0 0 1 855 787 

Du 1er janv au 31 déc 

2012 
4 894 050 5 064 566 0 0 0 5 064 566 

Du 1er janv au 31 déc 

2013 
4 934 905 5 403 948 0 0 0 5 403 948 

Du 1er janv au 31 déc 

2014 
4 996 529 5 583 316 0 0 0 5 583 316 

Du 1er janv au 31 déc 

2015 
5 566 466 6 155 840 0 0 0 6 155 840 

Du 1er janv au 31 déc 

2016 
5 358 876 6 001 924 0 0 0 6 001 924 

Du 1er janv au 31 déc 

2017 
5 326 200 5 991 803  0 0 5 991 803 

Du 1er janv au 31 déc 

2018 
5 298 038 6 051 786 580,66 0 0 6 052 367 

Du 1er janv au 31 déc 

2019 

3 088 123 * (1er janv-

31 juillet 2019) 
6 100 604 0 1 451,33 1 468,54 6 103 524 

Du 1er janv au 5 

juillet 2020 
0 3 152 270 0  2 130,92 3 154 401 
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Les différents impacts financiers sur les recettes commerciales induits par les précédents articles du présent avenant sont repris dans le tableau suivant : 

Année de référence 

Recettes 

commerciales 

HT 

Base convention 

Recettes 

commerciales – 

suite à l’avenant 

13 

€ HT 

Impact article 2 

du présent 

avenant – été 2019 

Modification des 

recettes 

€ HT 

Impact article 2 

du présent 

avenant – sept déc 

2019 

Modification des 

recettes € HT 

Recettes 

commerciales 

€ HT 

Du 1er sept au 31 déc 2011 459 666 459 666 0 
0 

459 666 

Du 1er janv au 31 déc 2012 1 433 814 1 467 515 0 
0 

1 467 515 

Du 1er janv au 31 déc 2013 1 564 622 1 661 068 0 
0 

1 661 068 

Du 1er janv au 31 déc 2014 1 695 043 1 676 733 0 
0 

1 676 733 

Du 1er janv au 31 déc 2015 1 777 379 1 731 515 0 
0 

1 731 515 

Du 1er janv au 31 déc 2016 1 868 381 1 817 755 0 
0 

1 817 755 

Du 1er janv au 31 déc 2017 1 965 282 1 816 001 0 
0 

1 816 001 

Du 1er janv au 31 déc 2018 2 067 022 1 892 562 0 
0 

1 892 562 

Du 1er janv au 31 déc 2019 

1 239 778 * (1er 

janv-31 juillet 

2019) 

1 893 254 -70,49 -1 254,37 1 891 929 

Du 1er janv au 5 juillet 2020 0 947 166 0 -1 934,23 945 232 
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Le tableau sur la contribution financière forfaitaire de l’article 28-01 est désormais rédigé ainsi : 

 

Les montants figurant dans le présent avenant (CFF, charges, recettes) sont arrondis à l’euro supérieur ou 

inférieur le plus proche.  

ARTICLE 11 .   AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres dispositions de la convention, non contraires aux stipulations du présent avenant ou non modifiées par 

celui-ci, poursuivent leurs effets. 

ARTICLE 12 .   DOCUMENTS ANNEXES AU PRESENT AVENANT 

Annexe 1 – Impact des modifications de services sur l’annexe II « La consistance et les caractéristiques des services du 

lot » de la convention 

Annexe 2 – Parc de véhicules et plan de renouvellement valant annexe XVII de la convention 

Annexe 3 – Comptes d’exploitation prévisionnels valant annexe XVIII de la convention 

Annexe 4 – Le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire valant annexe XV de la convention 

Annexe 5 – Le barème des coûts scolaires valant annexe XIII de la convention 

Annexe 6 – Notification du contrat de travail et extrait K-bis complètent l’annexe XX de la convention. 

 

 

 

Fait à Rennes, le….. 

 

Signatures : 

Année de référence Charges 

€ HT 

Engagement sur 

les recettes 

commerciales 

Recettes scolaires Contribution 

financière 

forfaitaire 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 
1 855 787 459 666 419 814 976 309 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 
5 064 566 1 467 515 1 117 814 2 479 239 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 
5 403 948 1 661 068 1 167 718 2 575 162 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 
5 583 316 1 676 733 1 091 821 2 814 762 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 
6 155 840 1 731 515 1 102 739 3 321 585 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 
6 001 924 1 817 755 1 113 766 3 070 404 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 
5 991 803 1 816 001 1 124 904 3 050 898 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 
6 052 367 1 892 562 1 136 153 3 023 652 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 
6 103 524 1 891 929 1 127 088 3 084 508 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 
3 154 401 945 232 690 867 1 518 302 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
 
 
 

Président de la Région 
Bretagne 

Patrick COZAN 
 
 
 

Directeur de l’entreprise 
Keolis Ille-et-Vilaine 
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DEPOSITAIRES EQUIPES DE TPVS 

Mise à jour 06/02/2019

Etablissement Adresse CP Commune

Tabac Presse L'incontournable 3 bis, boulevard du General De Gaulle 35560 ANTRAIN

Tabac Presse 12, place de l'Eglise 35137 BEDEE

Tabac Presse 8, rue du calvaire 35310 BREAL

Boulangerie  Le Coin des Gourmands 1, rue de Montfort 35160 BRETEIL

Tabac Presse 21, rue Carnot 22100 DINAN

Le Sympatic Bar 16, place du champ clos 22100 DINAN

Office de Tourisme 2, bd Féart 35800 DINARD

Bar Tabac Restaurant La Terrasse 14, place de l'Eglise 35340 ERCE-PRES-LIFFRE

Gare Routière Rue des Frères Deveria 35300 FOUGERES

Bar Tabac Presse  ** 26, rue Jean Morin 35490 GAHARD

Bar Tabac Presse Le Central Bar 3, place de l'Eglise 35140 GOSNE

Bar Tabac Café des Sports 16, place de l'Eglise 35580 GOVEN

Bar Le Petit Breton 26, place François Duine 35440 GUIPEL

Presse Bar Le Central 13, place de l'Eglise 35630 HEDE

Bar St Michel 33, rue du Commerce 35750 IFFENDIC

Bar San Jallud 8, rue de Rennes 35850 IRODOUER

Tabac Brunes ou Blondes 19, rue Théophile Remond 35340 LA BOUEXIERE

Presse Tabac Le Bourg 35630 LA CHAPELLE-CHAUSSEE

Tabac Presse La Pause 9, place de l'Eglise 35520 LA MEZIERE

Bar Tabac Rive Gauche ** 2, place de la République 35780 LA RICHARDAIS

Sympatic Bar 2, rue de la mairie 35580 LASSY

Presse Loto Cadeaux 50, rue de Rennes 35340 LIFFRE

Epicerie Au Jardin Fromager Place de l'Eglise 35520 MELESSE

Mairie  ** 20, rue de Rennes 35520 MELESSE

Bar Tabac Presse 21, rue du portail vert 35360 MONTAUBAN DE BRETAGNE

Bar Tabac Place de l'Eglise 35160 MONTERFIL

Tabac Presse Le Cancaven 9, rue St Nicolas 35160 MONTFORT-SUR-MEU

Bar Tabac Presse 20, place de la Gare 35160 MONTFORT-SUR-MEU

Tabac Presse Librairie 25, rue Nationale 35380 PLELAN LE GRAND

Bar Tabac Au Rendez Vous des Sportifs 3, rue du Bourg 35720 PLEUGUENEUC

Tabac Presse 3, rue de l'Epinette 35137 PLEUMELEUC

Magpresse Longchamps 1, allée Morvan Lebesque 35000 RENNES

Agence commerciale STAR * 12, rue du Pré Botté 35000 RENNES

Magpresse Anatole France 43, bd de Verdun 35000 RENNES

Gare Routière 16 place de la Gare 35000 RENNES

Bar Tabac Presse Loto 18, rue Nationale 35133 ROMAGNE

Bar Tabac PMU L'Univers 1, place de la Mairie 35250 SAINT-AUBIN D'AUBIGNE

Tabac Loto Le Cormier C.C. La Rousselière - 26, rue de Rennes 35140 SAINT-AUBIN DU CORMIER

Bar Tabac de la Poste ** 12, place du centre 35800 SAINT-BRIAC-SUR-MER

Bar la 137 31, rue Nationale 35190 SAINT-DOMINEUC

Bar Le café de Saint-Jean 10, place de l'Eglise 35140 SAINT-JEAN / COUESNON

Bar Tabac PMU ** 70, rue de l'Eglise 35800 SAINT-LUNAIRE

Guichet intermodal Gare TGV 35400 SAINT-MALO

SPAR 2,  place Patton 35290 SAINT-MEEN LE GRAND

Epicerie Bar La Vallée 1, rue Schiste Violet 35310 SAINT-THURIAL

Bar Tabac Le Forban 8, rue St Nicolas 35490 SENS DE BRETAGNE

Bar Tabac L'Arlequin 2, rue Nationale 35190 TINTENIAC

Bar Tabac Presse 5, rue de Haute Bretagne 35380 TREFFENDEL

Presse / Bar / Tabac Le Refuge 4, place de l'Eglise 35630 VIGNOC

Tabac Presse Jeux 5, rue de la Liberté 35500 VITRE

* vente uniquement des abonnements + (BreizhGo et STAR)
** vente uniquement des cartes 10 voyages
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AVENANT N°15 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 

L’EXPLOITATION DES SERVICES DE TRANSPORTS INTERURBAINS D’ILLE-ET-VILAINE – LOT 

N° 3 

 

 

Entre les soussignés  

 

 

La Région Bretagne, situé 283 avenue du général Patton à Rennes représenté par son Président en exercice, 

habilité à signer la convention en application de la délibération de la Commission Permanente du Conseil 

régional en date du 23 septembre 2019, 

 

Ci-après désigné par « l’Autorité organisatrice », ou « la Région », 

 

ET  

 

L’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine (société à responsabilité limitée, n° d’identification 533 033 882 au RCS de 

Rennes, 6 rue du Bignon 35 000 RENNES) 

Représentée par Patrick COZAN 

Agissant en qualité de Directeur 

Ci-après désignée par « Le délégataire » ou « KIV » 

 

 

PREAMBULE 

La convention de délégation de service public du réseau de transports interurbains a confié à l’entreprise (le 

groupement constitué d’entreprises) Keolis Armor, sous la forme d’une délégation de service public, la gestion et 

l’exploitation de services de transport public routier de personnes. 

 

L’avenant n°1 à cette convention, datant du 7 juillet 2011, avait pour objet de fixer les règles d’arrondis des 

tarifs appliqués aux usagers à la dizaine de centimes et de préciser les règles de flux financiers relatifs à 

l’acquittement des pénalités. 

L’avenant n°2, datant du 23 janvier 2012, avait pour objet de transférer le contrat de délégation de service 

public, du groupement d’entreprises  Keolis Armor à la société Keolis Ille-et-Vilaine et de réactualiser l’annexe 

XIV sur le plan de transport adapté qui reprenait les numéros de lignes de l’ancien réseau de transport. 

L’avenant n°3, datant du 14 juillet 2012, avait pour objet de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de 

coopération, d’acter la permutation de deux véhicules en réemploi, de modifier les annuités de la contribution 

forfaitaire, de participer aux frais de fonctionnement de la gare routière de Fougères, de prendre en compte les 

modifications du plan de transport et ses impacts sur les annuités de la contribution forfaitaire, de prendre en 

compte l’évolution du plan de transport, de réactualiser l’annexe IX sur le règlement départemental interurbain, 

de réactualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires, d’intégrer l’annexe XV sur le réseau de 

dépositaires, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser 

l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels et de mettre à jour le tableau de l’article 28-01 du 

contrat de délégation de service public sur la contribution financière forfaitaire, de modifier la date de remise du 

rapport annuel fixé à l’article 34-02 de la convention. 

L’avenant n°4, datant du 23 novembre 2012, avait pour objet de modifier le montant de l’impact financier sur 

les annuités de la CFF pour l’année 2014 lié aux modifications sur le réemploi, de modifier une erreur qui s’était 

glissé dans l’avenant 3 du lot 3 de KIV sur l’impact financier lié aux modifications sur le réemploi, de 

réactualiser l’annexe VIII en y intégrant le nouveau règlement de la gare routière de Rennes et la convention 

entre KIV et EMS, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de 

prendre en compte la compensation financière liée à la non augmentation de la TVA sur les tarifs usagers pour le 
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1er semestre 2012, de prendre en compte la compensation financière liée à la modification du taux d’abattement 

sur les charges sociales dit « Fillon » et de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation 

prévisionnels. 

L’avenant n°5, datant du 5 juillet 2013, avait pour objet d’acter le changement de Directeur pour l’entreprise 

Keolis Ille-et-Vilaine, d’acter le remplacement de l’indice matériel de la formule de révision des prix pour la 

contribution financière forfaitaire et de modifier l’article 28-02 « Révision de la contribution financière 

forfaitaire », de mettre à jour la grille tarifaire valant annexe III du contrat et de modifier l’article 26-02 « Tarifs 

et révision ». 

L’avenant n°6, datant du 12 août 2013, avait pour objet de réactualiser I’annexe II sur la consistance et les 

caractéristiques du lot pour prendre en compte les modifications de services pour l’année 2012,  de prendre en 

compte l’impact de la restructuration des lignes 9a/9b et l’affectation de 4 véhicules dont un véhicule mutualisé 

avec le lot 4, de réactualiser l’annexe V sur la billettique interopérable KorriGo suite à la signature d’un nouveau 

contrat de maintenance avec la société Vix technology pour la période 2012 – 2019,  de réactualiser l’annexe 

IX sur le règlement départemental des transports interurbains, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau des 

dépositaires recrutés par le délégataire, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de 

renouvellement, d’acter l’impact de la modification du parc sur l’abattement pour réemploi, de réactualiser 

l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels, de réactualiser l’annexe XX sur la société dédiée, 

de prendre en compte l’impact de la modification du taux Fillon, de modifier l’article 29-02 de la convention sur 

le règlement de la contribution forfaitaire. 

L’avenant n°7, datant du 29 novembre 2013 avait pour objet de réactualiser l’annexe II sur la consistance et les 

caractéristiques du lot pour prendre en compte les modifications de services pour l’année 2013, de prendre en 

compte l’impact de la modification du parc de véhicules sur l’abattement lié au réemploi, de prendre en compte 

l’impact financier de la réactualisation de l’annexe XIII barème des coûts scolaires, d’acter la modification des 

modalités de versement de la compensation tarifaire départementale pour les titres intermodaux, de réactualiser 

l’annexe VII sur la centrale de mobilité illenoo-services, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et 

le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels. 

L’avenant n°8, datant du 30 juin 2014 avait pour objet de réactualiser l’annexe II sur la consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services, d’acter l’impact de 

l’abattement réemploi suite aux modifications du parc de véhicules, d’acter l’impact financier de l’anticipation 

du renouvellement des cars lié au projet de SAEIV, de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de 

coopération avec les autres autorités organisatrices de transports de premier ou de second rang, de réactualiser 

l’annexe XIV sur le plan de transports adaptés, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés 

par le délégataire, d’acter l’impact financier et la majoration différenciée de la tarification mise en place au 1er 

juillet 2013, de prendre en compte l’impact de la modification du taux Fillon, de réactualiser l’annexe XVII sur 

le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation 

prévisionnels. 

L’avenant n°9, datant du 18 septembre 2015, avait pour objet de réactualiser l’annexe II sur la consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services, d’acter la 

compensation financière liée aux charges supplémentaires générées par la déviation des lignes 4a et 4b due aux 

travaux du secteur de Maison Blanche à St Grégoire, de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de 

coopération avec les autres autorités organisatrices de transports de premier ou de second rang, de réactualiser le 

1er chapitre de l’annexe V sur la billettique interopérable KorriGo, de réactualiser l’annexe IX sur le règlement 

départemental des transports interurbains, de réactualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires, de 

réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire, de réactualiser l’annexe XVII 

sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII - les comptes d’exploitation 

prévisionnels, de prendre en compte la compensation financière liée à la non augmentation de la TVA sur les 

tarifs usagers pour le 1er semestre 2014, de compenser une journée « blanche » liée à un dysfonctionnement en 

billettique, de modifier l’article 28-04 de la convention de délégation de service public concernant l’adaptation 

de la contribution financière forfaitaire, de prendre en compte la compensation financière liée à l’impact de la 

modification du taux d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2014, de prendre 

en compte la mise à jour de l’impact de la mise en place d’une majoration différenciée de la tarification. 

L’avenant n°10, datant du 13 septembre 2016, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services de l’année 2016 et les 

réajustements de l’année 2015, d’acter la compensation financière liée au gel des tarifs illenoo sur le second 

semestre 2016, de prendre en compte de nouveaux indices « Gazole », « entretien et réparation » et prix à la 

consommation de référence pour la formule de révision de la contribution financière forfaitaire et de réactualiser 
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la valeur de référence de ces indices, d’acter la compensation financière liée à l’allongement de la période 

scolaire en juillet et août 2016, de réactualiser l’annexe IX sur le règlement départemental des transports 

interurbains, de réactualiser l’annexe X sur la mise en accessibilité du réseau illenoo, de réactualiser l’annexe 

XIII sur le barème des coûts scolaires, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le 

délégataire, de réactualiser l’annexe XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels, de prendre en compte la 

compensation financière liée à l’impact de la modification du taux d’abattement sur les charges sociales de textes 

dit « Fillon » pour l’année 2015. 

L’avenant n°11, datant du 30 août 2017, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services de l’année 2017 et les 

réajustements de l’année 2016, d’acter l’impact de l’abattement pour réemploi suite aux modifications du parc de 

véhicules, d’acter la compensation financière liée à la tarification différenciée, d’acter la compensation 

financière liée au gel des tarifs illenoo sur le premier semestre 2017 et à la modification des règles d’indexation 

des tarifs aux 1er juillet 2017 et 1er juillet 2018, d’acter la participation du Département aux frais d’exploitation 

de la gare routière de Fougères, d’actualiser l’annexe IV sur les conventions de coopération avec les autres 

autorités organisatrices de transports de premier ou de second rang, de réactualiser l’annexe V sur la billettique 

interopérable KorriGo, d’actualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires,  de réactualiser l’annexe XV 

sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et 

le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels, de 

prendre en compte la compensation financière liée à l’impact de la modification du taux d’abattement sur les 

charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2016 

L’avenant n°12, datant du 27 avril 2018, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services liées à l’offre de 

services express sur la ligne 9a Rennes-Fougères, de compléter l’annexe XII sur le bordereau des prix unitaires, 

de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe 

XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels. 

L’avenant n°13, datant du 17 juillet 2018, avait pour objet de prolonger la durée de la convention, de 

réactualiser les modalités de règlement de la contribution financière forfaitaire, de réactualiser l’annexe 

XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels. 

L’avenant n°14, datant du 12 octobre 2018, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services, de réactualiser des 

modalités de règlement de la contribution, de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de coopération avec 

les autres autorités organisatrices de transport de premier ou de second rang, d’actualiser l’annexe XIII sur le 

barème des coûts scolaires, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire, 

de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe 

XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels, de prendre en compte la compensation financière liée à 

l’impact de la modification du taux d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 

2017. 

ARTICLE 1 .   OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet   :  

 

- d’acter le changement de directeur de l’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine en modifiant l’article 1 de la 

convention  

- de réactualiser l’annexe II- Consistance et les caractéristiques des services du lot pour prendre en 

compte des modifications de services 

- d’actualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires 

- de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire 

- de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement  

- de réactualiser l’annexe XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels 

- de prendre en compte la compensation financière liée à l’impact de la modification du taux 

d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2018 

- de prendre en compte les nouveaux indices « MATERIEL » et « SHOUV » de référence pour la 

formule de révision de la contribution financière forfaitaire et de réactualiser la valeur de référence de 

ces indices 
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Dans l’ensemble du présent avenant, en application de l’article 28-01 de la convention de délégation de service 

public, les montants sont calculés en euros hors taxe et en valeur aux conditions économiques du mois de juin 

2010. 

ARTICLE 2 .   CHANGEMENT DE DIRECTEUR POUR L’ENTREPRISE KEOLIS 

ILLE ET VILAINE  

Le présent avenant acte le changement de Directeur pour l’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine à compter du 1er août 

2018. Ainsi, Monsieur Patrick COZAN succède à Monsieur Patrick PERRIN en qualité de Directeur de 

l’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine.  

 

L’article 1er de la convention est désormais rédigé comme suit :  

 

« ARTICLE 1- DESIGNATION DES PARTIES CONTRACTANTES 

 

Entre les soussignés  

 

La Région Bretagne, situé 283 avenue du général Patton à Rennes représenté par son Président en exercice, 

habilité à signer la convention en application de la délibération de la Commission Permanente du Conseil 

régional en date du 24 septembre 2018, 

 

Ci-après désigné par « l’Autorité organisatrice », ou « la Région », 

 

ET  

 

L’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine (société à responsabilité limitée, n° d’identification 533 033 882 au RCS de 

Rennes, 6 rue du Bignon 35 000 RENNES) 

Représentée par Patrick COZAN 

Agissant en qualité de Directeur 

Ci-après désignée par « Le délégataire » ou « KIV » 

 

L’annexe 6 au présent avenant prend en compte la notification du contrat de travail de Mr Patrick COZAN et le 

nouvel extrait K-Bis modifiant ainsi l’annexe XX « société dédiée » de la convention de délégation de service 

public. 

ARTICLE 3 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE II SUR LA CONSISTANCE ET 

LES CARACTERISTIQUES DES SERVICES DU LOT  

 

Conformément à l’article 13-01 de la convention de délégation de service public, les modifications du plan de 

transport mises en place à l’initiative de la Région pour adapter l’offre de services aux besoins des usagers, sont 

à intégrer dans les annexes II, XVII et XVIII de la convention précitée. 

 

 

Modifications des services mises en place entre janvier et décembre 2018 

Les modifications mises en place pour l’année 2018 ont été actées dans l’avenant n°11. Pour autant des 

ajustements de services ont été nécessaires pour adapter l’offre aux besoins des usagers.  

Ces modifications impactent les annuités de la contribution financière forfaitaire de la manière suivante : 
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Modifications des services de septembre à décembre 2018 

Année de référence Impact de la modification des annuités de 

la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 1 889,59 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 -419,84 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020               -251,90 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 1 217,85 

 

Modifications des services mises en place entre janvier et décembre 2019  

Ces modifications impactent les annuités de la contribution financière forfaitaire de la manière suivante : 

 

Modifications des services été 2019 

Année de référence Impact de la modification des annuités de 

la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 0 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 -226,88 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 0 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 -226,88 

 

Modifications des services de septembre à décembre 2019 

Année de référence Impact de la modification des annuités 

de la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 
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Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 0 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 4 567,52 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 6 894,19 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 11 461,71 

 

L’impact de ces modifications sur l’annexe II « La consistance et les caractéristiques des services du lot » est 

présenté dans l’annexe 1 au présent avenant. 

L’impact de ces modifications sur l’annexe XVIII « Comptes d’exploitation prévisionnels » est présenté dans 

l’annexe 3 au présent avenant. 

Les montants du tableau de l’article 28-01 de la délégation de service public concernant la contribution 

financière devront être mis à jour pour prendre en compte ces modifications. 

L’impact de ces modifications du plan de transport sur les charges et l’engagement sur les recettes est détaillé 

dans l’article 10 du présent avenant. 

ARTICLE 4 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XIII SUR LE BAREME DES 

COUTS SCOLAIRES  

L’annexe 5 du présent avenant, prenant en compte la mise à jour de l’annexe sur le barème des coûts scolaires, 

constitue la nouvelle annexe XIII de la convention de délégation de service public. 

ARTICLE 5 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XV SUR LE RESEAU DES 

DEPOSITAIRES RECRUTES PAR LE DELEGATAIRE 

L’annexe 4 au présent avenant prenant en compte la liste des dépositaires du réseau illenoo, constitue la nouvelle 

annexe XV de la convention de délégation de service public. 

ARTICLE 6 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XVII SUR LE PARC DE 

VEHICULES ET LE PLAN DE RENOUVELLEMENT 

L’annexe 2 du présent avenant prenant en compte l’ensemble des modifications du parc de véhicules depuis 

l’avenant 14 induites par les précédents articles du présent avenant, constitue la nouvelle annexe XVII de la 

convention de délégation de service public. 

ARTICLE 7 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XVIII SUR LES COMPTES 

D’EXPLOITATION PREVISIONNELS   

L’annexe 3 du présent avenant prenant en compte l’ensemble des modifications financières depuis l’avenant 14 

induites par les précédents articles du présent avenant, constitue la nouvelle annexe XVIII de la convention de 

délégation de service public. 

ARTICLE 8 .   IMPACT DE LA MODIFICATION DU TAUX FILLON  

Le calcul de la réduction de cotisations patronales lié aux mesures dites « Fillon » a été modifié à compter du 1er 

janvier 2011. Désormais ce calcul ne se fait plus sur la rémunération mensuelle mais sur la rémunération 

annuelle versée au salarié. La loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 a de nouveau amendé ce 

dispositif en intégrant notamment les heures supplémentaires et complémentaires dans le calcul du coefficient de 

l’abattement Fillon. 
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Il convient donc d’acter par cet avenant l’impact financier dû à ces nouvelles dispositions pour l’année 2018. Ce 

montant doit être calculé chaque année en fonction du taux d’abattement Fillon réel constaté. 

Dans la réponse à appel d’offre, le taux pris en compte pour l’abattement Fillon était de 7,62% sur la durée du 

contrat. Suite à la modification du dispositif de calcul en 2011, le taux constaté en 2018 est de 5,58%. Le 

bénéfice de la diminution des charges s’est donc vu réduire de 2,04 %. 

Chiffrage du coût du nouveau dispositif pour l’année 2018 (sur la base des éléments présentés dans le Rapport 

d’activité mensuel de décembre 2018) :  

 

LOT 3 

Charges de conduite 2018 (selon Rapport annuel) 2 345 565 

 -Dont éléments variables 118 649 

Taux charges patronales 42,45% 

 -Dont charges patronales 663 619 

Assiette 1 563 296 

Perte taux Fillon 2,04% 

Impact en montant 31 891,25 

 

Par dérogation à l’article 29-02 de la convention de délégation de service public, cette compensation fera l’objet 

d’un versement spécifique. 

ARTICLE 9 .   MODIFICATION DES INDICES « MATERIEL » ET « SHOUV » DE 

LA FORMULE DE REVISION DES PRIX POUR LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

FORFAITAIRE 

En janvier 2018, l’INSEE a mis fin à sa base 2010 pour certains indices de prix à la consommation 

pour la remplacer par une nouvelle base 2017. Une série d’indices inscrite à la formule de révision de la 

contribution financière forfaitaire est arrêtée :  

-La série 1653206  « Matériel » pour laquelle l’INSEE préconise être poursuivie par la série 

équivalente 010535349 « prix de l’offre intérieure des produits industriels – Autobus et autocars » en base 

2015, avec le coefficient de raccordement de 1,0605 

Aussi, l’indice SHOUV-TT base 100 décembre 1998 est remplacé par l’indice SHOUV-TT base 

100 juin 2017. Afin de prolonger la série SHOUV-TT initiale il faut appliquer le coefficient de 

raccordement de 1,1286. 

Les autres séries qui constituent la formule de révision des prix pour la contribution financière 

forfaitaire, selon l’article 28-02 du contrat de délégation de service public, restent inchangées. 

 

ARTICLE 10 .   MISE A JOUR DU TABLEAU DE L’ARTICLE 28-01 DU CONTRAT 

DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SUR LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

FORFAITAIRE  

Les différents impacts financiers sur la contribution financière forfaitaire induits par les précédents articles du 

présent avenant sont repris dans le tableau suivant : 

 

 

 

. 
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Année de référence Contribution 

financière 

forfaitaire 

Base convention 

€ HT 

Mise à jour de la 

contribution 

financière 

forfaitaire – suite à 

l’avenant 14 

€ HT 

Impact article 2 du 

présent avenant- 

régul 2018 Post 

rentrée 

Modification des 

annuités de la CFF 

€ HT 

Impact article 2 du 

présent avenant- 

Eté 2019 

Modification des 

annuités de la CFF 

€ HT 

Impact article 2 du 

présent avenant- 

sept déc 2019 

Modification des 

annuités de la CFF 

€ HT 

Mise à jour de la 

contribution 

financière 

forfaitaire suite au 

présent avenant 

€ HT 

Du 1er sept au 31 déc 

2011 
359 052 410 347 0 0 0 410 347 

Du 1er janv au 31 déc 

2012 
844 533 1 054 466 0 0 0 1 054 466 

Du 1er janv au 31 déc 

2013 
701 819 1 424 353 0 0 0 1 424 353 

Du 1er janv au 31 déc 

2014 
619 110 1 542 353 0 0 0 1 542 353 

Du 1er janv au 31 déc 

2015 
1 130 312 1 959 794 0 0 0 1 959 794 

Du 1er janv au 31 déc 

2016 
837 516 1 839 733 0 0 0 1 839 733 

Du 1er janv au 31 déc 

2017 
716 052 1 814 475 0 0 0 1 814 475 

Du 1er janv au 31 déc 

2018 
595 557 1 951 971 1 889,59 0 0 1 953 861 

Du 1er janv au 31 déc 

2019 

226 410 * (1er 

janv-31 juillet 

2019) 

2 176 987 -419,84 -226,88 4 567,52 2 180 908 

Du 1er janv au 5 

juillet 2020 
0 928 896 -251,90 0 6 894,19 935 538 

Total 6 030 361 15 103 376 1 217,85 -226,88 11 461,71 15 115 829 
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Les différents impacts financiers sur les charges induites par les précédents articles du présent avenant sont repris dans le tableau suivant : 

 

Année de référence 

Charge HT 

Base 

convention 

Charges – suite à 

l’avenant 14 

€ HT 

Impact art 2 du 

présent avenant – 

régul 2018 – Post 

rentrée 

Modification des 

charges 

€ HT 

Impact art 2 du 

présent avenant – 

été 2019 

Modification des 

charges 

€ HT 

Impact art 2 du 

présent avenant – 

sept déc 2019 

Modification des 

charges 

€ HT 

Charges 

€ HT 

Du 1er sept au 31 déc 2011 1 413 977 1 430 597 0 0 0 1 430 597 

Du 1er janv au 31 déc 2012 3 816 161 3 938 780 0 0 0 3 938 780 

Du 1er janv au 31 déc 2013 3 858 658 4 530 922 0 0 0 4 530 922 

Du 1er janv au 31 déc 2014 3 918 959 4 777 341 0 0 0 4 777 341 

Du 1er janv au 31 déc 2015 4 502 725 5 261 894 0 0 0 5 261 894 

Du 1er janv au 31 déc 2016 4 296 019 5 229 147 0 0 0 5 229 147 

Du 1er janv au 31 déc 2017 4 262 443 5 206 637 0 0 0 5 206 637 

Du 1er janv au 31 déc 2018 4 233 401 5 403 960 1 889,59 0 0 5 405 850 

Du 1er janv au 31 déc 2019 

2 445 550 * (1er 

janv-31 juillet 

2019) 

5 616 553 -419,84 1 232,42 4 567,52 5 621 933 

Du 1er janv au 5 juillet 2020 0 2 864 303 -251,90 0 6 894,19 2 870 945 
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Les différents impacts financiers sur les recettes commerciales induits par les précédents articles du présent avenant sont repris dans le tableau suivant : 

 

Année de référence 

Recettes 

commerciales HT 

Base convention 

Recettes 

commerciales – suite 

à l’avenant 14 

€ HT 

Impact art 2  du 

présent avenant – été 

2019 

Modif des recettes 

€ HT 

Recettes 

commerciales 

€ HT 

Du 1er sept au 31 déc 2011 323 740 321 077 0 321 077 

Du 1er janv au 31 déc 2012 1 028 545 1 026 305 0 1 026 305 

Du 1er janv au 31 déc 2013 1 137 021 1 175 184 0 1 175 184 

Du 1er janv au 31 déc 2014 1 238 848 1 264 224 0 1 264 224 

Du 1er janv au 31 déc 2015 1 301 107 1 321 480 0 1 321 480 

Du 1er janv au 31 déc 2016 1 376 839 1 398 890 0 1 398 890 

Du 1er janv au 31 déc 2017 1 454 320 1 391 507 0 1 391 686 

Du 1er janv au 31 déc 2018 1 535 313 1 441 510 0 1 441 510 

Du 1er janv au 31 juillet 2019 917 581 1 451 025 1 459,30 1 452 484 

Du 1er janv au 5 juillet 2020 0 726 196 0 726 196 
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Le tableau sur la contribution financière forfaitaire de l’article 28-01 est désormais rédigé ainsi : 

 

Les montants figurant dans le présent avenant (CFF, charges, recettes) sont arrondis à l’euro supérieur ou inférieur le 

plus proche.  

ARTICLE 11 .   AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres dispositions de la convention, non contraires aux stipulations du présent avenant ou non modifiées par 

celui-ci, poursuivent leurs effets. 

ARTICLE 12 .   DOCUMENTS ANNEXES AU PRESENT AVENANT 

 

Annexe 1 - Impact des modifications de services sur l’annexe II « La consistance et les caractéristiques des services 

du lot » de la convention 

Annexe 2 – Parc de véhicules et plan de renouvellement valant annexe XVII de la convention 

Annexe 3 – Comptes d’exploitation prévisionnels valant annexe XVIII de la convention 

Annexe 4 – Le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire valant annexe XV de la convention 

Annexe 5 – Le barème des coûts scolaires valant annexe XIII de la convention 

Annexe 6 – Notification du contrat de travail et extrait K-bis complètent l’annexe XX de la convention. 

 

 

 

Fait à Rennes, le….. 

 

Signatures : 

 

 

 

Année de référence Charges 

€ HT 

Engagement sur 

les recettes 

commerciales 

Recettes scolaires Contribution 

financière 

forfaitaire 

Du 1erseptembre 2011 au 31 déc 2011 1 430 597 321 077 699 173 410 347 

Du 1er janvier 2012 au 31 déc 2012 3 938 780 1 026 305 1 858 009 1 054 466 

Du 1er janvier 2013 au 31 déc 2013 4 530 922 1 175 184 1 931 386 1 424 353 

Du 1er janvier 2014 au 31 déc 2014 4 777 341 1 264 224 1 970 765 1 542 353 

Du 1er janvier 2015 au 31 déc 2015 5 261 894 1 321 480 1 980 619 1 959 794 

Du 1er janvier 2016 au 31 déc 2016 5 229 147 1 398 890 1 990 522 1 839 733 

Du 1er janvier 2017 au 31 déc 2017 5 206 637 1 391 686 2 000 475 1 814 475 

Du 1er janvier 2018 au 31 déc 2018 5 405 850 1 441 510 2 010 478 1 953 862 

Du 1er janvier 2019 au 31 déc 2019 5 621 933 1 452 484 1 988 540 2 180 909 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 2 870 945 726 196 1 209 211 935 538 

Patrick COZAN 
 
 
 

Directeur de l’entreprise 
Keolis Ille-et-Vilaine 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
 
 
 

Président de la Région 
Bretagne 
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DEPOSITAIRES EQUIPES DE TPVS 

Mise à jour 06/02/2019

Etablissement Adresse CP Commune

Tabac Presse L'incontournable 3 bis, boulevard du General De Gaulle 35560 ANTRAIN

Tabac Presse 12, place de l'Eglise 35137 BEDEE

Tabac Presse 8, rue du calvaire 35310 BREAL

Boulangerie  Le Coin des Gourmands 1, rue de Montfort 35160 BRETEIL

Tabac Presse 21, rue Carnot 22100 DINAN

Le Sympatic Bar 16, place du champ clos 22100 DINAN

Office de Tourisme 2, bd Féart 35800 DINARD

Bar Tabac Restaurant La Terrasse 14, place de l'Eglise 35340 ERCE-PRES-LIFFRE

Gare Routière Rue des Frères Deveria 35300 FOUGERES

Bar Tabac Presse  ** 26, rue Jean Morin 35490 GAHARD

Bar Tabac Presse Le Central Bar 3, place de l'Eglise 35140 GOSNE

Bar Tabac Café des Sports 16, place de l'Eglise 35580 GOVEN

Bar Le Petit Breton 26, place François Duine 35440 GUIPEL

Presse Bar Le Central 13, place de l'Eglise 35630 HEDE

Bar St Michel 33, rue du Commerce 35750 IFFENDIC

Bar San Jallud 8, rue de Rennes 35850 IRODOUER

Tabac Brunes ou Blondes 19, rue Théophile Remond 35340 LA BOUEXIERE

Presse Tabac Le Bourg 35630 LA CHAPELLE-CHAUSSEE

Tabac Presse La Pause 9, place de l'Eglise 35520 LA MEZIERE

Bar Tabac Rive Gauche ** 2, place de la République 35780 LA RICHARDAIS

Sympatic Bar 2, rue de la mairie 35580 LASSY

Presse Loto Cadeaux 50, rue de Rennes 35340 LIFFRE

Epicerie Au Jardin Fromager Place de l'Eglise 35520 MELESSE

Mairie  ** 20, rue de Rennes 35520 MELESSE

Bar Tabac Presse 21, rue du portail vert 35360 MONTAUBAN DE BRETAGNE

Bar Tabac Place de l'Eglise 35160 MONTERFIL

Tabac Presse Le Cancaven 9, rue St Nicolas 35160 MONTFORT-SUR-MEU

Bar Tabac Presse 20, place de la Gare 35160 MONTFORT-SUR-MEU

Tabac Presse Librairie 25, rue Nationale 35380 PLELAN LE GRAND

Bar Tabac Au Rendez Vous des Sportifs 3, rue du Bourg 35720 PLEUGUENEUC

Tabac Presse 3, rue de l'Epinette 35137 PLEUMELEUC

Magpresse Longchamps 1, allée Morvan Lebesque 35000 RENNES

Agence commerciale STAR * 12, rue du Pré Botté 35000 RENNES

Magpresse Anatole France 43, bd de Verdun 35000 RENNES

Gare Routière 16 place de la Gare 35000 RENNES

Bar Tabac Presse Loto 18, rue Nationale 35133 ROMAGNE

Bar Tabac PMU L'Univers 1, place de la Mairie 35250 SAINT-AUBIN D'AUBIGNE

Tabac Loto Le Cormier C.C. La Rousselière - 26, rue de Rennes 35140 SAINT-AUBIN DU CORMIER

Bar Tabac de la Poste ** 12, place du centre 35800 SAINT-BRIAC-SUR-MER

Bar la 137 31, rue Nationale 35190 SAINT-DOMINEUC

Bar Le café de Saint-Jean 10, place de l'Eglise 35140 SAINT-JEAN / COUESNON

Bar Tabac PMU ** 70, rue de l'Eglise 35800 SAINT-LUNAIRE

Guichet intermodal Gare TGV 35400 SAINT-MALO

SPAR 2,  place Patton 35290 SAINT-MEEN LE GRAND

Epicerie Bar La Vallée 1, rue Schiste Violet 35310 SAINT-THURIAL

Bar Tabac Le Forban 8, rue St Nicolas 35490 SENS DE BRETAGNE

Bar Tabac L'Arlequin 2, rue Nationale 35190 TINTENIAC

Bar Tabac Presse 5, rue de Haute Bretagne 35380 TREFFENDEL

Presse / Bar / Tabac Le Refuge 4, place de l'Eglise 35630 VIGNOC

Tabac Presse Jeux 5, rue de la Liberté 35500 VITRE

* vente uniquement des abonnements + (BreizhGo et STAR)
** vente uniquement des cartes 10 voyages
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AVENANT N°14 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU RESEAU DEPARTEMENTAL 

DE TRANSPORT – LOT N° 4 

 

 

Entre les soussignés  

 

La Région Bretagne, situé 283 avenue du général Patton à Rennes représenté par son Président en exercice, habilité 

à signer la convention en application de la délibération de la Commission Permanente du Conseil régional en date du 

23 septembre 2019, 

 

Ci-après désigné par « l’Autorité organisatrice », ou « la Région », 

 

ET  

L’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine (société à responsabilité limitée, n° d’identification 533 033 882 au RCS de 

Rennes, 6 rue du Bignon 35 000 RENNES) 

Représentée par Patrick COZAN 

Agissant en qualité de Directeur 

Ci-après désignée par « Le délégataire » ou « KIV » 

 

PREAMBULE 

La convention de délégation de service public du réseau de transports interurbains d’Ille-et-Vilaine a confié à 

l’entreprise (le groupement constitué d’entreprises) Keolis Armor, sous la forme d’une délégation de service public, 

la gestion et l’exploitation de services de transport public routier de personnes. 

L’avenant n°1 à cette convention, datant du 7 juillet 2011, avait pour objet de fixer les règles d’arrondis des tarifs 

appliqués aux usagers à la dizaine de centimes et de préciser les règles de flux financiers relatifs à l’acquittement des 

pénalités. 

L’avenant n°2, datant du 23 janvier 2012, avait pour objet de transférer le contrat de délégation de service public, 

du groupement d’entreprises  Keolis Armor à la société Keolis Ille-et-Vilaine et de réactualiser l’annexe XIV sur le 

plan de transport adapté qui reprenait les numéros de lignes de l’ancien réseau de transport. 

L’avenant n°3, datant du 14 juillet 2012, avait pour objet de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de 

coopération, de modifier les annuités de la contribution forfaitaire, de prendre en compte les modifications du plan 

de transport et ses impacts sur les annuités de la contribution forfaitaire, de prendre en compte l’évolution du plan de 

transport, de réactualiser l’annexe IX sur le règlement départemental interurbain, de réactualiser l’annexe XIII sur le 

barème des coûts scolaires, d’intégrer l’annexe XV sur le réseau de dépositaires, de réactualiser l’annexe XVII sur le 

parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation 

prévisionnels et de mettre à jour le tableau de l’article 28-01 du contrat de délégation de service public sur la 

contribution financière forfaitaire, de modifier la date de remise du rapport annuel fixé à l’article 34-02 de la 

convention. 

L’avenant n°4, datant du 23 novembre 2012, avait pour objet de réactualiser l’annexe VIII en y intégrant le 

nouveau règlement de la gare routière de Rennes et la convention entre KIV et EMS, d’affecter deux véhicules 

supplémentaires sur ce lot pour les lignes 6 et 19, d’acter la permutation de véhicules entre les lots 1 et 3 et, les lots 

1 et 4, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de prendre en compte la 

compensation financière liée à la non augmentation de la TVA sur les tarifs usagers pour le 1er semestre 2012, de 

prendre en compte la compensation financière liée à la modification du taux d’abattement sur les charges sociales dit 

« Fillon » et de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels. 

L’avenant n°5, datant du 5 juillet 2013, avait pour objet d’acter le changement de Directeur pour l’entreprise Keolis 

Ille-et-Vilaine, d’acter le remplacement de l’indice matériel de la formule de révision des prix pour la contribution 

financière forfaitaire et de modifier l’article 28-02 « Révision de la contribution financière forfaitaire », de mettre à 

jour la grille tarifaire valant annexe III du contrat et de modifier l’article 26-02 « Tarifs et révision ». 

L’avenant n°6, datant du 12 août 2013, avait pour objet de réactualiser l’annexe II sur la consistance et les 

caractéristiques du lot pour prendre en compte les modifications de services pour l’année 2012,  de prendre en 

compte l’impact de la restructuration de la ligne 7 et l’affectation de 2 véhicules supplémentaires sur cette ligne, 
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d’acter la permutation d’un véhicule appartenant au lot 4 vers le lot 1,  de réactualiser l’annexe IV sur les 

conventions de coopération avec les autres autorités organisatrices de transports de premier ou de second rang, de 

réactualiser l’annexe V sur la billettique interopérable KorriGo suite à la signature d’un nouveau contrat de 

maintenance avec la société Vix technology pour la période 2012 – 2019,  de réactualiser l’annexe IX sur le 

règlement départemental des transports interurbains, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau des dépositaires 

recrutés par le délégataire, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de 

réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels, de réactualiser l’annexe XX sur la société 

dédiée, de prendre en compte l’impact de la modification du taux Fillon, de modifier l’article 29-02 de la convention 

sur le règlement de la contribution forfaitaire, de modifier une erreur dans l’avenant 4 du lot 1 concernant le montant 

de l’abattement lié au réemploi. 

L’avenant n°7, datant du 29 novembre 2013, avait pour objet de réactualiser l’annexe II sur la consistance et les 

caractéristiques du lot pour prendre en compte les modifications de services pour l’année 2013, de prendre en 

compte la prise en charge d’un véhicule de réserve supplémentaire, de prendre en compte l’impact de la 

modification du parc de véhicules sur l’abattement lié au réemploi, de prendre en compte l’impact financier de la 

réactualisation de l’annexe XIII Barème des coûts scolaires, d’acter la modification des modalités de versement de 

la compensation tarifaire départementale pour les titres intermodaux, de réactualiser l’annexe VII sur la centrale de 

mobilité illenoo-services, de corriger et réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de 

renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels. 

L’avenant n°8, datant du 30 juin 2014, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services, d’actualiser l’annexe XIII 

sur le barème des coûts scolaires et d’acter l’impact financier lié à ces modifications, d’acter l’impact de 

l’abattement réemploi suite aux modifications du parc de véhicules, d’acter l’impact financier de l’anticipation du 

renouvellement des cars lié au projet de SAEIV, de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de coopération avec 

les autres autorités organisatrices de transports de premier ou de second rang, de réactualiser l’annexe XIV sur le 

plan de transports adaptés, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire, 

d’acter l’impact financier et la majoration différenciée de la tarification mise en place au 1er juillet 2013, de prendre 

en compte l’impact de la modification du taux Fillon pour 2013, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de 

véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels. 

L’avenant 9, datant du 18 septembre 2015, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services de l’année 2015 et les 

réajustement sur l’année 2014, de réactualiser le 1er chapitre de l’annexe V sur la billettique interopérable KorriGo, 

de réactualiser l’annexe IX sur le règlement départemental des transports interurbains, de réactualiser l’annexe XIII 

sur le barème des coûts scolaires, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le 

délégataire, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser 

l’annexe XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels, de prendre en compte la compensation financière liée à la 

non augmentation de la TVA sur les tarifs usagers pour le 1er semestre 2014, de compenser une journée « blanche » 

liée à un dysfonctionnement de la billettique, d’acter la compensation financière liée à l’extension du PTU de 

Rennes Métropole sur le secteur de Becherel, de modifier l’article 28-04 de la convention de délégation de service 

public concernant l’adaptation de la contribution financière forfaitaire, de prendre en compte la compensation 

financière liée à l’impact de la modification du taux d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » 

pour l’année 2014, de prendre en compte la mise à jour de l’impact de la mise en place d’une majoration 

différenciée de la tarification. 

L’avenant 10, datant du 13 septembre 2016, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services de l’année 2016 et les 

réajustements de l’année 2015, de prendre en compte l’expérimentation d’une offre de services express entre La 

Richardais et la gare de St Malo, d’acter la compensation financière liée au gel des tarifs illenoo sur le second 

semestre 2016, de prendre en compte de nouveaux indices « Gazole », « entretien et réparation » et prix à la 

consommation de référence pour la formule de révision de la contribution financière forfaitaire et de réactualiser la 

valeur de référence de ces indices, d’acter la compensation financière liée à l’allongement de la période scolaire en 

juillet et août 2016, de réactualiser l’annexe IX sur le règlement départemental des transports interurbains, de 

réactualiser l’annexe X sur l’accessibilité du réseau illenoo, de réactualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts 

scolaires, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire, de réactualiser 

l’annexe XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels, de prendre en compte la compensation financière liée à 

l’impact de la modification du taux d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2015. 

L’avenant n°11, datant du 30 août 2017, avait pour objet de réactualiser l’annexe II- Consistance et les 

caractéristiques des services du lot pour prendre en compte des modifications de services de l’année 2017 et les 

réajustements de l’année 2016, d’acter l’impact de l’abattement pour réemploi suite aux modifications du parc de 

véhicules, d’acter la compensation financière liée à la tarification différenciée, d’acter la compensation financière 

liée au gel des tarifs illenoo sur le premier semestre 2017 et à la modification des règles d’indexation des tarifs aux 
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1er juillet 2017 et 1er juillet 2018, de réactualiser l’annexe V sur la billettique interopérable KorriGo, d’actualiser 

l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires,  de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés 

par le délégataire, de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser 

l’annexe XVIII sur les comptes d’exploitation prévisionnels, de prendre en compte la compensation financière liée à 

l’impact de la modification du taux d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2016. 

L’avenant n°12, datant du 17 juillet 2018, avait pour objet de de prolonger la durée de la convention, de 

réactualiser les modalités de règlement de la contribution financière forfaitaire, de réactualiser l’annexe XVIII sur 

les comptes d’exploitation prévisionnels. 

L’avenant n°13, datant du 12 octobre 2018, de réactualiser l’annexe II- Consistance et les caractéristiques des 

services du lot pour prendre en compte des modifications de services,  de réactualiser des modalités de règlement de 

la contribution, de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de coopération avec les autres autorités 

organisatrices de transport de premier ou de second rang, d’actualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts 

scolaires, de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire, de réactualiser 

l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XVIII - les comptes 

d’exploitation prévisionnels, de prendre en compte la compensation financière liée à l’impact de la modification du 

taux d’abattement sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2017. 

ARTICLE 1 .   OBJET DE L’AVENANT 

 

Le présent avenant a pour objet : 

 

- d’acter le changement de directeur de l’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine en modifiant l’article 1 

- de réactualiser l’annexe II- Consistance et les caractéristiques des services du lot pour prendre en compte 

des modifications de services 

- de réactualiser l’annexe IV sur les conventions de coopération avec les autres autorités organisatrices de 

transport de premier ou de second rang  

- d’actualiser l’annexe XIII sur le barème des coûts scolaires 

- de réactualiser l’annexe XV sur le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire 

- de réactualiser l’annexe XVII sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement  

- de réactualiser l’annexe XVIII - les comptes d’exploitation prévisionnels 

- de prendre en compte la compensation financière liée à l’impact de la modification du taux d’abattement 

sur les charges sociales de textes dit « Fillon » pour l’année 2018 

- de prendre en compte les nouveaux indices « MATERIEL » et « SHOUV » de référence pour la formule de 

révision de la contribution financière forfaitaire et de réactualiser la valeur de référence de ces indices 

 

Dans l’ensemble du présent avenant, en application de l’article 28-01 de la convention de délégation de service 

public, les montants sont calculés en euros hors taxe et en valeur aux conditions économiques du mois de juin 2010. 

ARTICLE 2 .   CHANGEMENT DE DIRECTEUR POUR L’ENTREPRISE 

KEOLIS ILLE ET VILAINE  

Le présent avenant acte le changement de Directeur pour l’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine à compter du 1er août 

2018. Ainsi, Monsieur Patrick COZAN succède à Monsieur Patrick PERRIN en qualité de Directeur de l’entreprise 

Keolis Ille-et-Vilaine.  

 

L’article 1er de la convention est désormais rédigé comme suit :  

 

« ARTICLE 1- DESIGNATION DES PARTIES CONTRACTANTES 

 

Entre les soussignés  

 

La Région Bretagne, situé 283 avenue du général Patton à Rennes représenté par son Président en exercice, habilité 

à signer la convention en application de la délibération de la Commission Permanente du Conseil régional en date du 

24 septembre 2018, 
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Ci-après désigné par « l’Autorité organisatrice », ou « la Région », 

 

ET  

 

L’entreprise Keolis Ille-et-Vilaine (société à responsabilité limitée, n° d’identification 533 033 882 au RCS de 

Rennes, 6 rue du Bignon 35 000 RENNES) 

Représentée par Patrick COZAN 

Agissant en qualité de Directeur 

Ci-après désignée par « Le délégataire » ou « KIV » 

 

L’annexe 7 au présent avenant prend en compte la notification du contrat de travail de Mr Patrick COZAN et le 

nouvel extrait K-Bis modifiant ainsi l’annexe XX « société dédiée » de la convention de délégation de service 

public. 

ARTICLE 3 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE II SUR LA 

CONSISTANCE ET LES CARACTERISTIQUES DES SERVICES DU LOT 

Conformément à l’article 13-01 de la convention de délégation de service public, les modifications du plan de 

transport mises en place à l’initiative de la Région pour adapter l’offre de services aux besoins des usagers, sont à 

intégrer dans les annexes II, XVII et XVIII de la convention précitée.        

Modifications des services mises en place entre janvier et décembre 2018 

Les modifications mises en place pour l’année 2018 ont été actées dans l’avenant n°13. Pour autant des ajustements 

de services ont été nécessaires pour adapter l’offre aux besoins des usagers.  

Ces modifications impactent les annuités de la contribution financière forfaitaire de la manière suivante : 

Modifications des services de septembre à décembre 2018 

Année de référence Impact de la modification des annuités de 

la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 536,57 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 354,28 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 212,57 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 1 103,42 

 

Modifications des services mises en place entre janvier et décembre 2019 

Ces modifications impactent les annuités de la contribution financière forfaitaire de la manière suivante : 

Modifications des services de janvier à juin 2019 

Année de référence Impact de la modification des annuités de 

la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 
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Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 0 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 1 309,52 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 1 112,24 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 2 421,76 

 

Modifications des services été 2019 

Année de référence Impact de la modification des annuités de 

la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 0 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 202,33 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 0 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 202,33 

 

Modifications des services de septembre à décembre 2019 

Année de référence Impact de la modification des annuités 

de la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 0 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 -4 105,83 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 -6 239,32 
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Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 -10 345,15 

 

Modifications des services Mise en place de navettes -Travaux La Richardais  

Année de référence Impact de la modification des annuités 

de la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 3 107,64 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 2 219,74 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 0 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 5 327,38 

 

Modifications des services Modifications horaires -Travaux La Richardais  

Année de référence Impact de la modification des annuités 

de la CFF en € HT 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 0 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 0 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 0 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 0 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 0 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 0 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 0 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 1 362,05 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 4 389,10 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 0 

Soit pour la période du 1er septembre 2011 au 5 juillet 2020 5 751,15 

 

L’impact de ces modifications sur l’annexe II « La consistance et les caractéristiques des services du lot » est 

présenté dans l’annexe 1 au présent avenant. 

L’impact de ces modifications sur l’annexe XVIII « Comptes d’exploitation prévisionnels » est présenté dans 

l’annexe 3 au présent avenant. 

Les montants du tableau de l’article 28-01 de la délégation de service public concernant la contribution financière 

devront être mis à jour pour prendre en compte ces modifications. 

L’impact de ces modifications du plan de transport sur les charges et l’engagement sur les recettes est détaillé dans 

l’article 11 du présent avenant. 
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ARTICLE 4 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE IV SUR LES CONVENTIONS 

DE COOPERATION AVEC LES AUTRES AUTORITES ORGANISATRICES DE 

TRANSPORT DE PREMIER OU DE SECOND RANG 

L’annexe 4 au présent avenant prenant en compte la nouvelle convention suivante :  

- « Convention relative à la mise en place d’un titre combiné entre le réseau interurbain BreizhGo (ex-

illenoo) et le réseau urbain de Saint-Malo Agglomération (MAT)»,  

Cette nouvelle convention complète l’annexe IV de la convention de délégation de service public. 

ARTICLE 5 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XIII SUR LE BAREME DES 

COUTS SCOLAIRES  

L’annexe 6 du présent avenant, prenant en compte la mise à jour de l’annexe sur le barème des coûts scolaires, 

constitue la nouvelle annexe XIII de la convention de délégation de service public. 

ARTICLE 6 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XV SUR LE RESEAU DES 

DEPOSITAIRES RECRUTES PAR LE DELEGATAIRE  

L’annexe 5 au présent avenant prenant en compte la liste des dépositaires du réseau illenoo, constitue la nouvelle 

annexe XV de la convention de délégation de service public. 

ARTICLE 7 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XVII SUR LE PARC DE VEHICULES 

ET LE PLAN DE RENOUVELLEMENT 

L’annexe 2 du présent avenant prenant en compte l’ensemble des modifications du parc de véhicules depuis 

l’avenant 13 induites par les précédents articles du présent avenant, constitue la nouvelle annexe XVII de la 

convention de délégation de service public. 

ARTICLE 8 .   REACTUALISATION DE L’ANNEXE XVIII SUR LES COMPTES 

D’EXPLOITATION PREVISIONNELS 

L’annexe 3 du présent avenant prenant en compte l’ensemble des modifications financières depuis l’avenant 13 

induites par les précédents articles du présent avenant, constitue la nouvelle annexe XVIII de la convention de 

délégation de service public. 

ARTICLE 9 .   IMPACT DE LA MODIFICATION DU TAUX FILLON  

Le calcul de la réduction de cotisations patronales lié aux mesures dites « Fillon » a été modifié à compter du 1er 

janvier 2011. Désormais ce calcul ne se fait plus sur la rémunération mensuelle mais sur la rémunération annuelle 

versée au salarié. La loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 a de nouveau amendé ce dispositif en 

intégrant notamment les heures supplémentaires et complémentaires dans le calcul du coefficient de l’abattement 

Fillon. 

Il convient donc d’acter par cet avenant l’impact financier dû à ces nouvelles dispositions pour l’année 2018. Ce 

montant doit être calculé chaque année en fonction du taux d’abattement Fillon réel constaté. 

Dans la réponse à appel d’offre, le taux pris en compte pour l’abattement Fillon était de 7,62% sur la durée du 

contrat. Suite à la modification du dispositif de calcul en 2011, le taux constaté en 2018 est de 5,58%. Le bénéfice 

de la diminution des charges s’est donc vu réduire de 2,04 %. 

Chiffrage du coût du nouveau dispositif pour l’année 2018 (sur la base des éléments présentés dans le Rapport 

d’activité mensuel de décembre 2018) :  

 

LOT 4 

Charges de conduite 2018 (selon Rapport annuel) 1 887 214 

 -Dont éléments variables 93 300 

Taux charges patronales 42,45% 

 -Dont charges patronales 534 585 

Assiette 1 259 329 
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Perte taux Fillon 2,04% 

Impact en montant 25 690,31 

 

Par dérogation à l’article 29-02 de la convention de délégation de service public, cette compensation fera l’objet 

d’un versement spécifique. 

ARTICLE 10 .   MODIFICATION DES INDICES « MATERIEL » ET « SHOUV » DE LA 

FORMULE DE REVISION DES PRIX POUR LA CONTRIBUTION FINANCIERE FORFAITAIRE 

En janvier 2018, l’INSEE a mis fin à sa base 2010 pour certains indices de prix à la consommation pour la 

remplacer par une nouvelle base 2017. Une série d’indices inscrite à la formule de révision de la contribution 

financière forfaitaire est arrêtée :  

- La série 1653206  « Matériel » pour laquelle l’INSEE préconise être poursuivie par la série équivalente 

010535349 « prix de l’offre intérieure des produits industriels – Autobus et autocars » en base 2015, avec 

le coefficient de raccordement de 1,0605 

Aussi, l’indice SHOUV-TT base 100 décembre 1998 est remplacé par l’indice SHOUV-TT base 100 juin 2017. Afin 

de prolonger la série SHOUV-TT initiale il faut appliquer le coefficient de raccordement de 1,1286. 

Les autres séries qui constituent la formule de révision des prix pour la contribution financière forfaitaire, selon 

l’article 28-02 du contrat de délégation de service public, restent inchangées. 

ARTICLE 11 .   MISE A JOUR DU TABLEAU DE L’ARTICLE 28-01 DU CONTRAT DE 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC SUR LA CONTRIBUTION FINANCIERE FORFAITAIRE 

Les différents impacts financiers sur la contribution financière forfaitaire induits par les précédents articles du 

présent avenant sont repris dans le tableau suivant :  
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Année de référence Contribution 

financière 

forfaitaire 

Base 

convention 

€ HT 

Mise à jour 

de la 

contribution 

financière 

forfaitaire  

Suite à 

l’avenant 13 

€ HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – 

Régul 2018-

Post rentrée 

Modification 

des annuités 

de la CFF € 

HT 

Impact 

article 2 du 

présent 

avenant – 

janv juin 

2019 

Modification 

des annuités 

de la CFF € 

HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – été 

2019 

Modification 

des annuités 

de la CFF € 

HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – 

sept déc 2019 

Modification 

des annuités 

de la CFF € 

HT 

Impact 

article 2 du 

présent 

avenant – 

Navettes La 

Richardais 

Modification 

des annuités 

de la CFF € 

HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – 

Modifs 

horaires La 

Richardais 

Modification 

des annuités 

de la CFF € 

HT 

Mise à jour 

de la 

contribution 

financière 

forfaitaire 

suite au 

présent 

avenant 

€ HT 

Du 1er sept au 31 déc 2011 439 749 461 435 0 0 0 0 0 0 461 435 

Du 1er janv au 31 déc 2012 1 083 824 1 202 632 0 0 0 0 0 0 1 202 632 

Du 1er janv au 31 déc 2013 996 899 1 192 260 0 0 0 0 0 0 1 192 260 

Du 1er janv au 31 déc 2014 906 947 1 274 171 0 0 0 0 0 0 1 274 171 

Du 1er janv au 31 déc 2015 1 290 696 1 841 951 0 0 0 0 0 0 1 841 951 

Du 1er janv au 31 déc 2016 1 066 774 1 645 816 0 0 0 0 0 0 1 645 816 

Du 1er janv au 31 déc 2017 979 247 1 622 584 0 0 0 0 0 0 1 624 110 

Du 1er janv au 31 déc 2018 890 884 1 575 051 536,57 0 0 0 3 107,64 1 362,05 1 580 057 

Du 1er janv au 31 décembre 

2019 
436 196 1 624 825 354,28 1 309,52 202,33 -4 105,83 2 219,74 4 389,10 1 629 194 

Du 1er janv au 5 juillet 

2020 
0 753 024 212,57 1 112,24 0 -6 239,32 0 0 748 109 

Total 8 091 216 13 195 274 1 103,42 2 421,76 202,33 -10 345,15 5 327,38 5 751,15 13 199 735 
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Les différents impacts financiers sur les charges induites par les précédents articles du présent avenant sont repris dans le tableau suivant : 

 

Année de référence  Charge HT  

Base 

convention 

Charges – suite 

à l’avenant 13 

€ HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – 

Régul 2018 

 

Modification 

des charges € 

HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – janv 

juin 2019 

 

Modification 

des charges € 

HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – été 

2019 

 

Modification 

des charges € 

HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – sept 

déc 2019 

 

Modification 

des charges € 

HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – 

Navettes La 

Richardais 

 

Modification 

des charges € 

HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – 

Modif horaires 

La Richardais  

 

Modification 

des charges € 

HT 

Charges 

€ HT 

Du 1er sept au 31 déc 

2011 
1 264 508 1 278 909 0 0 0 0   1 278 909 

Du 1er janv au 31 déc 

2012 
3 392 651 3 494 213 0 0 0 0   3 494 213 

Du 1er janv au 31 déc 

2013 
3 431 132 3 593 404 0 0 0 0   3 593 404 

Du 1er janv au 31 déc 

2014 
3 441 950 3 749 274 0 0 0 0   3 749 274 

Du 1er janv au 31 déc 

2015 
3 879 476 4 384 083 0 0 0 0   4 384 083 

Du 1er janv au 31 déc 

2016 
3 714 792 4 238 598 0 0 0 0   4 238 598 

Du 1er janv au 31 déc 

2017 
3 688 719 4 196 584 0 0 0 0   4 196 584 

Du 1er janv au 31 déc 

2018 
3 665 387 4 171 206 536,57 0 0 0 3 107,64 1 362,05 4 176 212 

Du 1er janv au 31 

décembre 2019 
2 132 447 4 209 045 354,28 1 309,52 -1 426,64 -5 015,50 2 219,74 4 389,10 4 210 876 

Du 1er janv au 5 juillet 

2020 
0 2 218 566 212,57 1 112,24 0 -7 596,37 0 0 2 212 294 
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Les différents impacts financiers sur les recettes commerciales induits par les précédents articles du présent avenant sont repris dans le tableau suivant : 

 

Année de référence  

Recettes 

commerciales 

HT 

Base 

convention 

Recettes 

commerciales 

– suite à 

l’avenant 13 

€ HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – été 

2019 

Modification 

des recettes 

€ HT 

Impact article 

2 du présent 

avenant – sept 

déc 2019 

Modification 

des recettes 

€ HT 

Recettes 

commerciales 

€ HT 

Du 1er sept au 31 déc 2011 266 667 272 158 0 0 272 158 

Du 1er janv au 31 déc 2012 825 731 842 435 0 0 842 435 

Du 1er janv au 31 déc 2013 892 567 894 767 0 0 894 767 

Du 1er janv au 31 déc 2014 961 902 967 914 0 0 967 914 

Du 1er janv au 31 déc 2015 1 007 815 1 027 409 0 0 1 027 409 

Du 1er janv au 31 déc 2016 1 059 148 1 070 484 0 0 1 070 484 

Du 1er janv au 31 déc 2017 1 112 657 1 042 563 0 0 1 042 563 

Du 1er janv au 31 déc 2018 1 169 704 1 058 593 0 0 1 058 593 

Du 1er janv au 31 décembre 2019 702 811 1 058 956 -1 628,97 -909,67 1 056 417 

Du 1er janv au 5 juillet 2020 0 533 548 0 -1 357,05 532 191 
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Le tableau sur la contribution financière forfaitaire de l’article 28-01 est désormais rédigé ainsi : 

 

 

Les montants figurant dans le présent avenant (CFF, charges, recettes) sont arrondis à l’euro supérieur ou 

inférieur le plus proche.  

ARTICLE 12 .   AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres dispositions de la convention, non contraires aux stipulations du présent avenant ou non modifiées par celui-ci, 

poursuivent leurs effets. 

ARTICLE 13 .   DOCUMENTS ANNEXES AU PRESENT AVENANT 

Annexe 1 - Impact des modifications de services sur l’annexe II « La consistance et les caractéristiques des 

services du lot » de la convention 

Annexe 2 – Parc de véhicules et plan de renouvellement valant annexe XVII de la convention 

Annexe 3 – Comptes d’exploitation prévisionnels valant annexe XVIII de la convention 

Annexe 4 – « Convention relative à la mise en place d’un titre combiné entre le réseau interurbain BreizhGo (ex-

illenoo) et le réseau urbain de Saint-Malo Agglomération (MAT)», complète l’annexe IV de la convention 

Annexe 5 – Le réseau de dépositaires recrutés par le délégataire valant annexe XV de la convention 

Annexe 6 – Le barème des coûts scolaires valant annexe XIII de la convention 

Annexe 7 – Notification du contrat de travail et extrait K-bis complètent l’annexe XX de la convention 

 

Fait à Rennes, le….. 

 

Signatures : 

 

 

 

 

Année de référence  Charges  

€ HT 

Engagement 

sur les recettes 

commerciales 

Recettes 

scolaires 

Contribution 

financière 

forfaitaire 

Du 1er septembre 2011 au 31 décembre 2011 
1 278 909 272 158 545 317 461 435 

Du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 
3 494 213 842 435 1 449 146 1 202 632 

Du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 
3 593 404 894 767 1 506 376 1 192 260 

Du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 
3 749 274 967 914 1 507 189 1 274 171 

Du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 
4 384 083 1 027 409 1 514 724 1 841 951 

Du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 
4 238 598 1 070 484 1 522 298 1 645 816 

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 
4 196 584 1 042 563 1 529 910 1 624 110 

Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 
4 176 212 1 058 593 1 537 560 1 580 057 

Du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 
4 210 876 1 056 417 1 525 262 1 629 196 

Du 1er janvier 2020 au 5 juillet 2020 
2 212 294 532 191 931 995 748 109 

Patrick COZAN 
 
 
 

Directeur de l’entreprise 
Keolis Ille-et-Vilaine 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
 
 
 

Président de la Région 
Bretagne 
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DEPOSITAIRES EQUIPES DE TPVS 

Mise à jour 06/02/2019

Etablissement Adresse CP Commune

Tabac Presse L'incontournable 3 bis, boulevard du General De Gaulle 35560 ANTRAIN

Tabac Presse 12, place de l'Eglise 35137 BEDEE

Tabac Presse 8, rue du calvaire 35310 BREAL

Boulangerie  Le Coin des Gourmands 1, rue de Montfort 35160 BRETEIL

Tabac Presse 21, rue Carnot 22100 DINAN

Le Sympatic Bar 16, place du champ clos 22100 DINAN

Office de Tourisme 2, bd Féart 35800 DINARD

Bar Tabac Restaurant La Terrasse 14, place de l'Eglise 35340 ERCE-PRES-LIFFRE

Gare Routière Rue des Frères Deveria 35300 FOUGERES

Bar Tabac Presse  ** 26, rue Jean Morin 35490 GAHARD

Bar Tabac Presse Le Central Bar 3, place de l'Eglise 35140 GOSNE

Bar Tabac Café des Sports 16, place de l'Eglise 35580 GOVEN

Bar Le Petit Breton 26, place François Duine 35440 GUIPEL

Presse Bar Le Central 13, place de l'Eglise 35630 HEDE

Bar St Michel 33, rue du Commerce 35750 IFFENDIC

Bar San Jallud 8, rue de Rennes 35850 IRODOUER

Tabac Brunes ou Blondes 19, rue Théophile Remond 35340 LA BOUEXIERE

Presse Tabac Le Bourg 35630 LA CHAPELLE-CHAUSSEE

Tabac Presse La Pause 9, place de l'Eglise 35520 LA MEZIERE

Bar Tabac Rive Gauche ** 2, place de la République 35780 LA RICHARDAIS

Sympatic Bar 2, rue de la mairie 35580 LASSY

Presse Loto Cadeaux 50, rue de Rennes 35340 LIFFRE

Epicerie Au Jardin Fromager Place de l'Eglise 35520 MELESSE

Mairie  ** 20, rue de Rennes 35520 MELESSE

Bar Tabac Presse 21, rue du portail vert 35360 MONTAUBAN DE BRETAGNE

Bar Tabac Place de l'Eglise 35160 MONTERFIL

Tabac Presse Le Cancaven 9, rue St Nicolas 35160 MONTFORT-SUR-MEU

Bar Tabac Presse 20, place de la Gare 35160 MONTFORT-SUR-MEU

Tabac Presse Librairie 25, rue Nationale 35380 PLELAN LE GRAND

Bar Tabac Au Rendez Vous des Sportifs 3, rue du Bourg 35720 PLEUGUENEUC

Tabac Presse 3, rue de l'Epinette 35137 PLEUMELEUC

Magpresse Longchamps 1, allée Morvan Lebesque 35000 RENNES

Agence commerciale STAR * 12, rue du Pré Botté 35000 RENNES

Magpresse Anatole France 43, bd de Verdun 35000 RENNES

Gare Routière 16 place de la Gare 35000 RENNES

Bar Tabac Presse Loto 18, rue Nationale 35133 ROMAGNE

Bar Tabac PMU L'Univers 1, place de la Mairie 35250 SAINT-AUBIN D'AUBIGNE

Tabac Loto Le Cormier C.C. La Rousselière - 26, rue de Rennes 35140 SAINT-AUBIN DU CORMIER

Bar Tabac de la Poste ** 12, place du centre 35800 SAINT-BRIAC-SUR-MER

Bar la 137 31, rue Nationale 35190 SAINT-DOMINEUC

Bar Le café de Saint-Jean 10, place de l'Eglise 35140 SAINT-JEAN / COUESNON

Bar Tabac PMU ** 70, rue de l'Eglise 35800 SAINT-LUNAIRE

Guichet intermodal Gare TGV 35400 SAINT-MALO

SPAR 2,  place Patton 35290 SAINT-MEEN LE GRAND

Epicerie Bar La Vallée 1, rue Schiste Violet 35310 SAINT-THURIAL

Bar Tabac Le Forban 8, rue St Nicolas 35490 SENS DE BRETAGNE

Bar Tabac L'Arlequin 2, rue Nationale 35190 TINTENIAC

Bar Tabac Presse 5, rue de Haute Bretagne 35380 TREFFENDEL

Presse / Bar / Tabac Le Refuge 4, place de l'Eglise 35630 VIGNOC

Tabac Presse Jeux 5, rue de la Liberté 35500 VITRE

* vente uniquement des abonnements + (BreizhGo et STAR)
** vente uniquement des cartes 10 voyages
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CONVENTION

de délégation de compétence

au Pays de la Roche aux Fées

pour l’organisation d’un transport

ENTRE :

La Région Bretagne, Autorité Organisatrice de transport Public, représenté par Monsieur 

Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, autorisé à signer la présente convention en vertu de la 

décision de la Commission Permanente du Conseil Régional, en date du 23 septembre 2019, ci-après 

dénommé « la Région »,

D’une part,

ET,

La Communauté de Communes du Pays de la Roche aux Fées, représentée par Monsieur 

Luc GALLARD, Président de la Communauté de Communes, autorisé à signer la présente convention 

en vertu de la délibération n° ………….. du conseil communautaire, en date du …………………, ci-

après dénommée « l’AOT de second rang » (Autorité Organisatrice de Transport de second rang),

D’autre part.

Ayant été préalablement exposé :

La Communauté de Communes Au Pays de la Roche aux Fées souhaitant organiser un 

système de transport adapté aux besoins de la population locale, a sollicité la Région en vue d’obtenir 

la délégation, objet de la présente convention.

La présente convention est conclue conformément aux dispositions du code des transports

article 3111-1 (les services non urbains, réguliers ou à la demande, sont organisés par la région) et le 

Code Général des Collectivités Territoriales article L.1111-8.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

Par la présente convention, la Région délègue à l’AOT de second rang, à compter du

01/11/2018, le service public de transport de proximité non urbain défini à l’article 2, à l’intérieur du 

territoire de la Communauté de Communes Au Pays de la Roche aux Fées.

ARTICLE 2 : Définition du service public de transport de proximité non urbain

Le service public de transport non urbain concerné par la délégation consiste en :

-un service de transport à la demande zonal (arrêt-arrêt ou domicile -arrêt), à

l’attention des habitants de la communauté de communes et dénommé « Mobilifée »
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En tant qu’Autorité Organisatrice Secondaire, l’AOT de second rang a pour mission de définir 

les modalités d’exploitation, y compris les tarifs et de mettre en place les moyens nécessaires au 

fonctionnement des services de transport pour lesquels la Région lui donne délégation et dont les 

caractéristiques (horaires, fonctionnement, voire points d’arrêts) sont définies en annexe 1 à cette 

convention :

Ce service ne doit pas concurrencer, de quelque façon que ce soit, le réseau interurbain (même 

origine - destination et/ou horaires communs).

Toute évolution des services qui conduirait à modifier les destinations, les points d’arrêts 

prédéfinis et les horaires fixés (plage d’ouverture des services, horaires, tarifs) pour lesquelles l’AOT 

de second rang a reçu délégation devra faire l’objet d’une demande écrite de la part de l’AOT de 

second rang et d’un accord préalable écrit de la Région.

ARTICLE 3 : Exécution du service public de transport non urbain

Les services sont exécutés par une ou plusieurs entreprises privées, en tant que services 

autonomes ou réemplois de circuits régionaux ou de lignes régulières, sous la responsabilité de l’AOT 

de second rang.

La procédure de consultation des entreprises sera menée par l’AOT de second rang, sous sa 

responsabilité. L’AOT de second rang tiendra les services du Conseil Régional informés de l’évolution 

de sa procédure de consultation.

L’AOT de second rang s’engage à respecter et à faire respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en matière de transport de personnes.

L’AOT de second rang s’engage à souscrire une police d’assurance couvrant tous les risques 

afférents à son activité de transport de voyageurs et notamment sa Responsabilité Civile.

L’exécution de la délégation de compétence donnera lieu à la production, par l’AOT de 

second rang, d’un bilan annuel, afin de présenter pour chaque type de desserte mis en exploitation, 

l’utilisation effective du service (nombre de passagers transportés par trajet et en cumulé, nombre de 

voyages, taux d’occupation des véhicules, fréquentation par Origine/Destination et par point d’arrêt, 

nombre de desserte en porte à porte…). La définition des documents à produire sera élaborée 

conjointement entre la Région et l’AOT de second rang.
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ARTICLE 4 : Relations avec les usagers

L’AOT de second rang fixe librement la participation demandée aux usagers, et informe ces 

derniers, par tout moyen à sa convenance, des modalités d’exploitation des services qui les concernent. 

Il en informe également la Région. L’AOT de second rang fait son affaire personnelle de tous les 

litiges pouvant provenir de son organisation, au titre du réseau local, du service public de transport non 

urbain.

ARTICLE 5 : Conditions financières

Le service est organisé par l’AOT de second rang sans contrepartie financière de la part de la

Région.

ARTICLE 6 : Durée de la convention et résiliation

La présente convention est conclue pour la période du 1er novembre 2019 au 31 octobre 2020

et est reconductible pour une durée maximale de 1 an sur décision expresse de la Commission 

Permanente de la Région.

En aucun cas la Région ne se substituera à l’AOT de second rang en cas de défaillance de 

celle-ci pour l’organisation du service public de transport non urbain pour lequel elle a reçu délégation 

de compétence.

En cas d’évolution de la politique régionale qui serait incompatible avec la présente 

convention ou pour tout autre motif d’intérêt général, la Région se réserve le droit de la dénoncer à 

l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception.

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties avec un délai de 

préavis de 3 mois, sans aucune justification.

Toute concurrence avérée avec le réseau interurbain (même Origine – Destination et/ou 

horaire) sera signifiée à l’AOT de second rang par lettre recommandée avec accusé de réception afin 

que cette dernière puisse remédier à ce dysfonctionnement, dans un délai maximum de 15 jours. En 

cas de récidive ou de poursuite du dysfonctionnement, la délégation pourrait être résiliée de plein droit 

par la Région. Elle prendra effet à compter du 8ème jour franc de sa notification et se réalise sans 

indemnités, sans préjudice du droit pour le prestataire du réseau interurbain d’être indemnisé pour le 

dommage causé.

ARTICLE 7 : Litiges

La Région et l’AOT de second rang conviennent que les litiges qui résulteraient de 

l’application ou de l’expiration de cette délégation de compétence font l’objet de tentatives de 

conciliation, si besoin est, par un expert désigné par le président du Tribunal Administratif de Rennes.

A défaut de conciliation, les litiges seront soumis au Tribunal Administratif de Rennes.

FAIT à RENNES, en 2 exemplaires originaux, le

Pour la Région Pour l’AOT de second rang

Le Président du Conseil Régional Le Président de la Communauté de Communes

De Bretagne Au pays de la Roche aux Fées

Loïg CHESNAIS-GIRARD Luc GALLARD
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ANNEXE 1 : SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE Mobilifée

Le service fonctionne selon :

1 – Périmètre d’exploitation 

Le périmètre d’exploitation du service correspond au périmètre administratif de la communauté de 

communes Au Pays de la Roche aux Fées (16 communes) et La Guerche de Bretagne (Vitré 

Communauté) :

Les trajets sont réalisés à la demande d’arrêt à arrêt (ou d’adresse à arrêts ou adresse-adresse pour 

des personnes à mobilité réduite, pour des enfants mineurs, ou pour des personnes adhérentes au 

Pass-Pro)

COMMUNES POINTS D’ARRET

AMANLIS - Centre (arrêt BreizhGo 3b Piré-Rennes)→P

- Les Réhardières (arrêt BreizhGo 3b Piré-Rennes)

- Laval 

- Les Hautes Bouffres 

ARBRISSEL - Rue de l’Eglise (arrêt de car) →P

BOISTRUDAN - Le Bourg (arrêt BreizhGo 3b Piré-Rennes)→P

BRIE - Plan d’eau

- Rue d’Anjou (arrêt de car)→P

- Aire de covoiturage (ZA Le Bois de Teillay)

CHELUN - Mairie →P

COESMES - Etang des Rochettes

- Foyer de vie L’Etoile Siloë

- Place de l’Eglise (arrêt de car) →P

- Salle de loisirs

EANCE - Contour René Gisteau (arrêt de car) →P

ESSE - Place de l’Eglise →P

- Site mégalithique

FORGES LA 

FORET

- Parking du plan d’eau→P

JANZE - Aire de covoiturage L’Aubinière (axe Janzé-Vitré)

- Aire de covoiturage Champs Blancs 

- Centre aquatique Les Ondines

- Ecole de musique

- Espace Brûlon

- Gare Sncf (arrêt BreizhGo 22 Retiers-Rennes)

- Gendarmerie (arrêt BreizhGo 22 Retiers-Rennes)

- Hôpital

- La Poste

- Place de l’Hôtel de Ville

- Place des Halles

- ZA Le Bois de Teillay (arrêt BreizhGo 22 Retiers-Rennes)

- ZA La Chauvelière

- Zone commerciale route de Bain

MARCILLE 

ROBERT

- Grande Rue (arrêt de car) →P

- Mairie

- Maison de retraite
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MARTIGNE

FERCHAUD

- Foyer de vie Taillepied

- Gare Sncf

- Maison de retraite

- Place Saint Thomas (salle Sévigné…)

- Place de la Mairie

- Place Sainte-Anne (centre social, bibliothèque, syndicat d’initiative…) 

→P

- Place du Souvenir (poste…)

- ZA Emile Bridel (Maison de la Santé…)

RETIERS - Aire de covoiturage La Sablonnière

- Cabinet médical (rue Lancelot)

- Gare Sncf (arrêt BreizhGo 22 Retiers-Rennes)

- Maison de retraite

- Maison de la Santé

- Place Herdorf (médiathèque, commerces…)

- Place du 11 novembre (Maison du Développement, Le HangArt…) →P

- Place Miescisko (mairie, salle polyvalente…)

- Foyer de vie du Bois Macé (Rue Pavie)

- ZA Fromy

SAINTE 

COLOMBE

- Place de l’Eglise →P

- Place de la Mairie

LE THEIL DE 

BRETAGNE

- Aire de covoiturage Bourg Neuf

- Gare Sncf (arrêt BreizhGo 22 Retiers-Rennes)

- La Rigaudière (maison de retraite, chantier d’insertion)

- Place de l’Eglise →P

THOURIE - Place de l’Eglise

- Rue Hanet (arrêt de car) →P

LA GUERCHE-

DE-BRETAGNE
(Vitré Communauté)

- Avenue du Grand Mail

- Centre social

- Hôpital

- Maison de la Santé  

- Place du Champ de Foire (arrêts de cars la guerche-rennes et la Guerche-

Vitré)

→P : Point de desserte « Pass jeune » pour le centre aquatique communautaire « les ondines » à 

Janzé

2 – Jours et horaires de fonctionnement du service

Le service fonctionne les jours suivants :

- Du lundi au vendredi de 7h à 20h,

- Le samedi de 7h à 13h.

Ces créneaux horaires correspondent aux heures possibles de réservation par l’usager, sans 

prise en compte du déplacement à vide du transporteur.

Pour la desserte ‘Pass Jeunes’, il y a possibilité de réserver un trajet du lundi au vendredi des 

vacances scolaires :

- Entre 14h et 15h30 pour l’aller,

- Et de 16h30 à 18h pour le retour.

Le service Mobilifée ne fonctionne pas les jours fériés.

3 – Modalités d’accès au service

L’accès au service de transport Mobilifée est ouvert à l’ensemble des habitants de la 

Communauté de communes au Pays de la Roche aux Fées et nécessite une adhésion préalable 

gratuite à effectuer en mairie, à la Communauté de communes ou sur le site internet 

communautaire, avec délivrance d’une carte nominative à l’attention de chacun des adhérents.
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Les enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés d’une personne majeure adhérente à 

Mobilifée pour accéder à ce service de transport.

Les jeunes de 12 à 18 ans inclus (hors janzé) peuvent emprunter Mobilifée pour se rendre au 

centre aquatique communautaire les Ondines à Janzé (Pass-jeunes).

4 – Modalités de réservation – Détermination des trajets

Les réservations sont centralisées par les services de la Communauté de communes.

Après la clôture des demandes de trajet, la Communauté de communes décide librement, dans 

un souci d’optimisation, de regrouper plusieurs usagers sur un même circuit en fonction des 

demandes réceptionnées avec une tolérance de 15 minutes.

En cas de modification ou d’annulation de trajet, l’usager doit en informer la Communauté de 

communes dans les meilleurs délais, sous peine de devoir régler la réservation auprès du 

transporteur concerné.

L’adhérent doit réserver son trajet  par téléphone (02 99 43 64 87) ou sur le site internet de la 

communauté de communes www.cc-rocheauxfées.fr au plus tard le jour ouvré précédent le trajet, 

avant midi.

5 – Tarification du service

Une tarification unique est appliquée à hauteur de 2 € par usager pour un trajet simple, sur 

l’ensemble du périmètre d’exploitation, quelle que soit l’origine et la destination, et quelle que soit 

la distance parcourue pour le trajet.

Pour les enfants de moins de 8 ans, le trajet est gratuit, ces derniers devant être accompagnés 

par une personne majeure adhérente.

Dans le cadre du ‘Pass Jeunes’ pour la desserte du centre aquatique communautaire, les jeunes 

de 12 à 18 ans inclus bénéficient d’un tarif préférentiel de 1 € le trajet simple, soit 2 € l’aller-

retour. Pour ce motif, l’usager peut également bénéficier d’un tarif réduit pour l’accès à la piscine 

uniquement sur présentation de sa carte ‘Pass Jeunes’.

L’usager règle son déplacement directement auprès du conducteur du véhicule de transport. 

Parallèlement, il a été défini un quota de trajets simples en fonction de la fréquence d’usage :

- Un quota de 4 trajets simples par usager et par semaine ;

- Un quota ‘Pass Pro’ de 48 trajets simples sur l’année civile par usager en (ré)insertion 

professionnelle, en accord avec les structures locales de l’emploi (Point Accueil Emploi, 

Mission Locale, Le Relais pour l’Emploi…).
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TRANSPORTS SCOLAIRES
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE

COMPLETE

COMMUNE DE PLOUMOGUER

LA PRESENTE CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE EST CONCLUE EN APPLICATION :

- du Code des transports dans lequel sont transposées les dispositions la loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ; 

- du décret 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers 
non urbains de personnes ; 

- de l’article 15 de la loi NOTRe relatif au transfert à la Région de l’ensemble des compétences 
départementales en matière d’organisation des services de transport routier non urbains (réguliers 
ou à la demande) et des services de transport scolaire (articles L. 3111-1 et L. 3111-7 du code 
des transports) ; 

- de la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional de Bretagne en date du 23 
septembre 2019 approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 

- de la délibération du Conseil municipal de PLOUMOGUER en date du ……………….. approuvant 
la présente convention et autorisant le Maire à la signer ; 

entre 

LE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE, ci-après dénommé «la Région Bretagne», représenté par 
Monsieur Loig Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional de Bretagne, organisateur de premier rang, 
d'une part, 

Et 

LA COMMUNE DE PLOUMOGUER organisateur de second rang ci-après dénommé «l'organisateur local» 
dans la présente convention, représentée par M. Didier Pluvinage, Maire, d'autre part, 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE
 
Conformément au Code des Transports, et notamment son article L 3111-9, « la région ou l’autorité 
compétente en transport urbain peut confier par convention tout ou partie de l'organisation des transports 
scolaires à des communes, établissements publics de coopération Intercommunale, des syndicats mixtes 
et des associations» 
 
Suite à la loi NOTRe, le transfert de compétences des Départements vers la Région Bretagne est effectif 
depuis le 1er septembre 2017 pour les services non urbains et les services scolaires. 
 
Dans ce contexte, la Région Bretagne, soucieuse de la continuité de service, a décidé de maintenir les 
délégations, suivant 3 types de conventions de délégation de compétence : complète, partielle ou en régie, 
l’organisation des transports scolaires pour la desserte à titre principal des écoles maternelles et primaires dans les 
conditions précisées dans la présente convention. 
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ARTICLE 1 en : OBJET DE LA CONVENTION
 
Par la présente convention, la Région Bretagne, autorité organisatrice de premier rang des transports 
réguliers non-urbains de personnes, fixe les conditions juridiques et financières de la délégation complète 
de ses compétences à la commune de Ploumoguer pour la gestion et l’exploitation des services de 
transport scolaire à destination des écoles primaires de Ploumoguer, selon les modalités définies ci-
après. 

Il est entendu que les services de transport scolaire sont définis par un trajet le matin entre le domicile et 
l'établissement et un trajet le soir (ou le mercredi midi) entre l'établissement et le domicile. Tous autres 
déplacements (transferts cantines, centres de loisirs,...) n'entrent pas dans le champ de la présente 
convention. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

 
La présente convention entre en vigueur dès la signature des parties et est souscrite pour une durée 
de 4 ans, éventuellement renouvelable pour une période supplémentaire de quatre (4) ans, sauf 
dénonciation par l'une ou l'autre des parties avec un préavis minimum de six (6) mois. Elle annule et 
remplace toute convention portant sur des services et missions similaires.  
 

TITRE I — EXECUTION DES SERVICES DE TRANSPORTS SCOLAIRES DANS LE
CADRE D'UNE DELEGATION DE COMPETENCE COMPLETE

 
ARTICLE 3 : RESPONSABILITES DES PARTIES

3.1—Responsabilités de la Région Bretagne

Dans le cadre de la législation en vigueur, la Région Bretagne fixe les orientations générales de sa 
politique en matière de transport scolaire : la présente convention s’inscrit dans ce contexte. 

 
3.1.1 - Détermination des règles de mise en concurrence
 
La Région Bretagne met à la disposition de l'organisateur local, si ce dernier le souhaite, tous documents 
nécessaires à la constitution du dossier de consultation des entreprises. 
 
L’organisateur local met en œuvre la procédure de mise en concurrence et choisit le(s) titulaire(s) du 
marché de transport dans le respect de la règlementation en matière de commande publique et de 
transport routier de voyageurs. Il procède, après la notification du marché au titulaire, à l'avis 
d'attribution si la réglementation le nécessite. 

3.1.2 - Détermination du plan de transports
 
A la suite des procédures de mise en concurrence, la Région Bretagne est informée du plan de 
transports définitif établit par l'organisateur local. 
Dans le cas d’évolution du plan de transports, après avoir recueilli l'avis de l'organisateur local, ou 
à la demande de celui-ci, la Région Bretagne autorise les adaptations apportées au plan des 
transports. 
 
La Région Bretagne se réserve la possibilité de contrôler en dernière instance la bonne exécution 
des services et de statuer en tant que de besoin sur les mesures à prendre notamment en cas de 
dysfonctionnement majeur des services de transport scolaire. 
 
La Région Bretagne a édicté un règlement régional des transports scolaires. 
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3.1.3 – Détermination de l’accès aux services de transport scolaire et des modalités d’attribution des participations 

financières

Les modalités d'attribution des participations financières sont déterminées par la Région Bretagne 
et précisées en annexe 1, la base de participation étant un service domicile/établissement le matin 
et un service domicile/établissement le soir. 
 
Les services faisant l'objet de cette convention sont destinés à titre principal au transport des élèves 
et du personnel affecté à la surveillance pendant le trajet. 
 
Toutefois, et dans la limite des places disponibles, peuvent être admis et transportés à leur frais, 
d'autres voyageurs. Pour ce faire, ces voyageurs devront être obligatoirement munis d'un titre de 
transport délivré par le titulaire du marché ou de l’organisateur local selon les modalités définies en 
accord avec la Région. 
 
3.2 - Responsabilités de l'organisateur local, étendue de sa délégation complète

L'organisateur local s'engage à exercer la compétence qui lui est déléguée dans le respect des règles 
qui s'appliquent au transport routier de voyageurs. En cas de manquement à ses obligations, la Région 
Bretagne s'autorise à mettre fin unilatéralement à la convention. 

D'une façon générale, l'organisateur local est le relais de la Région Bretagne auprès des diverses 
instances locales dans son effort d'optimisation des services de transport, notamment pour favoriser 
l'harmonisation des horaires de fonctionnement des établissements scolaires. 
Dans ce cadre, l'organisateur local collecte les requêtes des usagers, signale les besoins non ou mal 
satisfaits et examine avec la Région Bretagne les conditions de leur satisfaction. 
 
 
3.2.1 – Définition des services de transport scolaire et du plan des transports
 
L'organisateur local : 
 
- fixe le plan de transport définitif et le communique pour information à la Région Bretagne (carte de 

ou des itinéraires, points d’arrêts, horaires, kilométrage). 

- propose la création, la modification ou la suppression des services de transport scolaires en accord 
avec la Région Bretagne, 

- définit les établissements à desservir en accord avec la Région Bretagne 

- fixe les itinéraires des services, les points d'arrêt, les jours d'exécution (dans le cadre du calendrier 
scolaire officiel défini par le Ministère de l'Education Nationale), ainsi que les fréquences et horaires 
en accord avec la Région Bretagne 

 
L'ajustement des services (horaires, itinéraires et des moyens déployés) aux aléas de la fréquentation 
comme aux modifications mineures des conditions de fonctionnement des établissements scolaires, 
est de la responsabilité de l'organisateur local. 
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3.2.2 -Gestion quotidienne des services de transport
 
L'organisateur local assure la gestion quotidienne des services de transport qui lui sont confiés. 
 
A ce titre, l'organisateur local : 
 

- assure l'information aux familles nécessaire pour l'accès aux services de transport (modalités d'accès; 
itinéraires, horaires, etc), 
 

- assure l'inscription des élèves aux transports scolaires, la délivrance et le contrôle des titres de transport 
et fournit une liste à jour des élèves au titulaire ainsi que des autres usagers, 
 

- fixe les montants des participations familiales dans la limite des plafonds précisés en annexe 1, 
 

- encaisse les participations des familles dues pour le transport de leurs enfants et des autres usagers, 
 

- indique au(x) titulaire(s) du (des) marché(s) les points d'arrêt, itinéraires et horaires à exécuter, 
 

- s'assure de la bonne exécution des services de transport et prend toute mesure, y compris d'urgence, 
que des circonstances exceptionnelles peuvent induire, 
 

- sensibilise aux problèmes de sécurité les acteurs concourant à l'échelon local à la bonne exécution des 
transports scolaires : élèves, parents d'élèves, responsables d'établissements scolaires, autorités de 
police, etc. 
 
3.2.3 - Accès aux services

L'organisateur local définit, en accord avec la Région Bretagne, les catégories d'élèves admissibles 
dans les véhicules de transports scolaires ainsi que les modalités d'ouverture de ceux-ci aux autres 
usagers conformément à l'article 3.1.3 ci-dessus. La présente convention concerne la desserte à titre 
principal des écoles maternelles, pour les élèves de plus de 3 ans et les écoles élémentaires. 
Ceci n'exclut pas la possibilité de transporter des élèves du secondaire en accord avec la Région 
Bretagne. 
La Région Bretagne s’autorise, en tant qu’autorité délégante, à procéder à des contrôles de l’exécution 
des services. 
 
3.2.4 - Services exécutés dans le cadre des marchés

L'organisateur local assure la passation, l'exécution et le suivi du (des) marché(s) de transport scolaire. A 
ce titre, l'organisateur local : 
 
- engage la procédure de mise en concurrence : à cet effet, la Région Bretagne pourra mettre à disposition 
de l’organisateur local un modèle de cahier des charges, 
- choisit l’entreprise attributaire du marché, 
- signe les pièces contractuelles, 
- transmet les pièces du marché ainsi que l'ensemble des pièces nécessaires au contrôle de légalité et 
au représentant de l'Etat, 
- notifie le marché au(x) titulaire(s) et informe les services du contrôle de légalité de la date de notification 
du marché au titulaire. 
- prend les bons de commandes nécessaires à la bonne exécution des services de transport scolaire et 
au suivi du marché, 
- applique les pénalités au titulaire conformément au marché, 
- signe tout avenant nécessaire à la bonne exécution du marché. L’organisateur local assure l’envoi 
des pièces nécessaires aux services préfectoraux chargés du contrôle de légalité des actes des 
collectivités locales, 
- agrée les sous-traitants en cours de marché après accord de la Région Bretagne et transmet une 
copie de l'acte spécial à la Région Bretagne 
- contrôle le service fait, 
- règle la totalité des sommes dues au titulaire et aux éventuels sous-traitants, 
- transmet à la Région Bretagne les factures acquittées au titulaire du marché ainsi qu'un état des 
dépenses effectuées. 
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ARTICLE 4 : NON-EXECUTION OU MODIFICATION TEMPORAIRE DE LA CONSISTANCE DES 
SERVICES

Les marchés signés par l'organisateur local sont réputés applicables tous les jours de l'année scolaire tels 
que définis par les descriptifs de circuits et par le calendrier du Ministère de l'Education Nationale publié 
par décret annuellement. 
 
L'organisateur local a cependant toute compétence pour en suspendre temporairement les effets si des 
circonstances l'y incitent (notamment intempéries, fermeture ponctuelle d'un établissement scolaire). 
Toutefois, en cas de décision générale de suspension des services par la Préfecture ou la Région 
Bretagne, cette décision concernera également les services délégués. 
 
Dans l'hypothèse où un exploitant se trouverait dans l'impossibilité momentanée ou définitive d'assurer un 
service, l'organisateur local aura la faculté de prendre d'urgence toutes dispositions permettant d'assurer 
temporairement la continuité du service. 
 
Au cas où un établissement scolaire viendrait à modifier le calendrier du Ministère de l'Education 
Nationale pour quelle que raison que ce soit (notamment ponts reportés), il est précisé que ces 
modifications devront se faire sans surcoût pour la Région Bretagne. 
 
ARTICLE 5 : SECURITE DES SERVICES

La Région Bretagne s’assure des conditions générales de la sécurité des services par l’instauration d’un 
règlement régional des transports scolaires notamment par les dispositions afférentes aux chapitres 3 et 4. 
Il revient à l'organisateur local de veiller à ce que l'exécution des prestations de transport présente toutes les 
garanties concrètes de sécurité. A cette fin, il prendra les mesures suivantes : 

5.1 — Gestion des arrêts

La plupart des accidents graves survenant dans les transports scolaires, ont lieu aux arrêts des cars. 
En outre leur multiplication pénalise les usagers en augmentant la durée du transport. 
 
Il convient donc que l'organisateur local : 
 
- veille donc à limiter leur nombre au strict nécessaire, 
- informe la Région Bretagne de toute création d’arrêt avant sa mise en service effective. La Région 
Bretagne se réserve la possibilité de s’opposer à cette création si les conditions de sécurité ne sont pas 
réunies, 
- propose à la Région Bretagne à chaque renouvellement du plan des transports la suppression des 
arrêts devenus inutiles, 
- veille à ce que les conditions de sécurité soient remplies lors de la création d'un point d'arrêt. Il pourra 
à cet effet s’inspirer de la procédure mise en place par la Région Bretagne et, en tout état de cause, 
devra solliciter le gestionnaire de la voirie (l’Agence Technique Départementale si l’arrêt si situe en 
bordure d’une route départementale), l’autorité investie du pouvoir de police, le transporteur et la Région 
Bretagne, 
- veille à ce que les conditions de sécurité prévalant lors de la création des arrêts soient maintenues 
tant que son usage est justifié. 
 
A cette fin, il engage le responsable de la voirie ou l'autorité de police concernée à prendre les mesures 
de son ressort lorsque des événements naturels ou des réalisations matérielles viennent à compromettre la 
visibilité ou la bonne exécution des manœuvres des cars, lorsque le stationnement de véhicules aux abords 
des arrêts et notamment des véhicules de parents d'élèves à proximité des établissements scolaires 
viennent à affecter le bon déroulement du débarquement et de l'embarquement des usagers des cars. 
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Il est rappelé que seuls les arrêts dûment répertoriés dans le plan transport sont homologués. 
 
Par ailleurs, la Région Bretagne s’autorise, le cas échéant, à enjoindre l’organisateur local de 
supprimer un arrêt dont la dangerosité manifeste aura été constatée. 
 
5.2 — Gestion des itinéraires

L'organisateur local veille à ce que les conditions de sécurité soient respectées tout au long de l'itinéraire 
de service, notamment en termes d'adéquation de la voirie au gabarit du véhicule affecté, que de 
manœuvre de véhicule. 
 
5.3 — Dispositions spécifiques pour les élèves de 3 à 6 ans

L'organisateur local est tenu, pour ces élèves compris dans cette tranche d’âge, de s'attacher les services 
d'un accompagnateur chargé de la surveillance à bord des cars, lors de l'embarquement ou du 
débarquement des élèves. Cette disposition ne s'applique pas pour les véhicules de moins de 9 places. 
 
L'organisateur local doit exiger auprès de la famille, la présence d’un adulte le matin au point d’arrêt 
lors de la montée dans le car et le soir ou le mercredi midi au retour lors de la descente du car. 
 
La morphologie de ces élèves n’étant pas adaptée à la ceinture de sécurité, l’organisateur local doit prévoir 
un dispositif d'installation permettant à l'enfant d'être correctement installé selon la règlementation en 
vigueur. 
 
5.4 — Discipline et surveillance des cars

Il appartient à l'organisateur local de prendre, en concertation avec l'exploitant, les mesures propres 
à assurer la discipline dans les cars. Il s'engage donc à faire respecter par les élèves dont il a la charge 
les consignes contenues dans le règlement régional des transports scolaires. A cette fin, il diffuse 
annuellement les dispositions afférentes aux articles 19.2 et 19.3 auprès de l'ensemble des familles 
concernées. Il s'enquiert régulièrement auprès des exploitants des manquements à la discipline et 
aux consignes concernant notamment le libre accès aux issues du car. 
 
En tout état de cause, en cas de manquements répétés ou de refus de la part des élèves d'obtempérer 
aux injonctions du conducteur, il lui appartient de prendre l'attache du chef d'établissement et des 
représentants légaux des élèves concernés afin de rechercher une solution amiable. 
 
Si ces mesures s'avèrent insuffisantes, il appartient à l'organisateur local d'appliquer les sanctions prévues à 
l’article 19.3 du règlement régional des transports scolaires en pleine concertation avec la Région 
Bretagne et les instances éducatives compétentes. 
 
Il est rappelé toutefois que l'organisateur local n'est investi d'aucun pouvoir de police l'autorisant à déroger 
aux règles communes concernant la protection des personnes et des biens et qu'il lui est notamment interdit 
de procéder à des fouilles ou à la confiscation d'objets appartenant aux élèves. 
 
ARTICLE 6 CONDITIONS EXCEPTIONNELLES -- GESTION DES INCIDENTS

En cas d'accident l'organisateur local doit avertir, sans délai, la Région Bretagne et lui adresser dans un 
délai maximum de 48 heures suivant les faits, la fiche d'incident-accident-type dûment remplie relatant les 
circonstances, la façon dont l'incident ou l'accident a été traité, les enseignements à en tirer. 
 
ARTICLE 7 CONTROLE PAR LA REGION BRETAGNE

Le titulaire s'engage à laisser tout représentant de la Région Bretagne, autorité délégante, s'assurer du 
respect des dispositions de la présente convention. 
Le représentant de la Région Bretagne est transporté gratuitement, au titre de ces contrôles, sur 
présentation de sa carte professionnelle ou d’un document prouvant sa mission. 
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TITRE II — DISPOSITIONS FINANCIERES — ASSURANCES - RESILIATION 

ARTICLE 8 DISPOSITIONS FINANCIERES

8.1 — Rémunération de l'exploitant

Conformément aux dispositions du marché de transport, l'organisateur local prend en charge la totalité 
des prestations exécutées par le transporteur au titre de ce marché. 
 
8.2— Participations financières de la Région Bretagne

La Région Bretagne accorde une participation financière à l'organisateur local dont les modalités 
d'attribution et de calcul figurent en annexe 1. Cette annexe sera mise à jour notamment en lien avec une 
évolution de la tarification régionale en matière de transports scolaires. 
Il est expressément entendu que la Région Bretagne apportera sa contribution financière pour les seuls 
services pour lesquels il a donné son accord express préalable. 
La différence entre le montant de la prestation (après déduction d'éventuelles pénalités financières et 
indemnités) et le total des participations financières versées constitue un restant à couvrir acquitté par 
les familles (dans les limites précisées en annexe) et par l'organisateur local. 
 
8.3— Provisions versées par la Région Bretagne

La Région Bretagne verse : 
 
- en septembre/octobre de l'année scolaire en cours une provision égale à 70% maximum du coût du 
transport x 4/10. 
- en janvier de l'année scolaire en cours une provision égale à 70 % maximum du coût du transport 
éventuellement ajusté en fonction des modifications intervenues (évolution du nombre d’élèves, 
modification de capacité du véhicule) x3/10. 
- en avril de l'année scolaire en cours une provision égale à 70 % maximum du coût du transport 
éventuellement ajusté en fonction des modifications intervenues (évolution du nombre d’élèves, 
modification de capacité du véhicule) x 2/10. 
 
La participation financière due à l'organisateur local est soldée en fin d'année scolaire sur production 
des états de dépenses accompagnés des factures émises par les exploitants. 
 
Le solde inclut l'application des pénalités éventuelles dues par le titulaire du marché et les modalités 
d'attribution et de calcul de la participation financière. 
 
ARTICLE 9 ASSURANCES. 
 
L'organisateur local devra s'assurer, au titre de la responsabilité civile, pour l'ensemble des actes découlant 
de l'application de la présente convention. Il est précisé que la Région Bretagne est garantie, au même 
titre, pour les activités de transports scolaires. 
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ARTICLE 10: ECHEANCE – RESILIATION

La présente convention conclue pour une durée de quatre (4) ans peut être résiliée à la demande d'une 
des parties, avec un préavis minimum de six (6) mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas de changement d'organisateur local, notamment dans le cadre de l'intercommunalité et d'un 
regroupement des organisateurs locaux, il est établi que le nouveau gestionnaire délégué de la Région 
Bretagne est subrogé dans les droits et obligations de(s) l'ancien(s). 
 
A Ploumoguer, le 

L’Organisateur local 
Commune de Ploumoguer 
Le Maire 
 
 
 
Didier Pluvinage 

A Rennes, le 
 
Le Président du Conseil Régional de 
Bretagne

Loïg Chesnais-Girard
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ANNEXE 1

Modalité de calcul des participations financières
Plafonnement des participations familiales

� Modalité de calcul des participations financières 
 

 
Les participations financières sont calculées à partir : 
 

Ø des coûts de transports (la base de participation financière étant un service domicile/établissement 
le matin et un service domicile/établissement le soir) issus du ou des marchés signés par les 
organisateurs locaux ; 
 
Ø du nombre d’élèves transportés. 
 
Le taux de base de la participation financière est au maximum de 70 % du coût annuel du transport, 
coût transport plafonné à 1500 € par an et par élève régulièrement transporté. En conséquence, le 
montant total de la participation financière s’établit comme étant le montant le moins élevé de ces 
deux calculs : 
 

- coût transport x 0.70  ou nombre d’élèves x 1500 x 0.70 
 

� Plafonnement des participations familiales 
 

2-1 – Sont considérés comme ayants droit les élèves de maternelle et primaire qui fréquentent 
l’établissement public ou privé le plus proche de leur domicile.  
 
Les plafonds en matière de participation familiale sont les suivants : 

- 200 € pour le premier enfant d’une même famille transporté 
- 130 € pour le 2ème enfant 
- 65 € pour le 3ème enfant 
- Gratuit à partir du 4ème enfant 

 
Ces plafonds s’appliquent en tenant compte des élèves du secondaire transportés sur le réseau 
BreizhGo (Ex Penn-ar-Bed). 
Ainsi, une famille : 

- dont le premier enfant est collégien et utilise les transports scolaires  
- dont le 2ème enfant est en primaire et utilise le transport local 

ne pourra se voir demander une participation supérieure à 130 € pour ce 2ème enfant. 
 
2-2 – Pour les élèves de maternelle et primaire qui ne fréquentent pas l’établissement public ou 
privé le plus proche de leur domicile, les plafonds en matière de participation familiale sont dans ce 
cas les suivants : 

- 290 € pour le premier enfant d’une même famille transporté 
- 193 € pour le 2ème enfant 
- 97 € pour le 3ème enfant 
- Gratuit à partir du 4ème enfant 
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Convention de coopération 
 entre 

 la Région Bretagne 
Fougères Agglomération 

 et Keolis Armor
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CONVENTION DE COOPERATION 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil 
Régional de Bretagne,  
 
ci-après dénommée « La Région »  
 
ET 
 
Fougères Agglomération dont le siège est situé Parc d’activités de l’Aumaillerie, 1 rue Louis 
Lumière, 35133 La Selle-en-Luitré,  représentée par Monsieur Bernard Marboeuf, en qualité 
de Président, 
 
Ci-après dénommée « Fougères Agglomération » 
 
ET 
 
Keolis Armor, dont le siège se situe 26, rue du Bignon, ZI Chantepie CS 27403 35574 
Chantepie Cedex, 
 
ci-après dénommé « Keolis Armor » 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 
Dans le cadre de la convention de coopération entre la Communauté d’Agglomération de 
Fougères et la Région Bretagne pour l’organisation des transports terrestres du 8 janvier 
2018, la Région organise pour le compte de Fougères Agglomération la ligne 18 St-Georges-
de-Reintembault/Fougères du réseau BreizhGo. 
Toute modification de ce service engage financièrement Fougères Agglomération. 
 
Fougères Agglomération souhaite organiser un transport entre Fougères et Louvigné-du-
Désert dans le cadre du festival Wadada qui a lieu le dimanche 15 septembre 2019. 
La ligne 18 du réseau BreizhGo offre des trajets entre Fougères et Louvigné-duDésert excepté 
le dimanche. 
 
 
Article 1 : Objet du contrat 
 
La présente convention a pour objet de définir l’organisation d’un transport entre Fougères et 
Louvigné-du-Désert le dimanche 15 septembre 2019 dans le cadre du festival Wadada. 
 
 
Article 2 : Obligations de Fougères Agglomération 
 
Fougères Agglomération s’engage à prendre en charge financièrement la totalité du service de 
transport organisé le dimanche 15 septembre 2019 d’un montant de 425,00€ TTC. 
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Article 3 : Obligations de Keolis Armor 
 
Keolis Armor s’engage à mettre en place une navette aller/retour assurée par un car de 55 
fauteuils : 
Navette aller - Arrivée 11h30/12h : Fougères / Louvigné-du-Désert 
 
Navette retour - Départ 18h00 : Louvigné-du-Désert / Fougères 
 
Ce prix comprend : 

- Transport aller – retour 
- Frais du conducteur inclus 
- Devis signé par Fougères Agglomération 
- Solde à réception de facture 

 
Article 4 : Modalité de paiement 
 
Fougères Agglomération s’engage à payer directement Keolis Armor selon les modalités 
précisées dans les conditions générales de vente de Keolis Armor. 
 
Article 5 : Durée et résiliation du contrat 
 
La présente convention est conclue pour la durée de l’opération : le dimanche 15 septembre 
2019. 
 
Toutefois, en cas d’inexécution de l’une des obligations prévues à la présente convention et à 
défaut d’accord amiable auquel les parties s’efforceront de parvenir dans un délai de 15 jours 
à compter de la survenance du désaccord, la convention sera résiliée de plein droit après mise 
en demeure, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans réponse 
dans un délai de 5 jours, et ce, sans préjudice de toute action en dommages et intérêts. 
 
 
Article 6 : Différends 
 
Les parties tenteront de régler à l’amiable leurs éventuels différends. 
Si le litige persiste, il sera soumis au Tribunal Administratif de Rennes. 
 
 
 
Fait à Rennes en deux exemplaires originaux 
 
 
 
Pour Fougères Agglomération Pour la Région Bretagne Pour Keolis Armor 
 
 
 
Bernard MARBOEUF Loïg CHESNAIS-GIRARD Dominique DELAHAYE 
Président Président Responsable 

 Commercial 
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Convention de partenariat
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil 
Régional de Bretagne,  
 
ci-après dénommée « La Région »  
 
ET 
 
L’Association sportive Rennes-Cap Malo dont le siège social est situé Centre Espace

Performance Bâtiment N, 35769 Saint-Grégoire cedex, représentée par Monsieur Daniel 
Jeulin, en qualité de Président, 
 
Ci-après dénommée « L’Association » 
 
 
 
Etant préalablement rappelé que : 
 
L’Association organise un marathon le dimanche 27 octobre 2019 : départ du centre 
commercial La Mézière Cap Malo et arrivée à l’Esplanade Charles de Gaulle à Rennes. 
 
Les parties se sont rapprochées et ont défini les relations de leur partenariat. 
 
Article 1 : Objet du contrat 
 
La présente convention a pour objet de définir les relations entre la Région et l’Association à 
l’occasion du Marathon Vert le dimanche 27 octobre 2019. 
 
Article 2 : Obligations de la Région 
 
La Région s’engage à assurer le transport par cars pour permettre l’acheminement du 
coureur + un accompagnateur éventuel sur les points d’arrêt et horaires qui seront définis par 
les deux parties. 
 
Article 3 : Obligations de l’Association 
 
L’Association fera en sorte que la mention « la Région Bretagne, en qualité de partenaire de 
l’opération » soit citée de façon valorisante et systématique, dans les outils de communication 
et de promotion spécifiques à cette manifestation (programmes, affiches, etc). 
 
L’Association fournira à la Région les justificatifs des documents édités par ses soins. 
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Article 4 : Droits de propriété intellectuelle 
 
La Région est autorisée à utiliser le nom et l’image du Marathon Vert sur les voies, par voie 
de citation, mention, reproduction, représentation, durant toute la durée de la présente 
convention et notamment à l’occasion des opérations de relations publiques ou des 
interviews par tout média et sur tout support. 
 
Article 5 : Durée et résiliation du contrat 
 
La présente convention est conclue pour la durée de l’opération : le dimanche 27 octobre 
2019. 
 
Toutefois, en cas d’inexécution de l’une des obligations prévues à la présente convention et à 
défaut d’accord amiable auquel les parties s’efforceront de parvenir dans un délai de 15 jours 
à compter de la survenance du désaccord, la convention sera résiliée de plein droit après mise 
en demeure, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans réponse 
dans un délai de 5 jours, et ce, sans préjudice de toute action en dommages et intérêts. 
 
Article 6 : Responsabilité 
 
L’Association doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires concernant 
l’application du Code de la Route. 
 
Article 7 : Différends 
 
Les parties tenteront de régler à l’amiable leurs éventuels différends. 
Si le litige persiste, il sera soumis au Tribunal Administratif de Rennes. 
 
 
 
Fait à Rennes en deux exemplaires originaux 
 
 
 
Pour l’association     Pour la Région Bretagne 
 
 
 
Daniel JEULIN     Loïg CHESNAIS-GIRARD 
Président      Président 
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CONVENTION RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU GUICHET INTERMODAL  

DE LA GARE S.N.C.F DE SAINT-MALO : 

MUTUALISATION DES MOYENS ET PARTICIPATION FINANCIERE  
 

 

 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

La Région Bretagne, Autorité Organisatrice du transport interurbain, représentée par son Président, agissant 

au nom et en sa qualité de Président du Conseil régional de Bretagne par délibération de la Commission 

Permanente du 23 septembre 2019 ; 

Ci-après dénommée « La Région » 

 

Et 

 

La Communauté d'Agglomération du Pays de Saint-Malo, dénommée Saint-Malo Agglomération, Autorité 

Organisatrice de transport urbain sur le périmètre de transport urbain, représenté par Monsieur Claude 

RENOULT en qualité de Président, et agissant en vertu de la délibération n°……………….. du Conseil 

Communautaire en date du                              ; 

Ci-après dénommée « Saint-Malo Agglomération » 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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2 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de déterminer, pour la Région Bretagne et la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Saint-Malo, les modalités de mutualisation des moyens et de participation 

financière, liées au fonctionnement du guichet intermodal de la gare S.N.C.F de Saint-Malo. 

 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2019 pour une durée de 12 mois. Elle est 

reconductible d’une année par avenant. 

 

 

ARTICLE 3 : PRINCIPE DE MISE A DISPOSITION DU GUICHET  

 

La mise à disposition d’un guichet unique pour les transporteurs urbains et interurbains a été convenue par voie 

de convention initiale entre la S.N.C.F et Saint-Malo Agglomération en 2005, renouvelée en octobre 2011, et 

janvier 2016. Cette nouvelle convention entre Saint-Malo Agglomération et la S.N.C.F est prévue jusqu’au 31 

décembre 2019. Elle définit les conditions d’utilisation dans les termes suivants :  

 

Le bien immobilier mis à disposition comporte :  

- Une zone équipée d’un guichet de vente,  

- Un local à usage de bureau et d’archives. 

 

En cohérence avec l’article 3 de la convention d’autorisation de la S.N.C.F, il est convenu d’y exercer les activités 

et missions suivantes :  

- A titre principal : information liée à l’intermodalité et aux services offerts aux voyageurs dans le cadre 

de leur déplacement, et vente de titres de transport des réseaux urbains et interurbains qu’ils soient 

monomodaux ou intermodaux,  

- A titre accessoire : information relative au tourisme et à l’évènement local, départemental ou régional, 

sans excéder 3% du nombre de contacts annuels. 

 

 

ARTICLE 4 : HORAIRES ET PRODUCTION DU GUICHET  

 

Le guichet multimodal est situé dans l’espace vente du bâtiment voyageur de la S.N.C.F, dont les horaires sont 

modulables en fonction des saisons et des jours de la semaine :  

En hiver, l’espace de vente du bâtiment voyageur de la S.N.C.F est ouvert du lundi au vendredi de 9h10 à 19h10 

et les samedis, dimanches et fêtes de 9h30 à 19h10.  

En été, l’espace vente est ouvert le lundi de 5h30 à 19h50, du mardi au vendredi de 6h30 à 19h50, les samedis de 

7h00 à 19h50 et les dimanches et fêtes de 7h30 à 20h50. 

 

Ainsi, les horaires d’ouverture du guichet intermodal sont conditionnés par ceux de l’espace vente S.N.C.F, mais 

à raison de 8h30mn par jour en moyenne, soit de 8h45 à 13h30 et de 14h30 à 18h15 du lundi au vendredi et de 9h 

à 13h30 et de 14h30 à 18h30 le samedi 

 

Le guichet multimodal est ouvert 305 jours par an (tous les jours sauf dimanches et fêtes). 

 

La production de base du guichet est donc de 51 heures par semaine, soit 2.652h/ an (51heures x 52 

semaines), correspondant à 1.66 équivalent temps plein. 

 

 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS LIEES AU FONCTIONNEMENT DU GUICHET 

 

Les missions qui y sont effectuées par le personnel sont :  

- L’accueil de la clientèle (par téléphone et physique),  
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- La vente des titres de transport des différents réseaux y compris la personnalisation des cartes KorriGo 

en billettique,  

- L’information sur l’ensemble de l’offre du transport présente sur l’ensemble des réseaux,  

- La distribution des documents d’information sur support papier,  

- La participation ponctuelle à l’exploitation : périodes de pointe, gestion des perturbations des 

réseaux…,  

- La promotion des réseaux dans le cadre des grands évènements et/ou durant la période estivale auprès 

des touristes. 

 

Le réseau interurbain BreizhGo est équipé d’un système billettique KorriGo. Aussi, le matériel billettique 

nécessaire pour l’information et la vente des titres du réseau BreizhGo est installé par la Région Bretagne et 

reste sa propriété. Elle en assure l’assistance et la maintenance via la cellule Systèmes d’Informations 

Transports, en cas de défaillance soulevée par le personnel d’accueil du guichet. 

 

A chaque modification sur le réseau BreizhGo et pour garantir aux usagers une information de qualité, la Région 

Bretagne veille à informer pédagogiquement le personnel d’accueil du guichet multimodal de ces 

modifications : tracé des lignes, grille tarifaire (tarifs et conditions d’accès), évolutions du système KorriGo… 

 

 

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES LIEES A L’OCCUPATION DU GUICHET   

 

Les charges de fonctionnement liées à l’occupation du guichet se composent :  

· D’une redevance annuelle à l’égard de la S.N.C.F Gares & Connexions,  

· D’un forfait de charges liées à l’utilisation des parties communes, de la maintenance de 

l’espace de vente et des fournitures,  

· D’un forfait annuel correspondant aux impôts et taxes. 

 

 

1- Montant de la redevance annuelle :  

 

Selon l’article 6 de la convention d’autorisation du guichet intermodal, l’occupant est redevable à l’égard de la 

S.N.C.F Gares & Connexions d’une redevance annuelle établi à 2 197.44 € hors taxes/hors charges pour l’année 

2011. 

 

Le montant de cette redevance est indexé en fonction de la variation de l’indice du Coût de la Construction 

publié par l’INSEE. L’indice de référence est celui du 1er trimestre 2011, soit 1554, l’indice de comparaison sera 

le dernier indice connu à la date d’indexation. 

 

 

2- Montant des charges forfaitaires  

 

Selon l’article 8 de la convention d’autorisation d’occupation du guichet intermodal, le montant forfaitaire des 

charges liées à l’utilisation des parties communes, de la maintenance de l’espace de vente et des fournitures est 

fixé à :  

- Pour les prestations de charges des parties communes de la gare : 911.40€ HT/an ;  

- Pour la prestation de charges relatives à la maintenance de l’espace de vente (clos couverts, lots 

technique et équipement s) au prorata de la superficie occupée : 11 945.82€ HT/an ;  

- Pour le montant forfait de fourniture (énergie électrique, éclairage, chauffage et climatisation et 

l’usage des sanitaires) : 1 324.51€ HT/an. 

 

3- Montant des impôts et taxes forfaitaires 

 

Selon l’article 10 de la convention d’autorisation d’occupation du guichet intermodal, le montant annuel du 

forfait correspondant aux impôts et taxes dus à la S.N.C.F est fixé à 481.64€ € HT/an pour l’année 2011.  

Il est indexé dans les mêmes conditions que la redevance annuelle. 
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4 

 

Soit un montant total payable à la SNCF de 16.860,81 € HT pour l’année 2011. 

La TVA applicable est selon le taux actuellement en vigueur. 

 

Il est convenu que la participation de la Région Bretagne au paiement de ces frais, soit fixée au prorata de 

l’activité du réseau BreizhGo du guichet multimodal, estimée à 40% du montant total.  

 

4- Modalités de versement : 

 

Pour le paiement de cette participation aux charges locatives de l’année n, Saint-Malo Agglomération émettra 

un titre de recettes à l’encontre de la Région Bretagne durant l’été de l’année n, après transmission du détail des 

charges par la S.N.C.F et le délégataire urbain. 

Il est donc émis pour les charges dues de l’année en cours. 

 

 

ARTICLE 7 : DISPOSITIONS FINANCIERES LIEES AU PERSONNEL DU GUICHET  

La participation aux charges liées au personnel : 

 

Le coût annuel brut (base 2011) pour les 2.668,75h de fonctionnement du guichet, est de 67.502,95€ toutes 

charges comprises comprenant la rémunération nette, les charges salariales et patronales. 

 

Pour ajuster la participation de la Région Bretagne aux charges réelles, il est convenu que la participation de la 

Région au financement du personnel soit fixée à 40% des charges réellement supportées par le délégataire 

urbain, sur présentation d’une attestation annuelle du montant des charges réelles de personnel du guichet 

multimodal. 

 

Pour l’année 2011, ces charges correspondaient à 27 001.18€, toutes charges comprises, salaire brut, indexés 

selon les modalités prévues au contrat de DSP des transports urbains pour la part salariale. 

 

Ces charges réelles seront cependant plafonnées au montant des charges salariales de référence actualisées 

selon la formule d’indexation du contrat urbain de DSP transports en cours : 

 

 

Formule d’indexation du « nouveau contrat de DSP » valable à compter du 1er juillet 2013 : 

 

Cn = Co * (Sn / S0)  

 

Cn : montant des charges de personnel actualisé pour l’année n. Pour l’année n, il s’agit de la période allant du 

1er juillet au 31 décembre de l’année n. 

 

Co : montant des charges de personnel sur l’année de référence allant de janvier à juin de l’année 2011, soit Co 

= 27 001.18€ 

 

Sn : moyenne arithmétique des 4 indices trimestriels des taux de salaire horaire de base des ouvriers transport 

- (Source : identifiant Internet : 001567387 ; tableau T6 du BMS de l’INSEE, identifiant EK-O, périodicité 

trimestrielle, base 100 en décembre 1998), pour la période allant de janvier à décembre de l’année n. Pour 

l’année 2013, il s’agit de la moyenne arithmétique des 2 derniers indices trimestriels de l’année 2013, soit Sn = 

109,2 

 

S0 : moyenne arithmétique des 4 indices trimestriels des taux de salaire horaire de base des ouvriers transport 

pour la période allant de janvier à juin de l’année 2012, soit pour information S2012 = 107,025. 

 

ARTICLE 8 : MODALITES DE VERSEMENT 

 

Saint-Malo Agglomération émet un titre de recettes à l’encontre de la Région Bretagne. 
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Le titre de recettes est émis chaque année en mai, et avant 30 septembre, après transmission du détail des 

charges par la S.N.C.F et le délégataire urbain. 

Il est émis pour les charges dues de l’année précédente correspond au cumul des montants évoqués ci-dessus 

(article 6 et 7). Il couvre à hauteur de 40% des charges dues. 

 

 

ARTICLE 9 : PRODUCTION DE DOCUMENT  

 

A titre d’information, Saint-Malo Agglomération transmet les justificatifs suivants en version numérique à la 

Région Bretagne :  

- Facture de redevance d’occupation annuelle émise par la SNCF, 

- Attestation du coût du personnel du délégataire, 

- Rapport d’activité du guichet intermodal,  

 

 

ARTICLE 10 : LITIGES  

 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 

Administratif de Rennes. 

 

 

 

 

FAIT à Rennes, le                                 

 

 

Le Président de                Le Président de  

la Région Bretagne,             Saint-Malo Agglomération, 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD             Claude RENOULT 
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Convention entre la Région Bretagne et Rennes Métropole 1/6 

CONVENTION CONSTITUTIVE  
D’UN GROUPEMENT PERMANENT DE 

COMMANDES 
 POUR LE PROJET DE DEVELOPPEMENT DU 

MAAS BRETON 
 

Conformément aux articles L2113-6 à L2113-8 du code de la 
commande publique 

 
 
 

Vu le Code de la commande publique ; 

Vu le règlement budgétaire et financier adopté par la Région ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional du 23 septembre 2019 approuvant et 

autorisant le Président à signer la présente convention ; 

Vu la délibération n°                 du conseil métropolitain du 26 septembre 2019 approuvant la constitution 

d'un groupement permanent de commandes entre Rennes Métropole et la Région Bretagne. 

 

Il est constitué un groupement de commandes entre les personnes désignées ci-dessous : 

- La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité 
de Président du Conseil régional, ci-après dénommée « La Région », 

- Et Rennes Métropole, représentée par Monsieur Emmanuel COUET, en sa qualité de 
Président de Rennes Métropole, ci-après dénommée « Rennes Métropole », 
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Préambule : 
 

La Région Bretagne et Rennes Métropole ont proposé un projet commun en réponse à un appel à 

projet, porté par l’ADEME, dans le cadre du Programme d’Investissements d’Avenir, qui vise à 

financer des études, des expérimentations et des développements de projets de mobilité servicielle 

(MaaS).  

Le projet porte une approche ambitieuse du développement du MaaS en Bretagne, en s’appuyant à 

la fois sur une démarche collective avec l’ensemble des collectivités responsables des transports et la 

mise en œuvre d’un premier outil intégrateur à l’échelle du territoire rennais. A ce titre, Kéolis 

Rennes et Citédia sont partenaires du projet. St Brieuc Agglomération a également rejoint le 

consortium, pour participer aux travaux à l’échelle régionale, et tester des solutions sur son territoire. 

Plus largement, l’ensemble des AOT bretonnes est concernée par ces travaux. 

Ce projet vise à : 

· Favoriser l’essor du MaaS et de la multimodalité à l’échelle du territoire breton pour réduire 
l’autosolisme, en mettant les besoins des usagers au centre 

· Contribuer à la maîtrise des externalités négatives produites par le transport de passager 
(congestion, impact environnemental) en encourageant le report modal  

· Saisir les opportunités du digital tout en restant vigilant à ne pas creuser la fracture 
numérique sur le territoire  

· S’appuyer sur les actifs régionaux pour adresser les enjeux du MaaS : la carte bretonne des 
déplacements et des services KorriGo, le système d’information multimodale Mobibreizh, la 
plateforme de co-voiturage de proximité et solidaire OuestGo. 

· Impliquer les AOT du territoire dans une démarche collaborative, afin de poursuivre la 
dynamique d’innovation initiée depuis plusieurs années 

 

Dans cet objectif, une vision cible du MaaS breton a été définie avec une plateforme régionale qui 

assure la mutualisation et l’interopérabilité avec les interfaces locales ou régionales, qui elles-mêmes 

répondent aux besoins des usagers sur un territoire donné. L’enjeu du projet est d’approfondir cette 

vision cible, tant en terme d’architecture technique, que de gouvernance et de modèle économique, 

et de commencer à construire les briques techniques qui permettront de proposer de nouveaux 

services aux voyageurs. Dans le même temps, un premier outil intégrateur à l’échelle du territoire 

rennais sera expérimenté.   
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Convention entre la Région Bretagne et Rennes Métropole 3/6 

ARTICLE 1-OBJET DU GROUPEMENT 
 
La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes pour les besoins 
d’achat groupé dans le cadre du projet de développement du MaaS en Bretagne entre les membres 
désignés ci-dessus, puis de définir les modalités de fonctionnement du groupement. 
 
Il est expressément rappelé que le groupement n’a pas la personnalité morale. 

ARTICLE 2 – DURÉE DU GROUPEMENT 
 
Le groupement est réputé constitué, une fois la présente convention signée et rendue exécutoire, de 
manière permanente pour la durée du projet MaaS.  
 

ARTICLE 3 – MODALITES D'ADHESION  
 

Le Groupement pourra être élargi à d'autres entités publiques ou privées ayant un intérêt à s'associer 
à l'objet du groupement de commandes. L'adhésion d'un nouveau membre est acceptée par chaque 
membre du groupement par un avenant à la convention constitutive initiale dont l'objet est limitée 
à la seule adhésion d'un nouveau membre.  

Cet avenant pourra être signé et notifié par le coordonnateur sous réserve qu'un mandat lui soit 
expressément donné pour ce faire dans la décision d'approbation de chaque membre du groupement. 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE SORTIE DU GROUPEMENT 

Chaque membre du groupement peut résilier la présente convention à tout moment moyennant un 
préavis de 3 mois.  Le coordonnateur effectue le solde comptable et financier de la situation du 
membre sortant. Si cette sortie entraîne des modifications sur le fonctionnement du groupement, 
elles sont prises en compte dans une convention modificative. 

Un simple avenant à la convention approuvé par chaque membre du groupement, constatera la sortie 
de l'un de ses membres étant précisé que le membre sortant reste engagé, sauf décision contraire, 
pour les marchés et accords-cadres conclus par le groupement de commandes devenus exécutoires 
et non échus à la date de la demande de résiliation. 

ARTICLE 5 – DÉSIGNATION ET MISSIONS DU COORDONNATEUR 

Le coordonnateur du groupement est la Région Bretagne.   

Il est désigné pour la durée de la convention. 

 
Ses missions (article L2113-7 du code de la commande publique) sont de préparer, signer, notifier et 
exécuter les clauses techniques et financières des marchés et/ou accords-cadres et marchés 
subséquents.  
 

Chaque collectivité est responsable de ses engagements et le coordonnateur ne saurait en aucun cas 
être tenu responsable de tout litige qui pourrait naître du non-respect de ses obligations. 

 

Les parties conviennent que le coordonnateur est chargé de la signature et de la notification des 
marchés et accords-cadres conclus par le groupement, chaque membre étant chargé de leur 
exécution pour la part qui le concerne. La passation des marchés subséquents sera réalisée selon les 
dispositions prévues à l'accord-cadre. 
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En cas de passation selon la procédure adaptée (MAPA), il y a lieu d'appliquer les procédures définies 
par le coordonnateur pour la passation de ses propres marchés et accords-cadres. 

Le coordonnateur est chargé: 

1. recenser et centraliser les besoins 

2. de piloter l'organisation technique et administrative d'une procédure, 

3.  d'assurer la publication de l'avis d'appel public à la concurrence, 

4.  de mettre le Dossier de Consultation des Entreprises en ligne sur la plate-forme de 

dématérialisation des marchés et de gérer l'ensemble de la procédure dématérialisée, 

5.  d'envoyer les convocations aux réunions de la Commission d'Appel d'Offres, 

6.  d'assurer le secrétariat de la Commission d'Appel d'Offres, notamment la rédaction des 

procès-verbaux, 

7.  d'informer les candidats du choix de la Commission d'Appel d'Offres, 

8.  de signer et notifier les marchés ainsi que leurs avenants intéressant l'ensemble des membres 

du groupement 

9.  de gérer le cas échéant les contentieux, 

10.  de procéder aux publications après attribution 

Chaque membre est chargé de l’exécution des marchés pour la part qui le concerne. 

  

ARTICLE 6 - OBLIGATIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Chaque membre du groupement s’engage à :  
 

- Respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans le délai imparti, 
- Transmettre un état de ses besoins quantitatifs, par le biais éventuellement de fiche de 
recensement, 

- Participer, en collaboration avec le coordonnateur, à la définition des prescriptions 
administratives et techniques (élaboration des CCAP, CCTP, Règlement de la consultation), et 
aux choix des prestataires (analyse des offres, préparation CAO…), 

- Valider la répartition financière de chacun des membres du groupement 

- Participer effectivement aux instances de gouvernance et de suivi du projet MaaS Bzh,  

- Respecter les clauses du contrat signé par le coordonnateur, 

- Inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans le budget de sa collectivité/son EPCI et 
à assurer l’exécution comptable du ou des marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents 
qui le concerne,  

- Informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de l’exécution de ses marchés et/ou 
accords-cadres et marchés subséquents.  
- Désigner un référent sur ce dossier qui sera l’interlocuteur privilégié du coordonnateur,  

- Supporter les frais pouvant résulter d’un litige, y compris frais de justice. 

ARTICLE 7 – ATTRIBUTION DES MARCHES  

Article 7.2 – Marchés formalisés  

Conformément aux dispositions de l’article L1414-3 du code général des collectivités territoriales, la 
Commission d’Appel d’Offres (CAO) chargée de l’attribution du ou des marchés afférent(s) à la 
présente convention sera celle du coordonnateur. 

Article 7.3 – Marchés à Procédure Adaptée 

Dans le cadre d’une procédure adaptée, l’analyse des offres sera réalisée par un groupe de travail 
constitué des membres du groupement. Le coordonnateur, responsable de la procédure de passation, 
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est garant de la régularité des travaux et propose le choix d'un attributaire en considération de 
l’analyse précitée.  

En cas de passation selon la procédure adaptée (MAPA), il y a lieu d'appliquer les procédures définies 
par le coordonnateur pour la passation de ses propres marchés et accords-cadres. 

 

ARTICLE 8 - MODALITES FINANCIERES  

Article 8.1 – Frais de fonctionnement du groupement 

Le coordonnateur n'est pas indemnisé par les membres des charges correspondant à ses fonctions.  

S’agissant d’un litige en cours d’exécution, il conviendra de partager les frais à hauteur des 
responsabilités de chaque partie.  

En cas de condamnation financière du coordonnateur par une décision devenue définitive d’une 
juridiction administrative, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres 
pondéré par le poids relatif de chacun d'entre eux dans le marché ou les marchés, accords-cadres et 
marchés subséquents afférents à la convention. Il effectue l'appel de fonds auprès de chaque membre 
pour la part qui lui revient. 

 

Article 8.2 – Modalités de prise en charge des règlements aux titulaires du ou des 
marché(s) 

Le règlement des dépenses dues au(x) titulaire(s) dans le cadre du ou des marché(s) est pris en 
charge par chacun des membres du groupement suivant une répartition préalablement définie dans 
les contrats de marchés. 

ARTICLE 9 - CAPACITÉ A ESTER EN JUSTICE 

Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du 
groupement pour les procédures dont il a la charge à l'exception des contentieux relatifs à l'exécution 

des marchés. Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.  

 

ARTICLE 10 - SUBSTITUTION AU COORDONNATEUR  

En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative ou un 
avenant interviendra pour désigner un nouveau coordonnateur. 

 

ARTICLE 11 – LITIGE RELATIF A LA PRESENTE CONVENTION  

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 
compétence du tribunal administratif de Rennes.  

Les parties s’engageront toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige.  
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Fait en 2 exemplaires 
 
A Rennes, le  
 
 
 
Pour le Conseil régional de Bretagne,     

 
 
 
 
 
       
Le Président, 
 
 
 
 
 
Loïg Chesnais-Girard 

 
 

Pour Rennes Métropole 

 

 

 

Pour le Président et par délégation, 

Le Vice-président en charge des transports et 

des déplacements 

 

Jean-Jacques Bernard 
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REGION BRETAGNE 
19_0402_08 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 
 

DELIBERATION 

 

Programme 402 - Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019, s'est 
réunie le  lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 3 957 947.41 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 
- d’ANNULER les crédits affectés à l’opération figurant en annexe pour un montant de 292 485 € ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative aux travaux de renouvellement 
des infrastructures ferroviaires de Retiers et Châteaubriant, et d’AUTORISER le Président à la signer 
avec la Région des Pays de Loire, le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, La Roche aux Fées 
Communauté, la Communauté de communes Châteaubriant-Derval, Sncf Gares et Connexions,         
Sncf Réseau et l’Etat telle qu’elle figure en annexe n°1 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative aux travaux de sécurisation de 
l’échangeur du Landy sur la RN 165, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune de         
Theix-Noyalo et l’Etat, telle qu’elle figure en annexe n°2 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative aux travaux d’aménagement d’un 
parking public pour les usagers de la halte ferroviaire de Quédillac, et d’AUTORISER le Président à la 
signer avec la Communauté de communes Saint-Méen Montauban, telle qu’elle figure en annexe n°3 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’étude de faisabilité concernant 
l’avenir de l’axe Auray-Quiberon-Les îles, et d’AUTORISER le Président à la signer avec l’Etat et le 
Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique, telle qu’elle figure en annexe n°4 ; 
 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 1 / 138
838

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0402_08-DE



- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative au financement des travaux 
d’élargissement du quai 1 de la gare de Saint-Senoux, et d’AUTORISER le Président à la signer avec           
Sncf Réseau, telle qu’elle figure en annexe n°5 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement type relative à l’aménagement d’arrêt de 
car ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement d’un arrêt de car 
« Trédaniel – L’enseigne (RD 6) » à Trédaniel, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la 
commune de Trédaniel, telle qu’elle figure en annexe n°7 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement d’un arrêt de car 
« Avenue de Bretagne » à l’Ile-Tudy, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune de            
l’Ile-Tudy, telle qu’elle figure en annexe n°8 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement d’un arrêt de car 
« Rue du Champ Perrin » à Dourdain, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune de 
Dourdain, telle qu’elle figure en annexe n°9 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement d’un arrêt de car 
« Le Clos du Moulinet » à Saint-Lunaire, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune 
de Saint-Lunaire, telle qu’elle figure en annexe n°10 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement de l’arrêt de car 
« Mouazé – Bourg » à Mouazé, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune de Mouazé, 
telle qu’elle figure en annexe n°11 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement de trois arrêts 
de car « Mairie » et « Rue de Pleyben » à Le Cloître Pleyben, et d’AUTORISER le Président à la signer 
avec la commune de Le Cloitre Pleyben, telle qu’elle figure en annexe n°12 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement de deux arrêts 
de car « Hôpital » à Carhaix-Plouger, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune de 
Carhaix, telle qu’elle figure en annexe n°13 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement de deux arrêts 
de car « Bourg » à Lanneanou, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune de 
Lanneanou, telle qu’elle figure en annexe n°14 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement d’un arrêt de car 
« Giratoire de Saint-Roch » à Ploudalmezeau, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la 
commune de Ploudalmezeau, telle qu’elle figure en annexe n°15 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°1 à la convention de financement relative à l’aménagement 
de deux arrêts de car « Le Douric » à Saint-Renan, et d’AUTORISER le Président à le signer avec la 
commune de Saint-Renan, tel qu’il figure en annexe n°16 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de financement relative à l’aménagement d’un arrêt de car 
à Saint-Aubin-du-Cormier, et d’AUTORISER le Président à la signer avec Liffré Cormier 
Communauté, telle qu’elle figure en annexe n°17. 

 

- d'APPROUVER les termes du protocole d’accord pour le parachèvement de la ligne à grande vitesse 
Bretagne - Pays de Loire, et d’AUTORISER le Président à le signer avec Eiffage Rail Express,                     
Sncf Réseau et l’Etat, tel qu’elle figure en annexe n°18. 
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Contrat de Plan État-Région 
2015 - 2020 

______ 
 

Programme de restructuration et de mise en sécurité 
d'échangeurs du réseau routier national 

______ 
 

RN 165 – Échangeur du Landy 
Commune de Theix-Noyalo 

______ 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
______ 

 
 
Entre 
 
L'État, représenté par Madame Michèle KIRRY, Préfète de la Région de Bretagne, Préfète du 
Département d'Ille-et-Vilaine, 
 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil 
Régional, 
 
La commune de Theix-Noyalo, représentée par Monsieur Yves QUESTEL, Maire. 
 

_____ 
 
 

VU le contrat de plan État-Région 2015-2020 signé le 11 mai 2015, 
 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil Régional de Bretagne, en date du 22 juin 2017, fixant 
les délégations accordées à la Commission permanente, 
 
VU la délibération n°19_0402_08 de la commission permanente du Conseil Régional de Bretagne en date 
du 23 septembre 2019 approuvant les termes de la présente convention de financement et autorisant le 
Président du Conseil Régional à la signer, 
 
 
VU la délibération n° ……………... du conseil municipal de Theix-Noyalo en date du ……………2019, 
approuvant les termes de la présente convention de financement et autorisant le maire à la signer, 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet de la présente convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de participation de la Région Bretagne et 
de la commune de Theix-Noyalo au financement de l'opération de restructuration de l'échangeur du Landy 
sur la RN 165, réalisée sous maîtrise d’ouvrage de l’État - Direction Interdépartementale des Routes de 
l’Ouest (DIR Ouest). 
 
 
Article 2 – Description de l’opération 
 
La restructuration de l'échangeur du Landy a pour objectif de sécuriser les échanges entre la RN 165 et 
la sortie Theix-Noyalo au niveau de la zone industrielle du Landy, dans le sens Vannes vers Nantes, où la 
configuration ancienne de la bretelle, avec un carrefour desservant la zone industrielle situé à proximité 
immédiate du biseau de sortie de la RN 165, pose des problèmes de sécurité. 
 
L'opération prévoit : 

1. la création d’un carrefour en T, avec perte de priorité de la bretelle au profit de la voie communale,
 

2. l’allongement de la bretelle en amont de ce carrefour, pour permettre des conditions de 
ralentissement suffisantes des usagers venant de la RN165.

 
Les travaux seront menés en 2019-2020 sous réserve de l’inscription en 2019 des crédits au budget de 
l’État, de la Région et de la commune. 
 
 
Article 3 – Financement de l’opération 
 
Le montant total de cette opération, objet de la présente convention, est estimé à 320.000 € TTC   (valeur 
avril 2019), études et travaux compris. 
 
La Région Bretagne et la commune de Theix-Noyalo s’engagent à participer, sous réserve du vote annuel 
de leur budget et parallèlement aux financements de l'État, au financement de cette opération à raison 
respectivement de 24 % et 40 % de son coût, sous forme de fonds de concours. 
 
Le financement de l’opération est ainsi réparti de la manière suivante : 
 

Montants TTC État Région Bretagne 
Commune de 
Theix-Noyalo 

Total 

Clé de participation 45% 24% 31% 100 % 

Montant de la 
contribution 

144 000 € 76 800 € 99 200 € 320 000 € 

 
 
 
Article 4 – Réévaluation éventuelle de l’opération 
 
La Région Bretagne et la commune de Theix-Noyalo s'engagent à participer, suivant le même pourcentage 
détaillé à l’article 3, à toute réévaluation des dépenses rendue nécessaire par les évolutions techniques 
du projet et les variations des conditions économiques, sous réserve d'avoir donné leur accord préalable 
aux évolutions techniques envisagées et aux variations de conditions économiques exposées. 
 
Dans ce cas, un avenant à la présente convention sera adopté et signé dans les mêmes formes et 
conditions que la présente convention afin de modifier le montant total des dépenses et de réévaluer le 
montant des contributions respectives des parties. 
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De même, toute diminution du montant des dépenses entraînera une baisse de la participation de chaque 
partenaire suivant les mêmes taux, et en particulier un remboursement le cas échéant des sommes qui 
auraient été versées en trop par les collectivités. 
 
 
Article 5 – Inscription des crédits 
 
La Région Bretagne et la commune de Theix-Noyalo s'engagent à inscrire en temps utile dans leurs 
budgets respectifs les sommes nécessaires au règlement des dépenses qui leur incombent. 
 
 
Article 6 – Modalités de paiement 
 
Le paiement repose sur le principe d’un règlement des dépenses échelonné aux dates indicatives 
suivantes et au pro-rata de la contribution de chaque partie : 
 
- 30 % l’année du démarrage des travaux (2019) 
- 70 % l’année de l’achèvement des travaux (2020) 
 
Les appels de fonds prévisionnels sont ainsi les suivants : 
 

Année de l’appel de 
fond 

Versement de la Région Bretagne 
Versement de la commune 

de Theix-Noyalo 

Annuel Cumulé Annuel Cumulé 

2019 23 040 € 23 040 € 29 760 € 29 760 € 

2020 53 760 € 76 800 € 69 440 € 99 200 € 

 
 
Les titres de perception seront émis à l'encontre de la Région Bretagne et de la commune de Theix-Noyalo 
au pro-rata de leur participation prévue en fonction de l’état d’avancement des travaux. Le règlement de 
chaque titre de perception devra intervenir dans un délai de 30 jours à compter de sa réception et dans 
tous les cas avant le 15/10 si le titre a été émis avant le 15/08 de l’année en cours.
 
La dernière année de l’opération étant celle du solde, son paiement (ou le remboursement du trop-perçu) 
n’interviendra qu’après présentation du bilan financier définitif de l’opération. 
 
 
Article 7 – Suivi de l’opération 
 
Le suivi de l’exécution de la convention fait l’objet d’une présentation annuelle aux partenaires et est  
accompagné d’un état récapitulatif des dépenses de l’opération, par année écoulée, certifié (cachet et 
signature) par le représentant légal du maître d’ouvrage attestant la réalisation de l’opération. 
A cette occasion, la DIR Ouest soumettra aux collectivités partenaires les éventuels projets d’avenants à 
la présente convention. 
L’opération fera l’objet d’un bilan financier définitif à l’issue de l’achèvement complet des travaux. 
 
 
Article 8 - Communication 
 
L’État s’engage à mentionner le soutien financier de la Région Bretagne et de la commune de Theix-
Noyalo en faisant figurer leurs logos, sur tous les documents de communication. 
 
L’État s’engage également à mentionner leur soutien financier dans ses rapports avec les médias, ainsi 
qu'à les informer préalablement de toute opération de communication sur le projet. 
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Article 9 – Date d’effet et durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et prend fin un an après la 
réalisation complète de l’ensemble des phases de travaux. 
 
 
Article 10 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention donne lieu à l'établissement d'un avenant, adopté et signé 
dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
 
Article 11 – Résiliation de la convention 
 
La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention sur volonté commune des  parties. 
Dans ce cas, la résiliation prendra effet à une date décidée conjointement par les trois parties. 
 
La résiliation peut également intervenir par dénonciation unilatérale de l’une des parties en cas de non-
respect de ses obligations par l’une des autres parties. Dans ce cas, la résiliation prendra effet à l'égard 
de l'ensemble des parties, à l’issue d’un délai de 30 jours suivant la réception par la partie fautive d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. Une copie de 
cette lettre de mise en demeure est adressée pour information aux autres parties. 
 
En cas de résiliation, La Région Bretagne et la commune de Theix-Noyalo  s'engagent à payer à l’État, 
sur la base d'un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu'à la date de résiliation de la 
convention. L’État procédera à un appel de fonds auprès de chacune des collectivités pour le règlement 
du solde au prorata de leur participation. 
 
 
Article 12 – Exécution de la convention 
 
Le Directeur Interdépartemental des Routes Ouest (DIR Ouest), le Directeur Général des services de la 
Région Bretagne, le Directeur Général des services de la commune de Theix-Noyalo, le Payeur régional 
et le receveur percepteur de Theix-Noyalo, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente convention. 
 
 
Article 13 – Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront 
de rechercher un accord amiable. En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du 
tribunal administratif de Rennes. 
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5/5

Article 14 - Domiciliation des collectivités partenaires 
 

Theix-Noyalo : Mairie 
Place Général de Gaulle 
56450 Theix-Noyalo 
 

Région Bretagne : Direction des Transports Terrestres et de la Mobilité 
283, avenue du Général Patton - CS 21 101 
35 711 Rennes Cedex 

 
_____ 

 
 
 
 
 
Fait à Rennes, le 
 
 

Le maire 
de Theix-Noyalo, 

 
 
 
 
 
 
 

Yves QUESTEL 
 

 Le Président 
du Conseil Régional de Bretagne 

 
 
 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

 La Préfète 
de la Région Bretagne 

 
 
 
 
 
 
 

Michèle KIRRY 
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Convention d'application relative aux travaux 
d’aménagement d’un parking public pour les usagers de la 

 

Halte ferroviaire 

de Quédillac 
 

 

 
DATE DE MISE A JOUR 25 AOUT 2009 

Complété par SNCF 

 

Complété par la Région le 14 septembre 2009 
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Vu la convention-cadre relative à l’exécution du programme régional de modernisation des gares et 
points d’arrêt ferroviaires en Bretagne, signée le 07 janvier 2004 ; 
 
Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional n°19_0402_08 en date du 23 
septembre 2019 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du 
Conseil régional à la signer.    
 
 
Entre les soussignés 
 
 
 
LA REGION BRETAGNE, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS GIRARD, Président du Conseil régional 
de Bretagne, ci-après désignée sous le terme de « Région » ; 
 
 
et 
 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ST-MÉEN MONTAUBAN, représentée par Bernard PIED-
VACHE, Président, spécialement habilité aux fins des présentes par la délibération du Conseil com-
munautaire n° 2018/191/CoG en date du 13 novembre 2018 donnant délégation d’attribution du Con-
seil au Président pour déposer auprès de tout partenaire financier les dossiers de demandes de sub-
ventions susceptibles d’être accordées et signer tous les actes afférents à ces demandes de subven-
tions et l’autorisant donc à signer la convention, ci-après désignée par les termes « la Communauté 
de communes» ou « Maître d’Ouvrage ».
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

Préambule :

La convention cadre du 07 janvier 2004 relative à la mise en œuvre du programme régional de 
modernisation des gares TER en Bretagne a fixé : 

ð le contexte et le cadre de l’intervention des partenaires,
ð le programme pluriannuel, en précisant les objectifs à atteindre sur la durée du programme, 
les priorités définies par les différents partenaires.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention d’application a pour objectif la réalisation de travaux d’aménagement d’un parking 

public pour les usagers de la halte ferroviaire de Quédillac sur le périmètre de Maîtrise d’Ouvrage de la 

Communauté de communes.

En application de la convention-cadre, la présente convention vise à définir les engagements réciproques de 

chacune des parties en ce qui concerne les modalités de financement et d’exécution des travaux prévus.

La Région et la Communauté de communes sont co-financeurs de ce projet d’aménagement. 
La Région Bretagne veille à une harmonisation des aménagements sur l’ensemble du réseau TER.

ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE

Le maître d’ouvrage est la Communauté de communes Saint-Méen Montauban au titre de sa 
compétence Transport, qui prévoit notamment la « mise en œuvre d’actions visant à améliorer et 
développer les transports alternatifs (covoiturage, déplacements doux…) et la multi modalité sur le 
territoire communautaire ». 
Pour favoriser les déplacements alternatifs à la voiture, la Communauté de communes est soucieuse 
d'offrir les conditions optimales de stationnement et de cheminement aux abords des gares. Elle a 
dans ce cadre aménagé la gare de Montauban de Bretagne en 2018 et la gare de la Brohinière, début 
2019. Elle projette aujourd'hui d'aménager les abords de la halte ferroviaire de Quédillac, achevant 
ainsi l'aménagement de l'ensemble des gares et haltes ferroviaires de son territoire. 
 
Définition de l’opération : 
 
Répondant à l’ambition du projet de territoire de consolider le développement d’une mobilité durable 
et adaptée aux différents publics et dans une démarche de promotion de l’intermodalité, la 
Communauté de communes Saint-Méen Montauban s’engage dans le projet d’aménagement du 
parking de la halte ferroviaire de Quédillac. 
Ces travaux consisteront à la création d’un parking tri-couche en couche de roulement de 19 places 
véhicules légers dont une place réservée aux personnes à mobilité réduite, la création d’une liaison 
douce matérialisée par des potelets et l’ajout d’un abri-vélo. 
Il est également prévu la mise en place d’une signalétique pour un sens de circulation unique ainsi 
que l’aménagement des espaces verts, par la plantation d’une haie bocagère, favorisant le dévelop-
pement de la biodiversité et la protection de la ressource en eau et la conservation des sols. 
 

Les objectifs principaux de ce projet sont : 
- Développer la capacité de stationnement 
- Faciliter l’intermodalité pour les habitants de la partie Ouest du territoire de la Communauté 

de communes et les habitants extérieurs au territoire notamment du Département des Côtes 
d’Armor 

- Sécuriser les déplacements des usagers 
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Les aménagements projetés prennent en compte les contraintes géographiques propres à cet espace 
avec la proximité immédiate de la voie ferrée ainsi que les ouvrages existants en concertation avec 
les services de la SNCF. 
 
La superficie des terrains concernés par le projet est d’environ 1 200 m². 
Les travaux seront réalisés entre septembre et octobre 2019. 

ARTICLE 3 : SUIVI ET GESTION DU PROGRAMME

3.1. Comités de Pilotage et de Suivi

Le suivi de l’exécution et la coordination des opérations est assuré par les comités désignés dans la 
convention-cadre, ainsi que le maître d’ouvrage. 

Les signataires de la présente convention ou leur représentant constituent le comité de suivi technique 
de cette opération. 

3.2. Suivi de l’exécution du programme

Le maître d’ouvrage informe le partenaire du déroulement de l’opération et des modifications du 
calendrier prévisionnel. 
En cas de risque de dépassement de l’estimation, le maître d’ouvrage alerte le partenaire financier 
pour concertation sur les suites à donner. 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES

4.1. Estimation du coût de l’opération

Sur la base de l’estimation réalisée par la Communauté de communes, le montant prévisionnel de 
l’opération est de 46 100 € HT (travaux, signalétique et espaces verts) (Cf plan de financement 
prévisionnel ci-joint).

En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 4.3 ci-après. 

4.2. Modalités de versement des participations

La subvention de la Région est fixée à 20 % du montant HT des travaux relatifs aux 
développement du TER et des espaces d’intermodalité, dans la limite de 150 000 € de 
subvention. 

Le coût total prévisionnel de l’ensemble de ce projet a été estimé par la Communauté 
de communes à 46 100 €HT, en conséquence la participation de la Région est de 9 220 €. 

 
La subvention régionale accordée à la Communauté de communes sera imputée au budget de la 
Région au chapitre 908 programme 402. 
 

4.2.1 Echéancier de paiement

La Communauté de communes procédera aux appels de fonds, en euros pour l’ensemble de 
l’opération, auprès de la Région. La subvention due sera versée, conformément au tableau ci-après : 

 
Appels de fonds en % Indicateurs

33% 2019 – A la signature de la convention 

33% 2019 - Sur présentation de l’état récapitulatif des 
dépenses attesté par le comptable public 

Solde 2020 - Sur présentation de l’état récapitulatif des 
dépenses attesté par le comptable public 

4.2.2 Paiement du solde
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A l’achèvement de l’ensemble des travaux, la Communauté de communes présentera un état 
récapitulatif des dépenses réalisées, signé par l’ordonnateur et le comptable public, ainsi que les 
copies des factures.    

 

4.3. Gestion des écarts

Toute modification substantielle des travaux prévus dans le programme initial est soumise à 
validation du comité technique, notamment pour : 

ð diminuer le volume des travaux pour respecter le montant de l’enveloppe estimée, 
ð augmenter le volume des travaux si la situation le justifie.
 

Les avenants ayant une incidence financière devront présenter un caractère exceptionnel. 
 
 
4.4. Facturation et recouvrement

Les domiciliations des parties pour la gestion des flux financiers sont : 
 

Région 
Région Bretagne 
283, avenue du Général Patton – CS 21101 
35711 RENNES Cedex 

Communauté de communes 
Communauté de communes St-Méen Montauban 
Manoir de la Ville Cotterel 
46, rue de Saint-Malo - BP 26042 
35360 Montauban-de-Bretagne _____ 

 
Le paiement est effectué par virement bancaire au maître d’ouvrage concerné : 
 

Bénéficiaire Etablissement
Agence

Code
Etabt

Code 
Guichet

N°
Compte

Clé 
RIB

Communauté de 
communes 

Saint Méen Montauban
FR92 30001 00682 E3530000000 52

ARTICLE 5 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION

Toute modification substantielle du programme et de la présente convention donne lieu à 
l'établissement d'un avenant. 
La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-respect par 
l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à l'expiration d'un délai de 
quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au maître d’ouvrage, sur la base 

d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation ainsi que les 

dépenses d’études et de travaux nécessaires à l’établissement d’une situation à caractère définitif. 

Sur cette base, le maître d’ouvrage procède à la présentation d’une facture pour règlement du solde 

ou au reversement du trop-perçu auprès du co-financeur au prorata de sa participation. 
 
 
 
 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION
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La présente convention prend effet à compter de la date de signature et restera en vigueur 66 mois 
(5 ans et demi). Les engagements entre cocontractants sont donc maintenus pendant la période de 
contrôle et de fin, notamment comptable, de l’opération (versement du solde, annulation totale ou 

partielle de l’opération, émission du titre de recette). 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles pour 
rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la 
valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le bénéficiaire s'engage à respecter 
les obligations suivantes : 
 

1-      La mention du soutien de la Région 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou intégrer le 
logo de la Région : 

·      au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : rapport 
d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

·     aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.) et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

·     aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site web, 
etc) ; 

·     au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à un 
panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du projet pour les 
opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité réalisée 
au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du site web avec 
le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau de chantier, etc. 

2-      L’invitation officielle au Président de la Région 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une invitation 
officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à presidence@bretagne.bzh ex :
inauguration, relations presse, séminaires, opération de lancement, salon, remises de prix, etc.

ARTICLE 8 : LITIGES
Tout litige relatif à l’application de cette convention sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Rennes. Cette saisine ne pourra, cependant, valablement intervenir que si les parties ont 
préalablement tenté entre elles une conciliation. 

ARTICLE 9 : MESURES D’ORDRE

La présente convention prend effet à la date de sa signature par l’ensemble des partenaires. 
Les frais de timbre et d'enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait soumettre 
la présente convention à cette formalité. 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 
 
 
 

ARTICLE 10 : NOMBRE D'EXEMPLAIRES
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Fait en 2 exemplaires originaux. 
A RENNES, LE 
 

Pour la Communauté de communes  
Le Président 

Bernard PIEDVACHE 

Pour la Région Bretagne
Le Président du Conseil Régional 

 
 
 
 

Loïg CHESNAIS GIRARD
 

 
 

Annexe 1 : le plan d'aménagement global
Annexe 2 : le plan de financement

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 39 / 138
875

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0402_08-DE



Convention de financement -liaison Auray-Quiberon Page 1 sur 8

 
 
 

 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION  
DE SUBVENTION POUR :  

 
Etude de faisabilité relative à l’avenir de l’axe Auray-

Quiberon-Les îles 
 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional en date du 23 septembre 2019 
n° 19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil 
Régional à la signer ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 septembre 2019 approuvant la présente 
convention et autorisant le Président à la signer ; 
 

ENTRE: 

 

 

L’État, Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, représenté par Madame Michèle KIRRY, 
Préfète de la région Bretagne, ci-après dénommé « L’État » 

 

ET 

 
La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 Rennes 
Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional de Bretagne, ci-
après dénommé « La Région » ; 

 

ET 

 
La Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique dont le siège se situe Espace tertiaire 
Porte Océane 2 - rue du Danemark - CS 70447 - 56404 AURAY, représentée par Monsieur Philippe LE 
RAY, agissant en son nom et en sa qualité de Président de la Communauté de communes, 
Ci-après dénommée« le bénéficiaire» ;   
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PREAMBULE 
 
La ligne ferroviaire entre Auray et Quiberon est exploitée chaque année de juin à septembre pour 
assurer une liaison entre la gare d’Auray, située sur la ligne nationale entre Rennes et Quimper, et la 
presqu’île de Quiberon, à l’extrémité de laquelle se trouve la gare maritime, départs des liaisons 
régulières vers les îles de Belle-Île-en-mer, Houat et Hoëdic. Cette ligne est appelée « Tire-bouchon ». 
Le reste de l’année, la liaison entre Auray et Quiberon est organisée par autocars. 
 
SNCF Réseau, propriétaire et gestionnaire de la ligne ferroviaire a informé le Conseil Régional de 
Bretagne, autorité organisatrice du service ferroviaire, d’un besoin d’investissement à moyen terme 
pour le maintien du service.  
 
Au vu des questions techniques et financières que cela engendre, Auray Quiberon Terre Atlantique 
(AQTA), la Région et l’État ont souhaité aller plus loin que la question du simple maintien du service 
actuel et s’interroger de façon plus générale sur le fonctionnement des transports et déplacement sur 
la presqu’île et envisager la mobilité dans son ensemble sur ce secteur contraint. De nombreuses 
réflexions ont déjà été menées sur ce territoire par AQTA et par différents partenaires. 
 
Ces éléments ont amené AQTA à confier une assistance à maîtrise d’ouvrage au CEREMA (Centre 
d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement) afin d’établir 
un cahier des charges complet dans l’objectif de recruter un prestataire extérieur en capacité de 
déterminer le scénario de développement de service(s) de mobilité sur la liaison entre Auray et 
Quiberon le(s) plus adapté(s) aux besoins du territoire très marqué par la saisonnalité.  

 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
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Convention de financement -liaison Auray-Quiberon Page 3 sur 8

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente demande de subventions porte sur l’étude de faisabilité relative à l’avenir de l’axe Auray-
Quiberon-les îles menée par la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique, en lien 
avec l’Etat et la Région.   
 
La convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre les parties, pour le suivi de 
l’étude en objet ainsi que la participation financière de la Région et de l’Etat pour cette étude.  
 
 
ARTICLE 2 - MAITRISE D’OUVRAGE 

 
Du fait de la diversité des enjeux et des compétences, la Communauté de communes Auray Quiberon 
Terre Atlantique assurera la maîtrise d’ouvrage de l’étude de faisabilité, en lien étroit avec la Région 
et l’Etat. Ces conditions ne préjugent en aucun cas un éventuel cofinancement de la suite du projet, 
que ce soit pour des poursuites d’étude ou de travaux.  
 
 
ARTICLE 3 - DESCRIPTION ET CONTENU DES ETUDES A REALISER, OBJETS DE LA PRESENTE 

CONVENTION

 
Cette étude vise à construire et analyser différents scénarios d’évolution pour le devenir de la ligne 
ferroviaire Auray-Quiberon et choisir celui qui correspondra au mieux pour améliorer l’adéquation 
entre les services de transports et les besoins identifiés sur l’axe Auray – Quiberon – les îles.  
Les quatre grands objectifs sont de :  

- Désengorger la presqu’île de Quiberon et fluidifier la circulation 

- Améliorer l’intermodalité 

- Innover et penser évolutif 

- Prendre en compte les aspects environnementaux et réglementaires 

Cette étude sera conduite en trois phases successives :  
- phase 1 : entretien individuel avec les membres du COPIL pour préciser les enjeux de chacun 

des partenaires, synthèse des études déjà réalisées afin d’identifier et qualifier les usages 
actuels de la liaison Auray – Quiberon – les îles et leurs évolutions possibles, étude spécifique 
sur la question du transport de marchandises et benchmark d’au moins trois solutions mises 
en place dans d’autres territoires aux enjeux comparables et propositions de solutions 
envisageables ; 

- phase 2 : analyse multicritères de trois scénarios sélectionnés par le comité de pilotage et 
atelier citoyen ; 

- phase 3 : étude de préfaisabilité du scénario préférentiel choisi par le comité de pilotage. 

Le délai global de l’étude est fixé à 18 mois à raison de 4 mois pour la phase 1, 5 mois pour la phase 2 
et 9 mois pour la phase 3.  
 
 
ARTICLE 4 : MODALITES DE SUIVI DE L’ETUDE 

 
La Communauté de communes informera la Direction des Transports et des Mobilités de la Région 
ainsi que l’Etat du calendrier précis de réalisation de l’étude. La Région et l’Etat font partie intégrante 
de l’ensemble des réunions (comités techniques, comité de pilotage, réunions publiques, réunions de 
travail). Les dates de réunions seront fixées à l’avance selon les disponibilités des parties. La 
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Communauté de communes transmettra les comptes rendus et l’ensemble des documents d’étude 
dès leur production.  
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DES PARTICIPATIONS FINANCIERES 

 
Le plan de financement de l'opération, qui indique de façon claire et détaillée l'ensemble des 
dépenses et des recettes prévues fait partie intégrante de la présente convention. 
 
 

Désignation 
Coût Total AQTA Région Bretagne ETAT 

HT % HT % HT % HT % 

Assistant à 
maîtrise d’ouvrage 
(contrat CEREMA) 

50 000 € 100 10 000 € 20 % 20 000 € 40 % 20 000 € 40 % 

Etude de faisabilité 250 000 € 100 50 000 € 20 % 100 000 € 40 % 
100 

000,00 € 
40 % 

Montant total 300 000 €  60 000 € 20% 120 000 € 40% 120 000 € 40% 

 

 
Les montants des subventions de la Région et de l’Etat ne pourront en aucun cas être revus à la hausse 
et seront, le cas échéant, réduits au prorata des dépenses réelles et justifiées.  
 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D'UTILISATION DES FINANCEMENTS

 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser les financements pour la seule réalisation de l'opération 
décrite à l’article 3 pour laquelle les financements sont octroyés, et à mettre en œuvre pour ce 
faire, tous les moyens à sa disposition. 
 
Le bénéficiaire accepte que les financements ne puissent en aucun cas donner lieu à profit et 
qu'ils soient limités au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de 
l'opération. 
Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 
qui seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération.  
 
Si la Communauté de communes n’a pas fourni toutes les pièces justificatives des dépenses dans un 
délai de 48 mois à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde sera annulé et 
la part des avances non justifiées éventuellement versée par la Région et l’Etat devra leur être 
restituée.  
 
Si la convention n’a pas été signée des parties avant le 31 mars de l’année suivant la fin de validité de 
l’autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de plein droit par le 
Président du Conseil Régional.  
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ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

 
Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles pour 

rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la 

valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le bénéficiaire s'engage à respecter 

les obligations suivantes : 

 

1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou intégrer le 
logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : rapport 

d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les rapports 
avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site web, 
etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à un 
panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du projet pour les 
opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité réalisée 
au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du site web avec le 

logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau de chantier, etc.  

 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une invitation 
officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à presidence@bretagne.bzh ex : 

inauguration, relations presse,  séminaires, opération de lancement, salon, remises de prix, etc. 

 
 

ARTICLE 8 : MODALITES DE PAIEMENT ET IMPUTATION 

 
Les subventions sont versées selon les modalités suivantes : 
 

• 30 % à la signature de la présente convention, 
 

• 35 % à l’issue de la phase 2, telle que décrite à l’article 3, sur présentation d’un 
certificat d’achèvement de la phase 

 
• le reste dû, à l’issue de la phase 3 telle que décrite à l’article 3, au prorata des 

dépenses effectivement réalisées (taux), sur présentation par la Communauté de 
communes du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées 
attesté par le comptable public. 

 

La subvention régionale accordée au Maître d’ouvrage sera imputée au budget de la Région sur le 
programme 402. 
 
Les appels de fonds seront adressés par la Communauté de communes à :  
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· REGION BRETAGNE 
Direction des Transports et des Mobilités 
283 avenue du Général Patton CS 21 101 
35711 RENNES CEDEX 

Et à :  

· DREAL Bretagne 
Service Infrastructures Sécurité Transports 
10, rue Maurice FABRE, CS 96 515, 
35 065 RENNES 
 

Les virements seront effectués à : 
 

Domiciliation Établissement 
Agence

Code 
Établissement

Code Guichet N° de compte Clé 

AQTA COMMUNAUTE Banque de France 30001 00488 E5660000000 85 

 
N° SIRET AQTA COMMUNAUTE: 200 043 123 00013 
 
 
ARTICLE 9 : DELAI DE VALIDITE DE LA CONVENTION

 
Si la Communauté de communes n’a pas fourni toutes les pièces justificatives dans un délai de 48 mois 
à compter de la date de signature de la convention, le solde de la subvention sera annulé et la part des 
avances non justifiées éventuellement versées par la Région et l’Etat devront leur être restituées. 
 
 
ARTICLE 10 : MODALITES DE CONTROLE 

 
10.1 - Les financeurs peuvent procéder à tout contrôle qu’ils jugent utiles, directement ou par des 
personnes ou organismes dûment mandatés par eux, pour s'assurer du respect de leurs 
engagements par le bénéficiaire, notamment ceux identifiés dans l'annexe 1 à la présente 
convention. 
 
10.2 - Les financeurs se réservent le droit d'exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui 
consiste en un examen de l'ensemble des pièces justificatives, de recettes et dépenses relatives à 
l'action financée dans le cadre de la présente convention et de la bonne exécution du plan de 
financement prévisionnel sur la base duquel ils ont pris leur décision. Le bénéficiaire s'engage 
ainsi à donner au personnel de la Région et de l’Etat, ainsi qu'aux personnes mandatées par eux, 
un droit d'accès approprié aux sites, locaux ou siège de l'organisme. 
 
10.3 - Le bénéficiaire accepte que les financeurs puissent contrôler l'utilisation qui a été faite des 
subventions pendant toute la durée de la convention, mentionnée à l'article 14. 
 
10.4 - Le bénéficiaire s'engage à informer les financeurs des modifications intervenues dans le 
projet. 
 
10.5 - Le bénéficiaire est tenu de présenter aux financeurs, un compte rendu financier et qualitatif 
de l'opération, signé par le représentant légal du bénéficiaire, qui fera état au minimum : 
• des modalités de mise en œuvre du projet ; 
• du degré d'atteinte des objectifs initiaux du projet; 
• des dates de réalisation du projet ; 
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• du bilan financier de l'opération, permettant d'attester de la conformité des dépenses 
effectuées à l'objet  des subventions, et permettant de s'assurer de l'équilibre de l'opération. Il 
mentionnera l'ensemble des cofinancements accordés sur le projet. 
 

ARTICLE 11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris des annexes, doit faire d’objet 
d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente 
convention, excepté pour les ajustements n’entraînant pas de modification de la valeur des 
paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l’aide maximale ni de modification de 
l’objet de l’aide, qui relèvent d’une décision des organes exécutifs des financeurs.  
 
 
ARTICLE 12 : DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

 
12.1- Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l'exécution de la présente convention, par 
lettre recommandée avec accusé de réception adressée aux partenaires signataires. 
 
Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l'expiration d'un délai de 30 jours à 
compter de la réception de la lettre. Les financeurs se réservent alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total des subventions. Le bénéficiaire procède à la présentation d’une 
facture pour règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région et de l’Etat au 
prorata de sa participation. 
 
12.2 - En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région et l’Etat 
se réservent le droit de résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l'expiration 
d'un délai de 30 jours suivant la réception par le bénéficiaire d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. Les financeurs pourront alors 
exiger le remboursement partiel ou total des subventions. 
 
12.3- L’Etat ou la Région peuvent mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le 
bénéficiaire a fait des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir les subventions prévues 
dans la convention. Ce dernier est alors tenu de rembourser la totalité des subventions. 
 
 
ARTICLE 13 : MODALITES DE REMBOURSEMENT DES SUBVENTIONS 

 
En cas de résiliation ou de dénonciation, les partenaires se réservent le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. Dans le cas où 
les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation des 
partenaires sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par application du 
taux de participation. 
 
 
ARTICLE 14 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet à compter de la date de la dernière signature pour une durée de 
48 mois (4 ans).  
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ARTICLE 15 : REGLEMENT DES LITIGES 

 
Tout litige relatif à l'application de la présente convention sera porté devant le Tribunal 
Administratif de Rennes s'il s'avère que les voies de conciliation n'arrivent pas à leurs fins. 
 
 
ARTICLE 16 : EXECUTION DE LA CONVENTION 

 
Le Président du Conseil Régional, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement de Bretagne, le bénéficiaire et le Payeur régional de Bretagne sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente convention. 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux                                                     A Rennes, le  
 
 
Pour la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique, 
Le Président, 
 
 
 
Philippe LE RAY 
 
 
Pour l’Etat 
La Préfète 
 
 
 
Michèle KIRRY 
 
 
Pour le Conseil Régional de Bretagne,  
Le Président,  
 
 
 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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 Convention
Relative au financement  
des travaux d’élargissement du quai 1 de 
la gare de Saint-Senoux 
(ligne 468 000 de Rennes à Redon) 
 

Conditions particulières
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ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
 
 
La Région Bretagne, représentée par monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, son président, dûment 
habilité à signer la présente convention par la délibération n°19_0402_08 de la commission 
permanente du conseil régional en date du 23 septembre 2019, 
 
 

 Ci-après désignée «La Région» 
 
 
 
 
Et, 
 
SNCF Réseau, établissement public national à caractère industriel et commercial, immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro RCS Bobigny 412.280.737, dont le 
siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe Rameau - CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, 
représenté par monsieur Christophe HUAU, directeur territorial Bretagne Pays de la Loire, dument 
habilité à cet effet, 

 
Ci-après désigné « SNCF Réseau» 

 
 
 
 
 
SNCF Réseau et la Région étant désignés ci-après collectivement les « Parties » et individuellement 
une « Partie ». 

 

VU :  

 

- le code général des collectivités territoriales, 

- le code des transports, 

- la loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire, 

- l’ordonnance n°2015-855 du 15 juillet 2015 prise en application de l'article 38 de la loi n° 
2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire, 

- la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, 

- le code de la commande publique, 

- le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau, 

- le décret n°2017-443 du 30 mars 2017 relatif aux règles de financement des investissements 
de SNCF Réseau. 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT
 
En gare de Saint-Senoux, les trains circulent à 145km/h, ce qui nécessite la matérialisation de la zone 
dangereuse par une ligne jaune. Sur le quai 1, cette ligne contraint les clients à attendre leur train sur 
une bande étroite. Pour y remédier, le quai 1 doit être élargi.  
 
Afin de limiter l’impact des travaux d’investissement dans les gares sur la redevance quais, la Région 
souhaite financer les travaux d’élargissement du quai 1 de la gare de Saint-Senoux.
 
 
IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT
 
 
 

ARTICLE 1. OBJET

Les présentes Conditions particulières ont pour objet de définir la consistance des travaux à 
réaliser, l’assiette de financement et le plan de financement. 

 
Elles complètent, amendent et précisent les Conditions générales, jointes en Annexe 1, qui 
s’appliquent aux conventions de financement des études et travaux réalisés par SNCF  Réseau dans 
le cadre d’un projet d’infrastructure ferroviaire. 
 
En cas de contradiction entre les présentes Conditions particulières et les Conditions générales

(ou les autres annexes), les Conditions particulières prévalent. 
 
Par dérogation à l’article 3 des conditions générales, l’annexe 2 est modifiée et les annexes 3 et 4 
sont supprimées.  
 
 

ARTICLE 2. DESCRIPTION DE L’OPERATION

Sur le quai 1, la zone disponible derrière la ligne jaune, pour permettre aux clients d’attendre leur 

train, mesure de 70 à 80 cm. Cette dernière va être élargie et gravillonnée pour créer une zone 
d’attente d’1,60 m. 
 

ARTICLE 3. DELAI PREVISIONNEL DE REALISATION

Les travaux seront réalisés dans un délai de 6 mois à compter de la date du certificat de démarrage 
de la phase. 
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ARTICLE 4. FINANCEMENT DE L’OPERATION 

4.1 Assiette de financement 

 
Le coût total de l’opération (toutes phases confondues) est estimé à 40 000 € HT aux conditions 
économiques de mai 2019. 
Le détail des coûts est présenté en annexe 2. 
 

4.2 Plan de financement 

 
Les Parties s’engagent à participer au financement de l’opération selon la clé de répartition suivante : 
 

Phase REA
Clé de répartition

%
Besoin de financement 

Montant en Euros courants

Région  100,0000 % 40 000 € HT

TOTAL 100,0000 % 40 000 € HT

ARTICLE 5. APPELS DE FONDS 

5.1 Modalités d’appels de fonds

 
Par dérogation à l’article 8.2 (§ appels de fonds et solde) des Conditions générales, SNCF Réseau 
procède auprès des financeurs, selon la clé de répartition définie dans l’article 4.2, aux appels de 

fonds selon l’échéancier suivant : 
 

· à la présentation d’un certificat de démarrage de la phase, un premier appel de fonds 
correspondant à 50% du besoin de financement en € courants ; 

· après achèvement des travaux, SNCF Réseau présente le relevé des dépenses réellement 

engagées. SNCF Réseau procède à la présentation d’un appel de fonds pour règlement du 

solde.  
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5.2 Domiciliation de la facturation

 
La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 
 

 Adresse de 
facturation 

Service administratif responsable du suivi des factures 

 Nom du service N° téléphone / adresse électronique 

Région  

Conseil Régional de 
Bretagne 
283 avenue du 
Général Patton 
CS21101 
35711 Rennes Cedex 
7 

DITMO/SIMA 
02 99 27 97 38 

secretariat.transports@bretagne.bzh 
 

SNCF Réseau 

Direction  Générale 
Finances Achats 
15-17 rue Jean-
Philippe Rameau CS 
80001 - 93418 La 
Plaine Saint-Denis 
Cedex 

Direction Générale 
Finances Achats - 

Unité Crédit 
management 

 
L’adresse électronique du 

gestionnaire financier sera 
communiquée lors du premier appel 

de fonds. 
 

 
 

5.3 Identification

 
N° SIRET N° TVA intracommunautaire

Région  
 
233 500 016 000 40 
 

FR 102 335 000 16 

 
SNCF Réseau 
 
 

412 280 737 20375 FR 73 412 280 737 

 
 

5.4 Délais de caducité 

 
En complément des dispositions de l’article 10 des Conditions générales : 
 
Les engagements financiers de la Région deviendront caducs : 
 
 

· dans un délai de 48 mois à compter de la réception des travaux, si le maître d’ouvrage n’a pas 
transmis le décompte général et définitif (DGD) permettant le règlement du solde. En 
contrepartie, la Région s’engage à avertir le maitre d’ouvrage de la date de caducité au moins 

6 mois avant son échéance.  
 
 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 53 / 138
889

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0402_08-DE



CFI SNCF RÉSEAU ARF Etat -
Conditions particulières REA version du 15/03/2018 Page 7 / 9

  

 
ARTICLE 6. NOTIFICATIONS - CONTACTS

Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de 

financement sera adressée par écrit et envoyée par courrier simple ou fax ou courrier électronique à : 
 
Pour la Région :
Conseil Régional de Bretagne 
Direction des Transports et des Mobilités 
283 avenue du Général Patton - CS21101 - 35711 Rennes Cedex 7 
Tél : 02 99 27 97 38 
E-mail : secretariat.transports@bretagne.bzh 
 
Pour SNCF Réseau 
1 rue Marcel Paul  
BP 34 112 - 44041 Nantes Cedex 1  
TÉL. : +33 (0)2 49 52 12 

Fait, en 2 exemplaires originaux,

A                          , le  
 

Pour la Région Bretagne Pour SNCF Réseau 
 

            Le président Le directeur territorial 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD Christophe HUAU 
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Annexe 1

Conditions générales 
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Annexe 2
 

Détail des coûts de l’opération 
 
 
 

Description Total (€ HT)

Travaux d’élargissement du quai 1 
comprenant : 

· Terrassement à l’engin mécanique 
· Busage du quai 
· Remblaiement 
· Pose de géotextile, sablage et 

gravillonnage de la zone 

29 800 

Prestation de maitrise d’œuvre et 
d’assistance à maitrise d’ouvrage 
(missions ACT, DET et AOR) 

5 246 

Prestation de maitrise d’ouvrage 894 
Provision pour risques 4 060 
Total HT 40 000
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               LOGO Ville 

 

 

 

 

 
 

 

 

Aménagement [d’un arrêt de car…] 

 à …………. 
 

 

 
 
 
 

Convention de financement 
 

 

 

  

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 57 / 138
893

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0402_08-DE



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°19_0402_08 en date du 23 septembre 2019 approuvant les termes de la 
présente convention ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du ……………….…. approuvant 
la présente convention et autorisation le Maire à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional 
de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La Ville de ………….., dont le siège se situe …………, représentée par ……..…, Maire de la 
Commune de ………..., ci-après dénommée « La Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

[exemple de texte, à adapter au cas par cas] 

La Mairie de ……….... a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de subvention 
pour l'aménagement de l’arrêt de car « ……….... » à  …......…. . 
Cet arrêt est l’arrêt principal de la commune et ….. un arrêt prioritaire du Schéma Directeur 
d’Accessibilité... [à adapter en fonction des arrêts ciblés] 
Cet arrêt est desservi par …. Ligne(s) régulière(s)  …..... et …. ligne(s)  scolaire(s)  ….….à 
destination des établissements ...… . Actuellement, ce sont …….. scolaires inscrits sur cet arrêt. 
Les travaux consistent en la sécurisation et la mise en accessibilité des espaces : circulation et 
arrêt des cars, zone d’attente, d’embarquement et débarquement des usagers, circulations 
piétonnes périphériques à l’arrêt. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de …….. de la Direction des transports et  
des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement de ………...  à réaliser sous 
maîtrise d’ouvrage de la Commune [corriger si le maître d’ouvrage n’est pas la Commune] et 
de fixer la participation financière de la Région pour cette opération [étude + travaux selon le 

cas]. 

 

Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur (voir plans en annexe): 
[quelques lignes pour décrire l’opération très sommairement, selon l’importance du projet, 

par exemple:] 
-l’aménagement de …. Arrêt(s) de cars, mobilier compris, PMR ou non 
-les cheminements d’accès à l’arrêt pour les modes doux 
-la traversée de la chaussée 
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-les équipements multimodaux (stationnement pour …. 2 roues, pour …. VL, espace dépose 
minute…).  
Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
devra être validé (ou a été validé) par l’Antenne de ….… de la Direction des transports et des 
mobilités de la Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés …..…[dates de la période de réalisation des travaux]. 
 

Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de ……. de la Direction des transports et des mobilités de la 
Région du calendrier de réalisation de l’opération [études puis travaux selon l’importance de 

l’opération]. 
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude.  
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce 
qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier. [selon importance de l’opération] 
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux. [selon importance de l’opération] 
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production. [selon 

l’importance de l’opération] 

 
 

Article 4 : Dispositions financières 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement de ……….. est de …….….. € HT (valeur mois 20xx). 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une 
opération …[d’aménagement de gare routière, ou aménagement d’arrêt multimodaux, ou 

aménagement d’arrêt simple, ou aménagement de sécurisation de point 

d’arrêt]……………………………………………………………………….. : 
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

% 
 

€ 
 

€ 
 

…% x ….€ = ….. € 

A titre d’exemple : 

Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement de huit arrêts de cars du réseau régional : 
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Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70% 8 x 15 000 € = 120 000 € 109 422 € 
 

70% x 109 422 € = 76 595 € 

 

La participation financière de la Région s’élève donc à   ……. H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. 

[attention à la règle d’autofinancement mini de 30%, en cas de subventions multiples]. 

                         

         4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public, 
et de photographies de l’aménagement achevé. 

[si opération longue et subvention élevée, possibilité de versement en plusieurs fois: à la 

signature + en cours + solde] 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.   

         4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 
Direction des transports et des mobilités 
Antenne de ……………… 
 
Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur 
le compte annexé (R.I.B annexé à la convention). 

 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil régional. 
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Article 7 – Engagements de la commune 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 
 

Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
 

1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 

Article 9 - Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune procède à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa 
participation. 
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Article 10 - Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
 

Article 11 - durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  
 

Article 12 - Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 
 

Article 13 - Exécution 

Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 
 

Article 14 - Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

               A …………….…., le A RENNES, le 

POUR LA VILLE 

 

 

 

………………………………………………. 

POUR LA REGION 

 

 

 

LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 

Annexes : 

Plan d’aménagement [à minima, + autres documents selon le projet] 

RIB 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 62 / 138
898

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0402_08-DE



               

 

 

 
 

 

 

Aménagement d’un arrêt de car 

« Trédaniel – L’enseigne (RD 6)» 
 

à Trédaniel 

 
 
 
 

Convention de financement 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du                                 
23 septembre 2019 n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et 
autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 13 juin 2019 approuvant la 
présente convention et autorisant le Maire à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional 
de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La Ville de Trédaniel, dont le siège se situe 2 rue des Tilleuls - 22510 Trédaniel, représentée 
par Monsieur Christophe Robin, Maire de la Commune de Trédaniel, ci-après dénommée          
«La Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Mairie de Trédaniel a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de subvention 
pour l'aménagement et la mise en accessibilité de l’arrêt de car « l’enseigne (RD6) » 
à Trédaniel. 
Cet arrêt est l’arrêt principal de la commune et identifié comme prioritaire du Schéma 
Directeur d’Accessibilité (SDA) – Agenda d’Accessibilité Programmée (ADAP) du réseau de 
transport Régional de la Région Bretagne. 
Cet arrêt est desservi par la ligne régulière BreizhGo 8 « St Brieuc – Moncontour – 
Merdrignac » et 3 lignes scolaires à destination des établissements de Lamballe, Moncontour 
et Quessoy. Sur l’année scolaire 2018/2019, ce sont 15 scolaires inscrits sur cet arrêt auxquels 
viennent s’ajouter les usagers commerciaux de la ligne interurbaine. 
Les travaux consistent en la sécurisation et la mise en accessibilité des espaces : formalisation 
de l’arrêt de car avec réalisation d’un unique quai accessible PMR. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de Saint-Brieuc de la Direction des 
transports et des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité 
requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement de l’arrêt « L’Espérance 
(RD6) » à réaliser sous maîtrise d’ouvrage de la Commune et de fixer la participation financière 
de la Région pour cette opération. 

 

Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur (cf. plans en annexe) : 
· l’implantation et l’aménagement d’un arrêt de car sur quai, mobilier compris, 

accessible au personne à mobilité réduite. 
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Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
devra être validé par l’Antenne de Saint-Brieuc de la Direction des transports et des mobilités 
de la Région. 
La réalisation des travaux est prévue, par dérogation de la Région Bretagne en date du 21 juin 
2019, à partir du 24 juin 2019. 
 

Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de Saint-Brieuc de la Direction des transports et des 
mobilités de la Région du calendrier définitif réalisation de l’opération. 
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude.  
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumises à la Région pour 
ce qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier. 
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux.  
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production. 
 
 

Article 4 : Dispositions financières 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement de l’arrêt « L’espérance » de Trédaniel est de 13 685,50 € HT (valeur mai 
2019). 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement « arrêt simple » utilisé par les cars du réseau régional Breizhgo : 
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70% 1 x 15 000 € = 15 000 € 13 685,50 € 
 

70% x 13685,50 € = 9 579,85 € 

 

La participation financière de la Région s’élève donc à   9 579,85 H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. 
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         4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public, 
et de photographies de l’aménagement achevé. 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.   
 

         4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 
Direction des transports et des mobilités 
Antenne de Saint-Brieuc 
1 bis place du Général de Gaulle 
22 000 SAINT-BRIEUC 
 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le 
compte annexé à la convention (RIB). 

 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil régional. 

 

Article 7 – Engagements de la commune 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 
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Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
 

1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 
 

Article 9 - Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune procède à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa 
participation. 
 

Article 10 - Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
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Article 11 - durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  
 

Article 12 - Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 
 

Article 13 - Exécution 

Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 
 

Article 14 - Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A TREDANIEL,  le A RENNES, le 

POUR LA VILLE 

 

 

CHRISTOPHE ROBIN 

POUR LA REGION 

 

 

LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 

 Annexes : 

Plans d’aménagement 

RIB 
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Aménagement d’un arrêt de car 

« Avenue de Bretagne » 

 à l’Ile-Tudy 
 

 

 
 
 
 

Convention de financement 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du                                 
23 septembre 2019 n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et 
autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 17 septembre 2019 
approuvant la présente convention et autorisant le Maire à la signer ; 

 

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional 
de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La commune de l’Ile-Tudy, dont le siège se situe 4 rue de la mairie – 29980 Ile-Tudy, 
représentée par Éric Jousseaume, Maire de la Commune de l’Ile-Tudy ci-après dénommée « 
La Commune »; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Mairie de l’Ile-Tudy a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de subvention 
pour l’aménagement d’un arrêt de car situé Avenue de Bretagne.  
Cet arrêt constitue le point de montée et le point de descente de l’un des arrêts principaux de 
la commune, desservi par des lignes scolaires en direction de Pont-l’Abbé et Quimper, par les 
services de transport à la demande et par la ligne estivale 56D Sainte-Marine/Quimper. 
Il ne s’agit pas d’un arrêt prioritaire du Schéma Directeur d’Accessibilité mais il se substituera 
à l’arrêt de la Place des Déportés identifié comme tel, en attendant son aménagement et en cas 
d’impossibilité d’obtenir son accessibilité. 
Son aménagement s’intègre dans le cadre du projet d’aménagement urbain des avenues des 
Sports et de Bretagne.  
Il permettra d’améliorer sa configuration et garantir l’accessibilité et la sécurité de sa desserte.  
 

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement d’un arrêt de car situé Avenue 
de Bretagne à l’Ile-Tudy. 

 

Article 2 : Objet des opérations 

Les travaux consistent en :  
· la réalisation d’un quai accessible, 
· la mise en place d’une signalisation horizontale permettant d’identifier la fonction des 

espaces. 
 
Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
a été validé par l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités de la 
Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés au cours du deuxième semestre 2019. 
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Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités 
de la Région du calendrier de réalisation de l’opération. 
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires.  
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude.  
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce 
qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux.  
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production.  
 

Article 4 : Dispositions financières 
 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement d’un arrêt de car « Avenue de Bretagne » à l’Ile-Tudy est de 8 163,20 € HT 
(valeur juin 2019). 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement d’un arrêt de car simple : 

 
 

Taux 
 

Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation 
de 

l’opération 

 
Montant de la subvention 

70 % 
 

15 000 € (1 x 15 000 €) 
 

8 163,20 € 
 

70 % x 8 163,20 € = 5 714.24 € 

 
 
La participation financière de la Région s’élève donc à 5 714.24   €  

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. 

 

4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
de l’Ile-Tudy du relevé de dépenses final, sur la base des dépenses constatées, attesté par le 
comptable public. Ce relevé sera accompagné de photographies de l’arrêt aménagé. 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.   
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         4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Commune de l’Ile-Tudy à : 

REGION BRETAGNE 

Direction des transports et des mobilités 

Antenne de Quimper 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le compte 
annexé à la convention (RIB). 

 

Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil régional. 

 

Article 7 – Engagements du maître d’ouvrage 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 
 
 

Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
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1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 

Article 9 - Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune transmet à la Région la facture pour règlement 
du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa participation. 
 

Article 10 - Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
 

Article 11 - durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  
 

Article 12 - Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
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En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 
 

Article 13 - Exécution 

Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 
 

Article 14 - Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A l’ILE-TUDY, le 

POUR LA COMMUNE 

 

 

 

ERIC JOUSSEAUME 

 A RENNES, le 

POUR LA REGION 

 

 

 

LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 

 

 

  

 Annexes : 

Plan d’aménagement  

Plan de financement  

RIB 
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Aménagement d’un arrêt de car  

«Rue du Champ Perin»  

à Dourdain (35) 
 

 

 
 
 
 

Convention de financement 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du                                 
23/09/2019, n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le 
Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 11/12/2018 approuvant la 
présente convention et autorisation le Maire à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional 
de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La Ville de Dourdain dont le siège se situe 4, rue Jean Joseph Chevrel - 35450 Dourdain, 
représentée par Monsieur Gérard Ory, Maire de la Commune de Dourdain, ci-après dénommée 
« La Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Mairie de Dourdain a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de subvention 
pour l'aménagement de l’arrêt de car « Dourdain Rue du Champ Perin ». 
Cet arrêt est déclaré prioritaire dans le Schéma Directeur d’Accessibilité. 
Cet arrêt est desservi par quatre circuits scolaires à destination des établissements Liffré, Vitré 
et St Aubin du Cormier. Actuellement, ce sont 78 scolaires inscrits sur cet arrêt. 
Les travaux consistent en la sécurisation et la mise en accessibilité des espaces : circulation et 
arrêt des cars, zone d’attente, d’embarquement et débarquement des usagers, circulations 
piétonnes périphériques à l’arrêt. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de Rennes de la Direction des transports 
et des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement de l’arrêt précité à réaliser 
sous maîtrise d’ouvrage de la Commune et de fixer la participation financière de la Région pour 
cette opération. 

 

Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur :  
· l’aménagement d’un arrêt de cars, mobilier compris, PMR ou non 
· la signalisation horizontale et verticale 
· les cheminements d’accès à l’arrêt pour les modes doux 
· la traversée de la chaussée 
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Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
devra être validé par l’Antenne de Rennes de la Direction des transports et des mobilités de la 
Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés juin-juillet 2019. 
 

Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de Rennes de la Direction des transports et des mobilités 
de la Région du calendrier de réalisation de l’opération. 
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude.  
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce 
qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier. 
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux. 
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production.  

 
 

Article 4 : Dispositions financières 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement de l’arrêt de car rue du Champ Perin est de 15 449 € HT. 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement de sécurisation de point d’arrêt : 
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70% 
 

15 000 € 
 

15 449 € 
 

70% x 15 000 € = 10 500 € 

 

La participation financière de la Région s’élève donc à 10 500 H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. 
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         4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public, 
et de photographies de l’aménagement achevé. 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.   

         4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 

Direction des transports et des mobilités 

Antenne de Rennes 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le compte 
annexé à la convention (RIB). 

 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil régional. 

 

Article 7 – Engagements de la commune 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 
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Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
 

1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du 
panneau de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 

Article 9 - Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune procède à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa 
participation. 
 

Article 10 - Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
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Article 11 - durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  
 

Article 12 - Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 
 
Article 13 - Exécution 

Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 
 

Article 14 - Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A Dourdain, le A RENNES, le 

POUR LA VILLE 

 

 

 

GERARD ORY 

POUR LA REGION 

 

 

 

LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 

 Annexes : 

- Plan d’aménagement  
- RIB 
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Aménagement d’un arrêt de car 
 

« Le Clos du Moulinet » 

 

à Saint-Lunaire 

 
 
 
 

Convention de financement 
 

 

 

  

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 81 / 138
917

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0402_08-DE



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 23/09/2019 
n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du 
Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 3 juin 2019 approuvant la 
présente convention et autorisation le Maire à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional 
de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La Ville de St Lunaire, dont le siège se situe Boulevard Flusson - 35800 Saint Lunaire, 
représentée par Monsieur Michel Penhouët, Maire de la Commune de Saint Lunaire ci-après 
dénommée « La Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Mairie de Saint Lunaire a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de 
subvention pour l'aménagement de l’arrêt de car « Le Clos du Moulinet » à Saint Lunaire. 
Cet arrêt est situé le long de la RD503 et est desservi par la ligne régulière 16 Saint Briac/Saint 
Malo. Il est actuellement emprunté par 35 élèves scolarisés à Dinard et à Saint Malo. 
Les travaux consistent en la sécurisation des espaces : circulation et arrêt des cars, zone 
d’attente, d’embarquement et débarquement des usagers, circulations piétonnes périphériques 
à l’arrêt. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de Rennes de la Direction des transports 
et des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement de cet arrêt à réaliser sous 
maîtrise d’ouvrage de la Commune et de fixer la participation financière de la Région pour cette 
opération. 

 

Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur (voir plans en annexe) l’aménagement en encoche de 
l’arrêt avec quai d’attente et de dépose. 
  
Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
a été validé par l’Antenne de Rennes de la Direction des transports et des mobilités de la 
Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés d’ici septembre 2019. 
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Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de Rennes de la Direction des transports et des mobilités de 
la Région du calendrier de réalisation de l’opération. 
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude.  
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce 
qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier.  
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux. 
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production.  

 
 

Article 4 : Dispositions financières 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement de l’arrêt « Le Clos du Moulinet » est de 8 396,60 € HT. 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 
d’aménagement d’arrêt simple : 
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70 % 
 

15 000 € 
 

8 396.60 € 
 

70 % x 8 396.60 € = 5 877.62 € 

 

La participation financière de la Région s’élève donc à   5 877.62 H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. 

                       

        4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public, 
et de photographies de l’aménagement achevé. 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.   
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         4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 
Direction des transports et des mobilités 
Antenne de Rennes 
283 avenue du Général Patton 
CS 21101 
35711 RENNES cedex 7 

 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le compte 
annexé à la convention (RIB). 

 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil régional. 

 

Article 7 – Engagements de la commune 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 
 

Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
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1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 

Article 9 - Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune procède à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa 
participation. 
 

Article 10 - Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
 

Article 11 - durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  
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Article 12 - Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 
 

Article 13 - Exécution 

Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 
 

Article 14 - Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A SAINT LUNAIRE, le A RENNES, le 

POUR LA VILLE 

 

 

 

MICHEL PENHOUET 

POUR LA REGION 

 

 

 

LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 

 Annexes : 

Plan d’aménagement  

RIB 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 86 / 138
922

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0402_08-DE



                

 

 

 

 
 

 

Aménagement de l’arrêt de car  

« Mouazé Bourg » 
 

 

 
 
 
 

Convention de financement 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du                                 
23 septembre 2019 n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et 
autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 27 juin 2019 approuvant 
la présente convention et autorisation le Maire à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional 
de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La commune de Mouazé, dont le siège se situe 2 rue du Champ de Foire – 35250 MOUAZE, 
représentée par M. Thierry Lucas, Maire de la Commune de Mouazé, ci-après dénommée « La 
Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Commune a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de subvention pour 
l'aménagement de sécurisation de l’arrêt de car du centre bourg : « Mouazé Bourg ». 
Cet arrêt est l’arrêt principal de la commune et est un arrêt prioritaire du Schéma Directeur 
d’Accessibilité. 
Cet arrêt est desservi par la ligne régulière BreizhGo 4b Gahard/Rennes et par deux circuits 
scolaires à destination de St-Aubin-d’Aubigné et Betton. Actuellement, ce sont plus d’une 
soixantaine de scolaires inscrits sur cet arrêt. 
Les travaux consistent en la sécurisation et la mise en accessibilité des espaces : circulation et 
arrêt des cars en site propre, zone d’attente, d’embarquement et débarquement des usagers, 
circulations piétonnes périphériques à l’arrêt, place de stationnement. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de Rennes de la Direction des transports 
et des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement de l’arrêt de car « Mouazé 
Bourg », à réaliser sous maîtrise d’ouvrage de la Commune et de fixer la participation 
financière de la Région pour cette opération. 

 

Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur (voir plans en annexe): 
· l’aménagement d’un arrêt unique, mobilier compris, en site propre 
· les cheminements d’accès à l’arrêt pour les modes doux 
· la traversée de la chaussée 
· les équipements multimodaux (stationnement pour 2 roues, pour 28 VL dont 4 PMR, espace 

dépose minute…).  
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Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
a été validé par l’Antenne de Rennes de la Direction des transports et des mobilités de la 
Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés en novembre 2019. 
 

Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de Rennes de la Direction des transports et des mobilités de 
la Région du calendrier de réalisation de l’opération. 
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude.  
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce 
qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier. 
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux. 
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production. 

 
Article 4 : Dispositions financières 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement de l’arrêt de car « Mouazé Bourg » est de 120 672 € HT. 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement d’un arrêt qualitatif : 
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70% 
 

200 000 € 
 

120 672 € 
 

70% x 120 672 € = 84 470,40 € 

 

La participation financière de la Région s’élève donc à 84 470,40 € H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. 

L’autofinancement de la commune doit être à minima de 30%. 
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         4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public, 
et de photographies de l’aménagement achevé. 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.   

         4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Commune à : 

REGION BRETAGNE 
Direction des transports et des mobilités 
Antenne de Rennes 
283 avenue du général Patton 
CS21101 
35711 RENNES cedex 7 

 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le compte 
annexé à la convention (RIB). 

 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du Président du Conseil régional. 
 
Article 7 – Engagements de la commune 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 
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Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
 

1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 

 
Article 9 - Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune procède à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa 
participation. 

 
Article 10 - Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
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Article 11 - durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  
 

Article 12 - Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 
 

Article 13 - Exécution 

Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 
 

Article 14 - Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A MOUAZE, le A RENNES, le 

POUR LA COMMUNE 

 

 

 

THIERRY LUCAS 

POUR LA REGION 

 

 

 

LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 

 Annexes : 

Plan d’aménagement 

RIB 
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Aménagement de trois arrêts de car  

« Mairie » et « Rue de Pleyben »  

à  

Le Cloître-Pleyben 
 
 

 

 
 

Convention de financement 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
23 septembre 2019 n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et 
autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 3 décembre 2018 
approuvant la présente convention et autorisation le Maire à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101,                   
35711 Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil 
Régional de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La Ville de Le Cloître-Pleyben, dont le siège se situe Mairie, 11 rue de la Mairie,                            
29190 Le Cloître-Pleyben représentée par Madame Dominique BILIRIT, Maire de la 
Commune de Le Cloître-Pleyben, ci-après dénommée « La Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Mairie de Le Cloître-Pleyben a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de 
subvention pour l'aménagement des trois arrêts de car, un à l’arrêt « Mairie » et deux « Rue 

de Pleyben ». 
Dans le cadre du réaménagement des rues de la Mairie et de la rue de Pleyben, le projet propose 
un aménagement qualitatif des lieux (déplacement et sécurisation des arrêts de car, 
cheminement doux). 
Ces arrêts sont desservis par les lignes scolaires 3543 vers les collèges de Pleyben et 3551 vers 
les établissements de Châteaulin. Cela concerne une quinzaine de scolaires qui bénéficieront 
d’une sécurisation des arrêts de car.  
Les travaux consistent en la sécurisation et la mise en accessibilité des espaces : circulation et 
arrêt des cars, zone d’attente, d’embarquement et débarquement des usagers, circulations 
piétonnes périphériques à l’arrêt. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de Quimper de la Direction des transports 
et des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement des trois arrêts de car, 
« Mairie » et « Rue de Pleyben » à réaliser sous maîtrise d’ouvrage de la Commune et de fixer 
la participation financière de la Région pour cette opération. 
 

Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur (voir plans en annexe): 
· l’aménagement des trois arrêts de cars,  
· l’aménagement des cheminements piétons d’accès à l’arrêt. 

  
Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
a été validé par l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités de la 
Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés courant 2019. 
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Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités 
de la Région du calendrier de réalisation de l’opération. 
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires. 
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude. 
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce 
qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux. 
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production. 
 
 
Article 4 : Dispositions financières 
 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement des arrêts « Hôpital » est de 20 895  € HT (valeur janvier 2019). 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement de deux arrêts de cars simples :  
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70% 
 

45 000€ 
(3 x 15 000 €) 

20 895 € 
 

70% x 20 895 € = 14 626,50  € 

 
La participation financière de la Région s’élève donc à 14 626,50 € H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées.              
 

         4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public, 
et de photographies de l’aménagement achevé. 

Un acompte pourra cependant être versé après réalisation partielle des travaux. Le solde 
interviendra en fin de chantier 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.  
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        4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 
Direction des transports et des mobilités 
Antenne de QUIMPER 
8 rue de Kerhuel 
29000 QUIMPER 
 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le compte 
annexé à la convention (RIB). 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil régional. 
 

Article 7 – Engagements de la commune 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 

 
Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
 

1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 
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· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 

Article 9 : Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune procède à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa 
participation. 
 

Article 10 – Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
 

 
Article 11 : durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  

 

Article 12 : Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 
 

 
Article 13 : Exécution 
Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 
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Article 14 : Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A LE CLOITRE-PLEYBEN, le A RENNES, le 

POUR LA VILLE 

 

 

DOMINIQUE BILIRIT 

POUR LA REGION 

 

 

                      LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 Annexes : 

1- Plan d’aménagement  
2- Plan de financement 
3- RIB 
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Aménagement de deux arrêts de car  

« Hôpital »  

à  

Carhaix-Plouguer 
 
 

 

 
 

Convention de financement 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
23 septembre 2019 n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et 
autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 15 octobre 2018 approuvant 
la présente convention et autorisation le Maire à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101,                   
35711 Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil 
Régional de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La Ville de Carhaix-Plouguer, dont le siège se situe Mairie, Hôtel de Ville, BP 258,                    
29837 Carhaix-Plouguer Cedex, représentée par Monsieur Christian Troadec, Maire de la 
Commune de Carhaix-Plouguer, ci-après dénommée « La Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Mairie de Carhaix-Plouguer a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de 
subvention pour l'aménagement des deux arrêts de car « Hôpital », situé rue du Docteur 
Menguy. 
Dans le cadre du programme de redynamisation du cœur de ville, la Ville de Carhaix a souhaité 
réaménager l’entrée ouest au niveau de la rue du Docteur Menguy. De ce fait, les arrêts 
« Hôpital » vont être mis aux normes accessibilité. 
Ces arrêts sont desservis par les lignes régulières 15 (ex-TIM), 20 (ex-Tibus), 35, 61, 62 (ex-
Penn Ar Bed).  
Les travaux consistent en la sécurisation et la mise en accessibilité des espaces : circulation et 
arrêt des cars, zone d’attente, d’embarquement et débarquement des usagers, circulations 
piétonnes périphériques à l’arrêt. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de Quimper de la Direction des transports 
et des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement des deux arrêts                           
«Hôpital» à réaliser sous maîtrise d’ouvrage de la Commune et de fixer la participation 
financière de la Région pour cette opération. 

Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur (voir plans en annexe): 
· l’aménagement des deux arrêts de cars,  
· l’aménagement des cheminements piétons d’accès à l’arrêt. 

  
Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
a été validé par l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités de la 
Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés courant 2019. 
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Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités 
de la Région du calendrier de réalisation de l’opération. 
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires. 
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude. 
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce 
qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux. 
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production. 
 
 
Article 4 : Dispositions financières 
 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement des arrêts « Hôpital » est de   € HT (valeur février 2019). 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement de deux arrêts de cars simples :  
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70% 
 

30 000€ 
(2 x 15 000 €) 

29 027 € 
 

70% x 29 027 € = 20 318,90  € 

 
La participation financière de la Région s’élève donc à 20 318,90 € H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées.              
 

         4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public, 
et de photographies de l’aménagement achevé. 

Un acompte pourra cependant être versé après réalisation partielle des travaux. Le solde 
interviendra en fin de chantier 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.  

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 101 / 138
937

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0402_08-DE



        4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 
Direction des transports et des mobilités 
Antenne de QUIMPER 
8 rue de Kerhuel 
29000 QUIMPER 
 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le compte 
annexé à la convention (RIB). 

 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil régional. 

 

Article 7 – Engagements de la commune 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 

 
Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
 
 
 
 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 102 / 138
938

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0402_08-DE



1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 

Article 9 : Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune procède à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa 
participation. 
 

Article 10 – Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
 

 
Article 11 : durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  
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Article 12 : Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 

 
Article 13 : Exécution 
Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention 
 

Article 14 : Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A CARHAIX-PLOUGUER, le A RENNES, le 

POUR LA VILLE 

 

 

CHRISTIAN TROADEC 

POUR LA REGION 

 

 

 LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 Annexes : 

1- Plan d’aménagement  
2- Plan de financement 
3- RIB 
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Aménagement de deux arrêts de car  

« bourg »  

à  

Lannéanou 
 
 

 

 
 

Convention de financement 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
23 septembre 2019 n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et 
autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 8 février 2018 approuvant 
la présente convention et autorisation le Maire à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101,                   
35711 Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil 
Régional de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La Ville de Lannéanou, dont le siège se situe Mairie, 3 rue des Hortensias, 29 640 Lannéanou 
représentée par Madame Michèle Beuzit, Maire de la Commune de Lannéanou, ci-après 
dénommée « La Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Mairie de Lannéanou a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de subvention 
pour l'aménagement des deux arrêts de car « Bourg ». 
Cet arrêt est l’arrêt principal de la commune et un arrêt prioritaire du Schéma Directeur 
d’Accessibilité. 
Cet arrêt est desservi par la ligne régulière 36 (Morlaix - Carhaix) et sert aussi à la desserte des 
établissements de Morlaix. 
Les travaux consistent en la sécurisation et la mise en accessibilité des espaces : circulation et 
arrêt des cars, zone d’attente, d’embarquement et débarquement des usagers, circulations 
piétonnes périphériques à l’arrêt. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de Quimper de la Direction des transports 
et des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement des deux arrêts                           
«Bourg» à réaliser sous maîtrise d’ouvrage de la Commune et de fixer la participation 
financière de la Région pour cette opération. 

Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur (voir plans en annexe): 
· l’aménagement des deux arrêts de cars,  
· l’aménagement des cheminements piétons d’accès à l’arrêt. 

  
Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
a été validé par l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités de la 
Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés courant 2019. 
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Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités 
de la Région du calendrier de réalisation de l’opération. 
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires. 
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude. 
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce 
qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux. 
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production. 
 
 
Article 4 : Dispositions financières 
 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement des arrêts « Bourg » est de 16 478  € HT (valeur juin 2019). 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement de deux arrêts de cars simples :  
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70% 
 

30 000€ 
(2 x 15 000 €) 

16 478 € 
 

70% x 16 478 € = 11 534,60  € 

 
La participation financière de la Région s’élève donc à 11 534,60 € H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées.              
 

         4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public, 
et de photographies de l’aménagement achevé. 

Un acompte pourra cependant être versé après réalisation partielle des travaux. Le solde 
interviendra en fin de chantier 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.  
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        4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 
Direction des transports et des mobilités 
Antenne de QUIMPER 
8 rue de Kerhuel 
29000 QUIMPER 
 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le compte 
annexé à la convention (RIB). 

 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil régional. 

 

Article 7 – Engagements de la commune 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 

 
Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
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1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 

Article 9 : Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune procède à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa 
participation. 
 

Article 10 – Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
 

 
Article 11 : durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  

 

Article 12 : Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
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En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 
 

 
Article 13 : Exécution 
Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 
 

Article 14 : Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A LANNÉANOU, le A RENNES, le 

POUR LA VILLE 

 

 

MICHELE BEUZIT 

POUR LA REGION 

 

 

 LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 Annexes : 

1- Plan d’aménagement  
2- Plan de financement 
3- RIB 
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Aménagement d’un arrêt de car 

« Giratoire de Saint Roch »  

à  

Ploudalmézeau 
 
 

 

 
 

Convention de financement 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
23 septembre 2019 n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et 
autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 18 mars 2019 approuvant 
la présente convention et autorisation le Maire à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101,                    
35711 Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil 
Régional de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La Ville de Ploudalmézeau, dont le siège se situe Mairie, Place André Colin,                                    
29830 Ploudalmézeau représentée par Madame Marguerite LAMOUR, Maire de la Commune 
de Ploudalmézeau, ci-après dénommée « La Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La Mairie de Ploudalmézeau a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de 
subvention pour l'aménagement d’un arrêt de car « Giratoire de Saint Roch » 
Dans le cadre du réaménagement de la rue Guillaume de Kersimon, l’arrêt de car « Giratoire 
de Saint Roch » a été rendu accessible. 
Cet arrêt est desservi par la ligne régulière 14 ainsi que par les lignes scolaires 1470, 1471 et 
1420, cela concerne environ 35 élèves quotidiennement. 
Les travaux consistent en la sécurisation et la mise en accessibilité des espaces : circulation et 
arrêt des cars, zone d’attente, d’embarquement et débarquement des usagers, circulations 
piétonnes périphériques à l’arrêt. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de Quimper de la Direction des transports 
et des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement d’un arrêt de car « Giratoire 
de Saint Roch » à réaliser sous maîtrise d’ouvrage de la Commune et de fixer la participation 
financière de la Région pour cette opération. 
 
Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur (voir plans en annexe): 
· l’aménagement de l’arrêt de cars,  

 
Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Commune et la Région. Le projet définitif 
a été validé par l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités de la 
Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés courant 2019. 
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Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

La Commune informera l’Antenne de Quimper de la Direction des transports et des mobilités 
de la Région du calendrier de réalisation de l’opération. 
La Commune fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après piquetage et avant 
pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les adaptations 
éventuellement nécessaires. 
La Commune fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 
validation du projet en étude. 
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce 
qui concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire 
l’objet d’un avenant. 
La Commune proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une 
visite de ce dernier. 
La Commune informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à 
la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des 
marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, la Commune pourra prononcer la réception des 
travaux. 
Les procès-verbaux de réception seront transmis par la Commune dès production. 
 
 
Article 4 : Dispositions financières 
 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de l’opération 
d’aménagement de l’arrêt « Giratoire de St Roch » est de  9 131,80 € HT (valeur mai 2019). 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement d’un arrêt de car simple :  
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70% 
 

15 000€ 
(1 x 15 000 €) 

9 131,80 € 
 

70% x 9 131,80 € = 6 392,26  € 

 
La participation financière de la Région s’élève donc à 6 392,26 € H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées.              
 

         4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par la commune 
du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public, 
et de photographies de l’aménagement achevé. 

Un acompte pourra cependant être versé après réalisation partielle des travaux. Le solde 
interviendra en fin de chantier 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région 
sur le programme 402.  
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        4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 
Direction des transports et des mobilités 
Antenne de QUIMPER 
8 rue de Kerhuel 
29000 QUIMPER 
 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le compte 
annexé à la convention (RIB). 

 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si la commune n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 
48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention 
sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui 
être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la 
valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil régional. 

 

Article 7 – Engagements de la commune 

La commune s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour 
laquelle la subvention est octroyée et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit 
d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée 
au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 

 
Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
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1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 

 

Article 9 : Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-
respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au 
maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 
date de résiliation. Sur cette base, la commune procède à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa 
participation. 
 

Article 10 – Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes 
versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
 

 
Article 11 : durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée 
de 48 mois (4 ans).  

 

Article 12 : Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
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En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 
de RENNES. 
 

 
Article 13 : Exécution 
Le Président du Conseil régional, le Maire de la Commune, le Payeur régional de Bretagne et 
le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 
 

Article 14 : Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A PLOUDALMEZEAU, le A RENNES, le 

POUR LA VILLE 

 

 

MARGUERITE LAMOUR 

POUR LA REGION 

 

 

 LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 Annexes : 

1- Plan d’aménagement  
2- Plan de financement 
3- RIB 
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Avenant n°1  

 

à la convention de financement relative à  

 

Aménagement de deux arrêts de car  
 

« Le Douric »  
 

à  
 

Saint Renan 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la convention relative à l’aménagement de deux arrêts de car « Le Douric » à Saint Renan, 
signée le 8 juillet 2019 ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 8 juillet 2019 
n°19_0402_06 approuvant les termes de la convention et autorisant le Président du Conseil 
régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune en date du 17 décembre 2018 
approuvant la convention et autorisation le Maire à la signer ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
23 septembre 2019 n°19_0402_08 approuvant les termes du présent avenant n°1 et autorisant 
le Président du Conseil régional à la signer ; 

 

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 
Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional 
de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

La Ville de Saint Renan, dont le siège se situe Mairie, 12 place Léon Cheminant – BP 80076 – 
29290 Saint-Renan, représentée par Monsieur Gilles MOUNIER, Maire de la Commune de 
Saint Renan, ci-après dénommée « La Commune» ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

Le présent avenant a pour objet de modifier les dispositions financières de la convention de 
financement, le chiffrage des abribus ayant été omis lors de l’estimation initiale.  

 

Article 1 :  

L’article n°4.1 intitulé « estimation du coût des opérations et montant de la participation 

régionale » de la convention est modifié ainsi qu’il suit :  

« Sur la base des estimations transmises par la Commune, le montant prévisionnel de 
l’opération d’aménagement des arrêts « Le Douric » est de 30 936,60 € HT (valeur juillet 
2019). En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera 
fait application de l’article 5. 
 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement de deux arrêts de cars simples :  
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70% 
 

30 000€ 
(2 x 15 000 €) 

24 254 € 
 

70% x 30 000 € = 21 000  € 

 
La participation financière de la Région s’élève donc à 21 000 € H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. » 
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Article 2 : 

L’article n°8 intitulé « Communication » de la convention est modifié ainsi qu’il suit :  

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles 
pour rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du 
développement et de la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le 
bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 
 

1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou 
intégrer le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : 
rapport d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à 
un panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du 
projet pour les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du 
site web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau 
de chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 

Article 3 : 

Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 

Article 4 - Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 
 

A SAINT RENAN, le A RENNES, le 

POUR LA VILLE 

 

GILLES MOUNIER 

POUR LA REGION 

 

LOÏG CHESNAIS-GIRARD 
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Aménagement d’un arrêt de car 

 à Saint-Aubin-du-Cormier 

 
 

 
 
 
 

Convention de financement 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du                                        
23 septembre 2019 n°19_0402_08 approuvant les termes de la présente convention et autorisant 
le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la décision n°2019/14 du Conseil communautaire de Liffré Cormier Communauté en date du 
11 mars 2019 approuvant la présente convention et autorisation le Président de Liffré Cormier 
Communauté à la signer ; 

  

ENTRE 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101,                         
35711 Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil 
Régional de Bretagne, ci-après dénommée « La Région » ; 

ET 

Liffré Cormier Communauté, dont le siège se situe 28 rue de la Fontaine - 35340 Liffré, 
représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président de Liffré Cormier Communauté, ci-
après dénommée  « Liffré Cormier Communauté » ; 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

Liffré Cormier Communauté a saisi le Conseil Régional de Bretagne d'une demande de subvention 
pour l'aménagement d’un arrêt de car supplémentaire à Saint-Aubin-du-Cormier. 
Cet arrêt unique serait aménagé en pôle d’échange multimodale. Il serait desservi par la ligne        
9a Fougères/Rennes du réseau de car BreizhGo, avec les services express historiques dans un 
premier temps, puis avec les services express nouvelle génération par la suite. 
Les travaux consistent en l’aménagement d’un arrêt complet, avec site propre, parking voitures et 
2 roues, accessibilité PMR, cheminement doux, etc. 
Ce projet a été étudié en concertation avec l’Antenne de Rennes de la Direction des transports et 
des mobilités de la Région, il satisfait aux critères de sécurité et d’accessibilité requis. 
  

Article 1 : Objet de la convention 

La convention a pour objet de définir l’opération d’aménagement de ce nouvel arrêt de car à     
Saint-Aubin-du-Cormier, à réaliser sous maîtrise d’ouvrage de Liffré Cormier Communauté et de 
fixer la participation financière de la Région pour cette opération. 
 
Article 2 : Objet des opérations 

L’opération d’aménagement portera sur (voir plans en annexe): 
- l’aménagement d’un arrêt de cars unique, mobilier compris, aux normes PMR ; 
- les cheminements d’accès à l’arrêt pour les modes doux ; 
- les équipements multimodaux (stationnement pour 2 roues, pour VL dont places PMR/UFR, 
espace dépose minute…).  
Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre Liffré Cormier Communauté et la Région. Le 
projet définitif a été validé par l’Antenne de Rennes de la Direction des transports et des mobilités 
de la Région. 
Les travaux sont prévus d’être réalisés en fin d’année 2019. 
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Article 3 : Modalités de réalisation des opérations d’aménagement 

Liffré Cormier Communauté informera l’Antenne de Rennes de la Direction des transports et des 
mobilités de la Région du calendrier de réalisation de l’opération. 
Liffré Cormier Communauté fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra 
notamment la validation du projet en étude.  
Les demandes de travaux modificatifs en cours de chantier seront soumis à la Région pour ce qui 
concerne les parties prises en charge financièrement par la Région et feront si nécessaire l’objet 
d’un avenant. 
Liffré Cormier Communauté proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du 
chantier, une visite de ce dernier. 
Liffré Cormier Communauté fera réaliser des essais avec un car, en phase de chantier, après 
piquetage et avant pose des bordures, pour vérifier la faisabilité du projet et prévoir les 
adaptations éventuellement nécessaires. 
Liffré Cormier Communauté informera la Région des modalités de déroulement des opérations 
préalables à la réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle 
des marchés de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 
organisée en présence des services de la Région. Après la tenue de cette réunion et en l'absence 
d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, Liffré Cormier Communauté pourra prononcer la 
réception des travaux. 
Les procès-verbaux de réception seront transmis par Liffré Cormier Communauté dès production. 
 
 
Article 4 : Dispositions financières 

         4.1. Estimation du coût des opérations et montant de la participation régionale 

Sur la base des estimations transmises par Liffré Cormier Communauté, le montant prévisionnel 
de l’opération d’aménagement de cet arrêt de car à Saint-Aubin-du-Cormier est de 433 277,55 € 
HT. 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 5. 
 
Selon les principes de financement proposés par la Région, le projet concerne une opération 

d’aménagement d’arrêt multimodal : 
 

Taux Plafond de dépense 
subventionnable 

Estimation de 
l’opération 

Montant de la subvention 

70 % 
 

200 000 € 
 

433 277,55 € 
 

200 000 x 70% = 140 000 € 

 

La participation financière de la Région s’élève donc à 140 000 € H.T. 

Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le 
cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. 

L’autofinancement de la commune doit être à minima de 30%. 
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         4.2. Modalités et échéancier de versement de la subvention 

La subvention due sera versée à l’achèvement des travaux, sur présentation par Liffré Cormier 
Communauté du relevé de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le 
comptable public, et de photographies de l’aménagement achevé. 

La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région sur 
le programme 402.   

         4.3. Facturation et recouvrement 

Les appels de fonds seront adressés par Liffré Cormier Communauté à : 

REGION BRETAGNE 
Direction des transports et des mobilités 
Antenne de Rennes 
283 avenue du général Patton 
CS21101 
35711 RENNES cedex 7 

 

Le paiement est effectué par virement bancaire à la Commune, maître d’ouvrage, sur le compte 
annexé à la convention (RIB). 

 

 Article 5 – Délai de validité et annulation de la subvention 

Si Liffré Cormier Communauté n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans 
un délai de 48 mois, à compter de la dernière date de signature de la convention, le solde de la 
subvention sera annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région 
devra lui être restituée. 
Si la convention n'a pas été signée des deux parties avant le 31 mars de l'année suivant la fin de 
validité de l'autorisation sur laquelle la subvention a été décidée, cette dernière est annulée de 
plein droit par la Président du Conseil régional. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 
l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 
présente convention, excepté pour les ajustements n'entraînant pas de modification de la valeur 
des paramètres (dépense subventionnable et taux), de calcul de l'aide maximale ni de 
modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du Président du Conseil régional. 

 

Article 7 – Engagements de la commune 

Liffré Cormier Communauté s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de 
l’opération pour laquelle la subvention est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa 
disposition. 
Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un 
autre organisme privé, association, société ou œuvre.   
Elle accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au 
montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
Elle est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 
seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 
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Article 8 - Communication 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles pour 
rendre visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de 
la valorisation de son territoire. Afin de contribuer à cette visibilité, le bénéficiaire s'engage à 
respecter les obligations suivantes : 
 

1- La mention du soutien de la Région 
 

Le bénéficiaire est tenu de faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou intégrer 
le logo de la Région : 

· au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : rapport 
d'étude, bilan, diaporamas de formation, etc..); 

· aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc.)  et dans les 
rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

· aux productions réalisées grâce à la subvention (ex : ouvrages, génériques de films, site 
web, etc) ; 

· au panneau de chantier pour les opérations soumises à autorisation d'urbanisme ou à un 
panneau temporaire, réalisé aux frais du bénéficiaire, pendant la réalisation du projet pour 
les opérations recevant de plus de 50 000 € d’aides de la Région. 
 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité 
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du site 
web avec le logo, un exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau de 
chantier, etc.  
 

2- L’invitation officielle au Président de la Région 
 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une 
invitation officielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à 
presidence@bretagne.bzh ex : inauguration, relations presse,  séminaires, opération de 
lancement, salon, remises de prix, etc. 
 
Article 9 - Résiliation 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-respect 
par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à l'expiration d'un 
délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au maître d’ouvrage, 
sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation. Sur 
cette base, Liffré Cormier Communauté procède à la présentation d’une facture pour règlement 
du solde ou au reversement du trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa participation. 
 
Article 10 - Modalités de remboursement de la subvention 

En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par 
application du taux de participation. 
 

Article 11 - durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de dernière signature pour une durée de 
48 mois (4 ans).  
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Article 12 - Contentieux 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif de 
RENNES. 
Article 13 - Exécution 

Le Président du Conseil régional, le Président de Liffré Cormier Communauté, le Payeur régional 
de Bretagne et le Payeur Communal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente convention. 
 

Article 14 - Nombre d’exemplaires 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

        A …………………….…..…., le                      A RENNES, le 

 

POUR LIFFRE CORMIER COMMUNAUTE, 

LE VICE-PRESIDENT DELEGUE AUX TRANSORTS 

ET MOBILITES 

 

 

DAVID VEILLAUX 

 

POUR LA REGION,  

LE PRESIDENT 

 

 

 

LOÏG CHESNAIS-GIRARD 

 

 

  

Annexes : 

Plan d’aménagement 

RIB 
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LGV Bretagne - Pays de la Loire (BPL) 
 

Protocole d’accord pour le parachèvement de la LGV BPL, 
afin d’améliorer son insertion dans l’environnement auprès des riverains 

 
 
Entre : 
 
- L’État, représenté par la Préfète de la Région Bretagne, Préfète coordonnatrice, Michèle Kirry 

 

- La Région Bretagne, représentée par le Président du conseil régional, Loïg Chesnais Girard 

 

- SNCF Réseau, représentée par son Directeur Territorial, Christophe Huau 

 

- Eiffage Rail Express ERE, représenté par son Président, Marc Legrand 

 

Visas : 
 

Vu la convention de financement et de réalisation de la ligne à grande vitesse Bretagne – Pays de la 

Loire, signée le 13 juillet 2011 

 

Vu le contrat de partenariat entre Réseau Ferré de France (RFF) et Eiffage Rail Express (ERE), signé 

le 28 juillet 2011 

 

PREAMBULE 
 

La ligne à grande vitesse Bretagne - Pays de la Loire, longue de 182 km, qui relie l’Est du Mans 

depuis la commune de Connerré (Sarthe) à l’Est de Rennes dans la commune de Cesson-Sévigné 

(Ille-et-Vilaine) a été commercialement mise en service le 2 juillet 2017. Elle se raccorde à la LGV 

Paris-Connerré mise en service en 1989, et permet une amélioration très importante de la desserte de 

l’ouest de la France, avec une vitesse maximale autorisée de 320 km/h en section courante qui permet 

un gain de temps depuis Paris de 9 minutes pour Nantes, de 21 minutes pour Laval, 39 minutes pour 

Rennes et au-delà vers Brest et Quimper. La réalisation de la « virgule de Sablé-sur-Sarthe », qui fait 

partie du projet, permet un gain de 45 minutes entre Laval et Angers ou Nantes pour les TER qui 

empruntent la LGV. 

 

Le mode de réalisation de cette ligne nouvelle est un contrat de partenariat, attribué par RFF (devenu 

SNCF Réseau le 1er janvier 2015) à ERE pour une durée de 25 ans à compter de la date d’entrée en 

vigueur du contrat le 3 août 2011. Le partenaire privé ERE assure la conception, la construction, le 

fonctionnement, l’entretien, la maintenance, le renouvellement et le financement de la ligne, dans les 

conditions posées par le contrat de partenariat et dans le respect de la réglementation applicable. 

 

En période de construction, les contributions relatives à l’investissement de l’infrastructure sont 

assurées par les collectivités territoriales et SNCF Réseau. En période d’exploitation, pendant la durée 

du contrat, SNCF Réseau pour la maintenance et l’État pour l’investissement versent des loyers 

trimestriels en contrepartie de la mise à disposition par ERE de l’infrastructure. Hors de la 

contribution de SNCF Réseau au projet, les contributions publiques sont assurées à 50 % par l’État 

et à 50 % par les collectivités territoriales associées au projet, déduction faite de la contribution 

effective de l’Union européenne. 

 

Depuis l'ouverture de la ligne le 2 juillet 2017, la LGV BPL a transporté plus de 4 millions de 

voyageurs vers Rennes, soit près d’un million de voyageurs supplémentaires. 
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Pour autant, de nombreux riverains de cette nouvelle infrastructure, ainsi que de la LGV Sud Europe 

Atlantique mise en service le même jour, ont exprimé leurs vives préoccupations, reprises par les 

maires et les parlementaires des territoires concernés, quant aux nuisances générées par les TGV 

roulant à grande vitesse, notamment aux pics de bruit et dans quelques cas spécifiques, selon la nature 

du sol et du bâti, aux vibrations. 

 

En effet, si à basse vitesse le bruit prédominant des trains est le bruit de traction, à moyenne vitesse  

le bruit de roulement vient s’ajouter ; aux vitesses très élevées, c’est le bruit aérodynamique qui 

devient un facteur prépondérant. 

 

Attentive aux plaintes récurrentes formulées par les riverains de ces lignes, la Ministre chargée des 

Transports a sollicité le Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) 

afin de diligenter une mission de médiation relative aux nuisances générées par les trains à grande 

vitesse auprès des riverains des lignes à grande vitesse Bretagne-Pays-de-la-Loire (BPL) et Sud-

Europe-Atlantique (SEA), mises en service en juillet 2017 et sur lesquelles les vitesses maximales 

autorisées sont de 320 km/h. 

 

La mission a rencontré les préfets de région et leurs services, chargés de coordonner les deux projets 

de ligne à grande vitesse. Avec l’aide des préfets de département, elle s’est rendue sur le terrain dans 

chacun des neuf départements concernés afin d’écouter les associations de riverains et de maires ainsi 

que les parlementaires. Elle a visité à chaque fois trois à cinq sites significatifs sur les communes 

traversées. 

 

Le rapport a été rendu public le 02 mai 2019 et formule une série de recommandations concrètes pour 

traiter la situation de ces riverains exposés aux pics de bruit. 

 

La vaste campagne de mesures acoustiques, réalisée après mise en service, a montré que les Laeq 

(6h-22h) de 60 dB(A) et Laeq (22h-6h) de 55 dB(A) prévus dans la réglementation et le cahier des 

charges de l’infrastructure de la LGV BPL étaient respectés, à l’exception d’une seule habitation (qui 

fait l’objet d’un traitement par ERE, conformément à ses obligations contractuelles). En ce sens, en 

dépit du respect de la réglementation en vigueur, le rapport identifie l’existence de nuisances avérées, 

pour cette LGV récemment mise en service, liées aux pics de bruit élevés lors du passage des trains. 

 

Les signataires du présent protocole, au regard des problématiques soulevées à l’issue de la mise en 

service de la LGV BPL, considèrent nécessaire de parachever la ligne en menant des travaux 

complémentaires pour améliorer la protection des riverains les plus exposés. 

 

Des travaux seront menés pour traiter ces situations, selon les cas par une adaptation de 

l’infrastructure (rehaussement de talus, prolongation de mur) ou une isolation des habitations. 

Exceptionnellement, le rachat amiable de certaines habitations, particulièrement exposées et ne 

pouvant être protégées contre ces nuisances, pourra être proposé. Ces travaux seront à mener sur les 

situations de nuisances avérées. Pour cela, la mission s’est attachée à définir des critères objectifs 

permettant de répondre de façon équitable et proportionnée aux nuisances subies par les riverains. Le 

rapport propose ainsi une méthodologie pour identifier les cas les plus difficiles et les mesures pour 

y remédier ainsi qu’un schéma de gouvernance pour leur mise en œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

En conséquence, il est arrêté et convenu ce qui suit : 
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Article 1 : objet du protocole 
 

Le présent protocole a pour objet de définir les principes de la mise en place de cofinancements pour 

le parachèvement de la LGV BPL suite à sa mise en service, afin d’améliorer son insertion dans 

l’environnement auprès des riverains, par des mesures de réduction des nuisances phoniques, 

vibratoires et paysagères. 

 

Article 2 : principes d’intervention 
 

Le dispositif a pour objet de traiter de manière équitable tout le long de la ligne nouvelle à grande 

vitesse les situations des riverains exposés aux nuisances les plus importantes dues à la ligne. 

 

Les critères objectifs d’identification des habitations à traiter sont définis en annexe 1. 

 

La détermination des habitations exposées à un LAmax modélisé supérieur ou égal à 80 dB(A) est à 

réaliser à partir de la cartographie, réalisée par ERE via le Cerema et le bureau d’études SETEC, des 

courbes isophones LAmax modélisées selon la méthode « TemaNord 1996:524 » dite méthode 

nordique, pour le passage du train le plus bruyant, roulant à la vitesse maximale autorisée (cf annexe 

2). 

 
Le dispositif vise au contrôle et à l’efficacité des cofinancements publics apportés dans ce cadre. 
Différentes mesures peuvent être mises en œuvre auprès des riverains concernés, par la réduction des 

nuisances à la source (écrans ou merlons acoustiques, ...), sur les façades (comme les isolations 

acoustiques) ou par des traitements paysagers. Dans certains cas exceptionnels, des acquisitions 

amiables pourront être proposées en dernier recours, dans les conditions précisées dans le rapport de 

la mission du CGEDD. En tout état de cause, des études devront examiner la faisabilité et l’efficacité 

des mesures, avec les principes directeurs suivants : 

· les travaux doivent conduire à une amélioration perceptible à l’oreille (au minimum 3 dB) ; 

· le coût des travaux ne doit pas être disproportionné par rapport au nombre et à la valeur des 

habitations qui en bénéficieront ; 

· lorsque les protections à la source ne sont pas réalisables (impossibilité technique ou solution 
disproportionnée pour abaisser le bruit), ou lorsque le bâti est isolé, une solution par traitement 

de façade sera proposée. 

 

Article 3 : périmètre et maîtrise d’ouvrage des études, des travaux et des actions à mener 
 

Le périmètre des études, des travaux et des mesures à mettre en œuvre comprend l’emprise ferroviaire 

et les habitations à usage de résidence principale, à proximité des sections courantes de la LGV BPL 

et dont l’acquisition ou le dépôt de permis de construire sont antérieurs aux dates d’ouverture de 

l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, soit le 1er juin 2006. 

 

Dans le cas général, ERE, en tant que maître d’ouvrage sur le périmètre de la LGV, assurera la maîtrise 

d’ouvrage des études, des travaux et des actions à mener pour ce parachèvement ; ERE, gestionnaire 

d’infrastructure, est en effet le plus à même de mener en particulier les travaux situés dans l’emprise 

comme hors des emprises (création ou reprise d’écrans, merlons, …). Cette mission sera assurée dans 

le cadre de l’exécution du contrat de partenariat signé avec SNCF Réseau. Dans certains cas 

particuliers (par exemple travaux d’isolation du bâti), d’autres principes de réalisation pourront le cas 

échéant être retenus. 

 

ERE sera rémunéré pour sa maîtrise d’ouvrage par un taux de 4 % appliqué au montant des travaux 

réalisés. 

 

Dans le respect de l’intérêt général, ERE veillera à optimiser le coût de ses travaux, notamment au 

travers de la mise en concurrence des entreprises de travaux en charge de la réalisation. Préalablement 
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à l’engagement des travaux, il communiquera à l’ensemble des cofinanceurs le devis détaillé et les 

justificatifs du coût prévu pour ses travaux. A l’issue de chacun des chantiers, ERE leur 

communiquera également un relevé des dépenses effectivement réalisées. 

 
Article 4 : besoin de financement et principes de cofinancement 
 

En préambule, dès la signature du présent protocole, des mesures complémentaires de bruit et l’étude 

complémentaire de vibrations présentées en annexe 4 sont financées par ERE. 

 

De même, ERE consent à avancer, dans l’attente de la conclusion d’une convention de financement 

début 2020, les frais de conduite des études techniques, acoustiques et/ou vibratoires, indispensables 

pour déterminer la faisabilité et la nature des travaux à réaliser et leur coût, et les actions à mener en 

conséquence, pour les cas éligibles identifiés à partir de la modélisation cartographique des pics de 

bruits en LAmax de la ligne. Cette avance est consentie dans la limite de 500 k€. ERE sera remboursée 

après la conclusion de la convention de financement. 

 

Les besoins de financement sont estimés à hauteur de 11 millions d’euros, par la mission du CGEDD, 

pour permettre de réduire les nuisances phoniques, vibratoires et visuelles des cas les plus difficiles 

suite à la mise en service de la LGV BPL. 

 

Une enveloppe forfaitaire correspondante à cette estimation est allouée au financement de ce 

parachèvement de la ligne. En l’absence de financement de SNCF Réseau 1 , le principe d’un 

cofinancement à 50 % par l’État et à 50 % par les collectivités locales, sera retenu, dans la continuité 

des principes de cofinancement adoptés dans le cadre de la convention de financement et de 

réalisation de la LGV Bretagne Pays de la Loire. 

 

Sur cette base, les participations indicatives des cofinanceurs à cette enveloppe pour le parachèvement 

de la LGV BPL sont les suivantes : 

· État : 5,5 M€ 

· La Région Bretagne s’engage à hauteur de 5,5 M€ au minimum, au nom des collectivités 

bretonnes. Elle recherchera les participations des collectivités bretonnes qui avaient cofinancé 

la construction de la LGV. 

 

Les premiers besoins en études sont pris en charge par ERE jusqu’à la conclusion d’une convention 

de financement. 

 

Pour l’année 2020 et au-delà, une ou plusieurs conventions de financement a minima entre l’État, la 
Région Bretagne et SNCF Réseau, en tant que gestionnaire de l’enveloppe, permettront de réunir 

formellement les différentes participations financières. 

 

Article 5 : pilotage et suivi de l’utilisation des cofinancements 
 
Un comité inter-régional de pilotage et de suivi de l’utilisation des cofinancements sera constitué sous 

la présidence du préfet coordonnateur. Son secrétariat sera assuré par la DREAL Bretagne. Il réunira 

les collectivités cofinanceuses, SNCF Réseau, ERE ainsi que les services de l’État (Préfet de Région 

Pays-de-la-Loire, Préfets de département, DREAL Bretagne et Pays-de-la-Loire, ARS Bretagne et 

Pays-de-la-Loire, SGAR Bretagne et Pays-de-la-Loire). Ce comité régional veillera à la bonne 

application des principes retenus pour l’éligibilité du financement des actions dans le strict respect 

des termes du protocole sur l’ensemble de la ligne nouvelle. Il validera le programme régional 

d’actions et leur hiérarchisation. Il suivra la répartition des enveloppes allouées entre les différents 

1Le nouvel article L.2111-10-1 du code des transports, introduit par la loi n°2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire, 

interdit à SNCF Réseau, à partir du 1er janvier 2020, de contribuer au financement d’investissements de développement du réseau 
ferré national, tant que le ratio entre sa dette financière nette et sa marge opérationnelle n’a pas atteint un plafond fixé dans les 

statuts, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Ainsi, la contribution de SNCF Réseau à ce fonds n’est pas envisageable. 
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départements. Il sera également chargé d’effectuer régulièrement un bilan des opérations financées 

sur l’ensemble de la ligne nouvelle. 

 

Un groupe de travail départemental sera mis en place sous la responsabilité du Préfet de département 

dans chacun des trois départements concernés (Sarthe, Mayenne et Ille-et-Vilaine). Il rassemblera 

notamment la Région Bretagne, SNCF Réseau et ERE, les services de l’État (DREAL, DDTM, ARS), 

l’association des maires des communes traversées, le collectif de riverains du CRI et l’association des 

expropriés de la LGV. D’autres participants pourront être associés au groupe de travail lorsque cela 

est pertinent. Ce comité est chargé de suivre les études menées par ERE, d’identifier sur la base de 

ces études les habitations concernées par des mesures de réduction du bruit, d’examiner les dossiers 

de mesures de réduction des nuisances envisageables et la priorisation des actions, afin de définir un 

programme départemental d’actions dans le respect des critères établis à l’article 2. 

 

Le groupe de travail contrôle que les critères énoncés à l’article 2 sont respectés, et tient compte de 

l’avis argumenté de l’ARS pour les habitations abritant les personnes et publics vulnérables. 

Il soumet ses propositions au comité départemental de suivi des engagements de l’État, présidé par le 

Préfet de département et associant l’ensemble des parties intéressées. 

Le groupe de travail proposera au comité inter-régional, sur la base d’un argumentaire détaillé et dans 

le respect de l’égalité de traitement des dossiers, l’instruction de dossiers pour lesquels des travaux 

paraissent souhaitables. 

 

SNCF Réseau apportera son assistance aux préfets, et en particulier assurera d’une part la gestion des 

fonds, dans le cadre du comité inter régional, d’autre part le secrétariat des groupes de travail 

départementaux ; SNCF Réseau sera rémunéré pour les missions administratives associées (gestion, 

secrétariat) par un taux de 1 % appliqué au montant des travaux réalisés. 

L’action de SNCF Réseau visera également à développer un traitement équitable des riverains le long 

des 2 lignes SEA et BPL. 

 

Article 6 : modification du protocole d’accord 
 
Les éventuelles révisions de ce protocole d’accord seront réalisées sous la forme d’un avenant au 

présent protocole, signé par l’ensemble des signataires du présent accord. 

 

 

Fait à 

 

Le 

 

La Préfète de la 

Région Bretagne 

Le Président du Conseil 

régional de Bretagne 

Le Directeur Territorial 

de SNCF Réseau 

Le Président d’ERE 
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ANNEXE 1 : Prise en charge par le fonds, critères, priorités et mesures. 

Périmètre 
d’intervention 

- Sur les sections courantes de LGV BPL 

Double critère 
préalable 
d’éligibilité 

Habitations : 

– à usage de résidence principale ; 

– et dont l’acquisition ou le dépôt de permis de construire sont antérieurs aux dates d’ouverture des enquêtes préalables à la 

déclaration d’utilité publique : le 1er juin 2006 pour la LGV BPL 

 
Priorité dans le 
temps 
 

 

- Une priorité dans le temps sera donnée en fonction de la fréquence des trains 2017 et à horizon 20 ans.2 

Mesures générales - Les habitations identifiées feront l’objet d’une analyse globale portant sur le bruit mais aussi le cas échéant sur l’aménagement 

paysager et sur les vibrations ; 

- Des études acoustiques et/ou vibratoires devront systématiquement être menées préalablement à la mise en œuvre des mesures de 

réduction des nuisances ; 

- Ces études devront examiner la faisabilité et l’efficacité des mesures de réduction des nuisances (bruit et cas échéant vibration) 

avec les principes directeurs suivants : 

· les travaux doivent conduire à une amélioration perceptible à l’oreille (au minimum 3 dB) ; 

· le coût des travaux ne doit pas être disproportionné par rapport au nombre et à la valeur des habitations qui en bénéficieront ; 

· lorsque les protections à la source ne sont pas réalisables (impossibilité technique ou solution disproportionnée pour abaisser 
le bruit), ou lorsque le bâti est isolé, une isolation de façade sera proposée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 Voir annexe 3 
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Les critères 
d’identification 
des cas les plus 
difficiles, à traiter 
prioritairement 

1 - Habitation exposée à un 
LAmax modélisé supérieur ou 
égal à 80 dB(A)3 . 
 
 

2 - Habitation dont la mesure 
de vibration réalisée par ERE 
conduit à une vitesse efficace 
supérieure ou égale à 
0,16 mm/s. 

3 - Personnes et publics 
vulnérables : situation 
signalée auprès de l’ARS. 
 

4- Maisons pour lesquelles 
une proposition amiable écrite 
a été faite et que le 
propriétaire a refusée . 
 

Mesures : Après étude acoustique, 

traitement pour diminuer les 

nuisances sonores (merlons 

écrans ou isolations phoniques). 

Après étude vibratoire sur le 

traitement pour diminuer les 

vibrations 

 

Avis préalable des ARS sur la 

nature et la gravité de la 

situation puis traitement après 

étude acoustique et/ou 

vibratoire. 

Proposition d’acquisition 

amiable sur la base de 

l’estimation des domaines sans 

LGV. 

Cas particuliers a) Si le LAmax modélisé est 

supérieur ou égal à 85 dB(A) et 

que des protections à la source ne 

sont pas réalisables: proposition 

d’acquisition amiable sur la base 

de l’estimation des domaines hors 

LGV. 

 

b) Multi-exposition : si en sus 

d’un LAmax modélisé supérieur 

ou égal à 80 dB(A), le LAeq 

ambiant mesuré est supérieur ou 

égal à 60 dB(A) du fait d’une 

autre infrastructure de transport 

terrestre : traitement de 

l’habitation visant à réduire les 

nuisances sonores à l’intérieur de 

la maison provenant de 

l’ensemble des sources de bruit. 

Etude vibro-acoustique 

préalable si l’habitation subie à 

la fois des nuisances phoniques 

(LAmax supérieur ou égal à 

80 dB(A)) et vibratoires. S’il 

n’y a pas de solution efficace ou 

acceptable, proposition 

d’acquisition amiable sur la 

base de l’estimation des 

domaines sans LGV. 

Une attention particulière 

pour les crèches, écoles, 

assistantes maternelles 

situées à proximité des LGV 

(perturbation du sommeil des 

enfants). 

 

                                                 
3 Voir annexe 2 
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ANNEXE 2 : cartographie des pics de bruit, LAmax selon la méthode nordique 

se référer aux pages 142 à 199 du rapport de la mission de médiation 
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ANNEXE 3 : Trafic journalier moyen annuel en 2017 et prévision des études d’Avant Projet Détaillé 

à horizon 2040 sur la section courante de la LGV BPL 

 

 

Tronçon Fréquence 
2017 

Prévision 2040 

  6h-22h 22h-6h Total TGV 2040 
(+ fret) 

(+TER) 
TGV US TGV UM Sous total TGV US TGV UM Sous total 

Arrivée sur le Mans est 100,6 33 80 113 1 3 4 117 
(+16 %) 

Contournement du Mans 50,2 
+(0 fret) 

18 44 62 

+(11 fret) 

1 1 2 

+(11 fret) 

64 
(+27 %) 
(+22 fret) 

Le Mans ouest - 

bifurcation de Sablé 

81,2 48 50 98 1 1 2 100 
(+23 %) 

Bifurcation de Sablé - 

Laval est 

57,6 
(10 TER) 

39 28 67 

+ (13 TER) 

2 1 3 

+(1 Ter) 

70 
(+21,5 %) 
+(14 TER) 

Contournement de Laval 34,8 20 22 42 1 2 3 45 
(+29 %) 

Laval ouest - Rennes 

ouest 

53,5 37 26 63 2 1 3 66 
(+19 %) 
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ANNEXE 4 : Contribution d’ERE à la diminution des nuisances phoniques, vibratoires et visuelles de la LGV BPL 

 

 Contribution d’ERE 

1- Financement de la cartographie du LAmax Financée et réalisée 

2- Bruit 
- Mesures de bruit ambiant (multi-exposition) 

 

- Mesures de bruit complémentaires pour s’assurer que le seuil de 60 dB 

en Laeq jour n’est pas atteint avec prise en charge des travaux de 

diminution des nuisances phoniques en cas de dépassement par le 

concessionnaire : 

· correction de l’effet météo : 

· vérification là où la modélisation est imparfaite : 

 

 

Trois mesures   

 

 

 

 

 

Deux mesures 

Huit mesures 

 

 

3- Vibrations 
Études complémentaires sur l’effet vibratoire. Mesures complémentaires 

de vibration avec prise en charge du traitement par ERE si le seuil de 

dommage est dépassé et prise en charge par le fonds si le seuil de vitesse 

efficace de 0,16 mm/s est dépassé 

 

Huit mesures sur la LGV BPL (estimation) 

4- Contribution financière immédiate 

ERE propose d’avancer le financement, dans l’attente de la mise en place 

du fonds, de la réalisation des études nécessaires à la construction du plan 

d’actions. Le remboursement des dépenses induites interviendra après la 

conclusion d’une convention de financement. 

 

dans la limite de 500 k€ 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0403 – Moderniser les aéroports à vocation régionale  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019, s'est 
réunie le lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

- D’APPROUVER les termes de l’avenant 4 à la concession de service de l’aéroport de Brest-Bretagne et 
D’AUTORISER le Président à le signer ; 

- D’APPROUVER les termes de la convention à intervenir pour le financement du resurfaçage et de la 
mise aux normes de la piste principale entre la SEARD et la Région Bretagne, et D’AUTORISER le 
Président à la signer ; 

- D’APPROUVER le plan de gestion forestier de l’aéroport de Dinard ; 

- D’AFFECTER, sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 2 500 000 € pour 
le financement de l’opération figurant en annexe ; 

- DE DESAFFECTER, sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 50 000 € 
pour le financement de l’opération figurant en annexe. 
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CONVENTION DE FINANCEMENT 

AEROPORT DE RENNES 

TRAVAUX DE RESURFACAGE ET DE MISES AUX NORMES  

DE LA PISTE PRINCIPALE 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0501 - Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019, s'est 
réunie le lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

En section d’investissement :  

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 483 330,55 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention concernant la gestion des Sédiments de la Rance et 
d’AUTORISER le Président à la signer ;   
 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 959 488,58 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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REGION BRETAGNE 
19_0501_05 

 

 

- d'APPROUVER les termes des contrats territoriaux du bassin versant de la Seiche et du Kerallé et 
Côtiers joints en annexe et d’AUTORISER le Président à les signer ; 
 

 

- d’APPROUVER les statuts de l’EPTB Vilaine joins en annexe, et par conséquent l’adhésion de la 
Région Bretagne au comité syndical de cet établissement. 
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Le Contrat Territorial (CT) du Kérallé et Ruisseaux côtiers jusqu’au Frout 

(Hors plan de lutte contre les algues vertes) 
 
Contexte  
 
Le présent contrat territorial concerne les actions agricoles sur les bassins versants du 
Kérallé, des ruisseaux côtiers jusqu’au Frout. Il inclue également les actions sur les volets 
phytosanitaires et érosion dans le bassin de l’Horn-Guillec (partie Hors Algues Vertes).  
 
Le territoire est actuellement concerné par deux autres contrats et le programme Breizh – Bocage :  

- Un contrat territorial 2017 – 2021 relatif au plan de lutte contre les algues vertes sur l’Horn 
Guillec   

- Un contrat territorial 2017 – 2021 relatif aux milieux aquatiques sur l’ensemble du territoire du 
Kérallé, des ruisseaux côtiers et de l’Horn Guillec  

- Programme Breizh Bocage mobilisé sur l’ensemble du territoire du Kérallé, des ruisseaux côtiers et 
de l’Horn Guillec  
 

Ce présent contrat, avec une programmation de 3 années 2019-2021, complète les actions agricoles sur 
l’ensemble des bassins versants. Ces trois programmations arrivant à terme en 2021, il serait souhaité que 
le prochain contrat s’inscrive dans la logique du projet de territoire (PTE) en développant une stratégie 
globale de gestion de l'eau centrée sur la gestion de l'espace, sur l'aménagement du territoire ou le 
développement local.  
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Un contrat tourné vers les problématiques de nitrates, de phytosanitaires et d’érosion pour 
poursuivre la baisse des concentrations 
 
 
Historique et usages  
Le précédent programme d’actions agricoles, déclinaison du projet 2013-2017 de lutte contre les algues 
vertes sur les bassins versants de l’Horn et du Guillec, sur le Kerallé et les ruisseaux côtiers, a eu court de 
2014 à 2018.  
 
Situés dans le Finistère, les bassins versants du Kérallé, et Ruisseaux côtiers jusqu’au Froust ainsi que l’Horn 
Guillec couvrent 20 communes rurales, comptant 41 650 habitants et regroupées en deux EPCI : Haut Léon 
Communauté et la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau.  
 
Le territoire est compris dans le SAGE Léon-Trégor en cours d’approbation. La surface du territoire est de 
27 248 ha. Il est irrigué par 250 km de cours d’eau.  
 
L’activité agricole et agro-alimentaire est importante sur le territoire avec 522 exploitations pour 18 800 ha 
de SAU (69 % du bassin versant). Le territoire présente une forte pression légumière (notamment chou-
fleur, artichaut et pomme de terre) particulièrement sur la franche littorale. Les exploitations y sont 
nombreuses et plutôt de petite taille, avec une forte pression sur le foncier. L’Horn Guillec amont est lui 
plutôt tourné vers de la production d’élevages hors-sols.  
 
Enjeux  

En plus des enjeux de restauration de la morphologie et de la continuité écologique des masses d’eau du 

Kerallé et des autres ruisseaux côtiers, les principaux enjeux de qualité de l’eau sur le territoire 

et concernant ce contrat territorial sont les problématiques de nitrates, de produits 

phytosanitaires et de phosphore et d’érosion : 

- Malgré une baisse des teneurs, les valeurs de nitrates restent au-dessus des 50 mg/l sur le 

Kérallé, le Rest et le Frout. Sur les ruisseaux côtiers, elles oscillent entre 36 et 79 mg/l en 2017-

2018. L’amont du bassin versant de l’Horn est lui classé en Bassin Versant à Contentieux 

Directive Eaux Brute. La prise d’eau potable de l’Horn est suspendue depuis 2009 (le volet azote 

de l’Horn Guillec est intégré au contrat territorial Horn Guillec 2017-2021 relatif au PLAV 2).  

 

  

Courbe d'évolution des nitrates sur les cours d'eau du Kérallé, du Rest et du Frout (à gauche) sur 

l’Horn et la Guillec (à Droite) 

 

- Des concentrations cumulées de plusieurs μg/L de pesticides (de 2.5 µg/l sur le Frout à 20,7 

µg/l sur l’Ar Rest entre 2015-2017) sont atteintes à plusieurs reprises sur le Kérallé, l’Ar Rest, 

l’Horn et le Guillec. Le glyphosate se retrouve dans plus de 70 % des prélèvements, avec un taux 

de dépassement des 0,1 μg/L de 46%. 

- Le bassin légumier de l’Horn Guillec, Kérallé et Ruisseaux Côtiers est identifié dans le SAGE 

Léon-Trégor comme un enjeu majeur à l’échelle du SAGE pour mieux connaitre et identifier les 
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rejets issus des serres et ainsi définir des modalités de gestion adaptées pour réduire les impacts 

de ces effluents.  

- Le bassin est également identifié comme zone à enjeu pour lutter contre l’érosion. L’érosion 

détermine en partie les apports de sédiments responsables du colmatage des fonds des cours 

d’eau. Elle contribue aussi aux transferts de phosphore et de produits phytosanitaires des sols 

vers les cours d’eau. 

Stratégie : 

La stratégie développée dans le présent contrat s’articule autour de deux axes : 

- Pesticides / Erosion déployé sur l’ensemble du territoire  

- Azote déployé sur le Kérallé, des ruisseaux côtiers jusqu’au Frout (35 % du territoire)  

 

 

Les leviers mobilisés  Enjeux  

1 . Optimiser les pratiques de fertilisation sur la culture et la rotation en mobilisant l’outil 
ETAP Azote et en accompagnant individuellement et collectivement les agriculteurs à la 
gestion de l’azote 

Azote  

2. Développer l’herbe et améliorer l’autonomie des systèmes fourragers en accompagnant 
individuellement et collectivement les agriculteurs sur la gestion de l’herbe 

Azote 

Pesticides / Erosion 

3. Développer les inter-cultures efficaces sans pesticides  en réalisant des conseil 
individuels (y compris destruction mécanique du couvert)  

Azote  

Pesticides / Erosion 

4. Réduire l’usage des phytosanitaires en menant des actions de conseil individuels et 
collectifs  

Pesticides / Erosion 

5. Réduire les transferts de pesticides en identifiant les risques de fuites sur l’exploitation 
et les parcelles de l’exploitation (Diagnostic Parcelle à Risque 2 (DPR2)) et en testant des 
dispositifs de bandes enherbées (au-delà du dispositif réglementaire) et de mares tampons 
(ciblés dans un premier temps sur les pépiniéristes) 

Pesticides / Erosion 

6. Améliorer le fonctionnement des milieux naturels en réalisant du conseil individuel et 
en restaurant des zones humides 

Azote 

Pesticides / Erosion 

7. Améliorer le fonctionnement des milieux naturels en travaillant sur les têtes de bassin 
versant : caractérisation, priorisation et programme d’actions à mettre en œuvre sur les 
têtes de bassin versant.  

 

 

Une mobilisation de leviers complémentaires hors cadre contrat territorial : 

- Breizh Bocage : Aménagements Breizh Bocage (Talus, haies, épis, déplacement 
d’entrée de champs, découpage parcellaire, fascines, talus filtrants, zones tampons, 
etc.) 

- Breizh Légume Eau : Accompagnement individuel dans le semis de couvert sous 
légumes 

 

Pour la période 2019-2021, le montant prévisionnel des actions s’élève à 649 800 €.  

 

Le portage 

Le Syndicat Mixte de Production et de Transport d’Eau de l’Horn, assure la production et le transport 
d’eau potable pour 19 communes, soit environ 41 000 habitants desservis. Jusqu’alors compétent 
uniquement en amont de la prise d’eau potable de Traon Gléziou à Plouénan (bassin Horn amont), le 
syndicat mène depuis 2008 des actions de reconquête de la qualité des eaux sur l’ensemble de l’Horn 
Guillec Kérallé et Ruisseaux côtiers. Il s’est inscrit dans le plan de lutte contre les algues vertes depuis 
2013. Les enjeux liés aux phytosanitaires, aux nitrates et à l’atteinte du bon état des masses d’eau 
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conduisent le syndicat à poursuivre son action sur le territoire. La stratégie adoptée a été co-construite 
avec les acteurs du territoire en 2018.  

 

Compte tenu : 

- de la co-constuction du programme avec les acteurs du territoire et de l’articulation 
prévue avec les SAGE Léon Trégor et Bas Léon 

-  du ciblage des actions pour poursuivre la baisse des nitrates et des phytosanitaires 
encore élevés sur ces bassins versants et ne relavant pas des programmes en cours  

- de la mobilisation d’autres leviers pour répondre aux problématiques (Breizh Bocage, 
Breizh Légume Eau)  

- de l’engagement de la structure porteuse à passer progressivement à la logique des 
projets intégrés de gestion de l'espace : les projets de territoire (PTE) 

 

Il est proposé de valider le contrat territorial et d’autoriser le Président du Conseil 
régional de Bretagne à procéder à leur signature. 

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 13 / 153
1025

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0501_05-DE



SECOND CONTRAT TERRITORIAL DU KERALLE et Ruisseaux 
côtiers jusqu’au frout.
(Contrat Hors PLAV)

(2019 – 2021) 

ENTRE : 

Syndicat Mixte de Production et de Transport d’Eau de l’Horn représenté par M. Jean Guy GUEGUEN, agissant 

en tant que Président, conformément à la délibération de l’assemblée délibérante en date du 30 novembre 2018 désigné 

ci-après par le porteur de projet,

d’une part,

ET :

l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, établissement public de l’État, représentée par M. Martin GUTTON, Directeur

général, agissant en vertu de la délibération n 2019 - 23 du Conseil d’Administration du 14 mars 2019 (contrat n° 1187), 

désignée ci-après par l’agence de l’eau,

ET

La Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil régional de Bretagne, agissant en vertu de la convention 

de partenariat 2019-2021 entre l’agence de l’eau Loire-Bretagne et la Région Bretagne approuvée lors de la commission 

permanente du 6 mai 2019 ; désignée ci-après par « la Région »,

d’autre part,

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
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Article 1 : Objet du contrat territorial

Le présent contrat territorial traduit l’accord intervenu entre les différents signataires concernant l’opération de 
reconquête de la qualité de la ressource en eau, des milieux aquatiques, du bon état des masses d’eau et de son 
maintien sur les bassins versants du Kerallé, du Rest et du Frout, ainsi que l’Horn Guillec, pour les actions relevant des 
problématiques phytosanitaires et érosion non couvertes par le PLAV

Il s’inscrit dans le cadre du partenariat conclu entre l’agence de l’eau et la Région Bretagne formalisé dans la convention 
de partenariat 2019/2021 du 27/06/2019. (Délibération 2019-72 du conseil d’administration du 27/06/2019 portant 
Convention de partenariat avec le Conseil régional de Bretagne 2019-2021) Ce partenariat matérialise la volonté 
conjointe de l’agence de l’eau et de la Région Bretagne d’accompagner de façon coordonnée les porteurs de projets 
dans la mise en place d’actions de reconquête de la qualité des eaux.

Le contrat territorial formalise de manière précise : 
- la nature des actions ou travaux programmés, et objectifs associés, pour une durée de 3 ans,
- les calendriers de réalisation et points d’étapes,
- les coûts prévisionnels,
- le plan de financement prévisionnel défini au plus juste,
- les engagements des signataires.

Le contrat territorial s’adosse à la stratégie de territoire et la feuille de route associée, définies pour une durée de 6 ans 
et jointes en annexe 1. 

La stratégie de territoire décrit : 
- l’historique d’actions liées aux programmes déjà engagés sur le territoire,
- les enjeux et problématiques du territoire hydrographique ou hydrogéologique,
- les objectifs de bon état des masses d’eau poursuivis et les cibles prioritaires,
- la stratégie d’intervention adoptée,
- les liens avec les conventions partenariales existantes par ailleurs,
- la compatibilité avec le(s) Sage(s) le cas échéant et la synergie des démarches portées à une échelle supra,
- la cohérence ou la complémentarité avec les autres politiques publiques / dispositifs d’aide.

La feuille de route précise : 
- la gouvernance mise en place, 
- les moyens et compétences d’animation mobilisés,
- les modalités de mise en œuvre,
- les responsabilités et engagements des acteurs,
- l’organisation des maîtrises d’ouvrage,
- le dispositif et les indicateurs de suivi adaptés aux actions et aux temps de réponse des milieux.

Article 2 : Périmètre géographique du contrat

Pour connaître les éléments de description du territoire hydrographique ou hydrogéologique sur lequel portent les 
actions du contrat, se reporter aux rapports d’étude de l’état des lieux et du diagnostic territorial, ainsi qu’à la stratégie 
du territoire annexée. 

La carte de localisation du territoire hydrographique ou hydrogéologique et des secteurs concernés est présentée en 
annexe 2.

Article 3 : Programme d’actions

L’annexe 1 présente le programme d’actions répondant aux enjeux identifiés sur le territoire concerné, en respectant la 
stratégie et la feuille de route.
Ce programme d’actions triennal est décliné entre la page 16 et la page 48 de l’annexe1, sous forme de fiches actions 
détaillant systématiquement : le contexte, les objectifs, les modalités de l’action, le public ciblé, le coût estimé, les 
indicateurs de suivi, le calendrier prévisionnel, et enfin la réalisation : 
 

 

Thématique 1 : Optimiser les pratiques de fertilisation sur la culture et la rotation  

Enjeu AZOTE Action 1-1 Optimisation du pilotage de la fertilisation avec l'outil ETAP'N® 

Enjeu AZOTE Action 1-2 Accompagnement technique individuel à la gestion de l’azote 
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Enjeu AZOTE Action 1-3 Accompagnements collectifs à la gestion de l’azote 

Thématique  2 : Développer l’herbe et améliorer l’autonomie des systèmes fourragers 

Enjeu Pesticides et Azote Action 2-1 Conseil individuel sur la gestion de l’herbe et le système fourrager 

Enjeu Pesticides et Azote Action 2-2 Groupe collectif sur la gestion de l’herbe 

Thématique 3 : Développer des intercultures efficaces, sans pesticides  

Enjeu Pesticides et Azote Action 3-1 Conseil individuel sur la gestion de l’interculture (y compris suivi de la 

destruction mécanique du couvert) 

ACTION sous réserve de poursuite du programme Breizhlégum’eau. NON financé par les programmes d’actions bassins versants 

du SMH. 

Enjeu Pesticides et Azote Action 3-2 Accompagnement individuel dans le semis de couvert sous légumes 

Thématique 4 : Réduire l’usage des pesticides agricoles 

Enjeu Pesticides  Action 4.1 Approche individuelle : diagnostic/ conseil sur la réduction de l’usage des produits 

phytosanitaires 

Enjeu Pesticides  Action 4.2 Actions collectives pour réduire l’usage et les transferts des pesticides  

 

Thématique 5 : Réduire les transferts de pesticides 

Enjeu Pesticides  Action 5.1 DIAGNOSTIC : identifier les risques de fuites de pesticides sur l’exploitation et les parcelles 

de l’exploitation : le Diagnostic Parcelle à Risque 2 (DPR2) 

Les fiches actions suivantes (de 5.2.1 à 5.2.4) sont des aménagements qui pourront être financées par le programme 
Breizh Bocage. Sur le territoire, l’année 2019 permettra de tester ces différents aménagements La fiche action 5.2.4 
concerne les aménagements hors Breizh bocage. 

Enjeu Pesticides  Action 5.2.1 Aménagements Breizh Bocage (Talus, haies, épis, déplacement d’entrée de champs, 

découpage parcellaire) 

Enjeu Pesticides  Action 5.2.2 Autres aménagements (BB) pour limiter les transferts de pesticides : FASCINES 

Enjeu Pesticides  Action 5.2.3 Autres aménagements (BB) pour limiter les transferts de pesticides :  

TALUS FILTRANTS 

Enjeu Pesticides  Action 5.2.4 Autres aménagements (BB) : aménagement de zones tampons, hors ZH, possible en sortie 

de drains ou non : LES NOUES D’INFILTRATION ET LES FOSSES BORGNES  

Enjeu Pesticides  Action 5.3.1 Autres aménagements (hors BB) pour limiter les transferts de pesticides : bandes enherbées 

Enjeu Pesticides  Action 5.3.2 Autres aménagements (hors BB) pour limiter les transferts de pesticides : Les mares 

tampons  

 

Thématique 6 : Améliorer le fonctionnement des milieux naturels 

Enjeu Pesticides et Azote Action 6.1 Conseil individuel sur les zones humides  

Enjeu Pesticides et Azote Action 6.2 Remise en état de zone humide  

 

Enjeux TBV  Actions 7.1 Caractérisation et priorisation des  Têtes de Bassins Versants (TBV) 2019-2020  

Enjeux TBV  Actions 7.2 Construction (2020) et mise en place d’action TBV  (2021-2023) 
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NB Armorique : Dans le 11ème programme, il y a un recadrage des aides en lien avec les CT. Afin de pouvoir relier des 
demandes de subvention au contrat, il est nécessaire de décrire précisément les actions dans le futur contrat pour : 

investissements non productifs sous maitrise d’ouvrage publique (pompes à museau, boviducs,…)
Information sensibilisation : intégrer toutes les structures qui font de la sensibilisation
les actions « bio », durable, 
le bocage,
Ecophyto 
Filières,
Etudes
Acquisition foncières de zones humides – définir la stratégie
Sensibilisation 

Article 4 : Modalités de pilotage et d’animation de la démarche

Le pilotage et l’animation du contrat territorial sont les conditions premières de réussite de la démarche.
Le comité de pilotage est ainsi l’instance décisionnelle au cœur de la démarche. 
La cellule d’animation est garante de la bonne coordination de la démarche, de la bonne mise en œuvre des actions 
inscrites au contrat territorial et de leur suivi. 

Article 4-1 : Fonctionnement du comité de pilotage

Fonctions du comité de pilotage
Le comité de pilotage a pour rôle de permettre la concertation entre l’ensemble des acteurs concernés, afin de 
formellement :

valider toutes les étapes liées à l’élaboration du contrat,
valider la stratégie du territoire et la feuille de route associée,
valider le contenu du contrat,
valider les éventuels avenants au contrat, 
valider le plan de financement du contrat initial et de ses modifications ou avenants,
examiner les bilans annuels, évaluer les résultats obtenus, débattre des orientations à prendre et valider les 
actions de l’année à venir. 

Les validations du comité de pilotage servent de base de rédaction des projets de délibérations qui seront soumis aux 
instances des collectivités ou partenaires du contrat afin de permettre la bonne exécution du programme.

Fréquence de réunion du comité de pilotage
Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par année calendaire.

Constitution du comité de pilotage
Il est présidé par le Président du Syndicat Mixte de l’Horn et rassemble tous les représentants des différents acteurs et 
partenaires concernés.

La composition minimale du comité de pilotage est précisée en annexe 3.  

Cette composition est déterminée en fonction des besoins de la concertation de l’ensemble des acteurs concernés. Elle 
peut être élargie, sur proposition de son Président, autant que de besoin en fonction des problématiques rencontrées 
et des arbitrages nécessaires.

Afin d’assurer une bonne articulation avec le Sage LEON TREGOR et BAS LEON (limitrophe), les structures porteuses 
de Sage sont également représentées au comité de pilotage.
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Organisation du comité de pilotage

L’organisation (date, lieu et ordre du jour) du comité de pilotage est soumise pour validation préalable à l’agence de 
l’eau.

L’ordre du jour prévoit à minima : 
une présentation du bilan annuel de l’année n-1, bilan établi sur la base du dispositif de suivi prévu dans la 
feuille de route,  
un état d’avancement succinct et illustré des actions en cours (année n),
la proposition du programme d’actions et des objectifs de l’année n+1.  

En cas de problématique spécifique nécessitant des réflexions plus approfondies, le comité de pilotage peut mandater 
une commission technique ou thématique. Les propositions issues de ces commissions alimenteront les réflexions et 
avis des comités de pilotages suivants. 

Article 4-2 : Organisation de l’animation 

Le porteur de projet est chargé de : 
assurer le pilotage de l’opération, l’animation de la concertation et la coordination des différents partenaires,
rassembler et mobiliser tous les acteurs concernés par le contrat territorial,
suivre et d’évaluer l’avancement du programme d’actions. 

L’équipe d’animation Bassin Versant du Syndicat Mixte de l‘Horn est constituée de 8 ETP exerçant des missions 
complémentaires et coordonnées entre elles. S’agissant du présent contrat territorial la répartition des agents et 
des missions est la suivante :

coordination générale : 0.2 ETP,
animation agricole : 1.3 ETP,
animation milieux aquatiques : 3 ETP (1 technicien + 2 agents) pour mémoire – dossier suivi à part, 
animation bocage : 0.5 ETP pour mémoire – dossier suivi à part

Le contenu précis des missions est joint en annexe 5.
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Article 5 : Modalités de suivi

Article 5-1 : Bilans annuels 

L’établissement de ce bilan annuel doit permettre de :
faire le point, une fois par an, sur l’état d’avancement technique et financier du programme d’actions spécifique 
et des programmes associés,
vérifier la conformité des actions menées et de réorienter si nécessaire les plans d’actions annuels. Le cas 
échéant, un avenant au présent contrat territorial peut être nécessaire,
favoriser et développer le dialogue, basé sur des faits objectifs, entre les différents acteurs et leur implication,
aider les prises de décisions des élus et partenaires financiers,
justifier les demandes de versement des aides financières annuelles.

Un rapport d’activités rédigé par le porteur de projet formalise le bilan annuel et les conclusions du comité de pilotage.

Le rapport d’activités doit être établi selon la trame de l’agence de l’eau. La trame du rapport d’activité est disponible 
sur le site internet de l’agence de l’eau.

Article 5-2 : Bilan de troisième année  

Le premier contrat territorial adossé à la stratégie et la feuille de route associée doit obligatoirement faire l’objet d’un 
bilan technique et financier en troisième année. 
Celui-ci sera présenté au comité de pilotage et à la CLE du Sage, s’il existe.

L’établissement du bilan technique et financier doit permettre de faire une synthèse des bilans annuels et présenter les 
réalisations, résultats et premiers impacts des actions. Il sera l’occasion d’identifier les non réalisations et leurs 
justifications au regard du contexte local.

Une synthèse du bilan technique et financier sera présentée au conseil d’administration de l’agence de l’eau. Elle 
accompagnera toute demande de signature d’un second contrat territorial de 3 ans.

Le respect des engagements conditionne la signature du second contrat territorial. Les ajustements de programmation 
effectués doivent être conformes à la stratégie de territoire et la feuille de route associée.

En cas de non-respect des engagements dont les motivations sont jugées recevables par l’agence de l’eau ou en cas 
de modification substantielle justifiée des enjeux du territoire, par un ou plusieurs signataires du présent contrat, une 
phase d’évaluation et d’étude complémentaire sera enclenchée, après accord de l’agence de l’eau, afin de proposer 
une mise à jour de la stratégie, de la feuille de route et de la programmation.
Dans ce cas, l’accompagnement par l’agence de l’eau de cette phase de transition est limité à une durée de 1 an (durée 
prolongée au maximum de 1 an pour l’obtention de la déclaration d’intérêt général propre au volet milieux aquatiques). 

Si les éléments propres au contexte local et les conclusions du bilan technique et financier sont défavorables à la 
poursuite des actions sur le territoire concerné, l’agence de l’eau mettra un terme à son accompagnement et le contrat 
sera clos à l’issue de la troisième année. 

Article 5-3 : Évaluation de sixième année et modalités d’une éventuelle poursuite  

La stratégie du territoire et la feuille de route associée ont été définies et validées par le conseil d’administration pour 6 
ans, avec si nécessaire une mise à jour.  
Avant le terme du second contrat, une phase d’évaluation des deux contrats successifs de trois ans est enclenchée afin 
de mesurer l’atteinte des objectifs initiaux, d’actualiser la stratégie, et proposer si nécessaire une nouvelle feuille de 
route et une nouvelle programmation.

Cette évaluation doit être obligatoirement anticipée afin d’apporter les réponses attendues avant la fin de sixième année, 
et en particulier la réponse à la question : un contrat territorial avec l’agence de l’eau est-il justifié pour poursuivre des 
actions sur le territoire concerné ? 

L’établissement du bilan évaluatif de sixième année doit permettre de :
sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux autour de l’évaluation ; 
questionner la pertinence de la stratégie du territoire par rapport aux enjeux identifiés ; 
analyser la gestion de projet (pilotage, mise en œuvre, partenariats, animation) ; 

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 19 / 153
1031

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0501_05-DE



analyser les réalisations, résultats et impacts des actions (efficacité et efficience) ; 
étudier les conditions de pérennisation des actions et/ou des résultats obtenus dans la perspective d’un retrait 
des financements de l’agence de l’eau partiel ou total ; 
établir une synthèse des points forts et des limites de l’action locale, et identifier les améliorations afin d’élaborer, 
le cas échéant, une nouvelle stratégie ; 
évaluer l’atteinte des objectifs environnementaux du Sdage. 

Ce bilan évaluatif sera présenté au comité de pilotage et à la CLE du Sage, s’il existe, au plus tard en fin de sixième 
année.

Si les deux contrats successifs n’ont pas permis d’atteindre les objectifs environnementaux du Sdage, le bilan évaluatif 
étudiera l’opportunité et la pertinence d’élaborer une nouvelle stratégie de territoire en vue de l’établissement d’un 
nouveau contrat territorial. 

Cette poursuite devra obligatoirement être motivée, principalement en lien avec l’écart entre l’état des masses d’eau et 
le bon état et avec le caractère plus ou moins favorable du contexte local à la bonne mise en œuvre de nouvelles 
actions adaptées. 

En cas de demande de renouvellement de la stratégie du territoire et de nouveau contrat territorial associé, une 
synthèse du bilan évaluatif sera présentée au conseil d’administration de l’agence de l’eau.  
L’élaboration d’une nouvelle stratégie de territoire sera l’occasion d’associer de nouveaux acteurs et de prendre en 
compte de nouvelles problématiques 

Article 6 : Engagements des maîtres d’ouvrage signataires du contrat

Article 6-1 : Le Porteur de projet 

Le Syndicat Mixte de l’Horn s’engage à : 

justifier, pour le cas spécifique des contrats milieux aquatiques et s’il doit assurer la maîtrise d’ouvrage de 
travaux sur le territoire, de l’exercice de la compétence GEMA(PI). 

assurer le pilotage de l’opération, l’animation de la concertation et la coordination des différents partenaires. Il 
associe l’ensemble des acteurs concernés au comité de pilotage.

réaliser les actions prévues dont il assure la maîtrise d’ouvrage, dans les délais indiqués, [et selon les règles 
de l’art, par des méthodes douces et respectueuses de l’environnement pour les travaux sur cours d’eau ou 
zones humides].

participer financièrement aux opérations prévues dans le programme d’actions, selon le plan de financement 
présenté dans l’article 8.

réaliser des bilans annuels de l’ensemble des actions du contrat et le bilan évaluatif au bout des 6 ans, en 
s’assurant du bon renseignement des indicateurs, de façon à rendre compte de l’état d’avancement du contrat
et de l’efficacité des actions menées. 

assumer la responsabilité des relations avec les propriétaires fonciers riverains, et ce dans le respect des lois 
et règlements en vigueur. Il ne peut se prévaloir du contrat passé avec l’agence de l’eau en cas de contentieux 
éventuel.

pour les prochaines contractualisations, à passer progressivement d'une logique de programmes multi-
thématiques à une logique des projets intégrés de gestion de l'espace : les projets de territoire (PTE)
(annexe 7) 
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Article 7 : Accompagnement des financeurs

Article 7-1 : L’agence de l’eau

S’engage à : 

attribuer des aides financières en application de son programme d’intervention et de ses règles générales 
d’attribution et de versement des subventions. Les modalités d’aides appliquées sont celles en vigueur au 
moment de la décision actant l’engagement juridique de l’agence de l’eau. Les engagements restent 
subordonnés à l’existence des moyens budgétaires nécessaires mais bénéficient d’une priorité, 

transmettre au bénéficiaire et à sa demande toute information susceptible de l’aider à suivre et piloter les actions 
réalisées,

appliquer le règlement européen relatif à la protection des données à caractère personnel collectées dans le 
cadre de la mise en œuvre du contrat territorial.

dans le cadre du partenariat agence de l’eau et Région du 27/06/2019 (Délibération 2019- 72 du conseil 
d’administration du 27/06/2019 portant Convention  de partenariat avec le Conseil régional de Bretagne 2019-
2021) visé à l’article 1, bonifier de 10 points l’accompagnement financier de l’animation conformément au 
document 11e programme.

Article 7-2 : Les autres financeurs

La Région Bretagne 

S’engage à : 

Accompagner les actions du présent projet selon le budget et le financement prévisionnels prévus et affichés 
dans le projet1 en intervenant selon les modalités financières de ses programmes votés annuellement. Sa 
participation reste subordonnée à l’ouverture des moyens financiers suffisants, correspondants aux budgets 
votés,

Assurer au niveau régional la mission d’animation et de concertation des acteurs intervenant dans le domaine 
de la politique de l’eau, et faciliter ainsi sa mise en œuvre dans les territoires,

Mobiliser, en tant qu’autorité de gestion des fonds européens, les outils de planification (dont en particulier le 
Plan de Développement Durable de la Bretagne) permettant le financement des actions du contrat,

Mobiliser les outils et dispositifs dont il dispose et qui pourraient servir les objectifs de la stratégie du contrat de 
territoire pour l’eau et accompagner le porteur de projet à passer progressivement d'une logique de programmes 
multi-thématiques à une logique des projets intégrés de gestion de l'espace : projets de territoire (PTE) (annexe 
7)

Prendre en compte et favoriser la transversalité des politiques publiques, comme la biodiversité ou encore le 
lien Eau et Economie, en tant que collectivité territoriale compétente en matière de développement économique 
et dans le cadre des conventions passées avec les EPCI,

Accompagner les démarches en faveur de la restauration de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques dont 
il a la charge (en particulier la démarche de suppression de l’usage des phytosanitaires initiées dans les lycées). 

Article 8 : Données financières

Le coût prévisionnel total du contrat s’élève à 649 800 euros. Le coût retenu par l’agence de l’eau à 649 800 euros et 
l’aide prévisionnelle maximale de l’agence de l’eau, conformément aux modalités d’intervention du 11e programme en 
vigueur, serait de 365 230 euros. Les taux et les montants d’aide indiqués pour les années du présent contrat sont 
donnés à titre indicatif. 
Les évolutions des modalités d’intervention de l’agence de l’eau et de ses capacités financières peuvent conduire à 
actualiser ces chiffres.  

Le plan de financement prévisionnel global est le suivant : 
Part des financeurs publics : 

365 230 euros de subvention de l’Agence de l’Eau, soit 56 % 

1 « Le budget prévisionnel constitue un cadre financier général, mais est susceptible de subir des modifications sur la durée du 
projet ».
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87 160 euros de subvention de la Région Bretagne, soit 13 % 

Le plan de financement synthétique est présenté en annexe 6.

Article 9 : Modalités d’attribution et de versement des aides financières

Article 9-1 : L’agence de l’eau

Chaque projet prévu dans le présent contrat doit faire l’objet d’une décision individuelle d’aide financière prise par 
l’agence de l’eau.

Pour tout projet, le bénéficiaire doit se conformer aux règles générales d’attribution et de versement des aides en
déposant une demande d’aide avant tout engagement juridique tel que, par exemple, la signature d’un marché ou d’un 
bon de commande. L’engagement juridique de l’opération ne pourra intervenir qu’après réception d’une lettre 
d’autorisation de démarrage.

Pour les projets dédiés aux actions d’animation, de communication et de suivi de la qualité de l’eau et des milieux, 
l’engagement juridique du projet pourra intervenir après réception par le bénéficiaire de l’accusé de réception de 
l’agence de l’eau.

Aucune aide financière ne pourra être accordée si ces conditions ne sont pas respectées.

Conformément aux règles générales d’attribution et de versement de ses aides, l’agence de l’eau est habilitée à vérifier 
l’exactitude des renseignements qui lui sont fournis, la conformité technique de l’opération subventionnée et le coût de 
l’opération. Ces vérifications peuvent être effectuées chez le maître d’ouvrage par elle-même ou par toute personne 
mandatée par elle à cet effet, et peuvent intervenir lors de l’instruction des dossiers, de l’exécution de l’opération ou 
après sa réalisation.

Article 9-2 : Les autres financeurs

La Région Bretagne 

Chaque année, le programme d’actions prévu dans le présent contrat doit faire l’objet d’une instruction et d’une décision 
d’aide financière prise par le Conseil régional de Bretagne. Une convention annuelle sera conclue entre le bénéficiaire 
et la Région Bretagne pour définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à subventionner les 
actions.

Pour les opérations en investissement (travaux), des demandes spécifiques doivent être établies et feront l’objet d’une 
instruction et d’une décision d’aide financière prise par le Conseil régional de Bretagne. Dans ce cas, le bénéficiaire doit 
déposer une demande d’aide avant tout engagement juridique, tel que la signature d’un marché. L’engagement juridique 
pourra intervenir après réception de l’accusé réception de la demande de subvention, sans préjuger de la décision finale 
du Conseil régional et sous la seule et entière responsabilité du porteur de projet.

Conformément aux règles d’attribution et de versement des aides, le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour 
la seule réalisation des actions pour lesquelles la subvention est attribuée, à mettre en œuvre tous les moyens à sa 
disposition et à mentionner le soutien de la Région. Le versement est effectué sur demande du bénéficiaire, certifiant 
et justifiant de la réalisation des actions. La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile pour s’assurer du 
respect de ses engagements par le bénéficiaire.

Article 10 : Conditions spécifiques actées par le conseil d’administration de l’agence de l’eau

Par délibération du 14 mars 2019 le CA a décidé : 

d'approuver la stratégie de territoire et la feuille de route associée pour une durée de six années sur le territoire 
du Kérallé et ruisseaux côtiers.

d'approuver la passation du contrat territorial sur le territoire du Kérallé et ruisseaux côtiers entre le syndicat 
mixte de l’Horn et l'agence de l'eau Loire-Bretagne, correspondant à la déclinaison opérationnelle de la stratégie 
de territoire et conformément à la feuille de route, selon le programme triennal de travaux (2019-2021) joint en 
annexe. Le montant prévisionnel des opérations spécifiques s'élève à 649 800 €, celui des opérations retenues 
à 649 800€ et le montant des aides financières de l’agence à 365 230 € sous forme de subventions. 
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de fixer une clause de rendez-vous à l’issue des trois ans avec la présentation d’une synthèse des éléments 
du bilan technique et financier des réalisations afin de statuer sur la poursuite des actions, conformément aux 
termes du contrat.

d’autoriser le directeur général à signer le contrat territorial portant sur une durée de 3 ans au nom de l’agence 
de l’eau.

Les  échéanciers prévisionnels d’engagement des aides de l’agence sont : 

Subvention agence
Echéancier d'engagement 

(€)

Désignation des actions 
(Par sous ligne programme)

Coût 
prévisionn

el (€)

Coût 
prévisionn
el retenu 

(€)

Dépense 
éligible (€)

taux

Montant 
d'aide 

prévisionnell
e de l'agence 

(€)

2019 2020 2021

Accompagnement agricole 482 800 482 800 482 800 281 730 89 630 96 050 96 050

Investissements non productifs avec 
MOP 34 000 34 000 34 000 50% 17 000 6 000 5 000 6 000

Suivi de la qualité de l’eau 87 000 87 000 87 000 50% 43 500 14 500 14 500 14 500

Animation générale et communication 46 000 46 000 46 000 50%* 23 000 5 980 8 510 8 510

TOTAL 649 800 649 800 649 800 365 230 116 110 124 060 125 060

*  Conformément aux modalités du 11e Programme, le taux indiqué est de 50%.
Celui-ci pourra être porté à 60% au moment de la décision, si les 3 conditions suivantes sont strictement 

respectées : 
- la Région est engagée auprès de l’Agence de l’eau dans le cadre d’une convention de partenariat,
- la Région est co-signataire du contrat territorial 
- la Région participe sur fonds propres au financement de ce contrat.

Ce taux de 60% peut être appliqué à compter de la délibération prise par le Conseil d’Administration relative à la 
convention de partenariat Agence/Région

Article 11 : Durée du contrat territorial

Le présent contrat est conclu pour une durée de 3 ans à compter de la date de signature. 

Article 12 : Règles de confidentialité des données à caractère personnel

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel : 
L’Agence de l'eau Loire-Bretagne collecte des données à caractère personnel dans le cadre de l’instruction des 
demandes de concours financiers.
La base légale de ce traitement repose sur le consentement des demandeurs et bénéficiaires des concours financiers 
octroyés par l’Agence de l'eau Loire-Bretagne.

Données collectées : 
Nom et prénom – courriel – coordonnées téléphoniques – adresse postale 
Concernant les actions d’animation : les données à caractère personnel figurant sur les feuilles de paie des animateurs 
en tant que pièces pour solde. 
Concernant les acquisitions foncières : les données à caractère personnel figurant sur les actes notariés, en tant que 
pièces pour solde. 

Destinataires des données à caractère personnel : 
Les données collectées ne sont communiquées à aucun destinataire. 

Durée de conservation des données : 
Les données à caractère personnel sont conservées de l’instruction de la demande de concours financier jusqu’au 
contrôle de conformité qui peut être le cas échéant mené après le solde financier du projet

Droits des personnes : 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit 
d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données (cf. cnil.fr pour plus 
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d’informations sur vos droits).Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce 
dispositif, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données (DPD) : 

Contacter le DPD par voie électronique : cil-dpd@eau-loire-bretagne.fr
Contacter notre DPD par courrier postal :
Agence de l'eau Loire-Bretagne - Le délégué à la protection des donnée ; 9 avenue Buffon – CS 36339 – 
45063 Orléans cédex 2

Si vous estimez, après avoir contacté l’Agence de l'eau Loire-Bretagne, que les droits Informatique et Libertés ne sont 
pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par voie postale.  

La confidentialité des données individuelles recueillies par le SMH dans le cadre du présent programme
Tout comme dans le cadre du Plan de Lutte Algues Vertes, la confidentialité des données individuelles est un préalable 
à l’adhésion des agriculteurs aux actions du Syndicat Mixte de l’Horn. 
Les données à caractère personnelles recueillies dans le cadre de la mise en œuvre des actions de ce programme sont 
confidentielles. Les données à caractère personnelles recueillies par le porteur de projet ne seront en aucun cas 
transmises aux partenaires financiers. La transmission des données sera effectuée uniquement sous une forme 
agrégée. 
Le porteur de projet Horn Guillec s’engage à garantir leur confidentialité et à les utiliser dans le strict cadre du mandat 
qui lui est donné par les partenaires financiers pour le suivi, la coordination et l’évaluation de la mise en œuvre du projet 
de territoire dans le cadre du plan gouvernemental de lutte contre les algues vertes.
Toute demande, par un établissement public, de mise à disposition de tout ou partie de ces données à caractère 
personnel devra être argumentée dans le cadre de la mise en œuvre d’une action du projet de territoire et sera soumise 
à l’appréciation des financeurs. Elle ne pourra s’envisager que dans le cadre d’une convention avec les partenaires 
financiers, et respecter le cadre fixé par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés. Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, les traitements automatisés d’informations nominatives au sens de son article 5, doivent faire l’objet d’une 
déclaration à la CNIL. Les démarches auprès de la CNIL relèvent du maître d’ouvrage de la base de données.

Article 13 : Communication sur le contrat
Le porteur de projet s’engage à faire mention du concours financier de l’agence de l’eau : 

- sur la communication relative au contrat et directement sur les projets aidés, de façon pérenne, en utilisant le 
logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de l’agence de l’eau ; 

- sur tous les supports de communication relatifs au contrat ou aux projets aidés (panneau de chantier, plaquette, 
carton d’invitation, affiche et programme annonçant une manifestation et supports liés à cette manifestation, 
diaporamas et tous supports de réunion…) en utilisant le logo conformément à la charte graphique disponible 
sur le site internet de l’agence de l’eau : https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/demande-
de-logo.html ; 

- dans les communiqués de presse ; 
- dans les rapports d’activité.

Par ailleurs, il s’engage à informer et inviter l’agence de l’eau à toute initiative médiatique ayant trait au projet (première 
pierre, visite, inauguration, séance de signature, valorisation des résultats d’un projet aidé, réunion publique…). 

Le porteur de projet s’engage à faire mention du soutien financier de la Région Bretagne sur les documents et 
publications officiels de communication relatif au contrat et à ses actions financées par la Région en utilisant le logo 
conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de la Région : 
https://www.bretagne.bzh/jcms/preprod_123928/fr/logo-et-charte

Il s’engage également à faire mention de la Région dans ses rapports avec les médias. 

Article 14 : Révision et résiliation du contrat territorial

Article 14-1 : Révision

Toute modification significative du présent contrat portant sur : 
- l’ajout d’opération(s) nouvelle(s), 
- l’abandon d’opération(s) avec remise en cause de l’intérêt du contrat,  
- une révision financière (montant des postes et échéanciers, plan de financement), 
- tout changement de l’un des signataires du contrat,
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fera l’objet d’un avenant.
Lorsqu’une modification du contrat nécessite un avenant, celui-ci est présenté devant le comité de pilotage. En cas 
d’avis favorable du comité de pilotage, l’avenant peut être signé uniquement par la structure porteuse du contrat et 
par le ou les maîtres d’ouvrage des travaux concernés. Après signature, une copie de l’avenant sera adressée par 
la structure porteuse à toutes les parties du contrat.

Toute modification mineure portant sur : 
- une augmentation justifiée et raisonnable du coût estimatif d’une opération inscrite dans le contrat, 

fera l’objet d’un accord écrit de l’agence de l’eau. 
Dans ces cas-là, le maître d’ouvrage concerné doit établir au préalable une demande écrite en joignant le compte-
rendu de la réunion du comité de pilotage où la décision correspondante a été validée. L’agence de l’eau lui signifie 
alors son accord par écrit avec copies aux autres signataires du contrat. 

Les modifications suivantes : 
- un décalage de l’engagement d’une opération inscrite dans le contrat, sans remise en cause de la stratégie ou 

de l’économie générale du contrat,
- un ajout d’opération peu coûteuse et de même nature, sans modification du montant total (pluriannuel) du poste 

dont elle relève donc avec la réduction concomitante d’une autre dotation du poste,

feront l’objet d’un échange en comité de pilotage et seront inscrites au compte rendu de réunion afin de 
permettre une prise en compte par l’agence de l’eau dans le cadre de son suivi du contrat. 

Article 14-2 : Résiliation

Le contrat pourra être résilié par l’une ou l’autre des parties : 
- en cas de modification apportée par un des signataires sans validation du comité de pilotage
- en cas de non-respect des engagements et des échéanciers prévisionnels

La résiliation du contrat par l’une ou l’autre des parties pourra intervenir à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Article 15 : litige

Tout litige relatif à l’exécution de ce contrat est du ressort du tribunal administratif d’Orléans.

Fait à PLOUENAN le.10 juillet 2019

Pour le Syndicat Mixte de Production 
et de transport d’eau de l’Horn, 
le Président 

Monsieur Jean Guy GUEGUEN

Pour le Conseil régional de Bretagne, 
le Président 

Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD

Pour l’agence de l’eau Loire-Bretagne
le Directeur général

Monsieur Martin GUTTON
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ANNEXE 1  - STRATEGIE TERRITORIALE ET FEUILLE DE ROUTE

Février 2015

         Décembre 2018

Avec le soutien financier de : 

Contrat territorial bassins versants du SMH 
Horn Guillec (hors PLAV)  Kerallé Ar Rest et Frout  

Stratégie territoriale 2019-2024
Feuille de route 

Programme d’actions  2019/2021
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1 Préambule

Figure 1 : Territoires d’action du Syndicat Mixte de l’Horn 

Le précédent programme d’action agricole sur le Kerallé et les ruisseaux côtiers a eu court  de 2014 à 2018. 
Il était complémentaire au projet Algues vertes sur les bassins versants de l’Horn et du Guillec (2013/2017) qui a 
suscité une forte mobilisation avec 72% des agriculteurs du territoire engagés. Le SMH a transposé ce programme 
sur le territoire du Kerallé et des ruisseaux côtiers qui possède une typologie d’exploitations et des risques 
environnementaux (nitrates et pesticides notamment) similaires à ceux de l’Horn Guillec.
La profession agricole dans l’ensemble a été favorable à la généralisation de la démarche à l’ensemble de la zone 
légumière du Léon. 
Les actions du Volet Milieux Aquatiques (cours d’eau) ont eu lieu dans le cadre d’un contrat englobant l’ensemble 
du territoire du SMH. 

Outre les enjeux morphologie et de continuité des masses d’eau du Kerallé et des autres ruisseaux côtiers, les 
principaux enjeux qualité de l’eau sur le territoire concernent les nitrates, le phosphore, les produits phytosanitaires 
et l’érosion. Se reporter au bilan « qualité de l’eau 2017» du programme pour avoir le détail des enjeux et de 
l’évolution de la qualité de l’eau sur les différentes masses d’eau concernées par le contrat. 
Les autres contrats déployés sur le territoire d’action BV du  SMH :

 -PLAV sur la thématique azote sur l’Horn Guillec
 -Milieux aquatiques sur l’ensemble du territoire Horn Guillec Kerallé
 -Breizh Bocage sur l’ensemble du territoire du SMH (Horn Guillec et Kerallé et ruisseaux côtiers)
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2 Contexte général du territoire  

  
Nombre d’exploitants ayant une 
SAU > 0,1 ha (PAC 2017)

Surface déclarée PAC 2017 (ha)

Territoire du SMH 522 18749 ha
Territoire Algues Vertes Horn 
Guillec

354 11337 ha

Territoire Kerallé et ruisseaux 
côtiers

276 7559 ha

Tableau 1 : nombre d’exploitations agricoles  et surfaces déclarées à la PAC en 2017 sur le territoire du SMH 

Le nombre d’exploitants déclarés à la PAC en 2017 est de 522 sur le territoire du SMH, ce chiffre ne comprend pas 
les non déclarants PAC (petites exploitations légumières, serriste hors sol, pépiniéristes, élevages hors sol…). Sur 
le territoire du Kerallé et des ruisseaux côtiers, le nombre d’exploitants avec une surface supérieure à 0.1ha est de 
276 pour une SAU de 7559 ha. Le nombre d’exploitants déclarés à la PAC avec une surface >3ha sur le Kerallé et 
< 3ha sur l’Horn Guillec est de 158 sur le Kerallé.

Tableau 2 : Assolement 2017 sur les Bassins Versants du SMH, détail pour l’Horn Guillec et le Kerallé et ruisseaux côtiers2 

Le tableau ci-dessus détaille les surfaces déclarées pour chaque culture du territoire. La culture majoritaire sur le BV 
du SMH est le maïs avec une surface déclarée de 18%. La part de maïs ensilage est légèrement supérieure à celle 
de maïs grain (9.4% pour 8.6%). Le territoire présente une forte proportion de cultures légumières avec 42% des 
surfaces déclarées. La première est le chou-fleur avec 14% des surfaces et 274 producteurs déclarés. A noter que 
les surfaces pour cette culture sont certainement sous-estimées car ces chiffres ne prennent pas en compte les 
surfaces développées. L’artichaut est la 2eme culture légumière en termes de surface avec 1424 ha sur le territoire 
du SMH. La pomme de terre est également bien présente avec 942 ha. Cette culture est davantage localisée sur 
l’Horn Guillec pour 84% des surfaces de pomme de terre par rapport au territoire du Kerallé. 

2 L’addition des surfaces Kerallé et Horn Guillec ne correspond pas tout à fait au total BV SMH du fait d’effet de bordure entre les 
deux couches SIG Horn Guillec et Kerallé. Raisonner par ordre de grandeur. 

SAU 2017 déclaré par BV (ha) 18749 60% 11337 7559

nom culture ou groupe de culture
BV SMH 

(ha)

Part de la 

culture sur 

les BVs du 

SMH

part BV 

Horn dans 

la surface 

total par 

rapport au 

Kerallé 

BV Horn 

Guillec (ha)

Part de la 

culture sur 

le BV Horn 

Guillec

BV Kerallé 

et ruisseaux 

côtiers (ha)

Part de la 

culture sur 

le BV 

Kerallé et 

ruisseaux 

côtiers

Maïs 3379 18% 64% 2178 19% 1211 16%

Chou 2698 14% 62% 1688 15% 1039 14%

Prairie temporaire 2105 11% 56% 1174 10% 929 12%

Prairie permanente 1771 9% 50% 895 8% 888 12%

Orge d'hiver 1514 8% 71% 1070 9% 446 6%

Artichaut 1424 8% 49% 719 6% 734 10%

Oignon / Echalote 1288 7% 50% 654 6% 652 9%

Blé tendre d'hiver 943 5% 74% 695 6% 248 3%

Pomme de terre de consommation 942 5% 84% 809 7% 154 2%

Autres légumes (SAU <50 ha sur les BVs du SMH) 474 3% 34% 166 1% 316 4%

salades 447 2% 59% 269 2% 185 2%

fourrages divers 421 2% 66% 281 2% 142 2%

jachère (SIE) ou surface non exploité 259 1% 63% 162 1% 97 1%

autres cultures hors légumes (triticale, avoine, colza, blé 

dur…) 225 1% 67% 151 1% 75 1%

Potiron / Potimarron 222 1% 55% 127 1% 104 1%

Carotte 195 1% 50% 101 1% 100 1%

Betterave fourragère 102 1% 39% 41 0% 65 1%

Petits pois 74 0% 68% 51 0% 24 0%

Orge de printemps 73 0% 54% 43 0% 36 0%

Panais 68 0% 21% 14 0% 54 1%

Poireau 64 0% 19% 12 0% 53 1%

Haricot / Flageolet 59 0% 83% 41 0% 8 0%
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3 La confidentialité des données individuelles

Tout comme dans le cadre du Plan de Lutte Algues Vertes, la confidentialité des données individuelles est un 
préalable à l’adhésion des agriculteurs aux actions du Syndicat Mixte de l’Horn. 
Les données à caractère personnelles recueillies dans le cadre de la mise en œuvre des actions de ce programme 
sont confidentielles. Les données à caractère personnelles recueillies par le porteur de projet ne seront en aucun 
cas transmises aux partenaires financiers. La transmission des données sera effectuée uniquement sous une forme 
agrégée.  
Le porteur de projet Horn Guillec s’engage à garantir leur confidentialité et à les utiliser dans le strict cadre du mandat 
qui lui est donné par les partenaires financiers pour le suivi, la coordination et l’évaluation de la mise en œuvre du 
projet de territoire dans le cadre du plan gouvernemental de lutte contre les algues vertes.
Toute demande, par un établissement public, de mise à disposition de tout ou partie de ces données à caractère 
personnel devra être argumentée dans le cadre de la mise en œuvre d’une action du projet de territoire et sera 
soumise à l’appréciation des financeurs. Elle ne pourra s’envisager que dans le cadre d’une convention avec les 
partenaires financiers, et respecter le cadre fixé par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés. Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, les traitements automatisés d’informations nominatives au sens de son article 5, doivent 
faire l’objet d’une déclaration à la CNIL. Les démarches auprès de la CNIL relèvent du maître d’ouvrage de la base 
de données.

4 Les enjeux sur le territoire du Syndicat Mixte de l’Horn

Le présent programme d’actions s’inscrit dans un contexte fixé par la Directive Cadre sur l’Eau qui fixe le retour 
au Bon Etat des masses d’eau pour 2027.

SDAGE 2016-2021 Délai d’atteinte du bon état 

Nom de la masse d’eau Code de la masse d’eau écologique chimique global

Pour le Frout : La Flèche et ses affluents depuis la 
source jusqu’à la mer

FRGR0059 2027 ND 2027

Le Kerallé et ses affluents depuis la source jusqu’à la 
mer 

FRGR1456 2027 ND 2027

Le Ar rest et ses affluents depuis la source jusqu’à la 
mer 

FRGR2237 2027 ND 2027

L’Horn et ses affluents depuis la source jusqu’à la mer FRGR0057 2027 ND 2027

Le Guillec et ses affluents depuis Plougar jusqu’à la mer FRGR0058 2027 ND 2027

Tableau 3 : Objectifs d’atteinte du bon état écologique 

Afin d’aboutir à une meilleure gestion globale de l’eau, des milieux aquatiques et des usages associés, des objectifs 
spécifiques répondant aux enjeux du territoire ont été retenus par la Commission Locale de l’Eau du SAGE Léon-
Trégor.   

Les 2 premiers enjeux sont : 
Améliorer la qualité de l’eau 
Améliorer la fonctionnalité des milieux aquatiques 

Le PAOT (Plan d’Action Opérationnel Territorialisé) élaboré par les services de l’Etat (MISEN du Finistère) avec 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne dans le but de rendre compte à l’Europe de l’avancée des actions et résultats liés 
à l’atteinte des objectifs de bon état des masses d’eau , cet outil cible notre territoire comme prioritaire.
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Tableau 4 : Tableau PAOT transmis par la DDTM 29 détaillant les actions à mettre en œuvre sur le territoire du Kerallé et des ruisseaux 
côtiers (octobre 2018) 

4.1 Enjeux azote sur le Kerallé et les ruisseaux côtiers 

Les données issues du suivi qualité de l’eau sont les suivantes : 

P0 Priorité très haute

P1 Priorité haute

P2 Priorité moyenne

Actions
FROUT

(PM Flèche)
AR REST KERALLÉ

Opération classique de restauration d’un cours d’eau
P0 P0

Continuité écologique Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité

P1

3 ouvrages

(Flèche )

P1

2 ouvrages 

Eutrophisation Élaborer un programme actions algues vertes

P0

Flèche : Anse de 

Goulven

(algues vertes sur 

vasières)

Nitrates 

_Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la 
Directive nitrates
(COUVER06 (Création et entretien d’un couvert herbacé (bandes enherbées 
ou parcelles)) / Cultures légumières)

P0 P0 P0

Érosion

_Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la 

Directive nitrates (bandes enherbées ou boisées le long des cours 

d'eau)

P1 P0 P0

Piscicultures
_Réduire les effluents et respect de la capacité épurative du milieu

récepteur

P2

Flèche : Moulin Ar 

Zoul - Lanhouarneau

P2

Moulin de 

Keradennec (St 

Vougay)

Assainissement collectif 
Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées: 

études et travaux sur réseaux de collecte: séparatif, branchements

P0

Réduction eaux 

parasites réseau EU 

Plouescat

Natura 2000 

Zones de baignade et de pêche à pied 

récréative 

Léon-Trégor (large) : masses d'eau côtières comportant au moins 1 plage de mauvaise qualité (année de référence 2015)

P0 = plages de qualité insuffisante et P1 pour les plages de qualité suffisante   

- aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectif + réhabiliter et/ou créer un réseau d'assainissement des eaux usées 

hors directive ERU (avec deux sous-actions : supprimer les mauvais branchements, réhabilitation des postes de refoulement ou des déversoirs 

d'orage).

Baie de Morlaix, anse de Goulven-dunes de Keremma

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière) P2

Restauration puis entretien ou gestion régulière d'une zone humide (2 actions) P0/P1

entretien ou restauration écologique d'une eau de transition (lagune ou estuaire) P0 

Gérer les usages et la fréquentation sur les sites naturels P0

restauration des habitats marins dans les eaux côtières P2

Réaliser une opération de restauration de la morphologie du trait de côte  P1

                                                Mener d’autres actions diverses pour la biodiversité (lutte contre les espèces invasives) P1                                              

Hydromorphologie
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Figure 2 : Stations suivies pour le paramètre nitrates - Kerallé et rx côtiers 

Figure 3 : Courbe d’évolution des nitrates (Q90) sur les cours d’eau du Kerallé, du Rest et du Frout 

Une tendance générale à la baisse pour la période de suivi, mais les teneurs en nitrates restent en deçà de 
l’objectif de 50mg/L.
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Figure 4 : Evolution des teneurs en nitrates (Q90) sur les ruisseaux côtiers 

Sur les ruisseaux côtiers (hors Kerallé, Rest et Frout), un suivi est en place depuis 2015/2016, on observe de 
concentrations en Q90 allant de 36 à 79 mg/l en 2017-2018.

4.2 Enjeux pesticides sur l’Horn le Guillec, le Kerallé et les ruisseaux côtiers

Les suivis mis en place sur le territoire mettent en évidence des concentrations cumulées de plusieurs µg/L atteintes 
à plusieurs reprises sur le Kérallé (2 prélèvements) l’Ar Rest (5 prélèvements), mais aussi sur l’Horn (station 
CORPEP -21 prélèvements), le Guillec (3 prélèvements) 

- Le glyphosate se retrouve dans plus de 70 % des prélèvements, avec un taux de dépassement des 0,1 µg/L de 
46%

- Herbicides (79 % des substances quantifiées sur le Frout et 70 % sur l’Ar Rest) et Fongicides sont 
retrouvés principalement dans les cours d’eau

- Propamocarb (fongicide) quantifié à 48.6 µg/l le 18/10/2017 

Tableau 5 : Concentrations cumulées de pesticides par prélèvements 2015-2017 
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4.3 Enjeux érosion sur l’Horn le Guillec, le Kerallé et les ruisseaux côtiers

L’érosion est un enjeu majeur sur la partie ouest du 
territoire du SAGE Léon-Trégor. Cette érosion est 
à mettre en lien avec la problématique pesticides, 
elle aussi importante sur le territoire. 
L’érosion se traduit notamment par le colmatage 
des cours d’eau. 
Si le caractère irremplaçable et non renouvelable 
des sols et l’importance des fonctions qu’ils 
remplissent sont aujourd’hui globalement admis, 
les sols sont encore largement méconnus et trop 
peu pris en compte dans la gestion des territoires.

4.4 Enjeux hydromorphologie sur l’Horn le Guillec, le Kerallé et les ruisseaux côtiers

De nombreux ouvrages sont recensés sur les cours d’eau du territoire puisque 650 sont recensés. 
Le taux d’étagement calculé est faible mais des problèmes avérés de continuité piscicole et sédimentaire, ainsi que 
de qualité hydromorphologique sont identifiés. 
On relève également des altérations du lit mineur et des berges (notamment dans le Léon). Les dégradations sont 
généralement liées à des entretiens drastiques et un colmatage des fonds. 
Le tableau ci-dessous synthétise la qualité hydromorphologique des cours d’eau du territoire du SAGE,
selon les six classes d’altération descriptives.

Sont indiqués les 
pourcentages de 
linéaires de cours d’eau 
en bon état, selon les 
cinq classes d’état 
habituels (de très bon à 
mauvais). Sont colorés en 
orange les cours d’eau 
pour lesquels moins de 
75 % du linéaire est en 
bon état et en vert, ceux 
pour lesquels plus de 75 
% du linéaire est en bon 
état.

L’hydromorphologie 
demeure un enjeu fort 
pour notre territoire.

Figure 5 : Carte 46 du PAGD - SAGE LT mai 2016 

Tableau 6 : Enjeux hydromorphologie (issu du PAGD -SAGE Léon Trégor mai 2016) 
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5 Les objectifs 

Objectifs définis dans le SAGE sont les suivants  pour les PHYTOS et pour l’AZOTE
5.1  Objectifs  azote sur le Kerallé et les ruisseaux côtiers 

Figure 6 : Objectifs azote du SAGE à l’horizon 2021 (carte 42 p109 PAGD - SAGE Léon Trégor) mai 2016) 

5.2 Objectifs pesticides sur l’Horn le Guillec, le Kerallé et les ruisseaux côtiers

Figure 7 : Objectifs Pesticides du SAGE à l’horizon 2021 (carte 41 p 107 PAGD - SAGE Léon Trégor mai 2016) 

Notons que les suivis actuellement  en place démontrent une contamination en pesticides supérieure à celle 
observée l’année de référence (2011) sur le Kerallé, où la fréquence de suivi et les matières actives recherchées 
étaient moindres qu’aujourd’hui.
Les objectifs fixés par le SAGE sont en cela biaisés, et vraisemblablement trop ambitieux sur ce territoire.
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6 La stratégie 2019-2024

6.1 Genèse de la stratégie 

• 18/09/2018 : rencontre élus et agriculteurs référents  (Mairie Plounevez Lochrist)
• Présentation bilan et réflexion sur les pistes d’actions futures pour répondre aux enjeux qualité de 

l’eau du territoire

• 02/10 et 17/10/2018 : co construction SMH- CRAB- élus et agriculteurs (référents et groupes DEPHY),  du 
volet phyto –érosion du programme d’action 2019/2024.

• 02/10 : Présentation des données qualité de l’eau + observatoire des ventes de phytos (SMH, 
Plouénan)

• 17/10 : Quelle stratégie et quelles actions déployer face à ces enjeux et problématiques ? (CRAB, 
Saint Pol de Léon) le relevé des conclusions de cette réunion est annexé au présent document.

• 04/10 : présentation du PAOT par DDTM29 aux BVs du SAGE LT.

• 19/10 et 08/11 réunions SMH – Financeurs 
• vérifier l’adéquation entre pistes d’actions envisagées et financements possibles.

• 10 décembre : COPIL annuel de fin d’année 
• présentation des bilans et programmations proposées

6.2 Stratégie 

La stratégie issue de ces réflexions d’articule autour de 2 axes correspondant aux deux principaux enjeux 
identifiés actuellement, elle couvre la période 2021/ 2024. Après discussion  en comité de financeurs il a été 
convenu ce que Le levier azote sera mobilisé sur le territoire du Kerallé et des ruisseaux côtiers, étant donné 
que le PLAV couvre cet enjeu sur l’Horn Guillec.
Le levier Erosion et Pesticides sera quant à lui mobilisé sur l’ensemble du territoire Horn Guillec Kerallé et 
ruisseaux côtiers. 
La stratégie ainsi obtenue peut être schématisée ainsi :

.
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7 Le programme d’actions 2019/2021

7.1 Animation du programme 

L’organigramme ci-dessous présente l’organisation existante en 2018 au sein du SMH sur les programmes BV.

Figure 8 : Organigramme 2018 de l’équipe Bassin Versant du Syndicat Mixte de l’Horn 

7.2 Organisation prévue

Pour animer le présent programme, il est prévu de mobiliser 1.3 ETP d’animation agricole en régie pour la phase de 
mobilisation, de mise en œuvre du volet agricole, de suivi des prestations d’accompagnements individuels de suivi 
et animation du dispositif Etap’N, puis la récupération d’indicateurs de suivi.
L’animation collective passe par un marché pluriannuel subséquent conclu avec la CRAB (pour 23j en 2019).
Par ailleurs l’accompagnement individuel est chiffré à raison de 104 jours pour 2019, dont 60 jours sur le volet phyto.
Mode d’adhésion aux actions individuelles : Dans le programme 2014-2018 « Kerallé et ruisseaux côtiers », 121 
exploitations se sont engagées suite à un diagnostic agricole. Dans ce nouveau programme d’action, le mode de 
souscription sera différent. Le SMH ne proposera pas de diagnostic individuel aux exploitants.
En 2019, une communication écrite sera faite à l’ensemble des agriculteurs du territoire du Kerallé en précisant les 
actions auxquelles ils pourront bénéficier. 
Pour les nouveaux exploitants et ceux non engagés dans le programme durant les années 2014-2018, les 
techniciens du SMH se rendront sur les exploitations pour présenter et proposer les actions du programme. Les 
autres exploitations ont déjà rencontrés au moins une fois un agent du SMH, et pourront bénéficier des actions dans 
la continuité du programme 14-18.  

7.3 Déclinaison du programme d’actions 

Le programme d’action est défini pour la période 2019/2021, il  est détaillé ci-dessous par fiches actions qui font 
référence au schéma présentant la stratégie pluriannuelle. 
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 1ere thématique : «Optimiser les pratiques de fertilisation sur la culture et la rotation » 

 
Indicateurs globaux de la thématique : Pression azotée minérale et organique par hectare

 
Action 1-1 
Enjeu AZOTE 

 
Optimisation du pilotage de la fertilisation avec l'outil ETAP'N® 

 

Le contexte : 

 

L'amélioration des pratiques de fertilisation passe par une 

meilleure prise en compte de la fourniture d'azote minéral du 

sol (résidus de culture, effluents d'élevage, précédents 

multiples).  

Ce constat à l’origine du déploiement de l’outil Etap’N ® 

s’adresse principalement aux systèmes légumiers mais les 

exploitants en grande culture peuvent également y prétendre.  

Cet outil développé conjointement par le Syndicat Mixte de 

l’Horn et la Chambre d’Agriculture, est proposé depuis 2013. 

Un outil informatique est opérationnel depuis 2018 pour 

améliorer le fonctionnement de l’action (coordination, suivi et 

valorisation des ETAP’N).  

 

Les objectifs :  

 

- -sensibilisation aux bonnes pratiques de fertilisation 

au-delà des grilles GREN de fertilisation légumes.  

- -Aider l'exploitant à mieux raisonner sa fertilisation en 

fonction du précédent, de la fourniture d’azote du sol, des 

conditions climatiques de l’année, des nouvelles cultures 

…. 

- -sensibilisation au risque lessivage  

- -Valorisation collective des données en vue d’une 

révision des grilles GREN légumes 

- Supprimer les pratiques de fertilisation déséquilibrée 

(surfertilisation lié à une non prise en compte des teneurs 

des effluents, du précédent…) 

 

Modalités de l’action : 

 

Action déployée dans le cadre du premier programme Kerallé et ruisseaux côtiers 2014-2018. 

Action en cours sur le PLAV Horn Guillec 2017-2021.  

Outil informatique opérationnel depuis début 2018. 

 
L’outil de pilotage ETAP’N consiste à proposer trois analyses d’azote dans le sol par an et par exploitation. Leur réalisation 
permet d’apprécier la teneur en azote du sol à des périodes clés des rotations ou du développement cultural. La force de 
l’outil est d’apporter sous 5 jours le résultat de l’analyse à l’exploitant. Les analyses sont positionnées en accord avec les 
techniciens du SMH en fonction des questions de l’exploitant et des risques de lessivage sous cultures.  

Figure :  Organisation de l'action Etap’N® du point de vue de l'agriculteur 

Chaque analyse est couplée à un conseil personnalisé sur la fertilisation azotée de la parcelle de l’exploitant (sous 10 
jours ouvrés maximum). Ce conseil est transmis systématiquement sous forme de courrier papier. Les conseillers culture 
CRAB peuvent être amenés à réaliser un entretien téléphonique en fonction des teneurs en azote du sol et de la conduite 
de la culture. Lorsque les ETAP’N sont positionnés à l’automne, période où le risque de lessivage est plus élevé, le conseil 
de la Chambre intégre une sensibilisation sur le risque « lessivage ».  
Après la récolte de la parcelle, les techniciens du SMH récupèrent la fertilisation de l’exploitant sur ses parcelles analysées 
et planifient les analyses pour l’année suivante. Si un écart au conseil est constaté, le technicien SMH cherchera à 
comprendre pourquoi les préconisations du conseiller culture n’ont pas été suivi. Dans le cas où le besoin d’un conseil 
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approfondi est nécessaire, le technicien proposera à l’exploitant un conseil spécifique individuel sur la gestion de l’azote 
(action 1.2).  
Dans le cadre des financements PLAV, La Chambre d’Agriculture assure une analyse des données, et leur diffusion aux 

producteurs du bassin versant. 

Analyse Annuelle 

Cette étude vise à réaliser une analyse annuelle des reliquats mesurés, conseils apportés et fertilisation effectivement mise 
en œuvre par les agriculteurs. Celle-ci a pour objectif d’entretenir une communication régulière sur l’action, de mettre en 
lumière les éventuelles spécificités annuelles, points positifs, points de vigilance… afin de contribuer à l’amélioration 
continue des pratiques sur le territoire 
 
Cette analyse, repose sur l’expertise de chaque conseiller spécialisé (céreales, choux, échalotes, artichauts…)  et fait l’objet 

d’une synthèse écrite détaillée.  

Les éléments suivants sont renseignés dans la synthèse : Calcul du gain « théorique » : écart entre le conseil prodigué et la 
référence GREN (valeur grille pour les grandes cultures, ou moyenne de la fourchette pour les légumes) 
- Calcul du gain  « réel » : écart entre la pratique de l’exploitant et la référence GREN 
- Expertise de ces résultats 
 
Analyse Pluriannuelle 

Les objectifs de cette analyse sont les suivants : 

Evolution voire redéfinition des grilles de fertilisation légumes du Nord Finistère (étudier la possibilité d’une évolution des grilles 

GREN légumes régionales). 

Mesurer l’évolution des pratiques azotées chez les exploitants du territoire via l’outil ETAP’N 

Pistes d’action (lien avec le marché animation collectif CRAB)

Public ciblé : Tous les agriculteurs du bassin versant du Kerallé et des ruisseaux côtiers,  

proposition d’ETAP’N pour les cultures légumières en priorité.  

 
Coût estimé :  
 

Analyses et conseils 
Pour 3 ETAP'N / an/exploitation : environ 65€/analyse + le 
conseil fertilisation (pour 3 conseils : 0,25j max/ agriculteur/ an).  
Soit pour 100 agriculteurs : 19 500 + 15 000€/an 
 
L'animation du programme par le SMH  peut être estimée à 
0,25j/agriculteur/an (récupération des souhaits, calage des 
semaines de prélèvement, récupération de la fertilisation 
réelle). Cette estimation ne comprend pas les temps de 
coordination avec le laboratoire et le préleveur, les veilles 
techniques avec la Chambre d’Agriculture, la maintenance et 
l’hébergement de l'outil informatique et les demandes 
d'agriculteurs hors cadre des 3 analyses. 
 
Bilans et valorisation 
Les synthèses et analyses annuelles et pluriannuelles des 
données ETAP’N sont financés par le PLAV 

Indicateurs de suivi :
Global, par an :
-nombre d’analyses, types d’analyses, périodes de 

l’année, cultures analysés 

-nombre de conseil suivi  

-type d’analyse effectué (Pilotage, Contrôle, RDD, RPA) 

 

Pour chaque ETAP’N : 

 

-Apport instant t (suite à la préconisation du conseiller 

expert) 

-apport azoté total sur la culture 

-raisons de l’écart au conseil 

 

Dans les cadres des accords avec les producteurs, les 

données individuelles sont confidentielles.  

 

Calendrier prévisionnel : 

De 2019 à 2021 puis révision pour 2022-2024.  

Action directement opérationnelle dès 2019, continuité 

des appels dès janvier. 

Réalisation : 

SMH en maitrise d’ouvrage et suivi des exploitants 

CRAB en maitrise d’œuvre pour le conseil 

CAPINOV en maitrise d’œuvre pour les analyses 
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1ere thématique : «Optimiser les pratiques de fertilisation sur la culture et la rotation » 

 

Action 1-2 
Enjeu AZOTE 

Accompagnement technique individuel à la gestion de l’azote 

 

Le contexte : 

 

Le même accompagnement est proposé sur le territoire 

Algues Vertes Horn Guillec, il correspond à l’accompagnement 

gestion de l’azote niveau 2 du cahier des charges régional 

Algues Vertes. Comme sur le BV Horn Guillec, deux types 

d’accompagnements sont prévus sur le Kerallé, l’un spécifique 

aux exploitations légumières et l’autre pour les exploitations 

Elevage/grandes cultures  

Les objectifs :  

 

- Optimiser les pratiques de fertilisation 

- favoriser une utilisation efficace de l’azote en 

diminuant les risques de lessivage 

 

Modalités de l’action : 

L’accompagnement technique à la gestion de l’azote est en lien avec l’action 1-1 ETAP’N.  

Ces accompagnements seront proposés : 

aux exploitations avec des ETAP’N élevés récurrents 

aux exploitants ne suivant pas les préconisations des conseillers 

Aux exploitants souhaitant progresser sur la gestion de la fertilisation, les rotations   

 

En se basant sur les résultats des ETAP’N réalisés sur l’exploitation et à partir d’une analyse des successions culturales et des 

pratiques de fertilisation, l’objectif de cet accompagnement sera de proposer des pistes d’amélioration : réduction de doses 

des fertilisants, changement de fertilisants, meilleur positionnement, solutions pour les successions culturales à risques… 

Un bilan azote sur l’exploitation, ainsi qu’un bilan humique, seront proposés au producteur afin d’amener des pistes de 

réflexion et de discussion. 

 

Deux types d’accompagnements sont proposés : l’un spécifique pour les légumiers (construit en lien avec la CRAB St Pol et un 

autre pour les autres typologies d’exploitation (en construction au niveau CRAB régional).   

Public ciblé : Tous les agriculteurs du territoire Kerallé et ruisseaux côtiers ayant besoin de progresser sur leur rotation et la 

fertilisation des cultures  

 

 
Coût estimé :  

2 jours par accompagnement 

 Pour 5 agriculteurs accompagnés par an.  

Soit 6000€ /an  

 
 

Indicateurs de suivi :
 Par accompagnement :  

Pression d’azote total /ha initiale et finale  

Pression d’azote minéral épandu/ha initiale et finale 

Pression d’azote organique épandu/ ha initiale et 

finale 

Par « final », est entendue la pression définie dans le projet 

d’évolution des pratiques de l’exploitant.  

De plus, le SMH sera destinataire des comptes rendus qui 

permettront de juger de la pertinence de l’évolution des 

pratiques de l’exploitant 

 

Calendrier prévisionnel : 

Dès 2019 

Réalisation : 

CRAB sous maîtrise d’ouvrage SMH 
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1ere thématique : «Optimiser les pratiques de fertilisation sur la culture et la rotation » 

 

 
Action 1-3 
Enjeu AZOTE 

Accompagnements collectifs à la gestion de l’azote 

 

Le contexte : 

Afin d’optimiser les financements publics, les actions du 

marché collectif définies sur le secteur Algues Vertes Horn 

Guillec sont également proposés aux agriculteurs du territoire 

Kerallé et ruisseaux côtiers.  

Les objectifs :  

 

- sensibiliser à une meilleure gestion de l’azote 

- diffuser les techniques ou innovations permettant aux 

agriculteurs de progresser dans leur gestion de l’azote 

afin de limiter le lessivage.  

 

Modalités de l’action : 

 

Un marché public subséquent a été signé avec la Chambre d’agriculture dans le cadre du PLAV, celui-ci court jusqu’à fin 2021.  
Les actions de ce marché sont redéfinies tous les ans avec la CRAB.
En 2018 : les actions effectués sont les suivantes : 

communication sur les couverts en rotation légumière via une Plateforme de couvert 
Etude des parcelles fertilisées avec des eaux de lagunes de station de traitement de lisier (en 
cours)
expérimentation couvert de féverole entre 2 maïs grain (en cours)
plateforme d’espèces autres que le RGI sous couvert de maïs

Pour 2019 : l’animation collective sur le volet azote est en cours de réflexion avec la CRAB, elle concernera entre 
autres la valorisation des résultats Breizh légum’eau, mais aussi la poursuite de l’étude sur la fertilisation avec 
des eaux de lagunes (en fonction des résultats). L’étude pluriannuelle ETAP’N (fertilisation) en cours a pour 
objectif de redéfinir/ajuster les grilles GREN de fertilisation légumes. En fonction des données nécessaires,  des 
essais pourront être mis en œuvre pour proposer de nouvelles grilles de fertilisation azotée. 
L’ensemble des agriculteurs du Kerallé et des ruisseaux côtiers seront destinataires des communications comme 
les agriculteurs du territoire Horn Guillec.  

Public ciblé : Tous les agriculteurs Horn Guillec Kerallé  

 

 
Coût estimé :  
Enveloppe Plan Algues Vertes Horn Guillec  

 

Indicateurs de suivi :
 Rapport et rendu du prestataire 

 

Calendrier prévisionnel : 

2019-2021, contenu redéfini tous les ans 

Réalisation : 

CRAB sous maitrise d’ouvrage SMH 
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2eme thématique : Développer l’herbe et améliorer l’autonomie des systèmes fourragers 

 
Indicateurs globaux de l’action :

Evolution des surfaces en herbe sur le territoire Horn Guillec Kerallé. 

 

Action 2-1 
 
Enjeu Pesticides et 
Azote 

Conseil individuel sur la gestion de l’herbe et le système fourrager 

 

Le contexte : 

Sur le territoire du Kérallé, les exploitations avec un élevage 

et un atelier légumes  représentent 26 % et les élevages 

spécialisés 23 % des agriculteurs du territoire. 32 % des 

élevages sont des élevages bovins. Les prairies temporaires et 

les prairies permanentes ne représentent que 12 % chacune 

des SAU du BV alors que le maïs (ensilage et grain confondus) 

représente 16 % (RPG 2017) (calcul surface parcellaire / SAU 

totale toutes exploitations confondus). 

Sur le territoire Horn Guillec et Kérallé, la part de Maïs 

ensilage (éleveurs bovins seulement) sur la SFP est de 32 %.  

Les objectifs :  

 

- Développement de l’herbe sur le territoire du Kérallé. 

- Evaluation des marges de progrès du rendement 

herbe, de la valorisation des surfaces en herbe, 

réorganisation du pâturage et des rotations 

- Optimisation du coup alimentaire 

- Diminution des intrants azotée et produits 

phytosanitaires par le développement des surfaces 

herbagères 

 

Modalités de l’action : 

Les prestataires réalisant les conseils sont identiques à ceux du Plan Algues Vertes. Il est possible qu’un autre prestataire 

puisse être sélectionné en fonction de ses compétences. Le choix du prestataire se fait par l’agriculteur. 

 Plusieurs types d’accompagnements peuvent être proposés :  

- Option 1 : Conseil sur la gestion de l’herbe, mise à plat des pratiques, réorganisation du pâturage, révision du 

calendrier de pâturage 

- Option 2 : Introduction d’une nouvelle espèce fourragère dans l’assolement 

- Option 3 : Réduction de l’impact du pâturage sur les fuites d’azote, mesure de la pression du pâturage, sensibilisation 

sur les parcelles parking, analyse et modification des rotations notamment pour le retournement des prairies.  

Public ciblé : agriculteurs bovin du Kerallé 

Les éleveurs bovins du Kérallé représentent 32 % des agriculteurs (chiffre à préciser 89-92 éleveurs bovins sur 276 

agriculteurs).  

 
Coût estimé :  
1.5 jours par exploitants 
 
Estimation de 3 conseils annuels soit 3000 € TTC  
 
Une analyse de fourrage peut être financée dans ce cadre (hors 
analyse de maïs) en fonction des cultures fourragères dans 
l’assolement.  

Indicateurs de suivi :
- Nombre de conseil réalisés 

Evolution des indicateurs suivants : 
- JPP/ha /an moyen, initial et final

- Are pâturable /VL, initial et final

- Surface en prairie / SFP, initial et final

- Nombre UGB/ha de SFP, initial et final

- Nombre d’hectares de nouvelles espèces 
introduites

Les indicateurs seront calculés à l’état initial et selon le 
projet proposé (final). 

 

Calendrier prévisionnel : 

Dès 2019  

Réalisation : 

Prestation par devis : CRAB/ BCELO/ CAPINOV/GAB29 
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Action 2-2 
 
Enjeu Pesticides et 
Azote 

Groupe collectif sur la gestion de l’herbe 

 

Le contexte : 

 

Sur le territoire de l’Horn, du Guillec et du Kérallé, des 

exploitants sont en demande de travailler collectivement sur 

la gestion des prairies, afin d’échanger sur leurs pratiques 

quotidiennes, difficultés ou réussites à partager. Sur le 

territoire, la majorité des systèmes sont basés sur le maïs 

ensilage, il serait intéressant de montrer que d’autres 

systèmes basés sur l’herbe fonctionne et sont cohérents 

économiquement. Le groupe collectif permettrait de donner 

les clefs pour diminuer la part de maïs et augmenter la part 

d’herbe dans l’assolement.  

Sur le territoire Horn Guillec et Kérallé, la part de Maïs 

ensilage (éleveurs bovins seulement) sur la SFP est de 32 %. 

Les objectifs :  

 

- Développement les surfaces en herbe sur le territoire 

- Echange sur les pratiques de chacun pour faire 

progresser les agriculteurs du groupe sur la gestion de 

l’herbe et des cultures fourragères 

- Amener à une réflexion commune sur des soucis de 

gestion individuels 

 

Modalités de l’action : 

Le groupe collectif sera co-animé par le SMH et la CRAB, sur un sujet défini pour chaque réunion (invitation de diverses 

prestataires pour travailler sur différents sujets). . Il sera possible aussi de se déplacer sur les exploitations afin de réfléchir en 

groupe à la réorganisation ou non des pratiques d’un éleveur pour améliorer ou augmenter son système herbager. Des 

démonstrations de matériel pourront aussi être organisées.  

Public ciblé : Eleveurs bovins du SMH 

Les éleveurs bovins représentent 29 % des agriculteurs de l’Horn, du Guillec et du Kérallé  (calcul avec la déclaration PAC de 

2017, 156 exploitations déclarant du maïs ensilage, sur 522 exploitations ayant réalisés une déclaration) 

 
Coût estimé : 15 jours en 2020 

Constitution du groupe et rencontre individuel 4jours 

Hypothèse de 3 rdv / an  

Visite diverses, rdv stades clefs  6 jours 

Frais direct 2 jours 

Intervenants extérieurs 2 jours  

 

Indicateurs de suivi :
- Nombres de réunions annuelles 

- Nombres de participants  

- Nombre de démonstrations de matériel organisées 

 

Calendrier prévisionnel : 

2019 : montage du groupe (3jours de prévu) 

2019 : 1800€ 

2020-2024 : fonctionnement du groupe (15 jours annuels) 

2020 et 2021 : 12 000 €/an 

Réalisation : 

Le calage de l’animation reste à faire en 2019. La proposition pour 

2020 est une co-animation du groupe : CRAB-SMH avec au 

minimum 1 intervention de prestataire extérieur par an. La 

personne en charge de la co-animation au SMH serait Laurie 

Gariglio, la technicienne agronomie/zones humides. 
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3ème Thématique « Développer des intercultures efficaces, sans pesticides » 

 

Action 3-1 
 
Enjeu Pesticides et 
Azote 

Conseil individuel sur la gestion de l’interculture (y compris suivi de la 
destruction mécanique du couvert) 

 

Le contexte : 

La couverture du sol hivernale est considérée comme une des 

pratiques majeures pour limiter les fuites d’azote hivernales. 

De nombreux progrès ont été effectués, la plupart des 

parcelles sont désormais couvertes durant l’hiver. L’objectif de 

l’accompagnement est de sensibiliser sur l’implantation 

précoce des couverts et augmenter leur efficacité.   

Les objectifs :  

 

- Implantation précoces des couverts dans l’objectif 

d’amplifier les surfaces couvertes en automne/hiver et 

augmenter leur efficacité de pompe à azote 

- Réduction des couverts détruit par herbicide sur 

l’exploitation 

- Appropriation de l’intérêt des couverts par l’exploitant 

et de leur implantation précoce 

 

Modalités de l’action : 

 

L’accompagnement est accessible à toute exploitation du territoire Kerallé et des ruisseaux côtiers souhaitant progresser sur 

la gestion des couverts. Les sujets de l’accompagnement peuvent être variés : date de semis, choix des espèces à implanter 

en fonction des objectifs de l’agriculteur, méthode de destruction non chimique, accessibles pour les dérobées et les 

couverts…  

Le technicien devra conseiller systématiquement sur les méthodes de destruction mécanique des couverts.  

Le conseil proposé sur le territoire Kerallé et ruisseaux côtiers est identique à celui proposé dans le cadre du plan algues vertes 

Public ciblé : agriculteurs du Kerallé et des ruisseaux côtiers demandeurs de conseil sur la gestion de l’interculture 

 

 
Coût estimé :  
 

3 conseils par an à 1.5 jours/ accompagnement 
1 analyse de fourrage possible dans le cas où le conseil 
porte sur la valorisation d’une dérobée.  
Soit une enveloppe de 3000€/ an 

Indicateurs de suivi :
 Nombre d’ha sur lesquels l’interculture a été  améliorée 

suite au conseil 

 

Calendrier prévisionnel : 

Dès 2019,  

Un conseil en test sur le Kerallé en 2018 

Réalisation : 

Hors marché (fonctionnement par devis) 

CRAB, GAB, triskalia  

Prestataire au choix de l’exploitant 
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3ème Thématique « Développer des intercultures efficaces, sans pesticides » 

 

ACTION sous réserve de poursuite du programme Breizhlégum’eau. 

NON financé par les programmes d’actions bassins versants du SMH. 

 

Action 3-2 
 
Enjeu Pesticides et 
Azote 

Accompagnement individuel dans le semis de couvert sous légumes 

 

Le contexte : 

 

Le semis de couvert sous légumes pourrait être une solution 

à l’avenir pour limiter les fuites d’azote dans les situations où 

la culture est récoltée trop tardivement dans l’année pour 

permettre l’implantation d’un couvert efficace pour l’azote 

(exemple des choux fleurs d’automne) 

 

Les objectifs :  

 

Faire évoluer les pratiques des producteurs de légumes afin 

de réduire significativement l’impact des cultures légumières 

sur la ressource en eau dans les bassins versants côtiers sans 

dégrader les résultats économiques et le contexte social des 

exploitations 

 

Modalités de l’action : 

 

Cette action sera prise en charge par la suite de l’action Breizh légum’eau piloté par la Chambre d’Agriculture.  

L’incertitude à la fois financière et en terme de structure chargée de la maitrise d’ouvrage ne permet pas de détailler 

davantage cette fiche action.  

Breizh légum’eau « azote » pourrait se poursuivre chez les agriculteurs testant des leviers innovant (semis sous couverts 

d’artichauts, semis sous couvert de choux fleurs d’automne).  

Une communication à l’ensemble des agriculteurs légumiers du SMH sera réalisée courant 2019 pour expliquer l’action et les 

éléments testés.  

 

Public ciblé : agriculteurs légumiers engagés dans l’action Breizh légum’eau sur le territoire Horn Guillec Kerallé 

 

 
Coût estimé :  
 

Financement non determiné à ce jour 

 

Indicateurs de suivi :
 Surface implantée en semis sous couvert 

 

 

Calendrier prévisionnel : 

2019 : poursuite des essais dans le cadre de 

Breizhlegum’eau 

 

Réalisation : 

CRAB  

Le SMH sera associé à la construction et validation des leviers 

testés chez les producteurs 
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Thématique 4/ Réduire l’usage des pesticides agricoles 

 

Concernant les thématiques 4 et 5, les propositions ont été co-construites par un groupe d’agriculteur, d’élus de technicien du 

territoire Horn Guillec Kerallé. Deux réunions de co-construction ont été réalisés (le 02/10/2018 et le 17/10/2017) le compte 

rendu de la 2eme réunion se trouve en annexe 1.  

Lors de ces réunions, un nouveau groupe d’échange sur les pratiques a été proposé, il s’intéressera aux leviers agronomiques 

pour limiter les phytos (travail et affinage du sol, matériels innovants… etc). Ce groupe ne fait pas l’objet d’une fiche action, 

mais il pourrait émerger à l’horizon 2020 via  les fonds VIVEA chambre d’Agriculture. Le SMH demande à être associé à ce 

groupe.  

 

 

Action 4.1 
 
Enjeu Pesticides  

Approche individuelle : diagnostic/ conseil sur la réduction de l’usage des 
produits phytosanitaires 

 

Le contexte : 

 

Les résultats des suivis phytosanitaires sur les cours d’eau du SMH 

montrent des dépassements fréquents des concentrations seuils 

(0.1µg/l pour une molécule et 0.5µg/l en cumulé). Les molécules 

sont très variées et illustrent la diversité des cultures présentes 

sur le territoire. A l’automne 2018, un groupe de co-conception 

s’est constitué composé d’agriculteurs, d’élus du SMH et de 

techniciens de la CRAB et du SMH pour travailler sur les actions 

possibles pour réduire ces dépassements.  

Les agriculteurs présents ont soutenu le diagnostic individuel des 

pratiques phytosanitaires de l’exploitation, associé à un conseil 

sur l’usage des produits phytosanitaires et des solutions 

alternatives. Cette action ambitieuse est ressortie comme étant 

une des principales à développer sur territoire BV. 

Les objectifs :  

 

- Réduire l’usage des produits phytosanitaires sur 

les exploitations tout en maintenant un revenu 

acceptable pour le producteur. Le système de 

culture proposé doit rester compétitif.  

-  Proposer la mise en place d’un ‘protection 

intégrée’ sur les exploitations, intégrant les luttes 

culturales, la lutte génétique, les méthodes 

physiques et l’utilisation des produits 

phytosanitaires en, dernier recours. 

 

Modalités de l’action : 

 

Le diagnostic sera co-construit et finalisé par la Chambre d’agriculture et le SMH durant le premier trimestre de l’année 2019.  

Le conseiller aura un rôle pédagogique lors de la rencontre avec l’agriculteur, il doit tout d’abord analyser le ou les  système(s) 

de culture de l’exploitation, les règles de décision et les stratégies de protection de chaque système de culture puis ensuite 

présenter des méthodes ou des techniques voire des systèmes de cultures qui permettent à l’exploitant de limiter l’utilisation 

de produits phytosanitaires sur l’exploitation.  

 

 Le diagnostic et la méthode sera inspiré du « guide pratique pour la conception de systèmes de culture légumiers économes 

en produits phytosanitaires (Launais et al. 2014, ONEMA, GIS Pic lég). 

 http://agriculture.gouv.fr/guide-pratique-pour-la-conception-de-systemes-de-culture-legumiers-economes-en-produits 

Tout comme les autres actions du SMH, la confidentialité des données individuelles échangées dans le cadre du diagnostic/ 

conseil phyto est un préalable à la mise en place de l’action sur le territoire Horn Guillec Kerallé. 

 

Les grandes étapes du diagnostic/ conseil sont les suivantes :  

 

1er point : le contexte de l’exploitation 

 comprendre les objectifs globaux de l’agriculteur, et lister les atouts et contraintes de l’exploitation. Les points d’étapes 1 à 4 

se font sur l’exploitation avec l’agriculteur.  
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2eme point : description des systèmes de cultures sur l’exploitation 

Caractérisation du/ des systèmes de culture (successions, itinéraires techniques) 

 

3 eme point : la stratégie de protection pour chaque système de culture 

Description des stratégies de l’exploitant (=comprendre son raisonnement) (désherbage, protection fongique, 

insecticides…etc) sous forme d’entretien 

Récupération des fiches de traçabilité par culture pour analyser l’IFT de départ (point zéro). 

 

4eme point : les pistes que l’exploitant souhaite travailler 

Discussion avec l’exploitant sur les pistes qu’il souhaite travailler pour réduire les phytos 

 

5eme point : Etude des pistes de travail  

Remise à plat du 1er entretien,  travail en bureau du conseiller pour étudier les pistes de solutions techniques alternatives 

(nouvelles successions culturales, itinéraires techniques, modification des règles de décision, nouvelles variétés.. etc ) selon 

le concept : ESR (Efficience/ substitution/ re-conception).  

 

Efficience : augmenter l’efficience des moyens de lutte disponibles grâce au développement de technologies qui améliorent 

leur emploi ou par un meilleur positionnement. Dans ce cadre, se positionnent les outils d’aide au raisonnement (ex : seuils…) 

Substitution : mise en œuvre de moyen de luttes alternatives remplaçant les moyens chimiques (ex : binage, filet anti insecte, 

variétés résistantes…) 

Reconception : re-conception des systèmes pour les rendre moins dépendants des produits phytopharmaceutiques. 

Approche privilégiant la prévention et la prophylaxie et la combinaison de leviers. 

 

6eme point : 2eme RDV avec l’exploitant, discussion autour des modifications de systèmes proposées à 

l’exploitant: les points sur lesquels travailler pour réduire les phytos et les techniques proposées.  

 

Hors diagnostic : invitation de l’exploitation aux différentes animations du territoire sur la réduction des phytos (visite de 

ferme BIO/ Dephy, échanges avec les producteurs...etc) orientation des actions d’animation en fonction des problématiques 

phytos des exploitants rencontrés lors des diagnostics. Possibilité à l’exploitation d’adhérer à un groupe d’échanges sur le 

territoire (En prévision de la  création d’un groupe agronomie/ phyto).  

 

7ème point : rencontre 1 à 2 ans après le diagnostic/conseil pour faire le point sur l’évolution de 

l’exploitation (0.5 jours)  

 

Public ciblé : Producteurs de légumes du territoire Horn Guillec Kerallé. La CRAB proposera une liste d’agriculteur à 

diagnostiquer avant le démarrage de l’action. les d iagnostics seront proposés aux agriculteurs en dehors des groupes dephy 

et 30000.  

 
Coût estimé :  
2.5 jours par diagnostic (y compris 0.5 jours pour faire le 
point sur l’évolution de l’exploitation et la récolte des 
pratiques un à 2 an après le diagnostic initial) 
 
Pour 10 diagnostics/ an à 2 jours la première année : 
10 000 € 
 
Une enveloppe spécifique pour le suivi de l’évolution sera 
nécessaire en année n+2. (0.5jours pour 10 exploitants) 
soit 3000 €/an à partir de 2021 
 

indicateurs de suivi :
-Evolution de l’IFT global sur l’exploitation ou le système de 

culture. 

-Evolution des IFT par culture (le suivi se fera sur toutes les 

cultures utilisant des pesticides) 

-Evolution du pourcentage de parcelle avec une 

suppression des produits phytosanitaires (herbicides/ 

fongicides/ insecticides)  

Pour chacun des indicateurs ci-dessus : l’état initial, les 

objectifs de l’exploitant et l’état final sera renseigné. L’état 

final sera renseigné 1 à 2 ans après le diagnostic initial.  
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Calendrier prévisionnel : 

2019 : construction du diagnostic et réalisation de 10 

diagnostics 

2019-2024 : 10 diagnostics par an soit un total de 60 

diagnostics  sur la période 2019-2024.  

 

Réalisation : 

CRAB sous maitrise d’ouvrage SMH 

Conseiller CRAB référent : Vianney ESTORGUES 
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Thématique 4/ Réduire l’usage des pesticides agricoles 

 

Action 4.2 
 
Enjeu Pesticides  

Actions collectives pour réduire l’usage et les transferts des pesticides  

 

Le contexte : 

 

Les résultats des suivis phytosanitaires sur les cours d’eau du 

SMH montrent des dépassements fréquents des 

concentrations seuils (0.1µg/l pour une molécule et 0.5µg/l 

en cumulé). Les molécules sont très variées et illustrent les 

cultures présentes sur le territoire. A l’automne 2018, un 

groupe de co-conception s’est constitué composé 

d’agriculteurs, d’élus du SMH et de techniciens de la CRAB et 

du SMH pour travailler sur les actions possibles pour réduire 

ces dépassements.  

Divers actions collectives sont ressorties des discussions et 

seront proposés aux agriculteurs dans le cadre du programme 

2019-2021.  

Les objectifs :  

 

- Diffuser à large échelle les techniques permettant de 

réduire les pesticides sur l’exploitation en s’appuyant 

sur les groupes DEPHY et 30000 du territoire et 

également sur les techniques développés dans les 

exploitations biologiques 

- diminuer le nombre de dépassement en pesticides des 

seuils eaux potables définis dans le SAGE LEON 

TREGOR 

 

Modalités de l’action : 

 

En 2018, Un marché public subséquent a été signé avec la Chambre d’Agriculture dans le cadre des contrats territoriaux du 

SMH, celui-ci court jusqu’à fin 2021.  
Les actions de ce marché sont redéfinies tous les ans avec la CRAB. L’animation collective comprend 2 volets, 
l’azote et les phytos. 
Pour 2019, les différentes actions ont été évoquées avec un groupe de producteur (lors de 2 réunions de co-
construction du programme «Hors Algues vertes »), le plan d’action a ensuite été construit avec la Chambre 
d’Agriculture en fonction des demandes du terrain. 
Une des priorités, est de faire connaitre les groupes d’agriculteurs travaillant sur la réduction des produits 
phytosanitaires mais aussi les résultats et les moyens techniques développés pour réduire l’usage des 
pesticides. Deux groupes ont été créés récemment sur le territoire, un groupe Dephy « salades » et un groupe 
30000 échalotes. 

Actions 2019 : 
Communication sur les actions Breizh legum’eau (1 flash à l’ensemble des légumiers du 
territoire)
Communication sur les actions  des fermes DEPHY et 30000 permettant de réduire les phytos (1 
flash à l’ensemble des agriculteurs du territoire)
Communication en janvier février 2019, sur la destruction mécanique des couverts + RDV bout 
de champ pour la destruction mécanique d’une parcelle avant légume. 
Portes ouvertes sur une ferme dephy ou 30000 au sujet d’une ou plusieurs techniques pour 
réduire les phytos
Portes ouvertes sur une ferme légumière en agriculture biologique
Démonstration de matériel innovant en culture légumière (charrue déchaumeuse, barbutteuse…)

En parallèle de ce programme annuel à destination des agriculteurs le SMH diffusera systématiquement aux conseillers de la 

chambre d’agriculture de St Pol/Morlaix les résultats des pesticides retrouvés dans l’eau.  
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Public ciblé : Agriculteurs du territoire des Bassins versants Horn Guillec Kerallé 

 

 
Coût estimé :  

20 jours annuels prévus ou 11500 € TTC pour 2019. 

12000 € / an à partir de 2020 
 

Indicateurs de suivi :
 Nombres de visites, nombre de participants 

 

Calendrier prévisionnel : 

Redéfini tous les ans avec le prestataire CRAB 

Réalisation : 

Marché CRAB 
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Thématique 5/ Réduire les transferts de pesticides 

 

Action 5.1 
 
Enjeu Pesticides  

DIAGNOSTIC : identifier les risques de fuites de pesticides sur l’exploitation et les 
parcelles de l’exploitation : le Diagnostic Parcelle à Risque 2 (DPR2) 

 

Le contexte : 

 

Les résultats des suivis phytosanitaires sur les cours d’eau du 

SMH montrent des dépassements fréquents des 

concentrations seuils (0.1µg/l pour une molécule et 0.5µg/l 

en cumulé) de produits phytosanitaires dans l’eau. Les 

molécules sont très variées et illustrent les cultures présentes 

sur le territoire. Le Diagnostic des parcelles à Risques est un 

outil adapté pour identifier les parcelles à risques de fuite et 

accompagner l’exploitant dans la mise en œuvre de solution  

pour réduire les transferts.  

Cette action a été proposée dès 2018 sur le territoire.  

Les objectifs :  

 

- Identifier les parcelles à risques de transferts de 

pesticides sur l’exploitation  

- Accompagner l’exploitant dans la mise en œuvre 

d’action pour limiter ces risques de transferts 

(aménagements parcellaires ou modification des 

techniques culturales) 

 

Modalités de l’action : 

 

Les techniciens réalisant l’action doivent être agréés et formés annuellement par le CRODIP. (Comité 

inteRprOfessionnel Diagnostics, Inspections et formations Phytosanitaires). L’outil a été développé par la chambre 

d’agriculture 

 

L’arbre d’analyse suivant est issu du diagnostic parcelle à risque :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus d’informations sur le site suivant : 

http://www.crodip.fr/dpr2-multi-polluants.php 

 

Les diagnostics peuvent être proposés lors des rencontres d’agriculteurs pour les conventions de renouvellement ou 

diagnostic plan Algues Vertes. Ces diagnostics sont également proposés aux agriculteurs pouvant être réticent à faire des 

talus dans un premier temps afin d’expliquer et détailler l’intérêt d’aménagements bien placés pour la qualité de l’eau. 
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Une fois le diagnostic effectué, le technicien agréé prendra contact avec la technicienne bocage du SMH pour discuter des 

aménagements proposés. La technicienne se chargera des rendez-vous suivants avec l’agriculteur pour le suivi et la 

construction des aménagements en lien avec le programme Breizh Bocage. 

 

Public ciblé : Agriculteurs des BV du SMH, les DPR2 seront proposés principalement aux agriculteurs en conventionnel ayant 

des cultures à IFT élevé (alliacés, pomme de terre, salades…). 

 
Coût estimé :  

1500 € HT/ diagnostic 

Le nombre de jour pour un DPR2 est fixé à 3 jours. 

Volume : 10 DPR2/ an soit une enveloppe de 18 000€/an 

 
 

Indicateurs de suivi :
 Nombre de diagnostic DPR2 réalisé 

 

 

Calendrier prévisionnel : 

Dès 2018 des DPR2 ont été proposés sur les BVs du SMH 

(4 DPR2 sont réalisé ou en cours en 2018)  

Prévisions 2019 : 10 DPR2 

 

 

Réalisation : 

Selon les demandes des agriculteurs du BV :  

CRAB, Triskalia, SMH (en fonction de l’agrément des techniciens 

du SMH) 
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Thématique 5/ Réduire les transferts de pesticides 

 
Les fiches actions suivantes (de 5.2.1 à 5.2.4) sont des aménagements qui pourront être financées par le programme Breizh 
Bocage. Sur le territoire, l’année 2019 permettra de tester ces différents aménagements pour connaitre leur efficacité sur le 
ruissellement, mais aussi leurs avantages et inconvénients du point de vue de l’agriculteur. Ces tests sont essentiels avant de les 
proposer à plus large échelle sur le territoire.  
La fiche action 5.2.4 concerne les aménagements hors Breizh bocage.  

 

Action 5.2.1 
 
Enjeu Pesticides  

Aménagements Breizh Bocage (Talus, haies, épis, déplacement d’entrée de 
champs, découpage parcellaire) 

 

Le contexte : Le SMH a déposé en 2015 sa stratégie 

territoriale bocagère pluriannuelle couvrant l’ensemble de 

son territoire d’actions (BV de l’Horn-Guillet et du Kerallé). 

Cette stratégie repose sur les principes de préservation et de 

restauration du maillage bocager léonard (haies à plat, sur 

talus ou talus nus). Cette opération est basée sur un 

engagement volontaire des agriculteurs. Les aménagements 

proposés sont situés en ceinture de zones humides et en 

rupture de pente pour leur action anti-érosive.  

 

 

Les objectifs :  

 

- Lutter contre l’érosion des sols en freinant les 

ruissellements 

- Renforcer le rôle épuratoire des zones humides 

- Réduire les transferts de polluants d’origine agricole 

vers les eaux superficielles 

- Préserver la biodiversité et restaurer les paysages 

 

Modalités de l’action : Les aménagements proposés concernent en priorité les abords de zones humides et les zones à 

risques érosifs. Dans la stratégie bocagère, le territoire est scindé en plusieurs secteurs d’intervention correspondant à un 

programme pluriannuel. Malgré le découpage par secteur d’intervention, il est possible d’intervenir ponctuellement sur 

d’autres secteurs non prévu dans l’année à condition d’une demande de projet cohérent d’un agriculteur.  

  

Public ciblé : Tous les agriculteurs des BVs du SMH selon les secteurs définis dans la stratégie 

 

 
Coût estimé :  

Pris en charge par le programme Breizh bocage  

 

Indicateurs de suivi :
- Bassin versant du Kerrus : 470 m linéaires en prévus en 
2019
- Bassin versant de l’Horn-Guillec : 28 km 
d’aménagements bocagers réalisés depuis 2009
- 119 agriculteurs du territoire engagés dans le 
programme Breizh Bocage

 

Calendrier prévisionnel : 

 Dès 2019 

 

Réalisation : 

Marché Breizh Bocage (fonctionnement par bons de commande) 

LOUSSOT TP (création talus), Pascal LE CREPS (Plantation) 
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Action 5.2.2 
 
Enjeu Pesticides 

Autres aménagements (BB) pour limiter les transferts de pesticides : FASCINES 

 

Le contexte :
Les fascines sont des aménagements linéaires 
constitués de branchages et positionnées en travers du 
ruissellement pour former un obstacle perméable qui 
freine l’eau. Ce type d’aménagement apparait comme 
une technique alternative aux talus dans le cas des 
parcelles à forte pente où les aménagements bocagers 
ne résistent pas aux intempéries et au fort 
ruissellement. 
 

 

 

 Les objectifs :  

 

- Limiter les transferts de terre par ruissellement vers les 

cours d’eau  

- Réduire l’érosion des sols en diminuant la vitesse de l’eau 

- Faciliter l’infiltration de l’eau de ruissellement en contre-

bas de la parcelle 

- Utiliser une technique alternative aux talus pas assez 

efficaces dans les cas des parcelles à fortes pente

 

 

Modalités de l’action :  

La fascine se constitue de deux rangées de pieux entre lesquelles sont amassés des branchages de façon à 
constituer un fagot. Le bois peut être mort ou « vivant ». A terme, la fascine vivante devient une haie. Dans 
certaines situations les branchages peuvent également être tressés autour des pieux. 
1- Création d’une tranchée pour enterrer le premier fagot et enfoncez deux rangées de pieux sur bords de 
la tranchée. Les pieux peuvent être positionnés en quinconce ou en vis-à-vis. 

 

 

2- Garnissage de la tranchée de fagots de branchages   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le fagot est constitué de tiges de saules (ou autre) de façon à obtenir un fagot de 50 cm au-dessus du sol. A la fin, le fagot est 

compacté mécaniquement et un tasseau attaché entre deux pieux maintient le tout. Le fagot est constitué de tiges de saules 

(ou autre) de façon à obtenir un fagot de 50 cm au-dessus du sol. 

 

3-Entretien 

 

2- Garnisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisisissasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasasage de lalalalalalalalalala t t t t t t t t t t t t t t t t t t t t t t t t trarararararararararararararararararararararararararararararararararararararararararanchée de fagots de bra
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Lorsque les dépôts sont importants, la fascine peut être rehaussée en ajoutant des fagots entre les pieux. Au 
bout de 5 à 10 ans, le fagot de la fascine peut avoir complétement disparu (sauf si les branchages ont été 
remplacés au fil du temps). 

Les propositions du SMH se basent sur les travaux de l’AREAS (http://www.areas-asso.fr/), association 
normande, qui a travaillé sur différents types de solutions en bassin versants pour protéger la ressource en eau. 
Des retours d’expériences d’

Public ciblé :  

2019 : Test sur le territoire du SMH chez un agriculteur  

2020 : en fonction du retour de l’exploitant et de l’efficacité du dispositif, l’aménagement pourra être proposé à d’autres 

agriculteurs des BVs du SMH.  

 

 

Coût estimé :  

- Fascines en fagots de branches de saules disposées entre 

pieux : de 50 à 80 euros du mètre linéaire si entièrement 

réalisé par une entreprise 

prix indicatifs issus de l’entreprise AquaTerra Solutions 

http://www.genie-vegetal.eu/ 

 

Pris en charge par le programme Breizh bocage 

 

Indicateurs de suivi :
Nombre de mètres linéaires réalisés 

 

Calendrier prévisionnel : 

 

Fascine :  test en 2019 

  

Réalisation : 

 

Entreprise de génie écologique  
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Action 5.2.3 
 
Enjeu Pesticides 

Autres aménagements (BB) pour limiter les transferts de pesticides : 
TALUS FILTRANTS 

 

Le contexte : Dans le cas des parcelles à fortes pentes où les 

talus nus et/ou plantés ne résistent pas aux intempéries et au 

fort ruissellement, la mise en place de talus dits « filtrants » 

peut être utilisée comme une technique alternative pour 

former un obstacle perméable et assez solide pour freiner des 

coulées de boues importantes. 

 

 

 Les objectifs :  

- Limiter l’érosion des sols par ruissellement et 

provoquer la sédimentation de la terre

- Utiliser une technique alternative aux talus nus et 

plantés dans le cas des parcelles à fortes pentes 

 

Modalités de l’action :  

Le talus filtrant se compose d’une tranchée drainante sous le talus comblée de blocs de pierre de 80/120 sur une longueur 

de 10 mètres et d’un géotextile en surface. L’ensemble des terres seront utilisées pour la confection du talus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préalable avant le test au SMH : retours d’expériences d’autres structures de bassins versants ayant testés ces aménagements 

Loïc Rochard pour Lannion Tregor Communauté et Claude Etesse Pour Saint Brieuc Armor Agglomération. 

 

 

Public ciblé :  

2019 : Test sur le territoire chez un agriculteur  

2020 : en fonction du retour de l’exploitant et de l’efficacité du dispositif, l’aménagement pourra être proposé à d’autres 

agriculteurs des BVs du SMH.  

 

 
Coût estimé :  

Réalisation d’une tranchée de 10 ml x 1 ml x 1 ml + création 

du talus : 780 euros TTC pour 10 mètre linéaires 

 

Pris en charge par le programme Breizh bocage  

 

Indicateurs de suivi :
Nombre de mètres linéaires réalisés
  

 

Calendrier prévisionnel : 

Talus filtrant : test en 2019 

  

Réalisation : 

Entreprise titulaire du marché Breizh Bocage (LOUSSOT TP) 
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Action 5.2.4 
 
Enjeu Pesticides  

Autres aménagements (BB) : aménagement de zones tampons, hors ZH, possible 
en sortie de drains ou non : LES NOUES D’INFILTRATION ET LES FOSSES BORGNES  

Le contexte : 

 

Face à certains agriculteurs réticents à l’installation de talus 

ou de haies, l’aménagement de zones tampons type noues ou 

fossés borgnes peut être une solution pour ralentir le 

ruissellement de parcelles vers les cours d’eau, et ainsi 

favoriser une épuration et une infiltration lente de l’eau avant 

la nappe, la zone humide ou le cours d’eau. 

Ces méthodes s’inspirent de systèmes d’évacuation, de 

stockage et de filtration d’eau de pluie dans les villes. Ils ont 

également été testés sur d’autres bassins versants en 

Bretagne (baie de de Saint Brieuc) et en Normandie (pays de 

Caux)  

Les objectifs :  

 

- Récolter les ruissellements de surfaces des parcelles, 

filtration et infiltration  

- Protection de ZH et de cours d’eau  

- Réduire les concentrations en MES (Matière En 

Suspension) et phytosanitaires dans les cours d’eau  

- -augmenter le temps de résidence dans la parcelle des 

ruissellements de faible intensité  

Modalités de l’action :  

 

L’intérêt de ces aménagements est d’augmenter le temps de résidence de l’eau de ruissellement dans la parcelle afin de 

favoriser son épuration. Ces aménagements peuvent être couplés à d’autres aménagements proposés ci-dessus (talus 

fascines… etc).  

 

Les noues d’infiltrations : ce sont des fossés larges, peu profond avec des rives en pentes douces. Possibilité de 

végétaliser les rives pour augmenter la capacité épuratrice.  

Les fossés borgnes : structures linéaires avec des rives abruptes et plus profond qu’une noue, plus 
adaptée sur des parcelles en sortie de drains, ou des parcelles de grandes tailles. Il y a possibilité 
d’intégrer une surverse vers un exutoire et/ou des redents (buttes transversales créant une succession 
de compartiments se déversant les uns dans les autres ou une partie de l’eau peut s’accumuler et 
s’infiltrer) pour ralentir voire retenir l’eau dans le fossé.

Schéma issu de 
SYMASOL, guide pour la 
mise en œuvre de 
techniques alternatives, 
2016 
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Pour les deux cas :  

 

Implantation en amont du cours d’eau ou de la zone humide 

Possibilité de végétaliser le fonds et les berges ou de laisser la végétation spontanée s’installer. 

Peuvent aussi servir à récolter les eaux en sortie de drain.  

Le dimensionnement est à calculer en fonction de la surface de la parcelle et de la pente principalement.  

Un curage pourra être réalisé tous les 2 à 5 ans selon le dimensionnement, il consistera à récupérer la couche de 

terre végétale colmatée dans le fond, avec possibilité de la ramener au champ. 

L’aménagement devra permettre une augmentation du temps de résidence de l’eau de ruissellement ou de drainage 

dans la parcelle avant infiltration ou transfert vers le réseau hydrographique.  

 

Cette fiche action a été construite à partir de guides techniques utilisés pour la gestion des eaux pluviales 
(SYMASOL, IDDR Lille)  mais aussi à partir du guide technique IRSTEA-ONEMA sur «  l’implantation des zones 
tampons pour l’atténuation des transferts de contaminants agricoles » publié en 2016. 
Pour 2019, des retours d’expériences auprès d’autres structures de bassin versants sont nécessaires avant la 
mise en place d’un aménagement au SMH.

Public ciblé :  

2019 : Test chez un agriculteur du territoire 

2020 : en fonction du retour de l’exploitant et de l’efficacité du dispositif, l’aménagement pourra être proposé à d’autres 

agriculteurs des BVs du SMH.  

 

Coût estimé :  

- terrassement noue ou le fossé :de 5 à 20 HT/m3  

- Engazonnement 1 à 2 € HT / m2  

- Curage  entre 1 et 3 € HT /Ml  

Source : SYMASOL, IDDR Lille 

 

Pris en charge par le programme Breizh bocage 

Indicateurs de suivi :
Nombre de mètre linéaire réalisés 

Calendrier prévisionnel : 

2019 : cahier des charges de l’ouvrage et proposition 

d’aménagement chez un exploitant.   

Réalisation : 

Soit en régie avec location de pelleteuse par l’équipe terrain 

« cours d’eau », ou par l’entreprise titulaire du marché Breizh 

Bocage (LOUSSOT TP) 

  

Schéma issu de la fiche 15 
réalisée par l’AREAS et la 
chambre d’agriculture de 
Seine maritime, 
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Action 5.3.1 
 
Enjeu Pesticides  

Autres aménagements (hors BB) pour limiter les transferts de pesticides : 
bandes enherbées 

 

Le contexte :  

 

Dans le cas des parcelles à fortes pentes où les 

aménagements bocagers ne résistent pas aux intempéries et 

au fort ruissellement, la mise en place d’aménagements 

alternatifs formant un obstacle perméable présente un 

intérêt. les bandes enherbées au milieu des parcelles ou  

 

 Les objectifs :  

 

- Limiter l’érosion des sols par ruissellement et 

provoquer la sédimentation de la terre 

- Freiner les coulées de boues et infiltrer l’eau plus 

rapidement 

 

Modalités de l’action :

Il s’agit de proposer des bandes enherbées allant au-delà des dispositifs obligatoires le long des cours d’eau.  

 

Ces bandes enherbées pourraient être placée :  

- En amont du talus pour une infiltration de l’eau plus rapide.

-En milieu de parcelle dans le cas de grande parcelle avec une longueur de pente importante  

 

Ces dispositifs nécessitent une emprise au sol plus ou moins importante pour avoir un degré d’efficacité suffisant 

sur l’érosion.  

 

Public ciblé : Tous les agriculteurs des BVs du SMH en fonction des problématiques parcellaires.  

 

 
Coût estimé :  

Pas de financement 

 

Indicateurs de suivi :
Pas de financement 

 

Calendrier prévisionnel : 

  

Réalisation : 

Réalisation à la charge de l’agriculteur (bande enherbées),  

Préconisation dans le cadre des diagnostics bocage ou DPR2 

Les techniciens du SMH ou ceux réalisant les DPR2 (en prestation) 

peuvent préconiser des bandes enherbées placés de manière 

judicieuse par rapport à la pente (en amont d’un talus, en milieu 

de parcelle orienté perpendiculaire à la pente…etc)…  
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Action 5.3.2 
 
Enjeu Pesticides  

Autres aménagements (hors BB) pour limiter les transferts de pesticides : Les 
mares tampons  

 

Le contexte :  

 

Dans le cas de parcelles à forte pente, ou de parcelles avec 

une grande surface imperméabilisée (pépinière, cultures 

bâchées, parcelles drainées…), l’aménagement d’une mare 

tampon peut être intéressant pour réguler les débits. L’eau de 

ruissellement est temporairement stockée, permettant de 

réduire le transfert de terre et d’intrants.  

 

 Les objectifs :  

 

- Régulation de l’érosion et de la fuite des intrants 

(phytosanitaire et azote) 

- Stockage de l’eau, possiblement réutilisable 

 

Modalités de l’action :

Construction d’une mare tampon : une mare permanente et une zone 

tampon autour (Hors ZH). 

Possibilité de végétaliser la mare pour obtenir une phyto épuration. 

 

Une mare tampon comprend une partie permanente, et une 

seconde partie, la zone tampon (enherbée), qui permet de réguler les 

ruissellements. Cette seconde partie se remplit pendant les périodes 

de ruissellement (pluie, arrosage…). Un ouvrage de fuite (tuyau 

d’évacuation ou de récupération) permet d’évacuer l’eau à une vitesse 

réduite, soit dans le milieu naturel (fossé ou cours d’eau), soit pour 

être réutilisée (intégration aux systèmes de récupération des eaux de 

tunnel pour arrosage). 

Le calcul de la surface de la mare et de son volume se réalise en 

fonction des surfaces cultivées et des surfaces imperméabilisées en 

amont. Il possible de sécuriser le débit de fuite en construisant aussi 

au-dessus de l’ouvrage de fuite, un talus (hors BB). 

 

L’entretien courant consiste ensuite à vérifier le bon fonctionnement hydraulique de la mare, en veillant à l’arrivée de l’eau 

et à son évacuation. Une fauche régulière de la végétation autour et dans la mare est préconisée afin de favoriser la phyto 

épuration. Il possible aussi de curer la mare permanente lorsque celle – ci est trop envasée. 
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Schéma Syndicat Mixte de l’Horn : exemple chez un pépiniériste 

Sources : association Areas pour l’aménagement de zone humide tampon, aménagement du territoire et aménagement 

hydraulique. Fiche technique n° 16 sur l’aménagement de Mare tampon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma d’une possibilité d’aménagement chez un des pépiniéristes du territoire Horn Guillec (aujourd’hui seule la mare 

tampon moyenne intermédiaire existe) 
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Public ciblé : Dans un premier temps, les pépiniéristes des BVs du SMH.  

 Ces mares tampons pourraient également être proposées dans un deuxième temps aux agriculteurs ayant  des parcelles en 

culture bâchée comme les échalotes ou les courges (être vigilant sur le dimensionnement du dispositif). 

 Un test est proposé chez un pépiniériste volontaire du bassin versant.  

 

 

Coût estimé :  

Ouvrages tests à réaliser chez un Pépiniériste volontaire et 

motivé pour l’installation de ce type de structure sur ses 

aires de pépinière et en plein champs. 

  

 

Quels sont les financements possibles ?  

Financement d’une étude pour confirmer le 

dimensionnement ? et/ou subvention sur l’ouvrage ?  

 

Un financement par le programme est-il possible ? en tant 

que travaux test / vitrine sur le territoire ?  

 

Le financement de l’étude du dispositif chez ce pépiniériste 

pourrait être pris en compte par le nouveau programme. 

Le dispositif en pépinière servirait de vitrine pour les 

autres pépinières du territoire.  

 

Prix moyen de construction : 9 à 13 € /m3 HT pour la 

création (source AREAS).  

Prévoir coût de curage si nécessaire lors de l’entretien.  

 

Le syndicat a provisionné une enveloppe de 6000€ pour 

2019 sur ce sujet.  

Action en cours de réflexion/ construction avec les 

financeurs/ le pépinièriste 

 

Indicateurs de suivi :
- Nombres de construction 

- indicateur de suivi à élaborer plus finement dans le 

cadre de l’étude de l’ouvrage chez le pépiniériste 

(avec bureau d’étude) 

  

 

Calendrier prévisionnel : 

 Si financement, possible phase d’étude courant 2019 et 

mises en place test chez le pépiniériste dès 2019.  

Réalisation : 

Demande de financement de l’étude 

Et /ou réalisation des travaux par une entreprise de TP ou en 

propre par l’exploitant avec suivis et accompagnement par le 

SMH.   
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6ème thématique : Améliorer le fonctionnement des milieux naturels 

 

 

Action 6.1 
 
Enjeu Pesticides et 
Azote 

Conseil individuel sur les zones humides  

 

Le contexte : 

Suite aux inventaires zones humides communaux et aux 

actions déjà engagés dans le PLAV1 et le contrat territorial du 

Kérallé 2014-2018, il conviendrait à présent de poursuivre les 

conseils, d’approfondir les actions sur les parcelles ZH avec un 

gain d’azote potentiel, et de communiquer davantage.  

 

Les objectifs :  

 

- 50 conseils/an HGK 

 

Modalités de l’action : 

- Conseil de gestion de la parcelle pour le pâturage, limiter le développement des joncs, réflexion sur l’abreuvement 

et l’affouragement, conseil sur la gestion de l’alternance fauche / pâture  

- Conseil sur les différents modes de gestion des parcelles (déboisement, boisement, jachère, broyage, fauche) 

- Communication sur la réglementation s’appliquant aux ZH (Directive Nitrate et directive Cadre de l’Eau) 

- Suivi de l’intégration des inventaires dans les PLU communaux et intercommunaux.  

 

Public ciblé : agriculteurs et particuliers présentant des parcelles inventoriées en zone humide  

 

 
Coût estimé :  
Voir Financement PLAV2  

Indicateurs de suivi :
- Nombre de conseils réalisés dans le cadre d’une 

amélioration de gestion  

- Nombre de conseils réalisés suite à un problème 

règlementaire, notamment constat de remblais ou 

de drainage de la ZH 

- Nombre d’hectares conseillés  

 

Calendrier prévisionnel : 

Dès 2018 car déjà commencé dans le cadre du PLAV2.  

Réalisation : 

En régie, technicienne ZH du PLAV   
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Action 6.2 
 
Enjeu Pesticides et 
Azote 

Remise en état de zone humide  

 

Le contexte : 

Afin de compléter les conseils sur la gestion des zones 

humides, il est essentiel de proposer sur le Kérallé des travaux 

de restauration de certaines zones humides afin qu’elles 

puissent retrouver leurs fonctionnalités.  

 

Les objectifs :  

 

- 1 ha/an de travaux de restauration ou de préservation 

de ZH   

 

Modalités de l’action : 

- Réflexion et localisation des ZH restaurables (privés, communales, ou appartenant à des agriculteurs) 

- Travaux mis en place en au cas par cas (boisement, défrichement pour pâturage, mise en herbe, dé remblaiement, 

arrêt de drainage).  

- Travaux de remise en état de lit majeur et des zones humides attenantes, gestion et prévention des inondations (à 

associer aux travaux CTMA) 

- Suivis de travaux déjà en cours, ou de travaux de restauration débutés par des exploitants agricoles.  

- Mise en place de plan de gestion ou de conventionnement d’exploitation (travaux ou échanges entre exploitants, 

mise à disposition gratuite de parcelles en ZH).  

Public ciblé : agriculteurs, communes et particuliers présentant des parcelles inventoriées en zone humide, (kerallé et 

ruisseeaux côtiers) 

 

 
Coût estimé :  

- 5000 €/ an (sur devis selon les travaux envisagés) 
à partir de 2020 (transversalité de l’enveloppe 
pour 2019) 

Indicateurs de suivi :
- Pour les dé-remblaiements (suivi des indicateurs 

d’hydromorphie du sol et retour de la végétation). 

- Nombre d’hectare avec travaux de restauration 

- Nombre d’hectares ayant bénéficié d’une 
convention de gestion   

 

 

Calendrier prévisionnel : 

Dès 2020 (2019, prévoir communication/transversalité 

avec PLAV) 

Réalisation : 

En régie, technicienne ZH du PLAV et entreprise de travaux publics 

sur devis  
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Actions 7.1 
 
Enjeux TBV  

Caractérisation et priorisation des  Têtes de Bassins Versants (TBV) 2019-2020  

 

Le contexte : 

Dans son chapitre 11, le SDAGE Loire –Bretagne précise 

que les têtes de bassins versants doivent être 

inventoriées afin que les SAGE et les acteurs de 

territoires puissent mettre en œuvre des actions et  

aménagements spécifiques. Afin d’entamer un travail 

commun à l’échelle du département, le Forum des 

Marais Atlantique (FMA) et la CAMA (Cellule d’Animation 

des Milieux Aquatiques) réalisent dans un premier temps 

l’inventaire cartographique (SIG) des têtes de bassins 

versants des masses d’eau Finistérienne dont l’Horn, le 

Guillec et le Kérallé. La méthode commune d’inventaire 

a été décidée en concertation avec les techniciens de 

bassins versants. Cette première étape d’inventaire se 

clôture fin 2018-début d’année 2019. La seconde étape 

est reprise en main par les techniciens des différents 

territoires, elle consiste en la caractérisation des têtes de 

bassins versants et leurs priorisations pour la mise en 

place d’actions ou d’aménagements.   

Les objectifs : Méthodologie du FMA à suivre 

 

- Caractérisation les têtes de bassins versants par type (à 

définir avec le FMA, à l’échelle de plusieurs territoires) soit 

en utilisant les codes CORINE soit en croisant avec les 

inventaires zones humides déjà réalisés pour le territoire 

du SMH.  

- Priorisation des TBV sur lesquelles des actions doivent être 

menées en priorité (type de TBV, type d’atteinte, 

priorisation en fonction des objectifs qualité de l’eau, 

phytosanitaire et biodiversité du territoire). Les TBV 

priorités seront celles où l’amélioration de fonction ou la 

remise en fonctionnalité permettra le plus de gain pour les 

objectifs nitrate, phytosanitaire et biodiversité (diminution 

des nitrates/dénitrifications, filtre pour les phytosanitaires, 

recolonisation du milieu par la faune aquatique si présence 

de cours d’eau).  

 

Modalités de l’action : 

- Vérification des inventaires du FMA (informatique et terrain) 

- Caractérisation des TBV (à définir ou la fonctionnalité, informatique et terrain) 

- Priorisation des TBV selon les objectifs du territoire (possibilité d’amélioration de la qualité de l’eau en premier). 

- Action à mettre définir en lien avec les différentes thématiques du SMH : agricoles, cours d’eau et zone humide 

- Croiser les inventaires de zones humides dégradées, réalisés par DCI et tenus à jour par les techniciens du SMH pour 

aider à la priorisation. 

 

Public ciblé : agriculteurs, communes et particuliers présentant des parcelles inventoriées en tête de bassins versants et 

zones humides.  Horn, Guillec, Kerallé et ruisseaux côtiers 

 

 
Coût estimé :  
En régie 

Indicateurs de suivi :
- Inventaires/surfaces des têtes de bassins versants 

- Tableau de caractérisation à définir encore avec le 

FMA 

- Surfaces priorisées selon état et actions 

Cartes et tableau de surfaces (tables attributaires) 

 

 

Calendrier prévisionnel : 

Dès second semestre 2019 

Réalisation : 

En régie, technicienne ZH, technicien cours d’eau et agronome.  
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Actions 7.2 
 
Enjeux TBV  

Construction (2020) et mise en place d’action TBV  (2021-2023) 

 

Le contexte : 

 

Suite aux inventaires et à la caractérisation des TBV, la 

troisième étape consistera en la proposition d’actions à 

mettre en place sur le territoire en fonction des objectifs du 

SMH. Ces actions feront l’objet d’un travail commun entre 

techniciennes zones humides, techniciens rivières, 

agronomes, et techniciennes bocage. En effet selon la 

caractérisation et la priorisation des têtes de BV 

 

 

Les objectifs :  

 

- Constructions d’actions agricoles, Zones Humides, 

cours d’eau et bocage,  actions transversales à 

proposer pour :  

           - Une remise en état / fonctionnalités des TBV 

les plu dégradées et les plus prioritaires 

           - Une amélioration de la fonctionnalité de la TBV 

ciblée 

 

Objectifs qualité de l’eau, phytosanitaire et 

biodiversité  

                             

 

Modalités de l’action : 

- Constructions d’actions envisageables sur le territoire (modifications des pratiques agricoles, dé-remblaiement de 

zones humides, renaturation de cours d’eau, boisements, mise en place de talus/haies, zone tampons réhabilitation 

« écologique » de réserve d’irrigation …) 

- Présentations de ces actions aux élus agricoles pour validations 

- Mise en place des actions en fonctions de la caractérisation et des TBV prioritaires.  

 

Public ciblé : agriculteurs, communes et particuliers présentant des parcelles inventoriées en zone humide.  

Territoire Horn Guillec Kerallé et ruisseaux côtiers 

 

 
Coût estimé :  

- Utilisation de la MAEC Couvert 06 pour remise 
en herbe de certaines surfaces (financement 
régional) 

- Financement de talus / bocage par Breizh Bocage 
 

Indicateurs de suivi :
- Contractualisation de MAEC, 

- Si dé-remblaiement, indicateurs d’hydromorphie

- Linéaires de cours d’eau renaturés

- Linéaires de talus ou de haie implantés 

- Nombre d’agriculteurs engagés dans un 
changement de pratiques agricoles 

- Surfaces de TBV remise en état ou avec 
amélioration de fonctionnalité 

 

 

Calendrier prévisionnel : 

Dès 2020 

Réalisation : 

Techniciens du SMH et entreprise de travaux sur devis   
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8 Actions du volet transversal

Les actions du volet transversal ne font pas l’objet de fiche action  spécifique.

Toutefois il est à noter que le suivi qualité de l’eau est prévu d’être poursuivi selon les mêmes modalités que lors du 
programme 2014/2018. Les prélèvements analyses et interprétation sont confiés à un prestataire sur la base d’un 
marché pluriannuel. Le protocole de suivi est potentiellement ré ajustable annuellement sous la coordination du 
Conseil Départemental 29.Cout estimé : 29000€/an.

Un volet communication non agricole est également prévu à hauteur de 5000€/an.
Ainsi que 10% du temps de coordination générale estimé à 7000€/an, permettant la mise en œuvre et le suivi des 
marchés, le suivi RH, la coordination de l’équipe….
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9 Tableau financier prévisionnel pluriannuel
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ANNEXE 1 : Relevé de conclusion de la 2eme réunion du programme de co-construction des actions 
phytos le 17/10/2018

1-Relevé de conclusions de la réunion du 17/10/18 
Présents :

Jean Guy GUEGUEN, Marie Claire HENAFF, Bernard Le SAINT, Ollivier MERRIEN, Laurie GARIGLIO , Armel GENTIEN, 
Jean Baptiste JAOUEN, Mickael PRIGENT, Gérard YVEN,  Michel Le BRAS, Laurent GUEGUEN, Jean François SALUDEN, 
Gaelle GUIOCHEAU, Vianney ESTORGUES, Valérie MORVAN ROUXEL.

2-Méthode Métaplan pour identifier les leviers actionnables pour répondre aux forts enjeux Phyto et 

érosion mis en évidence lors de la précédente réunion du groupe le 02/10. 

3-IDEES : 

 

1 Recherche variétale Promotion de variétés 
résistantes, adaptées à nos 
problématiques 
environnementales 

Comment convaincre un producteur de ne pas 
traiter des variétés résistantes : combattre la peur 
de l’échec et le principe de précaution, optimiser 
le transfert de connaissances)

2 Agronomie, travail 
du sol, assolement 
MO, rotation densité 
de semis à la 
Plantation

Des démos 
Et des visites chez les bios 

(engrais verts avec destruction mécanique)
Partage de technicité

Favoriser les  échanges Pour allonger les rotations
Formation au travail du sol
Démo coute de battance, travail 
du sol, buttage bar-buttage

Avec une visite + un échange en salle

Conseil individuel -> De type étap’phyto (une question de 
producteur, un conseil sur mesure, une évolution 
de pratique)
-> Un conseil renforcé : diagnostic type DEPHY, 
avec conseil renforcé système force et faiblesse.

3 machinisme Matériel plus performant, précis, 
robotique, formation 

DINO pourrait-il être mis à disposition sur le 
secteur pour un  test grandeur nature ?

4 Désherbage 
mécanique 

Veille – nouveaux matériels 
performants

Cf BLUE RIVER TECHNOLOGY (site internet)

Explication/diffusion : Comment l’utiliser groupe d’échange vulgarisation 
démos

Subventions matériels Aides directes ou main d’œuvre CUMA – ETA ?
5 MAE Chou à défendre car c’est la seule à être adaptée

Bandes enherbées A promouvoir au cas par cas.
PSE PSE A tester

6 Aménagements Talus (9 fiches) 
Dispositifs spécifiques : noues, 
fascines

Talus filtrants ou aménagements spécifiques 
adaptés au contexte légumier à tester avant d’en 
assurer la promotion (permettrait de dénouer des 
situations de blocage et d’éviter les casses)

zones tampon Sur parcelles très en pente : de l’herbe
En bas des parcelles avec cultures paillées, une 
bande végétalisée, céréales ou autre qui puisse 
tamponner

Bandes enherbées (5 fiches)
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Synoptique hiérarchisation priorités actions délais, acteurs 
ACTIONS QUOI ?/ COMMENT ? QUI ? QUAND ?

2019 Moyen 
terme

Long
terme

Talus « filtrant » Expérimentation à faire + étudier 
modalités avec les financeurs BB

SMH 2019

Bandes 
enherbées + 
larges

A expérimenter //MAE SMH / CRAB

Végétaliser l’aval 
des cultures 
paillées 

Expérimentation CRAB 2020/2021

DPR2 Sous forme de démo – par groupe 
Echanges 
parcellaires 

CRAB - -
-

>---------> >------ >

Potences 
communales 

Inventaire à mettre à jour (travail déjà 
fait par CA il y a  +ieurs années) mise 
aux normes ?

CRAB – SMH

Bassins 
tampons 
(pépinières)

Prototype à tester (volontaire identifié) SMH - CATE >--------- >

MAE 
ou
financement de 

pratiques 
vertueuses via 
PSE

-absence d’herbicide sur choux 
-implantation précoce CV (sur pdt 
aussi) 

SMH/CRAB/AELB/ 
CRB

>--------- >

Veille matériel mutualiser centraliser qui fait quoi ? FD Cuma ; CRAB ;
Triskalia et autres ;

>----------- > >-------- > >------ >

Participation 
conception 

? cadre financier ( CRAB >----------- > >--------- > >----- >

Participation 
financière 
(binage avec 
ETA ou Cuma) 

Cf elorn Smh

Formation :
Groupes 
d’échanges 
vulgarisation 

Selon matériel constitution d’un groupe 
spécifique sur le territoire SMH

CRAB/VIVEA  >---------- >

Expé Expé pulvé (avec + de mouillants par 
exemple et – de produits) et autres 
matériels

CATE filière /CRAB >---------- > >-------------
> 

>------ >

Conseil 
individuel 

Sur une question spécifique, réponse 
rapide et spécifique, évolution de 
pratique
Diagnostic système phyto (type 
DEPHY) et conseil transversal sur 
l’exploitation, indicateur  de suivi 
possible : évolution IFT

SMH /CRAB >---------->

Hiérachisé  
prioritaire 
++

Autre vecteur de 
comm pour les 
jeunes (+ 
individualistes)

Réseaux sociaux ?

Visites chez des 
BIO 

Technicité reconnue ) 1/an sur la 
période

1/an sur la 
période

1/an 
sur la 
période
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Visite DEPHY Transfert de connaissance CRAB 1/an sur la 
période

1/an sur la 
période

1/an 
sur la 
période

agronomie Engrais verts à détruire sans 
glyphosate
CV multiservices
Démo plate forme engrais verts 
(échalote et pdt)

2020

Formation 
groupe travail du 
sol agronomie 

Tamisage pas besoin de glyphosate 
avant tamisage

CRAB – cf VIVEA (cf 
TCS)

>-------- >

Promotion 
variétés 
résistantes 

OBS Phytopole 
Les filières continuent à investir 
dedans.

filières 
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ANNEXE 2 : CARTE DU TERRITOIRE : Horn Guillec Kerallé Ar Rest et Frout. 
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ANNEXE 3 : COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE, 

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 79 / 153
1089

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0501_05-DE



ANNEXE 4 : INDICATEURS DE SUIVIS RETENUS ET OBJECTIFS CIBLES

Chaque fiche action figurant dans le document annexe1 (de la p16 à 48) comprend systématiquement le contexte, les objectifs, 
les modalités de l’action, le public ciblé, le coût estimé, les indicateurs de suivi, le calendrier prévisionnel, et enfin la réalisation. 
Le tableau ci-dessous reprend les indicateurs de suivi listés dans ces fiches action.  

 

Thématique 1 : Optimiser les pratiques de fertilisation sur la culture et la rotation  

Enjeu AZOTE Action 

1-1 

Optimisation du 

pilotage de la 

fertilisation avec l'outil 

ETAP'N® 

Indicateurs de suivi : 
Global, par an :   

-nombre d’analyses, types d’analyses, périodes de l’année, 

cultures analysés 

-nombre de conseil suivi  

-type d’analyse effectué (Pilotage, Contrôle, RDD, RPA) 

 

Pour chaque ETAP’N : 

-Apport instant t (suite à la préconisation du conseiller expert) 

-apport azoté total sur la culture 

-raisons de l’écart au conseil 

 

Dans les cadres des accords avec les producteurs, les données 

individuelles sont confidentielles. 

Enjeu AZOTE Action 

1-2 

Accompagnement 

technique individuel à 

la gestion de l’azote 

Indicateurs de suivi : 

 Par accompagnement :  

Pression d’azote total /ha initiale et finale  

Pression d’azote minéral épandu/ha initiale et finale 

Pression d’azote organique épandu/ ha initiale et finale 

Par « final », est entendue la pression définie dans le projet 

d’évolution des pratiques de l’exploitant.  

De plus, le SMH sera destinataire des comptes rendus qui permettront 

de juger de la pertinence de l’évolution des pratiques de l’exploitant 

Enjeu AZOTE Action 

1-3 

Accompagnements 

collectifs à la gestion de 

l’azote 

Indicateurs de suivi : 

 Rapport et rendu du prestataire 

Thématique  2 : Développer l’herbe et améliorer l’autonomie des systèmes fourragers 

Enjeu Pesticides et 

Azote 

Action 

2-1 

Conseil individuel sur la 

gestion de l’herbe et le 

système fourrager 

Indicateurs de suivi : 

- Nombre de conseil réalisés 
Evolution des indicateurs suivants : 

- JPP/ha /an moyen, initial et final

- Are pâturable /VL, initial et final

- Surface en prairie / SFP, initial et final

- Nombre UGB/ha de SFP, initial et final

- Nombre d’hectares de nouvelles espèces introduites

Les indicateurs seront calculés à l’état initial et selon le projet proposé 

(final). 

Enjeu Pesticides et 

Azote 

Action 

2-2 Groupe collectif sur la 

gestion de l’herbe 

Indicateurs de suivi : 

- Nombres de réunions annuelles 

- Nombres de participants  

Nombre de démonstrations de matériel organisées 
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Thématique 3 : Développer des intercultures efficaces, sans pesticides  

Enjeu Pesticides et 

Azote 

Action 

3-1 

Conseil individuel sur la gestion de 

l’interculture (y compris suivi de la destruction 

mécanique du couvert) 

Nombre d’ha sur lesquels l’interculture a été  

améliorée suite au conseil 

ACTION sous réserve de poursuite du programme Breizhlégum’eau. NON financé par les programmes d’actions bassins 

versants du SMH. 

Enjeu Pesticides et 

Azote 

Action 

3-2 

Accompagnement individuel dans le semis de 

couvert sous légumes 

Indicateurs de suivi : 

 Surface implantée en semis sous couvert 

Thématique 4 : Réduire l’usage des pesticides agricoles 

Enjeu 

Pesticides  

Action 

4.1 

Approche individuelle : 

diagnostic/ conseil sur la 

réduction de l’usage des 

produits phytosanitaires 

indicateurs de suivi : 

-Evolution de l’IFT global sur l’exploitation ou le système de culture. 

-Evolution des IFT par culture (le suivi se fera sur toutes les cultures 

utilisant des pesticides) 

-Evolution du pourcentage de parcelle avec une suppression des produits 

phytosanitaires (herbicides/ fongicides/ insecticides)  

Pour chacun des indicateurs ci-dessus : l’état initial, les objectifs de 

l’exploitant et l’état final sera renseigné. L’état final sera renseigné 1 à 2 

ans après le diagnostic initial.  

 

Enjeu 

Pesticides  

Action 

4.2 

Actions collectives pour 

réduire l’usage et les 

transferts des pesticides  

Indicateurs de suivi : 

 Nombres de visites, nombre de participants 

 

Thématique 5 : Réduire les transferts de pesticides 

Enjeu 

Pesticides  

Action 

5.1 

DIAGNOSTIC : identifier les risques de fuites de pesticides sur 

l’exploitation et les parcelles de l’exploitation : le Diagnostic 

Parcelle à Risque 2 (DPR2) 

Indicateurs de suivi : 

 Nombre de diagnostic DPR2 réalisé 

 

Les fiches actions suivantes (de 5.2.1 à 5.2.4) sont des aménagements qui pourront être financées par le programme Breizh 
Bocage. Sur le territoire, l’année 2019 permettra de tester ces différents aménagements La fiche action 5.2.4 concerne les 
aménagements hors Breizh bocage.  

Enjeu 

Pesticides  

Action 5.2.1 

Aménagements Breizh Bocage (Talus, haies, 

épis, déplacement d’entrée de champs, 

découpage parcellaire) 

Indicateurs de suivi : 
- Bassin versant du Kerrus : 470 m linéaires en 
prévus en 2019 
- Bassin versant de l’Horn-Guillec : 28 km 
d’aménagements bocagers réalisés depuis 2009 

- 119 agriculteurs du territoire engagés dans le 

programme Breizh Bocage 

Enjeu 

Pesticides  

Action 5.2.2 Autres aménagements (BB) pour limiter les 

transferts de pesticides : FASCINES 

Indicateurs de suivi : 

Nombre de mètres linéaires réalisés 

Enjeu 

Pesticides  

Action 5.2.3 Autres aménagements (BB) pour limiter les 

transferts de pesticides :  

TALUS FILTRANTS 

Indicateurs de suivi : 
Nombre de mètres linéaires réalisés 

 

Enjeu 

Pesticides  

Action 5.2.4 Autres aménagements (BB) : aménagement de 

zones tampons, hors ZH, possible en sortie de 

drains ou non : LES NOUES D’INFILTRATION ET 

LES FOSSES BORGNES  

Indicateurs de suivi : 

Nombre de mètre linéaire réalisés 
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Enjeu 

Pesticides  

Action 5.3.1 Autres aménagements (hors BB) pour limiter 

les transferts de pesticides : bandes enherbées 

Indicateurs de suivi : 

Pas de financement 

Enjeu 

Pesticides  

Action 5.3.2 

Autres aménagements (hors BB) pour limiter 

les transferts de pesticides : Les mares tampons  

Indicateurs de suivi : 

- Nombres de construction 

- indicateur de suivi à élaborer plus 

finement dans le cadre de l’étude de 

l’ouvrage chez le pépiniériste (avec 

bureau d’étude) 

 

 

Thématique 6 : Améliorer le fonctionnement des milieux naturels 

Enjeu Pesticides 

et Azote 

Action 

6.1 

Conseil individuel sur 

les zones humides  

Indicateurs de suivi : 

- Nombre de conseils réalisés dans le cadre d’une amélioration 

de gestion  

- Nombre de conseils réalisés suite à un problème 

règlementaire, notamment constat de remblais ou de 

drainage de la ZH 

Nombre d’hectares conseillés 

Enjeu Pesticides 

et Azote 

Action 

6.2 

Remise en état de zone 

humide  

Indicateurs de suivi : 

- Pour les dé-remblaiements (suivi des indicateurs 
d’hydromorphie du sol et retour de la végétation). 

- Nombre d’hectare avec travaux de restauration 

- Nombre d’hectares ayant bénéficié d’une convention de 
gestion  

 

 

Enjeux 

TBV  

Actions 

7.1 Caractérisation et 

priorisation des  Têtes de 

Bassins Versants (TBV) 

2019-2020  

Indicateurs de suivi : 

- Inventaires/surfaces des têtes de bassins versants 

- Tableau de caractérisation à définir encore avec le FMA 

- Surfaces priorisées selon état et actions 

Cartes et tableau de surfaces (tables attributaires) 

 

Enjeux 

TBV  

Actions 

7.2 

Construction (2020) et 

mise en place d’action TBV  

(2021-2023) 

Indicateurs de suivi : 

- Contractualisation de MAEC, 

- Si dé-remblaiement, indicateurs d’hydromorphie

- Linéaires de cours d’eau renaturés

- Linéaires de talus ou de haie implantés 

- Nombre d’agriculteurs engagés dans un changement de 
pratiques agricoles 

- Surfaces de TBV remise en état ou avec amélioration de 
fonctionnalité 
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ANNEXE 5 - FICHES MISSIONS DES ANIMATEURS ET ORGANISATION FONCTIONNELLE DE L’ANIMATION
-  CELLULE D’ANIMATION

Rappel des missions : + fiches de poste

L’animateur général a pour mission de : 
élaborer puis animer le programme d’action,
assurer le suivi administratif et financier des actions transversales et de coordonner l’ensemble des 
dossiers,
préparer et animer le comité de pilotage et certaines commissions techniques, lorsque celles-ci sont mises 
en place, 
réaliser les bilans annuels, la mise en œuvre des indicateurs,
contribuer à la réalisation du bilan technique et financier,
représenter le porteur de projet localement,
prendre en charge certaines actions (à préciser : l’animateur peut endosser le rôle d’animateur agricole 
dans certains cas ou de technicien de rivière dans d’autres)

L’animateur agricole a pour mission, en concertation avec l’animateur général, de :
assurer la mise en œuvre des actions agricoles prévues au contrat, 
assurer le suivi administratif et financier des actions agricoles en lien avec les partenaires,
organiser et animer la commission thématique agricole,
réaliser les bilans annuels, la mise en œuvre des indicateurs,
planifier et coordonner la mise en place des actions collectives (conseil, démonstrations, formations) et 
individuelles (diagnostics d’exploitations, conseil individuel, contractualisation des agriculteurs)
assurer la communication technique auprès des agriculteurs et des partenaires,
rendre compte au porteur de projet et au comité de pilotage du déroulement des actions agricoles afin 
d’alimenter les différents bilans.

Le technicien milieux aquatiques a pour mission, en concertation avec l’animateur général et pour les actions 
relatives aux milieux aquatiques, de : 

assurer la mise en œuvre des actions « milieux aquatiques » prévues au contrat, 
assurer le suivi administratif et financier des actions en lien avec les partenaires,
préparer et animer la commission thématique sur les milieux aquatiques, 
réaliser les bilans annuels, la mise en œuvre des indicateurs,
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entretenir des relations privilégiées avec les services de l’État, les services en charge de la police, les 
divers acteurs concernés, les riverains…
rendre compte au porteur de projet et au comité de pilotage du déroulement des actions « milieux 
aquatiques » afin d’alimenter les différents bilans.

- un animateur « bocage »,
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ANNEXE 6 : PLAN DE FINANCEMENT 
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ANNEXE 7 : Rappel de la politique régionale bretonne sur l’eau et articulation avec les contrats territoriaux 
signés dans le cadre du 11ème programme 

     
 

 
 
Dans le cadre de la politique de l’eau bretonne, la Région a engagé avec les autres partenaires (Etat, Agence de 
l’Eau, Départements) un travail de rénovation du cadre de contractualisation. Ce travail a conduit à la diffusion en 
juillet 2014 d’une note décrivant les attendus des nouveaux contrats des partenaires institutionnels de l'eau en
Bretagne.
Pour les prochaines contractualisations, l’objectif est de passer progressivement d'une logique de programmes 
multi-thématiques à une logique des projets intégrés de gestion de l'espace : projets de territoire (PTE). Ils 
constituent la déclinaison locale du Plan Breton pour l’Eau – PBE – adopté en session en juin 2018. 

La notion de projet de territoire a ainsi été impulsée auprès des partenaires locaux SAGE et de Bassin 
Versant, impliquant de réunir les éléments suivants :

- La définition d'enjeux territorialisés, intégrant notamment des enjeux réglementaires (Directive Cadre 
sur l’eau, Directive Cadre Inondation, Directive Nitrates, Directive Cadre Stratégique pour les Milieux 
Marins) et ceux du SDAGE Loire-Bretagne,

- La définition d'objectifs de résultats quantifiés,
- La mise en évidence d’une stratégie argumentée pour les atteindre en :

· Mobilisant autant que possible une approche intégrée, c'est-à-dire en explorant de manière 
approfondie les liens entre l'eau et les politiques publiques déclinées sur le territoire, qui lui sont 
liées (eau et littoral, eau et urbanisation, eau et économie, etc),

· Mobilisant les leviers reflétant cette transversalité du projet (économie, aménagement du 
territoire, foncier…),

· Proposant une gouvernance et une organisation territoriale dimensionnée au service des 
objectifs, de la stratégie et des actions à mener,

· Déclinant un programme pluri-annuel d'actions répondant aux enjeux et contribuant à 
l'atteinte des objectifs du projet, et précisant les moyens humains et financiers mobilisés.

Avec la mise en œuvre du XIe programme de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et l’élaboration de nouveaux 
contrats de territoire, intégrant à présent une feuille de route stratégique, la démarche de construction des Contrats 
de territoire doit désormais intégrer un certain nombre d’attendus des projets territoriaux pour l'eau (PTE) et l’intérêt 
de rapprocher les deux démarches est manifeste. Le calendrier d’élaboration de nouveaux contrats permet 
également de pouvoir coupler les 2 approches. 

Par ailleurs la signature de ces Contrats par la Région aux côtés de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne avec les 
maîtres d’ouvrages, permettra de faire valoir le bonus de 10% d’aides de l’Agence, potentiellement activable sur 
certaines lignes d’animation des contrats de territoire, que sont l’animation générale, communication, animation 
milieu aquatique et animation agricole. 

La Région est donc co-signataire de ces nouveaux contrats, qu’ils soient en précurseur de la mise en place d’un 
PTE ou que les deux démarches se soient conduites conjointement.

En tant que signataire, la Région s’engage à la fois 
- au plan financier (sa participation prévisionnelle globale est inscrite dans le contrat et le détail de ses 

interventions peut être inscrite dans une maquette pluriannuelle prévisionnelle en annexe)
- mais également au plan politique dans le cadre du Plan Breton pour l'Eau (PBE) (objectifs collectifs) 

qu’elle a adopté en session plénière du 22 juin 2018 (présentation préalable faite le 20 février 2018 en 
Conférence Bretonne de l'eau et des Milieux Aquatiques (CBEMA)).

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 86 / 153
1096

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0501_05-DE



1.1.1. Contrat territorial du bassin versant de la Seiche (35)

Syndicat intercommunal du bassin versant de la Seiche (SBV Seiche) (Dpt35)

Région : Bretagne Département : Ille et Vilaine Bassin hydrographique : Bassin
versant de la Seiche

Masse(s) d’eau : FRGR0118, FRGR0602, FRGR0603, FRGR0606, 
FRGR1206, FRGR1212, FRGR1224, FRGR1234, FRGR1234, FRGR1237, 
FRGR1253, FRGR1257, FRGR1263, FRGR2232, FRGR2233, FRGL051, 
FRGL053

Sage : Vilaine

Volet(s) thématique(s) : Milieux Aquatiques, Pollution Diffuse

Données financières prévisionnelles du contrat Avis de la CLE : Favorable

Coût prévisionnel global : 2 811 485 € Durée du contrat : 3 ans (2019-2021)

Plan de financement

(taux moyen de participation)

Agence de l’eau 55 %
Syndicat Bassin de la Seiche     15.5%
Maîtres d’ouvrage associés       13.5%

ADAGE AGROBIO 35
CETA 35 COHERENCE
CA 35 DÉSHYOUEST
FD CUMA SEGRAFO
INTERFACES et GRADIENTS
TER QUALITECHS
Yves HARDY
CEBR

Région Bretagne                         11.5%  
Conseil Départemental 35            4   %
Région Pays de la Loire            <0.5%
Total                                           100 %

Soit  pour le CRB 323 320 € de subvention 

prévisionnelles

I. STRATEGIE DE TERRITOIRE

DONNEES GENERALES DU TERRITOIRE

ESU/ESO Eau superficielle

Captage prioritaire Non (Charte ?)

Surface totale du territoire (km²) 823 km2

Linéaire de cours d’eau concerné par le CT (si volet MA) 1 000 km

Nombre d’exploitations agricoles concernées par le volet pollution diffuse 1 345 exploitations

Surface Agricole Utile (ha) 59 110 km2

Orientation principale du territoire (Grandes cultures/Elevage/Arbo/Maraîchage/…)
Elevages bovins, porcs et 
volailles

Enjeu(x) sur le territoire / Pressions (Nitrates, pesticides, phosphore, bactériologie, 
littoral…)

Phosphore, nitrates, 
pesticides, morphologie

H I S T O R I Q U E

Créé en 1982, le syndicat de la Seiche et de l’Ise, devenu syndicat du bassin aval de la Seiche a évolué en 
2008 en Syndicat Intercommunal du Bassin Versant (SIBV) de la Seiche. Ce syndicat a pour objectif 
d’améliorer la qualité des eaux, d’entretenir et de restaurer l’ensemble des cours d’eau du bassin. 

Depuis 2012, le SIBV Seiche, qui réalisait à l’origine essentiellement des travaux d’entretien des berges, a vu 
ses compétences s’élargir afin de répondre aux objectifs définis par la réglementation européenne (Directive 
Cadre européenne sur l’Eau de 2000) et la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006 (LEMA). Le SIBV 
de la Seiche est devenu le porteur de projet de diverses actions de reconquête et de préservation de la qualité 
de l’eau et des milieux aquatiques à travers un 1er contrat de bassin versant. Ce premier contrat de 5 ans 
(2012-2016) a permis au SIBV Seiche, d’enclencher une dynamique sur la base d’un diagnostic partagé en 
associant les acteurs à la définition des actions à mettre en œuvre.

En 2016, un bilan a conclu à la nécessité de poursuivre et de renforcer les actions en faveur de la 
reconquête de la qualité de l’eau en ayant un souci de mieux définir la gouvernance. Les partenaires financiers 
ont accordé deux années d’avenant au 1er CTBV pour 2017 à 2018 afin de finaliser la programmation et 
poursuivre les actions. 

En 2019, le SIBV devient un syndicat mixte et prend le nom de Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Seiche (SMBV Seiche) en raison de l’adhésion des EPCI présentes sur le territoire.
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2/5

Elles sont au nombre de 7 : Roche aux Fées Communauté, Pays de Châteaugiron Communauté, Rennes 
Métropole, Vitré Communauté, Bretagne Porte de Loire Communauté, Pays de Craon et Pays de Loiron. Ces 
collectivités territoriales ont toutes décidé de se regrouper pour mener une politique cohérente de reconquête 
de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques à l’échelle du bassin versant de la Seiche et ont transféré leur 
compétence GEMAPI au syndicat de la Seiche.

Une stratégie 2019-2024 a été construite sur la base d’éléments et d’objectifs partagés par l’ensemble des 
acteurs et usagers. Tous soulignent la nécessité de conduire des actions et d’agir ensemble pour réduire les 
différentes sources de pollution ou de dégradation physique des milieux aquatiques et de la qualité de l’eau
autour de ce second programme opérationnel pluriannuel de 6 ans (2019-2024).

L E  T E R R I T O I R E  E T  S E S E N J E U X

Ü Le bassin versant de la Seiche 
Le territoire du bassin versant de la Seiche est situé au sud-est de Rennes. Il couvre une superficie de 830 km² 
et s’étend sur 56 communes et deux départements (35 et 53). La Seiche s’écoule sur 97 km de sa source au 
Pertre à sa confluence avec la Vilaine à Pont-Réan. Ses affluents les plus importants sont de l’amont à l’aval, 
l’Ardenne, le Ricordel, le Loroux, la Quincampoix, le Prunelay, l’Yaigne, l’Ise, l’Orson et le Tellé. Au total, le 
bassin versant comprend 14 masses d’eau « cours d’eau » et deux masses d’eau « plans d’eau » et plus de 
1 000 km de cours d’eau.

L’alimentation en eau potable est majoritairement assurée par des ressources localisées en dehors du bassin.

Le socle schisteux, relativement imperméable, a influencé l’occupation du sol et la dynamique hydrologique. 
L’élevage laitier en polyculture-élevage occupe majoritairement la surface agricole. Dans ce cadre, le 
parcellaire agricole a été complètement réorganisé avec une augmentation des surfaces des parcelles et la 
disparition du maillage bocager. Dans ce paysage très ouvert  avec peu de haies et talus, les zones tampons 
naturelles le long des cours d’eau de tête de bassin sont rares. Les réseaux de drainages et de fossés qui 
accélèrent le chemin de l’eau de pluie vers le cours d’eau sont au contraire très nombreux. Il en résulte une 
forte sensibilité des sols au ruissellement et donc au transfert de polluants des parcelles agricoles 
vers les cours d’eau. 

L’ensemble du réseau hydrographique a été très fortement impacté par les aménagements du bassin 
(rectification, recalibrage, drainage). Les nombreux étangs engendrent par ailleurs des impacts conséquents 
sur les milieux. Ces aménagements couplés à  la géologie et la pluviométrie confèrent aux cours d’eau un 
fonctionnement hydrologique très perturbé. Les débits soutenus en hiver ainsi qu’au printemps et les étiages 
sont sévères en été et à l’automne. Les à-coups, systématiques en cas de pluies intenses, altèrent le 
fonctionnement biologique et morphologique. Pour ces raisons, l’aménagement du bassin et les usages 
ont considérablement réduit les fonctionnalités naturelles des cours d’eau et des zones humides.

Dans ce contexte, les 14 masses d’eau sont dégradées tant du point de vue de la qualité physico-chimique 
de l’eau (nitrate, phosphore, matières en suspension, pesticides) que de la morphologie des cours d’eau. 

Elles présentent un état écologique caractérisé de « moyen à mauvais » et sont toutes éloignées du bon 
état d’après l’état des lieux.
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Masse d’eau
Etat de la 

masse 
d’eau

Objectif  
bon état

Paramètre(s) 
déclassant(s) 

(état 2011-
2013)

Paramètres justifiant le report 

FRGR0602 - FRGR0603 - FRGR0118 - LA 
SEICHE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 
LA VILAINE 

Médiocre 2027
IBG, IBMR, IPR, 

Bilan O2, Pt, 
NO3

Macropolluants, nutriments, 
pesticides, morphologie, hydrologie 
(sauf FRGR0603 avec obstacle à

l’écoulement sans hydrologie)

FRGR0606 - L'ARDENNE ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A 
L'ETANG DE MARCILLE

Moyen 2021
IBD, IBMR, 

IPR,Bilan O2, Pt, 
NO3

Macropolluants, nutriments 
pesticides, morphologie, hydrologie

FRGR1206 - LE RICORDEL ET SES 
AFFLUENTS 

Mauvais 2027

FRGR1224 - LE PRUNELAY ET SES 
AFFLUENTS 

Moyen 2027
IPR, O2, 

nutriments

Macropolluants, nutriments, 
pesticides, morphologie, 

hydrologie, obstacle à l’écoulement

FRGR1234 - LE TELLE ET SES AFFLUENTS Moyen 2027
Morphologie, hydrologie, obstacle 

à l’écoulement, nutriments

FRGR1237 - L'ISE ET SES AFFLUENTS Médiocre 2027
IBD, IPR Bilan 

O2

Macropolluants, pesticides, 
morphologie, hydrologie

FRGR1253 - LA QUINCAMPOIX ET SES 
AFFLUENTS 

Moyen 2027
IBD, IBG, IPR, 
O2, nutriments

Macropolluants, nutriments, 
pesticides, morphologie, hydrologie

FRGR1257 - L'YAIGNE ET SES AFFLUENTS Mauvais 2027
IBD, IPR, IBMR, 
O2, nutriments

Nitrates, pesticides, morphologie, 
hydrologie

FRGR1263 - L'ORSON ET SES AFFLUENTS Médiocre 2027 O2
Nitrates, pesticides, morphologie, 

hydrologie

FRGR2232 - LE MESNIL ET SES 
AFFLUENTS 

Mauvais 2027
IPR, O2,

nutriments
Nitrates, pesticides, morphologie, 

hydrologie

FRGR2233 - LA PLANCHE AUX MERLES ET 
SES AFFLUENTS 

Médiocre 2027
IBD, IBG, O2,

nutriments
Nitrates, pesticides, morphologie, 

hydrologie, obstacle à l’écoulement 

FRGL051 - ETANG DE MARCILLE Médiocre
Bon 

potentiel 
2027

FRGL053 - ETANG DE CARCRAON Médiocre
Bon 

potentiel 
2027

FRG015 - VILAINE Médiocre 2021 nitrates pesticides, nitrates

Ü Les causes de dégradation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques 

Qualité des eaux :

Pour le phosphore, les résultats du suivi de qualité d’eau soulignent les apports liés au fonctionnement des 
STEP (Station d’épuration) et des rejets ANC (Assainissement Non Collectif), il n’en demeure pas moins qu’en 
termes de production de phosphore brut, la grande majorité reste d’origine agricole.

Concernant les pesticides, les suivis montrent une contamination importante et chronique des eaux du 
bassin versant de la Seiche. Les molécules actives majoritairement observées à fortes concentrations sur 
l’ensemble du bassin sont l’AMPA, l’isoproturon, le glyphosate, le diuron et le glyphosate avec des pics de 
concentration de plus de 2.5 μg/l en pesticides totaux. 

Pour les nitrates, l’origine est directement liée aux mauvaises pratiques agricoles de fertilisation.

Milieux aquatiques :

La morphologie des cours d’eau est très impactée par les aménagements physiques du bassin. Les 
recalibrages, les busages, les déplacements de cours d’eau hors de leur talweg  et les nombreux barrages 
ont considérablement bouleversé la physiologie des cours d’eau et donc leur fonctionnement biologique. Elle 
est également très impactée par les aménagements qui agissent  sur le transfert de l’eau. Les drainages 
de zones humides et des têtes de bassins, la disparition des talus et du bocage, les réseaux de fossés,  mais 
aussi les nombreux plans d’eau déséquilibrent  le fonctionnement des débits. Toutes ces altérations ont pour 
conséquence un impact majeur sur :
- la qualité de l’eau (diminution de la capacité d’auto-épuration des cours d’eau)
- la biodiversité (dégradation de la mosaïque de milieux et des espèces associées  des cours d’eau) ;
- l’hydrologie (accentuation des épisodes d’assec et accélération des écoulements en période de crue).

Cette situation risque d’être accentuée par le réchauffement climatique qui prévoit une amplification des 
phénomènes extrêmes (crues, sécheresses…) avec de fortes conséquences sur ces milieux vulnérables.

En conclusion, les pressions qui dégradent le bon état écologique des masses d’eau du bassin de la Seiche 
concerne la quasi-totalité des usages et des acteurs : particuliers, collectivités, profession agricole et
industriel. Sans modification de l’ensemble des pratiques, le bon état écologique et chimique des 
masses d’eau ne sera pas atteint à l’horizon 2027.

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 89 / 153
1099

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0501_05-DE



4/5

Ü Bilan du précédent contrat

Dans le cadre du bilan, les 4 commissions thématiques organisées dans le cadre de l’évaluation ont permis 
de définir 8 recommandations stratégiques déclinées en 28 recommandations opérationnelles. Ces 
recommandations ont guidé la construction de la nouvelle stratégie territoriale.

Q U E L L E S  O R I E N T A T I O N S P O L I T I Q U E S
Pour agir efficacement sur ce territoire, la stratégie d’action a été élaborée avec le souci de :
- recentrer et territorialiser les actions sur les enjeux et l’état de dégradation des masses d’eau,
- identifier les actions les plus adaptées pour répondre efficacement aux pressions sur le bon état écologique,
- partager les maîtrises d’ouvrages, 
- renforcer les partenariats avec les autres politiques publiques en lien avec l’eau,
- garantir une démarche transversale entre les différents volets du Contrat.

Dans cet objectif des masses d’eau prioritaires ont été identifiées en fonction :
- pour les actions cours d’eau : de leur capacité à évoluer rapidement vers le bon état écologique et de la 

dynamique locale existante
- pour les actions agricoles : en fonction des résultats de qualité d’eau de façon à cibler les masses d’eau les 

plus dégradées

gu ég
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L A  S T R A T E G I E

Ü Pour les milieux aquatiques

La commission « Milieux Aquatiques » a mis en avant l’intérêt de concentrer les efforts sur un territoire 
donné avec la volonté de mesurer rapidement les effets concrets des travaux sur la qualité des rivières. 

Ainsi, la stratégie retenue en vue de la programmation d’actions du CTMA 2019-2024 est la suivante :

■ Environ 80% du budget « travaux » est alloué aux masses d’eau prioritaires :

« Atteindre le bon état écologique de la masse d’eau du Tellé » : des actions pluriannuelles sont 
programmées sur cette masse d’eau afin de restaurer un linéaire suffisamment important de cours d’eau 
pour impacter rapidement la qualité de l’eau et des habitats et repasser en classe de « bon état ». Cela 
apparaît d’autant plus judicieux que cette masse d’eau est déclassée uniquement en raison du critère 
« morphologie » et « matière organique » et que ces actions cumulées devraient assurer une plus-value 
rapide. 
« Actions sur les têtes de bassin versant sur les 5 autres masses d’eau prioritaires que sont l’Ise, 
l’Ardenne, la Quincampoix, le Prunelay et Planche aux Merles.
Afin de privilégier une approche transversale avec le volet pollutions diffuses, une attention particulière 
sera portée sur les masses d’eau Quincampoix, Prunelay et Planche aux Merles.

■ Environ 20% du budget « travaux » est alloué :
- aux actions de restauration de cours d’eau hors masses d’eau prioritaires, afin de profiter 

d’opportunités locales et/ou de réaliser des chantiers vitrines sur d’autres secteurs du bassin de la Seiche, 

- à d’autres actions telles que la gestion des embâcles, l’aménagement de frayères à brochet, le suivi et 
l’animation de chantiers bénévoles. 

L’objectif est de mettre en œuvre des travaux de renaturation des cours d’eau pour gommer l’impact des 
travaux hydrauliques passés et permettre ainsi l’installation d’une vie biologique adaptée. Il est également 
prévu de faciliter la continuité écologique. Les cours d’eau classés au titre de l’article L214-17 ont été 
notamment priorisés.
Correspondance 11ème programme AELB : Enjeu prioritaire 1 →objectifs 1, 3, 4, 5, Enjeu secondaire 2 

Ü Pour le volet agricole

Sur le bassin, de fortes concentrations de nitrates ont été mises en évidence par les contrôles de la DDTM 35. 
On a également constaté de très fortes teneurs en pesticides en parallèle d’une disparition du bocage. Pour 
ces raisons, le territoire du bassin versant de la Seiche est un territoire d’intervention prioritaire et la 
mobilisation de l’ensemble des exploitants agricoles est jugé nécessaire pour atteindre les objectifs DCE 
(2027). Pour aboutir à un projet partagé, la construction de ce volet a fait l’objet d’une forte mobilisation 
des partenaires (Etat, élus, Institutions techniques, réseaux professionnels) au travers de 13 réunions 
de travail. Il a été convenu, de territorialiser les interventions. Dans cette démarche, les partenaires ont 
accepté la proposition de la DDTM 35 d’un arrêté ZSCE (Zone Soumise à Contrainte Environnementale)
sur la Planche aux Merles, le Prunelay et la Quincampoix pour solutionner les problèmes de gestion de la 
fertilisation et des transferts de phytosanitaires. Cet arrêté est en cours de validation. Il doit être présenté au 
CODERST de début juillet pour être signé par le Préfet d’Ille et Vilaine dans le courant du mois de juillet 2019.
Ces trois masses d’eau déjà identifiées comme prioritaire dans la stratégie d’intervention agricole pour le 
CTBV 2019-2024 (au regard du paramètre nitrates) avec la Seiche amont, le Bas Mesnil, le Loroux et le 
Prunelay feront l’objet d’un protocole d’interventions spécifiques. Ce zonage d’intervention est conforme à la 
disposition 1C-4 : Vulnérabilité potentielle des sols à l’érosion à l’échelle des masses d’eau SDAGE 
Loire Bretagne 2016-2021. L’arrêté ZSCE est fondé sur l’enjeu érosion, il aura pour objectif la reconstitution 
du bocage. Ces actions volontaires seront visées par un objectif de résultat (minimum 90% de la SAU

diagnostiquée (DPR2) pour le périmètre des 3 masses d’eau concernées), et subventionnées jusqu’à une 

échéance fixée (3 ans). Au-delà de celle-ci et dans le cas où les objectifs ne sont pas atteints, la démarche 
deviendra règlementaire. Au-delà des nitrates, le rétablissement du bocage permettra aussi d’améliorer la 
qualité de l’eau pour les paramètres phosphore et phytosanitaires. 

Les actions prévues visent essentiellement le changement des pratiques agricoles via des diagnostics et des 
démonstrations mais aussi des mesures d’accompagnements et de conseils auprès des exploitants. 
Correspondance 11ème programme AELB : Enjeu prioritaire 2.3 →objectifs 1, 2, 3, 4

Ü Pour le volet bocage 
Enfin il est prévu de maintenir les actions de restauration et préservation du bocage sur l’ensemble du bassin 
versant en priorisant les interventions sur le zonage délimité par la ZSCE les premières années du contrat. Le 
syndicat animera toujours le programme Breizh bocage. Les interventions prévues en Mayenne hors 
programme Breizh Bocage ne sera pas financé par la Région Bretagne.
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Les actions prévues visent, sur les zones sensibles, à identifier et mettre en place des dispositifs anti-
ruissellement venant compléter et prolonger le dispositif ZSCE auprès des exploitants.  
Correspondance 11ème programme AELB : Enjeu prioritaire →2.3 objectif 3

Ü Les autres actions du CTBV : Il a été aussi convenu, par la cellule d’animation du syndicat, la poursuite 
de l’accompagnement des collectivités et des actions de sensibilisation vers les scolaires et le grand public 
à l’échelle du bassin versant.

Correspondance 11ème programme AELB : Leviers de mise en œuvre→ Politique territoriale objectif 2, Les 
partenaires objectif 2

Dans cette configuration, le contrat territorial respecte les orientations et préconisations du SAGE Vilaine ainsi 
que les actions proposées dans le Programme d’Actions Opérationnel Territorial (PAOT).  
Le contrat territorial est intégré à un Projet de Territoire Eau, co-construit avec la Région Bretagne. 
L’objectif est également de s’articuler et d’être complémentaire avec les autres politiques publiques 
en lien avec la gestion du grand cycle de l’eau et donc de mettre en lien la dynamique du contrat avec 
les actions ECOPHYTO2, les actions sur les Systèmes d’Assainissement Prioritaires et les actions sur 
les Etablissement Prioritaires Industriels,  les PCAET (Plan Climat Air Energie des territoires) portés
par les EPCI, les Projets de Territoire des EPCI, les Plans Locaux d’Urbanisme. 

L E S  A C T E U R S

Le Syndicat Mixte du bassin Versant de la Seiche (SMBVS) anime, pilote et coordonne les actions du contrat 
territorial. Ce contrat, multi thématique et transversal est composé de 3 volets regroupant les actions 
agricoles, les travaux milieux aquatiques et les actions transversales.
Dans le cadre de ce nouveau contrat, le SMBV Seiche a souhaité partager les maîtrises d’ouvrage et renforcer 
les partenariats. Le volet agricole a ainsi été construit dans cet objectif en associant 10 opérateurs du monde 
agricole en tant que maîtres d‘ouvrages associés. L’Etat pour le projet d’arrêté ZSCE et Collectivité Eaux 
du Bassin Rennais (CEBR) pour le l’aire d’alimentation de captage seront également signataire du 
contrat.
Le contrat de bassin versant de la Seiche traduit l’accord intervenu entre les différents partenaires. Des fiches 
actions ont été construites pour décrire précisément les modalités de sa mise en œuvre. 
C O N D I T I O N S D E  R E U S S I T E  D E  L A  S T R A T E G I E

La quasi-totalité des usages et des acteurs est concernée par la dégradation de la qualité de l’eau et de la 
morphologie des cours d’eau : particuliers, collectivités, monde agricole et industriel. Sans une modification 
de l’ensemble des pratiques, le bon état écologique et chimique des masses d’eau ne sera pas atteint à 
l’horizon 2021 ou 2027. Il est donc nécessaire de mettre en place un programme d’actions dans lequel tous 
les acteurs seront engagés. Pour se faire il sera essentiel de :

■ Privilégier une concertation, coordination et transparence de l’action publique,
■ Associer les EPCI, les élus locaux, les associations, les usagers et les acteurs professionnels,
■ Maintenir la cohérence des actions entre les structures autour des projets communs,
■ Maintenir la confiance des partenaires financiers pour maintenir les aides sans lesquelles le projet 

ne pourrait pas aboutir,
■ Poursuivre la dynamique engagée et la transversalité des projets sur le territoire.

Des fiches actions ont été construites pour décrire les modalités de mise en œuvre de ces actions.
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II. FEUILLE DE ROUTE DU TERRITOIRE

P L A N  D ’ A C T I O N S  P R I O R I T A I R E S  2 0 1 9 - 2 0 2 1

Le programme d’actions du contrat territorial 2019-2021 comporte trois volets d’interventions et représente un 
montant financier de 2 811 485 € : Actions transversales 480 900 €, Milieux aquatiques 861 500 €, Actions
agricoles 1 469 085 €.
A l’échelle des 6 années de la programmation territoriale 2019-2024, le montant de la programmation 
prévisionnelle s’élève à 5 397 148 €

M O Y E N S  H U M A I N S :  A N I M A T I O N  D I M E N S I O N N E M E N T  M E T H O D E

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Seiche

La coordination du Contrat
L’animatrice générale du syndicat assure la coordination du contrat et son articulation avec les autres 
politiques publiques qui touchent le grand cycle de l’eau. En lien avec les autres animateurs thématique, elle 
prépare et anime le comité de pilotage et les commissions techniques. Elle réalise les bilans annuels et 
s’assure de la mise en œuvre des actions et des indicateurs. Elle suit l’avancement du programme d’actions 
pour son évaluation à mi-parcours et en fin de projet. Elle participe à la mise en œuvre des actions de 
sensibilisation, communication et d’animation prévues au contrat. Plus globalement, elle travaille avec les 
EPCI-FP adhérentes et leur rend compte de l’avancée du contrat.   La secrétaire du syndicat participe et facilite 
le suivi administratif et comptable du contrat. Le syndicat entretient par ailleurs des relations privilégiées avec 
les services de l’état et les partenaires institutionnelles. 

L’animateur du volet milieux aquatiques 
L’animateur est embauché par le syndicat et assure la mise en œuvre des travaux  prévues au contrat ainsi 
que  le suivi administratif et financier des actions. Il prépare et anime la commission thématique sur les milieux 
aquatiques et organise la médiation et l’information auprès des riverains. Il réalise les bilans annuels et la mise 
en œuvre des indicateurs afin de rendre compte au comité de pilotage du déroulement des actions. Plus 
largement, il gère la base de données liée aux actions et assure un appui technique aux autres travaux en 
cours d’eau (riverain, EPCI-FP, aménageurs public) ainsi qu’une veille environnementale.

L’animatrice du volet agricole
L’animatrice est embauchée par le syndicat. Elle met en œuvre les actions agricoles prévues par le syndicat 
et coordonne les actions des autres maîtres d’ouvrages agricoles. Elle s’assure la complémentarité de ces 
actions, notamment dans le cadre de la démarche ZSCE. Elle assure le suivi administratif et financier des 
actions en lien avec les partenaires. Elle prépare et anime la commission thématique et assure la médiation 
et l’information auprès des exploitants. Elle réalise les bilans annuels et la mise en œuvre des indicateurs.

L’animateur du volet bocage
L’animateur a pour mission de suivre et animer des actions en faveur du maillage bocager et mettre en œuvre 
le programme de plantations et de régénération bocagère sur l’ensemble du territoire, en Ille et Vilaine (Breizh 

Coûts prévisionnelq 
total 2019-2021 (€) 

2019 2020 2021
Coûtq prévisionnelq 

total 2022-2024 (€) 
2022 2023 2024

Volet transversal 480900

Animation Générale 315900 100000 105150 110750

Communication + scolaire 75000 25000 25000 25000

Suivis-SQE 90000 25000 30000 35000

Volet Milieux aquatiques 861500

Restauration des milieux aquatiques et aménagement d'ouvrages 524500 79500 210000 235000

Effacement d'ouvrage 115000 20000 35000 60000

Animation milieux aquatiques 222000 67000 70000 85000

Volet agricole 1469085

Animation agricole 173000 55000 58000 60000

Action individuelles agricoles diagnostics 588015 196005 196005 196005

Action individuelles agricoles accompagnements 84978 15120 29412 40446

Suivi des reliquats azotés post-absorption 153972 51324 51324 51324

Actions collectives agricole 210000 70000 70000 70000

Investissement agro-environnementaux 259120 121160 137960

2811485 703949 1001051 1106485 2585663 916876 799080 869706
TOTAL

5397148

Coûts prévisionnels par année 2019-2021 (€)

Désignation des actions

Coûts prévisionnels 2022_2024

586868

1178000

177000 179868 230000

385500 386000 406500

354376 233212 233206820795
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Bocage) et en Mayenne (hors Breizh Bocage). Il assure également la coordination des actions bocagères 
inscrites dans le cadre de la ZSCE. Il prépare et anime la commission thématique sur le bocage et prend en 
charge la médiation et l’information des propriétaires et exploitants. Il réalise les bilans annuels et la mise en 
œuvre des indicateurs pour en rendre compte au comité de pilotage.

Récapitulatif des moyens humains SMBVSeiche dédiés au contrat :
Animation générale : 1 ETP → pris en charge par le contrat
Animation du volet Milieux aquatiques : 1 ETP, puis 1,5 ETP en 2021 → pris en charge par le contrat
Animation agricole : 1 ETP→ pris en charge par le contrat
Animateur bocage : 1 ETP→ hors contrat, pris en charge par le programme Breizh Bocage
Secrétariat : 0,5 ETP → pris en charge par le contrat

Les maîtres d’ouvrages agricoles associés
Agriculture Durable par l'Autonomie, la Gestion et l'Environnement (ADAGE) : Cette association est 
spécialisée sur les systèmes herbagers et la conduite de production laitière bovine. Elle intervient dans le 
contrat pour la mise en œuvre des actions portant sur le maintien et le développement des surfaces de prairies 
et les économies d’intrants.

AGROBIO (Dpt 35) : Cette association est spécialisée sur le développement de l’agriculture biologique. Elle 
intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions portant sur l’autonomie décisionnelle des 
exploitations agricoles et les économies d’intrants.
Centres d'études techniques agricoles (CETA) : Cette association est spécialisée sur l’animation de 
groupes techniques (par type de production). Elle intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions 
portant sur l’autonomie décisionnelle des exploitations agricoles et les économies d’intrants.

Cohérence : Cette association est spécialisée sur le développement durable et solidaire. Elle intervient dans 
le contrat pour la promotion de la production de porcs sur litière.

Déshyouest : Cette coopérative est spécialisée dans la déshydratation de la luzerne. Elle intervient dans le 
contrat pour la mise en œuvre des actions portant sur l’autonomie des exploitations agricoles.

Chambre d’agriculture : Cette structure accompagne les exploitants dans leur métier. Elle intervient dans le 
contrat pour la mise en œuvre des diagnostics individuels et l’accompagnement d’exploitations.

Fédération Départementale des Coopératives d’Utilisation du Matériel Agricole (FDCUMA) : Cette 
coopérative est spécialisée dans l’utilisation du matériel agricole. Elle intervient dans le contrat pour la mise 
en œuvre des démonstrations de matériels et techniques agricoles.

Séchage en grange des fourrages (Segrafo) : Cette association est spécialisée dans le conseil au séchage 
du foin en grange. Elle intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions sur le maintien et le 
développement des surfaces de prairies et les économies d’intrants.

Bureau d’études Interfaces et Gradients : Ce bureau d’études est spécialisé sur les questions de 
reconquête de la qualité de l’eau. Il intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions de lutte contre 
l’eutrophisation.

Entreprise Ter Qualitechs : Cette entreprise est spécialisée dans le conseil en agronomie et production 
végétale. Elle intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions sur les économie d’intrants.

Entreprise Yves HARDY : Cette entreprise est spécialisée sur la fertilité durable des sols. Elle intervient dans 
le contrat pour la mise en œuvre des actions de lutte contre l’érosion des sols.

La plupart de ces maîtres d’ouvrages portent des actions liées à la démarche d’animation collective (réseaux, 
démonstration, groupes d’échanges). Un certain nombre d’entre eux prendront en charges les diagnostics et
accompagnements individuels d’exploitations programmés dans le contrat. La répartition de ces diagnostics
et accompagnements par maître d’ouvrage n’est pas encore précisée.

O R G A N I S A T I O N  D E  M I S E E N  O E U V R E

Le comité de pilotage
Présidé par le Président du Syndicat Mixte de Bassin Versant de la Seiche, le Comité de pilotage rassemble, 
au moins une fois par an, les représentants des différents acteurs concernés : les maîtres d’ouvrage associés, 
les partenaires institutionnels et financiers, les structures intercommunales (EPCI-FP), les agriculteurs, les 
prescripteurs et les associations. Il examine les bilans annuels (ainsi que le bilan évaluatif de fin de contrat), 
évalue les résultats obtenus, décide des orientations à prendre et valide les actions de l’année à venir. Afin 
d’assurer une bonne articulation avec le SAGE Vilaine, la CLE est également représentée au comité de 
pilotage, avec une voix consultative.

Les commissions thématiques
Elles participent aux réflexions techniques mais aussi stratégiques. Elles sont forces de proposition pour le 
comité de pilotage. Elles, suivent la mise en œuvre des actions et jouent un rôle moteur pour l’ensemble du 
programme et la mobilisation des acteurs locaux. Plusieurs commissions thématiques sont programmées : la 
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commission « collectivités », le comité professionnel agricole et les commissions géographiques « agricole »,  
la commission « rivière » et la commission « bocage ». 
Selon les sujets traités, des commissions multithématiques pourront être organisée pour assurer la 
transversalité. Des commissions géographiques composées d’élus référents pourront également être mises 
en place dans le cadre de la mise en œuvre de la GEMAPI. L’objectif recherché est de préserver la proximité 
avec les élus locaux afin de mieux remonter les informations auprès des membres du comité syndical et des 
instances décisionnelles des EPCI membres.

Enfin, c’est au sein du bureau que les orientations politiques sont définies et proposées à l’assemblée
délibérante : le comité syndical restant l’organe délibérant des décisions.

D E F I N I T I O N  D E S  C H O I X O P E R A T I O N N E L S

Ü Volet Milieux aquatiques

Les actions ambitieuses de restauration de l’hydromorphologie seront réalisées en premier lieu sur la masse 
d’eau du Tellé dans l’objectif d’atteindre le bon état de cette masse d’eau en fin de contrat. Elles prendront 
une part importante dans ce volet de contractualisation.

Des actions seront menées dans un second temps sur les têtes de bassin versant de la masse d’eau du 
Prunelay et de l’Ise. 

Environ  18%  du  budget  « travaux »  est  alloué  aux  actions  hors  masses  d’eau prioritaires,  afin  de  
profiter  d’opportunités  locales  et/ou  de  réaliser  des  chantiers vitrines sur d’autres secteurs du bassin de 
la Seiche. Ceux-ci seront valorisés à l’échelle du bassin versant pour en favoriser l’acceptabilité locale.

En fonction des opportunités et des dynamiques locales, le calendrier de programmation pourra être modifié 
chaque année après validation de la commission milieux aquatiques qui sera garante d’une action ciblée pour 
plus d’efficacité.

Les typologies d’actions réalisées correspondent à des travaux de restauration du lit mineur (remise en fond 
de vallée, reméandrage, etc.), restauration de la continuité écologique, d’effacement et/ou aménagement de 
plan d’eau. Le syndicat mettra aussi en œuvre des actions de restauration de zones de sources qui 
consisteront notamment à de la suppression de collecteurs de drains. 

En parallèle, le technicien de rivière continuera son travail d’animation de la démarche consistant à sensibiliser 
les propriétaires d’étangs à leurs impacts et les guider pour leur aménagement, en lien avec les services de 
l’Etat (DDTM, AFB).

Afin de maintenir une dynamique locale, et l’appropriation des enjeux du bassin versant, un apprenti sera 
embauché et chargé de l’organisation de chantiers bénévoles. 

Une étude est en cours pour organiser la fusion des syndicats de bassin versant du Semnon et de la Seiche. 
Dans cette perspective, un nouveau technicien milieux aquatiques sera mutualisé entre les deux territoires, 
ajoutant à l’animation du contrat du bassin de la Seiche un demi ETP à partir de 2021.

Ü Volet Agricole

La programmation des actions agricoles 2019-2020 respectera les niveaux de priorité retenus dans la 
stratégie. Il est prévu d’intervenir principalement sur la zone soumise à contraintes environnementales (ZSCE), 
zone prioritaire–Niveau 1, afin de réaliser le maximum de diagnostics « parcelles à risques » (DPR2) auprès 
des 308 exploitations concernées. Ces diagnostics seront réalisés par les maîtres d’ouvrages associés. Dès 
2020, les conclusions de ces diagnostics pourront donner lieu aux premières réalisations de dispositifs anti-
érosif : talus, talus-planté, haies, noues etc.  Sur ces mêmes zones, il s’agira également d’identifier les 
mauvaises pratiques de fertilisation et de mettre en place une démarche adaptée auprès des exploitations 
concernées : formation aux changement de pratiques réduisant les fuites d’azote, accompagnement à la mise 
en œuvre de leviers testés et développés au travers du projet « Agriculture à très basse fuites d’azote » mené 
dans le cadre du Plan Algue Verte. Ces actions seront menées en parallèle de contrôles de la DDTM des 
dispositifs de stockage d’effluents.

En ce qui concerne les autres zonages, il est prévu de démarcher les exploitants afin de débuter la mise en 
place de diagnostics et accompagnements individuels. Il est également prévu de mobiliser des groupes 
d’exploitants et de les inciter à s’investir dans les actions collectives liées aux changements de pratiques et à 
la maîtrise des nouvelles techniques.

Ü Volet bocage

Dans le souci de respecter la stratégie établie, les actions bocagères seront orientées, en 2019-2022 sur le 
zonage prioritaire délimité par la ZSCE. Il s’agira de mettre en œuvre les propositions d’aménagements 
bocagers issues des diagnostics et d’en assurer la coordination. En 2021, quelques travaux de plantation de 
haies sont également prévus sur l’amont du bassin, en Mayenne, afin de maintenir la dynamique sur ce 
territoire hors Breizh Bocage.

Comme précisé dans la stratégie la mise en œuvre de la programmation sera effectuée dans un souci de 
transversalité entre les volets agricole, bocager et milieux aquatiques, particulièrement sur les masses d’eau 
ZSCE (Prunelay, Quincampoix, Planche aux merles).
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Ü Volet transversal

Le Syndicat a prévu de travailler en étroite concertation avec les EPCI membres pour les questions liées à 
l’eau, à l’économie et à l’urbanisme afin d’avoir une approche transversale et plus cohérente des politiques 
publiques (gestion des eaux pluviales, AC et ANC, gestion foncière, circuits courts, filière bois énergie…).

Le syndicat travaillera également en lien avec la Collectivité Eau du Bassin Rennais (CEBR) qui gère trois 
captages d’eau potable (Marionnais, la Pavais et Fénicat) situés à l’aval, en limite du bassin versant de la 
Seiche. Les  communes  de  Chartres  de  Bretagne  et  Bruz  abritent  l'une  des  rares  nappes phréatiques 
calcaires de Bretagne. Des périmètres de protection autour de ces captages viennent d'être mis en place. 

Le syndicat portera par ailleurs les actions de sensibilisation et de communication en direction du grand public 
et des scolaires. Pour cela il s’appuiera sur les relais locaux comme les associations environnementales et 
fera aussi appel à des prestataires extérieurs.  

L E  P R O T O C O L E  D E  S U I V I

Ü Le suivi qualité et le suivi biologique 

Le réseau de suivi de l’état des masses d’eau comprend des points qui s’intègrent dans le réseau de contrôle 
opérationnel et le réseau de contrôle de surveillance du bassin Loire-Bretagne en vue de le compléter et de
couvrir l’ensemble du bassin versant de la Seiche. 

Le programme de suivi sera actualisé et optimiser annuellement avec les services du département d’Ille et 
vilaine et l’AELB. Il s’agit de cibler le suivi du programme d’actions sur les masses d’eau prioritaires. Un suivi 
biologique sera également réalisé sur les masses d’eau ayant fait l’objet de travaux morphologiques.

Ü Indicateurs spécifiques 

Chacun des trois volets du contrat aura ces indicateurs spécifiques. Pour chaque fiche actions des indicateurs 
de suivi sont indiqués. Ces indicateurs pourront être des indicateurs de moyens, de résultats d’actions mais 
aussi des indicateurs d’effets sectoriels. Chaque année un bilan est effectué puis transmis aux partenaires. 

III. PROGRAMME D’ACTION - DONNEES FINANCIERES

*  Conformément aux modalités du 11e Programme, le taux indiqué pour l’animation est de 50 %.

Celui-ci sera porté à 60 % pour l’animation du contrat, au moment de la décision, car les 3 conditions 
suivantes sont strictement respectées :

· la Région est engagée auprès de l’Agence de l’eau dans le cadre d’une convention de partenariat

· la Région est co-signataire du contrat territorial objet de la présente délibération
· la Région participe sur fonds propres au financement de ce contrat.

Ce taux de 60% peut être appliqué à compter de la délibération prise par le Conseil d’Administration relative 
à la convention de partenariat Agence/Région qui a eu lieu en juin 2019 sur la base de la convention validée 
par la Région en commission permanente du 6 mai 2019.
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DEUXIEME CONTRAT TERRITORIAL DE BASSIN 
VERSANT DE LA SEICHE

(2019-2021)
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ENTRE :

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Seiche représenté par M. Michel DEMOLDER, agissant en 

tant que Président, conformément à la délibération de l’assemblée délibérante en date du 18 février 2019

désigné ci-après par le porteur de projet,

ET

Les maitres d’ouvrage agricole associés

ADAGE

AGROBIO

CETA

COHERENCE

CHAMBRE D'AGRICULTURE

DESHYOUEST

EILYPS

FD CUMA

SEGRAFO

TER QUALITECHS

YVES HARDY
d’une part,

ET :

l’agence de l’eau Loire-Bretagne, établissement public de l’État, représentée par M. Martin GUTTON,

Directeur général, agissant en vertu de la délibération n° 2019-24 du Conseil d’Administration du 14 mars 

2019, désignée ci-après par l’agence de l’eau,

ET
la Région Bretagne, représentée par M. Loïg CHESNAIS – GIRARD, agissant en tant que Président 
du Conseil régional, conformément aux décisions budgétaires en session des 7,8 et 9 février 2019 et
désignée ci-après par la Région

Vu la convention de partenariat entre la Région et l’agence de l’eau Loire Bretagne conformément à la 
délibération (19-501-02) de la commission permanente du 6 mai 2019

ET
le Départemental d’Ille et Vilaine, représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil 
départemental, ci-après désigné par « le Département d’Ille-et-Vilaine »,

ET

l’État, représenté par Madame Michèle KIRRY, Préfète de la Région Bretagne, Préfète d’Ille-et-Vilaine

ET

la Collectivité Eau du Bassin Rennais (CEBR) représentée par son Président, Yannick NADESAN"

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :
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Article 1 : Objet du contrat territorial

Le présent contrat territorial traduit l’accord intervenu entre les différents signataires concernant 
l’opération de reconquête de la qualité de l’Eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant de la 
Seiche.

Il s’inscrit dans le cadre du partenariat conclu entre l’agence de l’eau et la Région Bretagne. Ce 
partenariat matérialise la volonté conjointe de l’agence de l’eau et de la Région Bretagne
d’accompagner de façon coordonnée les porteurs de projets dans la mise en place d’actions de 
reconquête de la qualité des eaux.

Le contrat territorial formalise de manière précise :
- la nature des actions ou travaux programmés, et objectifs associés, pour une durée de 3 ans,
- les calendriers de réalisation et points d’étapes,
- les coûts prévisionnels,
- le plan de financement prévisionnel défini au plus juste,
- les engagements des signataires.

Le contrat territorial s’adosse à la stratégie de territoire et la feuille de route associée, définies pour une 
durée de 6 ans et jointes en annexes 1 et 2.

La stratégie de territoire décrit :
- l’historique d’actions liées aux programmes déjà engagés sur le territoire,
- les enjeux et problématiques du territoire hydrographique ou hydrogéologique,
- les objectifs de bon état des masses d’eau poursuivis et les cibles prioritaires,
- la stratégie d’intervention adoptée,
- les liens avec les conventions partenariales existantes par ailleurs,
- la compatibilité avec le(s) Sage(s) le cas échéant et la synergie des démarches portées à une 

échelle supra,
- la cohérence ou la complémentarité avec les autres politiques publiques / dispositifs d’aide.

La feuille de route précise :
- la gouvernance mise en place, 
- les moyens et compétences d’animation mobilisés,
- les modalités de mise en œuvre,
- les responsabilités et engagements des acteurs,
- l’organisation des maîtrises d’ouvrage,
- le dispositif et les indicateurs de suivi adaptés aux actions et aux temps de réponse des milieux.

Article 2 : Périmètre géographique du contrat

Pour connaître les éléments de description du territoire hydrographique ou hydrogéologique sur lequel 
portent les actions du contrat, se reporter aux rapports d’étude de l’état des lieux et du diagnostic 
territorial, ainsi qu’à la stratégie du territoire annexée.

La carte de localisation du territoire hydrographique ou hydrogéologique et des secteurs concernés est 
présentée en annexe 3.

Article 3 : Programme d’actions

Le Syndicat Mixte du bassin Versant de la Seiche (SMBVS) anime, pilote et coordonne les actions du 
contrat territorial. Ce contrat, multi thématique et transversale est composé de trois volets regroupant 
les actions agricoles, les travaux milieux aquatiques et les actions transversales.
Dans le cadre de ce nouveau contrat, le SMBV Seiche a souhaité partager les maîtrises d’ouvrage et 
renforcer les partenariats. Le volet agricole a ainsi été construit dans cet objectif en associant un certain 
nombre d’opérateurs du monde agricole en tant que maîtres d‘ouvrages associés. L’Etat pour le projet 
d’arrêté ZSCE et Collectivité Eaux du Bassin Rennais (CEBR) pour le l’aire d’alimentation de captage 
seront également signataire du contrat. 

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 99 / 153
1109

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0501_05-DE



4

Le contrat de bassin versant de la Seiche traduit l’accord intervenu entre les différents partenaires. 
Aussi, les différentes orientations retenues pour ce second contrat territorial de bassin versant sont 
notamment :

· Intensifier les actions auprès des agriculteurs en les impliquant individuellement et 
collectivement pour la reconquête de la qualité de l’eau avec comme point fort la mise en place 
d’un projet d’arrêté ZSCE

· Restaurer les milieux aquatiques et les préserver
· Créer et restaurer les haies bocagères
· Multiplier les actions pédagogiques à destination du grand public et des scolaires
· Poursuivre le suivi de la qualité des eaux des cours d’eau

En parallèle de ces actions inscrites au CTBV, le syndicat continue d’accompagner les collectivités et 
les particuliers vers le changement de pratiques et promouvoir l’entretien sans pesticide. Il souhaite 
aussi pouvoir travailler plus en lien avec les services en charge de l’amélioration les dispositifs 
d’assainissement collectifs et individuels

Ce plan d’action vient compléter et encadrer l’ensemble des actions menées sur le territoire parmi 
lesquelles on peut citer les MAE, Breizh bocage, le PCAE, le programme Ecophyto, l’acquisition foncière 
de zones humides selon une stratégie partagée par le comité de pilotage et l’amélioration des systèmes 
d’assainissement prioritaires.

Article 4 : Modalités de pilotage et d’animation de la démarche
La description de la gouvernance et des missions précises de l’animation prévues figure au sein de la 
feuille de route (cf. annexe 2).
Le fonctionnement du comité de pilotage, la composition de la cellule d’animation et les 
attendus/engagements pour chaque animateur sont définies dans la feuille de route également (cf. 
annexe 2)

Le pilotage et l’animation du contrat territorial sont les conditions premières de réussite de la démarche.
Le comité de pilotage est ainsi l’instance décisionnelle au cœur de la démarche.
La cellule d’animation est garante de la bonne coordination de la démarche, de la bonne mise en œuvre 
des actions inscrites au contrat territorial et de leur suivi.

Article 4-1 : Fonctionnement du comité de pilotage

Ø Fonctions du comité de pilotage
Le comité de pilotage a pour rôle de permettre la concertation entre l’ensemble des acteurs concernés, 
afin de formellement :

· valider toutes les étapes liées à l’élaboration du contrat,
· valider la stratégie du territoire et la feuille de route associée,
· valider le contenu du contrat,
· valider les éventuels avenants au contrat,
· valider le plan de financement du contrat initial et de ses modifications ou avenants,
· examiner les bilans annuels, évaluer les résultats obtenus, débattre des orientations à prendre 

et valider les actions de l’année à venir.

Les validations du comité de pilotage servent de base de rédaction des projets de délibérations qui 
seront soumis aux instances des collectivités ou partenaires du contrat afin de permettre la bonne 
exécution du programme.

Ø Fréquence de réunion du comité de pilotage
Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par année calendaire. Avant la fin de l'année n pour 
tirer les enseignements de l'année et valider la programmation n+1

Ø Constitution du comité de pilotage
Il est présidé par le Président du Syndicat Mixte de Bassin Versant de la Seiche et rassemble tous les 
représentants des différents acteurs et partenaires concernés.
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La composition minimale du comité de pilotage est précisée en annexe 4.
Cette composition est déterminée en fonction des besoins de la concertation de l’ensemble des acteurs 
concernés. Elle peut être élargie, sur proposition de son Président, autant que de besoin en fonction 
des problématiques rencontrées et des arbitrages nécessaires.

Afin d’assurer une bonne articulation avec le Sage Vilaine, la structure porteuse du Sage est également
représentée au comité de pilotage.

Ø Organisation du comité de pilotage
L’organisation (date, lieu et ordre du jour) du comité de pilotage est soumise pour validation préalable 
à l’agence de l’eau.

L’ordre du jour prévoit à minima :
· une présentation du bilan annuel de l’année n-1, bilan établi sur la base du dispositif de suivi

prévu dans la feuille de route et rappelé en annexe 2,
· un état d’avancement succinct et illustré des actions en cours (année n),
· la proposition du programme d’actions et des objectifs de l’année n+1.

En cas de problématique spécifique nécessitant des réflexions plus approfondies, le comité de pilotage 
peut mandater une commission technique ou thématique. Les propositions issues de ces commissions 
alimenteront les réflexions et avis des comités de pilotages suivants.

Article 4-2 : Organisation de l’animation 

Ø Le porteur de projet est chargé de :
· assurer le pilotage de l’opération, l’animation de la concertation et la coordination des différents 

partenaires,
· rassembler et mobiliser tous les acteurs concernés par le contrat territorial,
· suivre et d’évaluer l’avancement du programme d’actions.

Ø L’équipe d’animation du contrat territorial est constituée de 3.5ETP exerçant les missions 
suivantes coordonnées entre elles :

· coordination générale : 1 ETP,
· animation agricole : 1 ETP,
· animation milieux aquatiques : 1 ETP,
· secrétaire-comptable : 0.5 ETP

Un apprenti en appui au technicien de rivière pour une durée de 2 ans sept 2018 à sept 2020.
Un animateur bocage : 1 ETP→ hors contrat, pris en charge par le programme Breizh Bocage.

Le contenu précis des missions est joint en annexe 6.

Article 5 : Modalités de suivi

Les données seront bancarisées après qualification / validation dans la base de données du bassin 
(Osur) et/ou nationale (Quadrige, Ades) en respectant toues les codifications Sandre (paramètres et 
unités de mesures, format d’échange de données).

Article 5-1 : Bilans annuels 

L’établissement de ce bilan annuel doit permettre de :
· faire le point, une fois par an, sur l’état d’avancement technique et financier du programme 

d’actions spécifique et des programmes associés,
· vérifier la conformité des actions menées et de réorienter si nécessaire les plans d’actions 

annuels. Le cas échéant, un avenant au présent contrat territorial peut être nécessaire,
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· favoriser et développer le dialogue, basé sur des faits objectifs, entre les différents acteurs et 
leur implication,

· aider les prises de décisions des élus et partenaires financiers,
· justifier les demandes de versement des aides financières annuelles.

Un rapport d’activités rédigé par le porteur de projet formalise le bilan annuel et les conclusions du 
comité de pilotage qui sera à adresser à l'agence de l'eau avec les pièces pour paiement avant juin n+1

Le rapport d’activités doit être établi selon la trame de l’agence de l’eau.

Article 5-2 : Bilan de troisième année

Le premier contrat territorial adossé à la stratégie et la feuille de route associée doit obligatoirement 
faire l’objet d’un bilan technique et financier en troisième année. 
Celui-ci sera présenté au comité de pilotage et à la CLE du Sage, s’il existe.

L’établissement du bilan technique et financier doit permettre de faire une synthèse des bilans annuels 
et présenter les réalisations, résultats et premiers impacts des actions. Il sera l’occasion d’identifier les 
non réalisations et leurs justifications au regard du contexte local.

Une synthèse du bilan technique et financier sera présentée au conseil d’administration de l’agence de 
l’eau. Elle accompagnera toute demande de signature d’un second contrat territorial de 3 ans.

Le respect des engagements conditionne la signature du second contrat territorial. Les ajustements de 
programmation effectués doivent être conformes à la stratégie de territoire et la feuille de route associée.

En cas de non-respect des engagements dont les motivations sont jugées recevables par l’agence de 
l’eau ou en cas de modification substantielle justifiée des enjeux du territoire, par un ou plusieurs 
signataires du présent contrat, une phase d’évaluation et d’étude complémentaire sera enclenchée,
après accord de l’agence de l’eau, afin de proposer une mise à jour de la stratégie, de la feuille de route 
et de la programmation.
Dans ce cas, l’accompagnement par l’agence de l’eau de cette phase de transition est limité à une 
durée de 1 an (durée prolongée au maximum de 1 an pour l’obtention de la déclaration d’intérêt général 
propre au volet milieux aquatiques).

Si les éléments propres au contexte local et les conclusions du bilan technique et financier sont 
défavorables à la poursuite des actions sur le territoire concerné, l’agence de l’eau mettra un terme à 
son accompagnement et le contrat sera clos à l’issue de la troisième année.

Article 5-3 : Évaluation de sixième année et modalités d’une éventuelle poursuite

La stratégie du territoire et la feuille de route associée ont été définies et validées par le conseil 
d’administration pour 6 ans, avec si nécessaire une mise à jour.
Avant le terme du second contrat, une phase d’évaluation des deux contrats successifs de trois ans est 
enclenchée afin de mesurer l’atteinte des objectifs initiaux, d’actualiser la stratégie, et proposer si 
nécessaire une nouvelle feuille de route et une nouvelle programmation.

Cette évaluation doit être obligatoirement anticipée afin d’apporter les réponses attendues avant la fin 
de sixième année, et en particulier la réponse à la question : un contrat territorial avec l’agence de l’eau 
est-il justifié pour poursuivre des actions sur le territoire concerné ?

L’établissement du bilan évaluatif de sixième année doit permettre de :
· sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux autour de l’évaluation ;
· questionner la pertinence de la stratégie du territoire par rapport aux enjeux identifiés ;
· analyser la gestion de projet (pilotage, mise en œuvre, partenariats, animation) ;
· analyser les réalisations, résultats et impacts des actions (efficacité et efficience) ;
· étudier les conditions de pérennisation des actions et/ou des résultats obtenus dans la 

perspective d’un retrait des financements de l’agence de l’eau partiel ou total ;

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 102 / 153
1112

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0501_05-DE



· établir une synthèse des points forts et des limites de l’action locale, et identifier les 
améliorations afin d’élaborer, le cas échéant, une nouvelle stratégie ;

· évaluer l’atteinte des objectifs environnementaux du Sdage.

Ce bilan évaluatif sera présenté au comité de pilotage et à la CLE du Sage, s’il existe, au plus tard en 
fin de sixième année.
Si les deux contrats successifs n’ont pas permis d’atteindre les objectifs environnementaux du Sdage, 
le bilan évaluatif étudiera l’opportunité et la pertinence d’élaborer une nouvelle stratégie de territoire en 
vue de l’établissement d’un nouveau contrat territorial.

Cette poursuite devra obligatoirement être motivée, principalement en lien avec l’écart entre l’état des 
masses d’eau et le bon état et avec le caractère plus ou moins favorable du contexte local à la bonne 
mise en œuvre de nouvelles actions adaptées.

En cas de demande de renouvellement de la stratégie du territoire et de nouveau contrat territorial 
associé, une synthèse du bilan évaluatif sera présentée au conseil d’administration de l’agence de l’eau.
L’élaboration d’une nouvelle stratégie de territoire sera l’occasion d’associer de nouveaux acteurs et de 
prendre en compte de nouvelles problématiques 

Article 6 : Engagements des maîtres d’ouvrage signataires du contrat

Article 6-1 : Le Porteur de projet

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Seiche s’engage à :
· à assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux milieux aquatiques sur le territoire dans le cadre de 

l’exercice de la compétence GEMA qui lui a été transféré par l’ensemble des EPCI au SMBV 
Seiche

· assurer le pilotage de l’opération, l’animation de la concertation et la coordination des différents 
partenaires. Il associe l’ensemble des acteurs concernés au comité de pilotage.

· réaliser les actions prévues dont il assure la maîtrise d’ouvrage, dans les délais indiqués, [et 
selon les règles de l’art, par des méthodes douces et respectueuses de l’environnement pour 
les travaux sur cours d’eau ou zones humides].

· participer financièrement aux opérations prévues dans le programme d’actions, selon le plan 
de financement présenté dans l’article 8.

· réaliser des bilans annuels de l’ensemble des actions du contrat et le bilan évaluatif au bout 
des 6 ans, en s’assurant du bon renseignement des indicateurs, de façon à rendre compte de 
l’état d’avancement du contrat et de l’efficacité des actions menées. 

· assumer la responsabilité des relations avec les propriétaires fonciers riverains, et ce dans le 
respect des lois et règlements en vigueur. Il ne peut se prévaloir du contrat passé avec l’agence
de l’eau en cas de contentieux éventuel.

· pour les prochaines contractualisations, de passer progressivement d'une logique de 
programmes multi-thématiques à une logique des projets intégrés de gestion de 
l'espace : les projets de territoire (PTE). Ils constituent la déclinaison locale du Plan Breton pour 
l’Eau – PBE – adopté en session en juin 2018. 

Article 6-2 : Les autres maîtres d’ouvrage signataires du contrat

Les MOA* s’engage(nt) à :
· réaliser les actions prévues dont il(s) assure(nt) la maîtrise d’ouvrage, dans les délais indiqués, 

[et selon les règles de l’art, par des méthodes douces et respectueuses de l’environnement 
pour les travaux sur cours d’eau ou zones humides].

· participer financièrement aux opérations prévues dans le programme d’actions, selon le plan 
de financement présenté dans l’article 8.

· réaliser des bilans annuels pour alimenter les bilans du contrat et rendre compte de l’efficacité 
des actions menées. 

· contribuer au bilan évaluatif au bout des 6 ans.
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· assumer la responsabilité des relations avec les propriétaires riverains, et ce dans le respect 
des lois et règlements en vigueur. 

*Adage, Agrobio, Ceta, Cohérence, Chambre d'Agriculture, Déshyouest, Eilyps,FD Cuma,
Segrafo, Ter Qualitechs, Yves Hardy

Article 7 : Accompagnement des financeurs

Article 7-1 : L’agence de l’eau

S’engage à :
· attribuer des aides financières en application de son programme d’intervention et de ses règles 

générales d’attribution et de versement des subventions. Les modalités d’aides appliquées 
sont celles en vigueur au moment de la décision actant l’engagement juridique de 
l’agence de l’eau. Les engagements restent subordonnés à l’existence des moyens 
budgétaires nécessaires mais bénéficient d’une priorité,

· transmettre au bénéficiaire et à sa demande toute information susceptible de l’aider à suivre et 
piloter les actions réalisées,

· appliquer le règlement européen relatif à la protection des données à caractère personnel 
collectées dans le cadre de la mise en œuvre du contrat territorial.

Tiret facultatif :
· dans le cadre du partenariat agence de l’eau et Région Bretagne visé à l’article 1 et dès 

signature de ce dossier, bonifier de 10 points l’accompagnement financier de l’animation 
conformément au document 11e programme.

Article 7-2 : La Région Bretagne

S’engage à :
· Intervenir selon les modalités financières de ses programmes votés annuellement. Sa 

participation reste subordonnée à l’ouverture des moyens financiers suffisants, correspondants 
aux budgets votés.

· Assurer au niveau régional la mission d’animation et de concertation des acteurs intervenant 
dans le domaine de la politique de l’eau, et faciliter ainsi sa mise en œuvre dans les territoires,

· Mobiliser, en tant qu’autorité de gestion des fonds européens, les outils de planification (dont 
en particulier le Plan de Développement Durable de la Bretagne) permettant le financement des 
actions du contrat,

· Mobiliser les outils et dispositifs dont il dispose et qui pourraient servir les objectifs de la 
stratégie du contrat de territoire,

· Prendre en compte et favoriser la transversalité des politiques Eau et Economie, en tant que 
collectivité territoriale compétente en matière de développement économique et dans le cadre 
des conventions passées avec les EPCI,

· Accompagner les démarches en faveur de la restauration de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques dont il a la charge (en particulier la démarche de suppression de l’usage des 
phytosanitaires initiées dans les lycées et la restauration de la continuité écologique sur les 
cours d’eau canalisés relevant du domaine fluvial régional). 

Cf. Annexe 7 – une note de contexte du CRB qui décrit les partenariats avec AELB et les orientations 
du PBE

Article 7-3 : Le Département d’Ille et Vilaine

S’engage à : 
· apporter une aide financière ou technique à la mise en œuvre des actions portées par le 

Syndicat de la Seiche. Chacune des actions devra faire l’objet d’une demande annuelle d’aide 
financière au Département et la décision sera prise annuellement, selon les règles de sa 
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politique de l’eau en vigueur au moment de la demande, La participation du Département reste 
subordonnée à l’ouverture des moyens suffisants correspondants aux budgets votés. L’appui 
technique concerne notamment le suivi de la qualité de l’eau (aide à la programmation des 
suivis et collecte des données).

· réaliser et participer financièrement aux opérations dont il assure la maîtrise d’ouvrage et qui 
contribuent aux objectifs du contrat territorial (restauration de la continuité écologique au niveau 
d’ouvrages dont il est propriétaire par exemple),

· transmettre au porteur de projet et à sa demande toute information susceptible de l’aider à 
suivre et piloter les actions réalisées, dans le respect des règles de confidentialité dans 
l’utilisation et la diffusion des informations individuelles.

Article 7- 4 : L’Etat

S’engage à 
· attribuer des aides financières au titre des interventions territoriales de l’État (PITE) pour les 

actions du programme d'actions volontaire visant à diminuer le risque d'érosion des sols sur 
certains secteurs du bassin versant de la Seiche. La participation de l’État fera l’objet d’une 
convention avec le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Seiche. Les engagements restent 
subordonnés à l'existence des moyens budgétaires nécessaires mais bénéficient d’une priorité.

· transmettre au bénéficiaire et à sa demande toute information susceptible de l’aider à suivre et 
piloter les actions réalisées.

Article 7- 5 : La CEBR

S'engage à 
� Assurer l'accompagnement des exploitants du PPC de Pavais Fénicat Marionnais qui 

souhaitent entrer dans la démarche "Terres de Sources"
� Organiser des évènements de communication en s'appuyant sur des manifestations existantes 

(ex : Festival j'agis pour ma planète)
� Sensibiliser les enfants scolarisés sur les communes de Chartres-de-Bretagne et de Bruz.
� Engager une réflexion sur la dangerosité des biocides 

Article 8 : Données financières

Le coût prévisionnel total du contrat s’élève à 2 811 485 euros pour la période 2019-2021.
Le coût retenu par l’agence de l’eau à 2 811 485 euros et l’aide prévisionnelle maximale de l’agence de 
l’eau, conformément aux modalités d’intervention du 11e programme en vigueur, serait de 
1 546 346 euros.
Les taux et les montants d’aide indiqués pour les années du présent contrat sont donnés à titre 
indicatif.
Les évolutions des modalités d’intervention de l’agence de l’eau et de ses capacités financières peuvent 
conduire à actualiser ces chiffres.

Le plan de financement prévisionnel global est le suivant :

Part des financeurs publics :
· 1 546 346 € de subvention de l’agence de l’eau soit 55%
· 323 320.78 € de subvention de la Région Bretagne soit 11.5%
· 112 459.40 € de subvention du Conseil Départemental soit 4%

Une aide de l’Etat dans le cadre du PITE pour le financement des actions ZSCE est attendue mais non 
connue à ce jour.

Part de l’autofinancement :
· 436 875.52 € de financement du SMBV Seiche, soit 15.5% 
· 379 831.62 € de financement des MOA associées, soit 13.5 % 
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Le plan de financement synthétique est présenté en annexe 8.

Article 9 : Modalités d’attribution et de versement des aides financières

Article 9-1 : L’agence de l’eau

Chaque projet prévu dans le présent contrat doit faire l’objet d’une décision individuelle d’aide financière
prise par l’agence de l’eau.

Pour tout projet, le bénéficiaire doit se conformer aux règles générales d’attribution et de versement des 
aides en déposant une demande d’aide avant tout engagement juridique tel que, par exemple, la 
signature d’un marché ou d’un bon de commande. L’engagement juridique de l’opération ne pourra 
intervenir qu’après réception d’une lettre d’autorisation de démarrage.

Pour les projets dédiés aux actions d’animation, de communication et de suivi de la qualité de l’eau et 
des milieux, l’engagement juridique du projet pourra intervenir après réception par le bénéficiaire de
l’accusé de réception de l’agence de l’eau.

Aucune aide financière ne pourra être accordée si ces conditions ne sont pas respectées.

Conformément aux règles générales d’attribution et de versement de ses aides, l’agence de l’eau est 
habilitée à vérifier l’exactitude des renseignements qui lui sont fournis, la conformité technique de 
l’opération subventionnée et le coût de l’opération. Ces vérifications peuvent être effectuées chez le 
maître d’ouvrage par elle-même ou par toute personne mandatée par elle à cet effet, et peuvent 
intervenir lors de l’instruction des dossiers, de l’exécution de l’opération ou après sa réalisation.

Article 9-2 : La Région

Chaque année, le programme d’actions prévu dans le présent contrat doit faire l’objet d’une instruction 
et d’une décision d’aide financière prise par le Conseil régional de Bretagne. Une convention annuelle 
sera conclue entre le bénéficiaire et la Région Bretagne pour définir les conditions et modalités selon 
lesquelles la Région s’engage à subventionner les actions.

Pour les opérations en investissement (travaux), des demandes spécifiques doivent être établies et 
feront l’objet d’une instruction et d’une décision d’aide financière prise par le Conseil régional de 
Bretagne. Dans ce cas, le bénéficiaire doit déposer une demande d’aide avant tout engagement 
juridique, tel que la signature d’un marché. L’engagement juridique pourra intervenir après réception de 
l’accusé réception de la demande de subvention, sans préjuger de la décision finale du Conseil régional 
et sous la seule et entière responsabilité du porteur de projet.

Conformément aux règles d’attribution et de versement des aides, le bénéficiaire s’engage à utiliser la 
subvention pour la seule réalisation des actions pour lesquelles la subvention est attribuée, à mettre en 
œuvre tous les moyens à sa disposition et à mentionner le soutien de la Région. Le versement est 
effectué sur demande du bénéficiaire, certifiant et justifiant de la réalisation des actions. La Région peut 
procéder à tout contrôle qu’elle juge utile pour s’assurer du respect de ses engagements par le 
bénéficiaire.

Financeurs Montants Taux d'aides
AELB 1 546 346,00 € 55,0%
MOA 379 831,62 € 13,5%

REGIONS BZH 323 320,78 € 11,5%
CD35 112 459,40 € 4,0%

REGIONS PDL 12 651,68 € 0,5%
SMBV Seiche 436 875,52 € 15,5%

TOTAL 2 811 485,00 € 100%
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Article 10 : Conditions spécifiques actées par le conseil d’administration de l’agence de l’eau

Non concerné.

Article 11 : Durée du contrat territorial

Le présent contrat est conclu pour une durée de 3 ans à compter de la date de signature.

Article 12 : Règles de confidentialité des données à caractère personnel

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel :
L’Agence de l'eau Loire-Bretagne collecte des données à caractère personnel dans le cadre de 
l’instruction des demandes de concours financiers.
La base légale de ce traitement repose sur le consentement des demandeurs et bénéficiaires des 
concours financiers octroyés par l’Agence de l'eau Loire-Bretagne.

Données collectées :
Nom et prénom – courriel – coordonnées téléphoniques – adresse postale 
Concernant les actions d’animation : les données à caractère personnel figurant sur les feuilles de 
paie des animateurs en tant que pièces pour solde. 
Concernant les acquisitions foncières : les données à caractère personnel figurant sur les actes 
notariés, en tant que pièces pour solde. 

Destinataires des données à caractère personnel :
Les données collectées demeurent au sein de l'agence ne sont communiquées à aucun destinataire. 

Durée de conservation des données :
Les données à caractère personnel sont conservées pendant 10 ans à compter du solde financier du 
projet ou le cas échéant, de l'achèvement du contrôle de conformité susceptible d'être mené après le 
solde financier du projet.

Droits des personnes :
Vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 
également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de 
vos données (cf. cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits). Pour exercer ces droits ou pour toute 
question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter le délégué à la 
protection des données (DPD) :

· Contacter le DPD par voie électronique : cil-dpd@eau-loire-bretagne.fr
· Contacter notre DPD par courrier postal :

Agence de l'eau Loire-Bretagne - Le délégué à la protection des données ; 9 avenue Buffon –
CS 36339 – 45063 Orléans cédex 2

Si vous estimez, après avoir contacté l’Agence de l'eau Loire-Bretagne, que les droits Informatique et 
Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par voie 
postale.  

Article 13 : Communication sur le contrat

Pour l’Agence de l’eau
Le porteur de projet s’engage à faire mention du concours financier de l’agence de l’eau :

- sur la communication relative au contrat et directement sur les projets aidés, de façon pérenne, 
en utilisant le logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de l’agence 
de l’eau ;

- sur tous les supports de communication relatifs au contrat ou aux projets aidés (panneau de 
chantier, plaquette, carton d’invitation, affiche et programme annonçant une manifestation et 
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supports liés à cette manifestation, diaporamas et tous supports de réunion…) en utilisant le 
logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de l’agence de l’eau :
https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/demande-de-logo.html ;

- dans les communiqués de presse ;
- dans les rapports d’activité.

Par ailleurs, il s’engage à informer et inviter l’agence de l’eau à toute initiative médiatique ayant trait au 
projet (première pierre, visite, inauguration, séance de signature, valorisation des résultats d’un projet 
aidé, réunion publique…).

Pour la Région
Le porteur de projet s’engage à faire mention du soutien financier de la Région Bretagne sur les 
documents et publications officiels de communication relatif au contrat et à ses actions financées par la 
Région en utilisant le logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de la 
Région : https://www.bretagne.bzh/jcms/preprod_123928/fr/logo-et-charte
Il s’engage également à faire mention de la Région dans ses rapports avec les médias. 

Article 14 : Révision et résiliation du contrat territorial

Article 14-1 : Révision

· Toute modification significative du présent contrat portant sur :
- l’ajout d’opération(s) nouvelle(s),
- l’abandon d’opération(s) avec remise en cause de l’intérêt du contrat,
- une révision financière (montant des postes et échéanciers, plan de financement),
- tout changement de l’un des signataires du contrat,

fera l’objet d’un avenant.
Lorsqu’une modification du contrat nécessite un avenant, celui-ci est présenté devant le comité de 
pilotage. En cas d’avis favorable du comité de pilotage, l’avenant peut être signé uniquement par la 
structure porteuse du contrat et par le ou les maîtres d’ouvrage des travaux concernés. Après 
signature, une copie de l’avenant sera adressée par la structure porteuse à toutes les parties du 
contrat.

· Toute modification mineure portant sur :
- une augmentation justifiée et raisonnable du coût estimatif d’une opération inscrite dans le 

contrat,

fera l’objet d’un accord écrit de l’agence de l’eau.
Dans ces cas-là, le maître d’ouvrage concerné doit établir au préalable une demande écrite en 
joignant le compte-rendu de la réunion du comité de pilotage où la décision correspondante a été 
validée. L’agence de l’eau lui signifie alors son accord par écrit avec copies aux autres signataires 
du contrat. 

· Les modifications suivantes :
- un décalage de l’engagement d’une opération inscrite dans le contrat, sans remise en cause de 

la stratégie ou de l’économie générale du contrat,
- un ajout d’opération peu coûteuse et de même nature, sans modification du montant total 

(pluriannuel) du poste dont elle relève donc avec la réduction concomitante d’une autre dotation 
du poste,

feront l’objet d’un échange en comité de pilotage et seront inscrites au compte rendu de 
réunion afin de permettre une prise en compte par l’agence de l’eau dans le cadre de son 
suivi du contrat.
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Article 14-2 : Résiliation

Le contrat pourra être résilié par l’une ou l’autre des parties :
- en cas de modification apportée par un des signataires sans validation du comité de pilotage
- en cas de non-respect des engagements et des échéanciers prévisionnels

La résiliation du contrat par l’une ou l’autre des parties pourra intervenir à l’expiration d’un délai de 
2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 15 : litige

Tout litige relatif à l’exécution de ce contrat est du ressort du tribunal administratif d’Orléans.

Fait à...................... le..............

Le Président du Syndicat Mixte du 
Bassin Versant de la Seiche 

Monsieur Michel DEMOLDER

Le Directeur général de l’agence 
de l’eau Loire-Bretagne

Monsieur Martin GUTTON

Le président de la 
Région Bretagne

Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD

Le Président du Conseil 
Départemental d’Ille et Vilaine

Monsieur Jean Luc CHENUT

La Préfète de la région Bretagne
Madame Michèle KIRRY 

Le Président du Collectivité 
Eau du Bassin Rennais 

Monsieur Yannick NADESAN
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L’ADAGE 
Le Président 

Monsieur Samuel DUGAS 

AGROBIO
Le Président

Monsieur Arnaud DALIGAULT

CETA 35
Le Directeur

Monsieur Didier BESNARD

COHERENCE
La co-présidente Madame Carole LE BEHEC
Le co-président Monsieur Marc POUVREAU

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE
Le Président

Monsieur Loïc GUINES

EILYPS
Le Directeur

Monsieur Pierrick COTTO

FD CUMA
Le Directeur

Monsieur Stéphane NOGUES

SEGRAFO
Le Président 

Monsieur Erwan LE CRAS

TER QUALITECHS
Le Directeur

Monsieur Hervé TERTRAIS

YVES HARDY
Le Directeur 

Monsieur Yves HARDY

DESHYOUEST
Le Directeur

Monsieur Philippe ETIENNE
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Annexe 1
STRATEGIE TERRITORIALE

 

 

 

 

 

 

P R E A M B U L E  

Créé en 1982, le syndicat de la Seiche et de l’Ise, devenu syndicat du bassin aval de la Seiche a évolué en 2008 
en Syndicat Intercommunal du Bassin Versant (SIBV) de la Seiche. Ce syndicat a pour objectif d’améliorer la 
qualité des eaux, d’entretenir et de restaurer l’ensemble des cours d’eau du bassin.  

Depuis 2012, le SIBV Seiche, qui réalisait à l’origine essentiellement des travaux d’entretien des berges, a vu ses 
compétences s’élargir afin de répondre aux objectifs définis par la réglementation européenne (Directive 
Cadre européenne sur l’Eau de 2000) et la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006 (LEMA). Le SIBV de la 
Seiche est devenu le porteur de projet de diverses actions de reconquête et de préservation de la qualité de 
l’eau et des milieux aquatiques à travers un 1er contrat de bassin versant. Ce premier contrat de 5 ans (2012-
2016) a permis au SIBV Seiche, d’enclencher une dynamique sur la base d’un diagnostic partagé en associant 
les acteurs à la définition des actions à mettre en œuvre.  

En 2016, un bilan a conclu à la nécessité de poursuivre et de renforcer les actions en faveur de la reconquête 
de la qualité de l’eau en ayant un souci de mieux définir la gouvernance. Les partenaires financiers ont accordé 
deux années d’avenant au 1er CTBV pour 2017 à 2018 afin de finaliser la programmation et poursuivre les actions.  

En 2019, le SIBV devient un syndicat mixte et prend le nom de Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Seiche 
(SMBV Seiche) en raison de l’adhésion des EPCI présentes sur le territoire.   
Elles sont au nombre de 7 : Roche aux Fées Communauté, Pays de Châteaugiron Communauté, Rennes 
Métropole, Vitré Communauté, Bretagne Porte de Loire Communauté, Pays de Craon et Pays de Loiron. Ces 
collectivités territoriales ont toutes décidé de se regrouper pour mener une politique cohérente de reconquête 
de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques à l’échelle du bassin versant de la Seiche et ont transféré leur 
compétence GEMAPI au syndicat de la Seiche. 

Une stratégie 2019-2024 a été construite sur la base d’éléments et d’objectifs partagés par l’ensemble des 
acteurs et usagers. Tous soulignent la nécessité de conduire des actions et d’agir ensemble pour réduire les 
différentes sources de pollution ou de dégradation physique des milieux aquatiques et de la qualité de l’eau 
autour de ce second programme opérationnel pluriannuel de 6 ans (2019-2024). 

 

I .  L E  T E R R I T O I R E  E T  S E S  E N J E U X   

Ü Le bassin versant de la Seiche  
Le territoire du bassin versant de la Seiche est situé au Sud-Est de Rennes. Il couvre une superficie de 830 km² et 

s’étend sur 56 communes et deux départements (35 et 53). La Seiche s’écoule sur 97 km de sa source au Pertre 

à sa confluence avec la Vilaine à Pont-Réan. Ses affluents les plus importants sont de l’amont à l’aval, l’Ardenne, 

le Ricordel, le Loroux, la Quincampoix, le Prunelay, l’Yaigne, l’Ise, l’Orson et le Tellé. Au total, le bassin versant 

comprend 14 masses d’eau « cours d’eau » et deux masses d’eau « plans d’eau » et plus de 1 000 km de cours 

d’eau. 

 

 

 

 

 

 

u.u.

CONTRAT TERRITORIAL DU  

BASSIN VERSANT DE LA SEICHE  

2019-2024 

Stratégie territoriale 
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L’alimentation en eau potable est majoritairement assurée par des ressources localisées en dehors du bassin. 
Le socle schisteux, relativement imperméable, a influencé l’occupation du sol et la dynamique hydrologique. 

L’élevage laitier en polyculture-élevage occupe majoritairement la surface agricole. Dans ce cadre, le 

parcellaire agricole a été complètement réorganisé avec une augmentation des surfaces des parcelles et la 

disparition du maillage bocager. Dans ce paysage très ouvert avec peu de haies et talus, les zones tampons 

naturelles le long des cours d’eau de tête de bassin sont rares. Les réseaux de drainages et de fossés qui 

accélèrent le chemin de l’eau de pluie vers le cours d’eau sont au contraire très nombreux. Il en résulte une 

forte sensibilité des sols au ruissellement et donc au transfert de polluants des parcelles agricoles vers les cours 

d’eau.  

L’ensemble du réseau hydrographique a été très fortement impacté par les aménagements du bassin 

(rectification, recalibrage, drainage). Les nombreux étangs engendrent par ailleurs des impacts 

conséquents sur les milieux. Ces aménagements couplés à la géologie et la pluviométrie confèrent aux cours 

d’eau un fonctionnement hydrologique très perturbé. Les débits soutenus en hiver ainsi qu’au printemps et 

les étiages sont sévères en été et à l’automne. Les à-coups, systématiques en cas de pluies intenses, altèrent 

le fonctionnement biologique et morphologique. Pour ces raisons, l’aménagement du bassin et les usages 

ont considérablement réduit les fonctionnalités naturelles des cours d’eau et des zones humides. 

Dans ce contexte, les 14 masses d’eau sont dégradées tant du point de vue de la qualité physico-chimique de 

l’eau (nitrate, phosphore, matières en suspension, pesticides) que de la morphologie des cours d’eau.  

Elles présentent un état écologique caractérisé de « moyen à mauvais » et sont toutes éloignées du bon état 

d’après l’état des lieux.  

Masse d’eau 

 

Etat de 

la masse 

d’eau 

Objectif 

bon état 

 

Paramètre(s) 

déclassant(s) 

(État 2011-

2013) 

Paramètres justifiant le report 

 

FRGR0602 - FRGR0603 - FRGR0118 - LA SEICHE ET SES 

AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA 

CONFLUENCE AVEC LA VILAINE  

Médiocre 2027 
IBG, IBMR, IPR, 

Bilan O2, Pt, NO3 

Macropolluants, nutriments, pesticides, 

morphologie, hydrologie (sauf FRGR0603 

avec obstacle à l’écoulement sans 

hydrologie) 

FRGR0606 - L'ARDENNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 

SOURCE JUSQU'A L'ETANG DE MARCILLE 

Moyen 2021 IBD, IBMR, 

IPR,Bilan O2, Pt, 

NO3 

Macropolluants, nutriments pesticides, 

morphologie, hydrologie 

FRGR1206 - LE RICORDEL ET SES AFFLUENTS  Mauvais 2027   

FRGR1224 - LE PRUNELAY ET SES AFFLUENTS  Moyen 2027 
IPR, O2, 

nutriments 

Macropolluants, nutriments, pesticides, 

morphologie, hydrologie, obstacle à 

l’écoulement 

FRGR1234 - LE TELLE ET SES AFFLUENTS  Moyen 2027  
Morphologie, hydrologie, obstacle à 

l’écoulement, nutriments 

FRGR1237 - L'ISE ET SES AFFLUENTS  Médiocre 2027 IBD, IPR Bilan O2 
Macropolluants, pesticides, morphologie, 

hydrologie 

FRGR1253 - LA QUINCAMPOIX ET SES AFFLUENTS  Moyen 2027 
IBD, IBG, IPR, O2, 

nutriments 

Macropolluants, nutriments, pesticides, 

morphologie, hydrologie 

FRGR1257 - L'YAIGNE ET SES AFFLUENTS  Mauvais 2027 
IBD, IPR, IBMR, 

O2, nutriments 

Nitrates, pesticides, morphologie, 

hydrologie 

FRGR1263 - L'ORSON ET SES AFFLUENTS  Médiocre 2027 O2 
Nitrates, pesticides, morphologie, 

hydrologie 

FRGR2232 - LE MESNIL ET SES AFFLUENTS  Mauvais 2027 
IPR, O2, 

nutriments 

Nitrates, pesticides, morphologie, 

hydrologie 

FRGR2233 - LA PLANCHE AUX MERLES ET SES 

AFFLUENTS  
Médiocre 2027 

IBD, IBG, O2, 

nutriments 

Nitrates, pesticides, morphologie, 

hydrologie, obstacle à l’écoulement  
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FRGL051 - ETANG DE MARCILLE Médiocre 
Bon potentiel 

2027 
  

FRGL053 - ETANG DE CARCRAON Médiocre 
Bon potentiel 

2027 
  

FRGR1212 - LOROUX Médiocre 2027  Nitrates, macropolluants, pesticides, 

micropolluants, hydrologique, 

morphologique 

 

Ü Les causes de dégradation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques  
 
Qualité des eaux : 
Pour le phosphore, les résultats du suivi de qualité d’eau soulignent les apports liés au fonctionnement des STEP 
(Station d’épuration) et des rejets ANC (Assainissement Non Collectif), il n’en demeure pas moins qu’en termes 
de production de phosphore brut, la grande majorité reste d’origine agricole. 
Concernant les pesticides, les suivis montrent une contamination importante et chronique des eaux du bassin 
versant de la Seiche. Les molécules actives majoritairement observées à fortes concentrations sur l’ensemble 
du bassin sont l’AMPA, l’isoproturon, le diuron et le glyphosate avec des pics de concentration de plus de  
2.5 μg/l en pesticides totaux.  
Pour les nitrates, l’origine est directement liée aux mauvaises pratiques agricoles de fertilisation.  
 
Milieux aquatiques :  
La morphologie des cours d’eau est très impactée par les aménagements physiques du bassin. Les recalibrages, 
les busages, les déplacements de cours d’eau hors de leur talweg et les nombreux barrages ont 
considérablement bouleversé la physiologie des cours d’eau et donc leur fonctionnement biologique. Elle est 
également très impactée par les aménagements qui agissent sur le transfert de l’eau. Les drainages de zones 
humides et des têtes de bassins, la disparition des talus et du bocage, les réseaux de fossés, mais aussi les 
nombreux plans d’eau déséquilibrent le fonctionnement des débits. Toutes ces altérations ont pour 
conséquence un impact majeur sur : 
- la qualité de l’eau (diminution de la capacité d’auto-épuration des cours d’eau) 
- la biodiversité (dégradation de la mosaïque de milieux et des espèces associées des cours d’eau) ; 
- l’hydrologie (accentuation des épisodes d’assec et accélération des écoulements en période de crue). 
 

Cette situation risque d’être accentuée par le réchauffement climatique qui prévoit une amplification des 
phénomènes extrêmes (crues, sécheresses…) avec de fortes conséquences sur ces milieux vulnérables. 

En conclusion, les pressions qui dégradent le bon état écologique des masses d’eau du bassin de la Seiche 
concerne la quasi-totalité des usages et des acteurs : particuliers, collectivités, profession agricole et industriel. 
Sans modification de l’ensemble des pratiques, le bon état écologique et chimique des masses d’eau ne sera 
pas atteint à l’horizon 2027. 

 

 

Ü Bilan du précédent contrat 
 

Dans le cadre du bilan, les 4 commissions 

thématiques organisées dans le cadre de  

l’évaluation ont permis de définir  

8 recommandations stratégiques déclinées en  

28 recommandations opérationnelles.  

Ces recommandations ont guidé la construction 

de la nouvelle stratégie territoriale. 

 

 
 
 
 
 

es en 

ruction 
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I I .  Q U E L L E S  O R I E N T A T I O N S  P O L I T I Q U E S  ?  
 

Pour agir efficacement sur ce territoire, la stratégie d’action a été élaborée avec le souci de : 
-recentrer et territorialiser les actions sur les enjeux et l’état de dégradation des masses d’eau, 
-identifier les actions les plus adaptées pour répondre efficacement aux pressions sur le bon état écologique, 
-partager les maîtrises d’ouvrages,  
-renforcer les partenariats avec les autres politiques publiques en lien avec l’eau, 
-garantir une démarche transversale entre les différents volets du Contrat. 
 
Dans cet objectif des masses d’eau prioritaires ont été identifiées en fonction : 
- Pour les actions cours d’eau : de leur capacité à évoluer rapidement vers le bon état écologique et de la 

dynamique locale existante 

- Pour les actions agricoles : en fonction des résultats de qualité d’eau de façon à cibler les masses d’eau les 

plus dégradées 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
I I I . L A  S T R A T E G I E  
 

Ü Pour les milieux aquatiques :  

La commission « Milieux Aquatiques » a mis en avant l’intérêt de concentrer les efforts sur un territoire donné 

avec la volonté de mesurer rapidement les effets concrets des travaux sur la qualité des rivières.  

Ainsi, la stratégie retenue en vue de la programmation d’actions du CTMA 2019-2024 est la suivante : 

■ Environ 80% du budget « travaux » est alloué aux masses d’eau prioritaires : 

« Atteindre le bon état écologique de la masse d’eau du Tellé » : Des actions pluriannuelles sont 
programmées sur cette masse d’eau afin de restaurer un linéaire suffisamment important de cours 
d’eau pour impacter rapidement la qualité de l’eau et des habitats et repasser en classe de « bon 
état ». Cela apparaît d’autant plus judicieux que cette masse d’eau est déclassée uniquement en 
raison du critère « morphologie » et « matière organique » et que ces actions cumulées devraient 
assurer une plus-value rapide.  
« Actions sur les têtes de bassin versant sur les 5 autres masses d’eau prioritaires que sont l’Ise, l’Ardenne, 

la Quincampoix, le Prunelay et Planche aux Merles. 

Afin de privilégier une approche transversale avec le volet pollutions diffuses, une attention 
particulière sera portée sur les masses d’eau Quincampoix, Prunelay et Planche aux Merles. 

■ Environ 20% du budget « travaux » est alloué : 

I II I I .I . L AL A  S S T RT R A TA T E GE G I EI E
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- aux actions de restauration de cours d’eau hors masses d’eau prioritaires, afin de profiter d’opportunités 

locales et/ou de réaliser des chantiers vitrines sur d’autres secteurs du bassin de la Seiche,  

- aux d’autres actions telles que la gestion des embâcles, l’aménagement de frayères à brochet, le suivi 

et l’animation de chantiers bénévoles.  

 

L’objectif est de mettre en œuvre des travaux de renaturation des cours d’eau pour gommer l’impact des 

travaux hydrauliques passés et permettre ainsi l’installation d’une vie biologique adaptée. Il est également 

prévu de faciliter la continuité écologique. Les cours d’eau classés au titre de l’article L214-17 ont été 

notamment priorisés. 

Correspondance 11ème programme AELB : Enjeu prioritaire 1 →objectifs 1, 3, 4, 5, Enjeu secondaire 2  

 
Ü Pour le volet agricole 

Sur le bassin, de fortes concentrations de nitrates ont été mises en évidence par les contrôles de la DDTM 35. 
On a également constaté de très fortes teneurs en pesticides en parallèle d’une disparition du bocage. Pour 
ces raisons, le territoire du bassin versant de la Seiche est un territoire d’intervention prioritaire et la mobilisation 
de l’ensemble des exploitants agricoles est jugé nécessaire pour atteindre les objectifs DCE (2027). Pour aboutir 
à un projet partagé, la construction de ce volet a fait l’objet d’une forte mobilisation des partenaires (Etat, élus, 
Institutions techniques, réseaux professionnels) au travers de 13 réunions de travail. Il a été convenu, de 
territorialiser les interventions. Dans cette démarche, les partenaires ont accepté la proposition de la DDTM 35 
d’un arrêté ZSCE (Zone Soumise à Contrainte Environnementale) sur la Planche aux Merles, le Prunelay et la 
Quincampoix pour solutionner les problèmes de gestion de la fertilisation et des transferts de phytosanitaires.  

Ces trois masses d’eau déjà identifiées comme prioritaires dans la stratégie d’intervention agricole pour le CTBV 
2019-2024 (au regard du paramètre nitrates) avec la Seiche amont, le Bas Mesnil, le Loroux et le Prunelay feront 
l’objet d’un protocole d’interventions spécifiques. Ce zonage d’intervention est conforme à la disposition  
1C-4 : Vulnérabilité potentielle des sols à l’érosion à l’échelle des masses d’eau SDAGE Loire Bretagne 2016-
2021. Ce projet d’arrêté est fondé sur l’enjeu érosion, il aura pour objectif la reconstitution du bocage. Ces 
actions volontaires seront visées par un objectif de résultat, et subventionnées jusqu’à une échéance fixée. Au-
delà de celle-ci et dans le cas où les objectifs ne sont pas atteints, la démarche deviendra règlementaire. Au-
delà des nitrates, le rétablissement du bocage permettra aussi d’améliorer la qualité de l’eau pour les 
paramètres phosphore et phytosanitaires.  

A l’issu de cet accord il a été nécessaire de procéder à des ajustements dans la programmation entre les 
actions ZSCE et les autres actions proposées par les partenaires agricoles. Il a été décidé en COPIL (21/12/2018) 
que la programmation des actions agricoles se ferait selon trois niveaux de priorité. 

■ Zone prioritaire – Niveau 1 

Intervention sur les zones où la densité bocagère < 70 ml/ha ET la pente supérieure à 3% sur plus de 60 % 
de la SAU : 308 exploitations agricoles concernées soit 16% pour 8 852 ha →mise en œuvre des actions 
inscrites dans le projet d’arrêté ZSCE. En parallèle des actions de contrôle mené par l’Etat sur les dispositifs 
de stockage d’effluent. 

■ Zone prioritaire – Niveau 2 : Intervention sur les masses d’eau les plus dégradées par les nitrates (sources 

SQE - 2011-2016) Quincampoix/Planche aux Merles/Prunelay/Seiche amont/Bas mesnil/Loroux : 743 

exploitations agricoles concernées soit 38% pour 25 000 ha →diagnostics et suivis individuels 

d’exploitations agricoles. 

■ Zone prioritaire – Niveau 3 : Intervention sur toutes les masses d’eau du bassin versant : 1 009 sièges intra 

bassin versant et 1 976 exploitations concernées →actions individuelles et collectives  

 

Les actions prévues visent essentiellement le changement des pratiques agricoles via des diagnostics et 

des démonstrations mais aussi des mesures d’accompagnements et de conseils auprès des exploitants.  

Correspondance 11ème programme AELB : Enjeu prioritaire 2.3 →objectifs 1, 2, 3, 4 

 

Ü Pour le volet bocage  

Enfin il est prévu de maintenir les actions de restauration et préservation du bocage sur l’ensemble du bassin 
vesrant en priorisant les interventions sur le zonage délimité par la ZSCE les premières années du contrat. Le 
Syndicat animera toujours le programme Breizh bocage. De plus, il est prévu d’intervenir en Mayenne hors 
programme Breizh Bocage. 
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Les actions prévues visent, sur les zones sensibles, à identifier et mettre en place des dispositifs anti-

ruissellement venant compléter et prolonger le dispositif ZSCE auprès des exploitants.   

Correspondance 11ème programme AELB : Enjeu prioritaire →2.3 objectifs 3 

 
Ü Les autres actions du CTBV : Il a été aussi convenu, par la cellule d’animation du Syndicat, la poursuite de 

l’accompagnement des collectivités et des actions de sensibilisation vers les scolaires et le grand public à 

l’échelle du bassin versant. 

 

Correspondance 11ème programme AELB : Leviers de mise en œuvre→ Politique territoriale objectif 2, Les 

partenaires objectif 2 

 
Dans cette configuration, le Contrat territorial respecte les orientations et préconisations du SAGE Vilaine 

ainsi que les actions proposées dans le Programme d’Actions Opérationnel Territorial (PAOT).   

Le contrat territorial est intégré à un Projet de Territoire Eau, co-construit avec la Région Bretagne. L’objectif 

est également de s’articuler et d’être complémentaire avec les autres politiques publiques en lien avec la 

gestion du grand cycle de l’eau et donc de mettre en lien la dynamique du contrat avec les actions 

ECOPHYTO2, les actions sur les Systèmes d’Assainissement Prioritaires et les actions sur les Etablissement 

Prioritaires Industriels, les PCAET (Plan Climat Air Energie des territoires) portés par les EPCI, les Projets de 

Territoire des EPCI, les Plans Locaux d’Urbanisme.  

 

I V . L E S  A C T E U R S   

 

Le Syndicat Mixte du bassin Versant de la Seiche (SMBVS) anime, pilote et coordonne les actions du contrat 
territorial. Ce contrat, multi thématique et transversale est composé de 3 volets regroupant les actions 
agricoles, les travaux milieux aquatiques et les actions transversales. 
Dans le cadre de ce nouveau contrat, le SMBV Seiche a souhaité partager les maîtrises d’ouvrage et 
renforcer les partenariats. Le volet agricole a ainsi été construit dans cet objectif en associant un certain 
nombre d’opérateurs du monde agricole en tant que maîtres d‘ouvrages associés. L’Etat pour le projet 
d’arrêté ZSCE et Collectivité Eaux du Bassin Rennais (CEBR) pour le l’aire d’alimentation de captage seront 
également signataire du contrat.  
 
Le contrat de bassin versant de la Seiche traduit l’accord intervenu entre les différents partenaires. Des fiches 
actions ont été construites pour décrire précisément les modalités de sa mise en œuvre.  
 
 

V . C O N D I T I O N  D E  R E U S S I T E  D E  L A  S T R A T E G I E  

 

La quasi-totalité des usages et des acteurs est concernée par la dégradation de la qualité de l’eau et de la 
morphologie des cours d’eau : particuliers, collectivités, monde agricole et industriel. Sans une modification de 
l’ensemble des pratiques, le bon état écologique et chimique des masses d’eau ne sera pas atteint à l’horizon 
2021 ou 2027. Il est donc nécessaire de mettre en place un programme d’actions dans lequel tous les acteurs 
seront engagés.  
 
Pour se faire il sera essentiel de :  

■ Privilégier une concertation, coordination et transparence de l’action publique, 

■ Associer les EPCI, les élus locaux, les associations, les usagers et les acteurs professionnels, 

■ Maintenir la cohérence des actions entre les structures autour des projets communs, 

■ Maintenir la confiance des partenaires financiers pour maintenir les aides sans lesquelles le projet ne pourrait 

pas aboutir, 

■ Poursuivre la dynamique engagée et la transversalité des projets sur le territoire. 

Des fiches actions ont été construites pour décrire les modalités de mise en œuvre de ces actions. 
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Annexe 2
FEUILLE DE ROUTE

 
 
 
 
 
 
 
 
 
P L A N  D ’ A C T I O N S  P R I O R I T A I R E S  2 0 1 9 - 2 0 2 1  

Le programme d’actions du contrat territorial 2019-2021 comporte trois volets d’interventions et 
représente un montant financier de 2 811 485 € : Actions transversales 480 900€, Milieux aquatiques 
861 500 €, Action agricoles 1 469 085 €.

A l’échelle des 6 années de la programmation territoriale 2019-2024, le montant de la programmation 
prévisionnelle s’élève à 5 397 148 €.

 

CONTRAT TERRITORIAL DU  
BASSIN VERSANT DE LA SEICHE  

2019-2024 

Feuille de route 

Coûts prévisionnelq 
total 2019-2021 (€) 

2019 2020 2021
Coûtq prévisionnelq 

total 2022-2024 (€) 
2022 2023 2024

Volet transversal

Animation Générale 315900 100000 105150 110750

Communication + scolaire 75000 25000 25000 25000

Suivis-SQE 90000 25000 30000 35000

Volet Milieux aquatiques

Restauration des milieux aquatiques et aménagement d'ouvrages 524500 79500 210000 235000

Effacement d'ouvrage 115000 20000 35000 60000

Animation milieux aquatiques 222000 67000 70000 85000

Volet agricole

Animation agricole 173000 55000 58000 60000

Action individuelles agricoles diagnostics 588015 196005 196005 196005

Action individuelles agricoles accompagnements 84978 15120 29412 40446

Actions collectives agricole 363972 121324 121324 121324

Investissement agro-environnementaux 259120 121160 137960

2811485 703949 1001051 1106485 2585663 916876 799080 869706
TOTAL

5397148

Coûts prévisionnels par année 2019-2021 (€)

Désignation des actions

Coûts prévisionnels 2022_2024

586868

1178000

177000 179868 230000

385500 386000 406500

354376 233212 233206820795
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M O Y E N S  H U M A I N S  :  A N I M A T I O N  D I M E N S I O N N E M E N T  M E T H O D E  

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Seiche, 

La coordination du Contrat
L’animatrice générale du syndicat assure la coordination du contrat et son articulation avec les 
autres politiques publiques qui touchent le grand cycle de l’eau. En lien avec les autres animateurs 
thématique, elle prépare et anime le comité de pilotage et les commissions techniques. Elle réalise 
les bilans annuels et s’assure de la mise en œuvre des actions et des indicateurs. Elle suit 
l’avancement du programme d’actions pour son évaluation à mi-parcours et en fin de projet. Elle 
participe à la mise en œuvre des actions de sensibilisation, communication et d’animation prévues 
au contrat. Plus globalement, elle travaille avec les EPCI-FP adhérentes et leur rend compte de 
l’avancée du contrat.   La secrétaire du syndicat participe et facilite le suivi administratif et 
comptable du contrat. Le syndicat entretient par ailleurs des relations privilégiées avec les services 
de l’état et les partenaires institutionnels.  

L’animateur du volet milieux aquatiques 
L’animateur est embauché par le syndicat et assure la mise en œuvre des travaux prévus au 
contrat ainsi que le suivi administratif et financier des actions. Il prépare et anime la commission 
thématique sur les milieux aquatiques et organise la médiation et l’information auprès des riverains. 
Il réalise les bilans annuels et la mise en œuvre des indicateurs afin de rendre compte au comité 
de pilotage du déroulement des actions. Plus largement, il gère la base de données liée aux actions 
et assure un appui technique aux autres travaux en cours d’eau (riverain, EPCI-FP, aménageurs 
public) ainsi qu’une veille environnementale.

L’animatrice du volet agricole

L’animatrice est embauchée par le syndicat. Elle met en œuvre les actions agricoles prévues par 
le syndicat et coordonne les actions des autres maîtres d’ouvrages agricoles. Elle s’assure la 
complémentarité de ces actions, notamment dans le cadre de la démarche ZSCE. Elle assure le 
suivi administratif et financier des actions en lien avec les partenaires. Elle prépare et anime la 
commission thématique et assure la médiation et l’information auprès des exploitants. Elle réalise 
les bilans annuels et la mise en œuvre des indicateurs.

L’animateur du volet bocage

L’animateur a pour mission de suivre et animer des actions en faveur du maillage bocager et mettre 
en œuvre le programme de plantations et de régénération bocagère sur l’ensemble du territoire, 
en Ille et Vilaine (Breizh Bocage) et en Mayenne (hors Breizh Bocage). Il assure également la 
coordination des actions bocagères inscrites dans le cadre de la ZSCE. Il prépare et anime la 
commission thématique sur le bocage et prend en charge la médiation et l’information des 
propriétaires et exploitants. Il réalise les bilans annuels et la mise en œuvre des indicateurs pour 
en rendre compte au comité de pilotage.

Récapitulatif des moyens humains SMBV Seiche dédiés au contrat :
Animation générale : 1 ETP → pris en charge par le contrat
Animation du volet Milieux aquatiques : 1 ETP, puis 1,5 ETP à partir de 2021 → pris en charge par 
le contrat
Un apprenti Milieux Aquatiques : 1 ETP de sept 2018 à sept 2020 pris en charge par le contrat
Animation agricole : 1 ETP→ pris en charge par le contrat
Animateur bocage : 1 ETP→ hors contrat, pris en charge par le programme Breizh Bocage
Secrétariat : 0,5 ETP → pris en charge par le contrat

Les maîtres d’ouvrages agricoles associés

 

Agriculture Durable par l'Autonomie, la Gestion et l'Environnement (ADAGE) : Cette 
association est spécialisée sur les systèmes herbagers et la conduite de production laitière bovine. 
Elle intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions portant sur le maintien et le 
développement des surfaces de prairies et les économies d’intrants.
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AGROBIO (Dpt 35) : Cette association est spécialisée sur le développement de l’agriculture 
biologique. Elle intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions portant sur l’autonomie 
décisionnelle des exploitations agricoles et les économies d’intrants.

Centres d'études techniques agricoles (CETA) : Cette association est spécialisée sur 
l’animation de groupes techniques (par type de production). Elle intervient dans le contrat pour la 
mise en œuvre des actions portant sur l’autonomie décisionnelle des exploitations agricoles et les 
économies d’intrants.

Cohérence : Cette association est spécialisée sur le développement durable et solidaire. Elle 
intervient dans le contrat pour la promotion de la production de porcs sur litière.

Déshyouest : Cette coopérative est spécialisée dans la déshydratation de la luzerne. Elle 
intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions portant sur l’autonomie des 
exploitations agricoles.

Chambre d’agriculture : Cette structure accompagne les exploitants dans leur métier. Elle 
intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des diagnostics individuels d’exploitations et dans 
la mise en œuvre des DPR2 de l’arrêté ZSCE.

Fédération Départementale des Coopératives d’Utilisation du Matériel Agricole (FDCUMA) :
Cette coopérative est spécialisée dans l’utilisation du matériel agricole. Elle intervient dans le 
contrat pour la mise en œuvre des démonstrations de matériels et techniques agricoles.

Séchage en grange des fourrages (Segrafo) : Cette association est spécialisée dans le conseil 
au séchage du foin en grange. Elle intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions 
sur le maintien et le développement des surfaces de prairies et les économies d’intrants.

Entreprise Ter Qualitechs : Cette entreprise est spécialisée dans le conseil en agronomie et 
production végétale. Elle intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions sur les 
économies d’intrants.

Entreprise Yves HARDY : Cette entreprise est spécialisée sur la fertilité durable des sols. Elle 
intervient dans le contrat pour la mise en œuvre des actions de lutte contre l’érosion des sols.

Eilyps : Cette entreprise est spécialisée dans le conseil en élevage et s’est récemment diversifié 
par le conseil en agro-environnement.

La plupart de ces maîtres d’ouvrages portent des actions liées à la démarche d’animation collective 
(réseaux, démonstration, groupes d’échanges). Un certain nombre d’entre eux prendront en charges 
les diagnostics individuels d’exploitations programmés dans le contrat. La répartition de ces diagnostics 
par maître d’ouvrage n’est pas encore précisée.

O R G A N I S A T I O N  D E  M I S E  E N  O E U V R E  

Le comité de pilotage
Présidé par le Président du Syndicat Mixte de Bassin Versant de la Seiche, le Comité de pilotage 
rassemble, au moins une fois par an, les représentants des différents acteurs concernés : les maîtres 
d’ouvrage associés, les partenaires institutionnels et financiers, les structures intercommunales (EPCI-
FP), les agriculteurs, les prescripteurs et les associations. Il examine les bilans annuels (ainsi que le 
bilan évaluatif de fin de contrat), évalue les résultats obtenus, décide des orientations à prendre et valide 
les actions de l’année à venir. Afin d’assurer une bonne articulation avec le SAGE Vilaine, la CLE est 
également représentée au comité de pilotage, avec une voix consultative.

Les commissions thématiques
Elles participent aux réflexions techniques mais aussi stratégiques. Elles sont forces de proposition pour 
le comité de pilotage. Elles, suivent la mise en œuvre des actions et jouent un rôle moteur pour 
l’ensemble du programme et la mobilisation des acteurs locaux. Plusieurs commissions thématiques 
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sont programmées :  la commission « collectivités, la commission professionnelle agricole et les 
commissions géographiques « agricole », la commission « rivière » et la commission « bocage ».
Selon les sujets traités, des commissions multithématiques pourront être organisée pour assurer la 
transversalité. Des commissions géographiques composées d’élus référents pourront également être 
mises en place dans le cadre de la mise en œuvre de la GEMAPI. L’objectif recherché est de préserver 
la proximité avec les élus locaux afin de mieux remonter les informations auprès des membres du comité 
syndical et des instances décisionnelles des EPCI membres.

Enfin, c’est au sein du bureau que les orientations politiques sont définies et proposées à l’assemblée
délibérante : le comité syndical restant l’organe délibérant des décisions.

D E F I N I T I O N  D E S  C H O I X O P E R A T I O N N E L S

Ü Volet Milieux aquatiques
Les actions ambitieuses de restauration de l’hydromorphologie seront réalisées en premier lieu sur la 
masse d’eau du Tellé dans l’objectif d’atteindre le bon état de cette masse d’eau en fin de contrat. Elles 
prendront une part importante dans ce volet de contractualisation.
Des actions seront menées dans un second temps sur les têtes de bassin versant de la masse d’eau 
du Prunelay et de l’Ise.
Environ 18% du budget « travaux » est alloué aux actions hors masses d’eau prioritaires, afin de profiter 
d’opportunités locales et/ou de réaliser des chantiers vitrines sur d’autres secteurs du bassin de la 
Seiche. Ceux-ci seront valorisés à l’échelle du bassin versant pour en favoriser l’acceptabilité locale.
En fonction des opportunités et des dynamiques locales, le calendrier de programmation pourra être 
modifié chaque année après validation de la commission milieux aquatiques qui sera garante d’une
action ciblée pour plus d’efficacité.
Les typologies d’actions réalisées correspondent à des travaux de restauration du lit mineur (remise en 
fond de vallée, reméandrage, etc), restauration de la continuité écologique, d’effacement et/ou 
aménagement de plan d’eau. Le syndicat mettra aussi en œuvre des actions de restauration de zones 
de sources qui consisteront notamment à de la suppression de collecteurs de drains. 
En parallèle, le technicien de rivière continuera son travail d’animation de la démarche consistant à 
sensibiliser les propriétaires d’étangs à leurs impacts et les guider pour leur aménagement, en lien avec 
les services de l’Etat (DDTM, AFB).
Afin de maintenir une dynamique locale, et l’appropriation des enjeux du bassin versant, un apprenti 
sera embauché et chargé de l’organisation de chantiers bénévoles. 
Une étude GEMAPI est en cours pour organiser la fusion des Syndicats de bassin versant du Semnon 
et de la Seiche. Dans cette perspective, un nouveau technicien milieux aquatiques sera mutualisé entre 
les deux territoires, ajoutant à l’animation du contrat du bassin de la Seiche un demi ETP à partir de 
2021.

Ü Volet Agricole
La programmation des actions agricoles 2019-2020 respectera les niveaux de priorité retenus dans la 
stratégie. Il est prévu d’intervenir principalement sur la zone soumise à contraintes environnementales 
(ZSCE), zone prioritaire–Niveau 1, afin de réaliser le maximum de diagnostics « parcelles à risques »
(DPR2) auprès des 308 exploitations concernées. Ces diagnostics seront réalisés par les maîtres 
d’ouvrages associés. Dès 2020, les conclusions de ces diagnostics pourront donner lieu aux premières 
réalisations de dispositifs anti-érosif : talus, talus-planté, haies, noues etc.  Sur ces mêmes zones, il s’agira 
également d’identifier les mauvaises pratiques de fertilisation et de mettre en place un accompagnement 
adapté des exploitations concernées. Ces actions seront menées en parallèle de contrôles de la DDTM 
des dispositifs de stockage d’effluents.

En ce qui concerne les autres zonages, il est prévu de démarcher les exploitants afin de débuter la mise 
en place de diagnostics et accompagnements individuels. Il est également prévu de mobiliser des groupes 
d’exploitants et de les inciter à s’investir dans les actions collectives liées aux changements de pratiques 
et à la maîtrise des nouvelles techniques.

Ü Volet bocage
Dans le souci de respecter la stratégie établie, les actions bocagères seront orientées, en 2019-2022 sur 
le zonage prioritaire délimité par la ZSCE. Il s’agira de mettre en œuvre les propositions d’aménagements 
bocagers issues des diagnostics et d’en assurer la coordination. En 2021, quelques travaux de plantation 
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de haies sont également prévus sur l’amont du bassin, en Mayenne, afin de maintenir la dynamique sur ce 
territoire hors Breizh Bocage.

Comme précisé dans la stratégie la mise en œuvre de la programmation sera effectuée dans un souci de 
transversalité entre les volets agricole, bocager et milieux aquatiques, particulièrement sur les masses 
d’eau ZSCE (Prunelay, Quincampoix, Planche aux merles).

Ü Volet transversal
Le Syndicat a prévu de travailler en étroite concertation avec les EPCI membres pour les questions liées à 
l’eau, à l’économie et à l’urbanisme afin d’avoir une approche transversale et plus cohérente des politiques 
publiques (gestion des eaux pluviales, AC et ANC, gestion foncière, circuits courts, filière bois énergie…).
Le syndicat travaillera également en lien avec la Collectivité Eau du Bassin Rennais (CEBR) qui gère trois 
captages d’eau potable (Marionnais, la Pavais et Fénicat) situés à l’aval, en limite du bassin versant de la 
Seiche. Les communes de Chartres de Bretagne et Bruz abritent l’une des rares nappes phréatiques 
calcaires de Bretagne. Des périmètres de protection autour de ces captages viennent d'être mis en place. 

Le syndicat portera par ailleurs les actions de sensibilisation et de communication en direction du grand 
public et des scolaires. Pour cela il s’appuiera sur les relais locaux comme les associations 
environnementales et fera aussi appel à des prestataires extérieurs. 

 

L E  P R O T O C O L E  D E  S U I V I   
 

Ü Le suivi qualité et le suivi biologique 
Le réseau de suivi de l’état des masses d’eau comprend des points qui s’intègrent dans le réseau de 
contrôle opérationnel et le réseau de contrôle de surveillance du bassin Loire-Bretagne en vue de le 
compléter et de couvrir l’ensemble du bassin versant de la Seiche. 
Le programme de suivi sera actualisé et optimiser annuellement avec les services du département d’Ille 
et vilaine et l’AELB. Il s’agit de cibler le suivi du programme d’actions sur les masses d’eau prioritaires. 
Un suivi biologique sera également réalisé sur les masses d’eau ayant fait l’objet de travaux 
morphologiques.

Ü Indicateurs spécifiques 
Chacun des trois volets du contrat aura ces indicateurs spécifiques. Pour chaque fiche actions des 
indicateurs de suivi sont indiqués. Ces indicateurs pourront être des indicateurs de moyens, de résultats 
d’actions mais aussi des indicateurs d’effets sectoriels. Chaque année un bilan est effectué puis 
transmis aux partenaires. 
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Annexe 3
CARTE DU TERRITOIRE
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Annexe 4
COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE, REGLES DE FONCTIONNEMENT

Le comité de pilotage est présidé par le Président du Syndicat Mixte de Bassin Versant de la Seiche. Il 
rassemble, au moins une fois par an, les représentants des différents acteurs concernés : les autres 
maîtres d’ouvrage, les partenaires institutionnels et financiers, les communes, les agriculteurs, les 
prescripteurs, les associations.

Il a pour rôle de :
•Valider toutes les étapes liées à l’élaboration du contrat,
•Valider la stratégie d’actions,
•Valider le contenu du contrat,
•Valider les éventuels avenants,
•Valider le plan de financement du contrat initial et de ses avenants,
•Examiner les bilans annuels (ainsi que le bilan évaluatif de fin de contrat), évaluer les résultats 
obtenus, débattre des orientations à prendre et valider les actions de l’année à venir.

Afin d’assurer une bonne articulation avec le SAGE Vilaine, la CLE est également représentée au comité 
de pilotage, avec une voix consultative.
Les programmes annuels et leurs financements dans le cadre du contrat initial ou par voie d’avenant si 
nécessaire sont présentés aux financeurs.
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Annexe 5
INDICATEURS DE SUIVIS RETENUS ET OBJECTIFS CIBLES

Ü Le suivi qualité et le suivi biologique 

Le réseau de suivi de l’état des masses d’eau comprend des points qui s’intègrent dans le réseau de 
contrôle opérationnel et le réseau de contrôle de surveillance du bassin Loire-Bretagne en vue de le 
compléter et de couvrir l’ensemble du bassin versant de la Seiche. 
Le programme de suivi sera actualisé et optimisé annuellement avec les services du département d’Ille 
et vilaine et l’AELB. Il s’agit de cibler le suivi du programme d’actions sur les masses d’eau prioritaires. 
Un suivi biologique sera également réalisé sur les masses d’eau ayant fait l’objet de travaux 
morphologiques.

Ü Indicateurs spécifiques 

Chacun des trois volets du contrat définis ces indicateurs spécifiques. Pour chaque fiche actions, ces 
indicateurs de suivi sont détaillés. Ces indicateurs pourront être des indicateurs de moyens, de résultats 
d’actions mais aussi des indicateurs d’effets sectoriels. Chaque année un bilan est effectué puis 
transmis aux partenaires. 

Ü Le bilan évaluatif 

A l’issue de trois ans, un bilan récapitulatif est dressé sur les interventions. Il permet de déterminer des 
tendances évolutives et vérifier l’état du projet (engagement des actions, effets visibles, échecs). 
L’objectif est de réévaluer la stratégie si le cas échéant l’efficacité n’est pas démontrée. 

A l’issue des six ans du programme, les trois volets font l’objet d’une analyse détaillée et constructive 
des actions menées. Le bilan global du projet est harmonisé et permet d’émettre des conclusions sur 
les bénéfices et les échecs du programme. Des études bilans seront sollicitées afin de déterminer les 
effets de la mise en œuvre de ce programme. 

L’évaluation finale devra faire intervenir un intervenant extérieur aux acteurs du territoire. 

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 125 / 153
1135

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0501_05-DE



30

Annexe 6
FICHES MISSIONS DES ANIMATEURS ET ORGANISATION FONCTIONNELLE DE L’ANIMATION

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Seiche, 

La coordination du Contrat
L’animatrice – coordinatrice générale du syndicat assure la coordination du contrat et son 
articulation avec les autres politiques publiques qui touchent le grand cycle de l’eau. En lien avec 
les autres agents du Syndicat, elle prépare et anime le comité de pilotage et les commissions 
techniques. Elle assure le suivi administratif et financier des actions du CTBV. Elle réalise les bilans 
annuels et s’assure de la mise en œuvre des actions et des indicateurs. Elle suit l’avancement du 
programme d’actions pour son évaluation à mi-parcours et en fin de projet. Elle participe à la mise 
en œuvre des actions de sensibilisation, communication et d’animation prévues au contrat. Plus 
globalement, elle travaille avec les EPCI-FP adhérentes et leur rend compte de l’avancée du 
contrat. 
La secrétaire du syndicat participe et facilite le suivi administratif et comptable du contrat.
Le syndicat entretient par ailleurs des relations privilégiées avec les services de l’état et les 
partenaires institutionnels.
L’animateur du volet milieux aquatiques 

L’animateur est embauché par le syndicat et assure la mise en œuvre des travaux prévus au 
contrat. En lien avec la coordinatrice, il assure le suivi administratif et financier des actions. Il 
prépare et anime la commission thématique sur les milieux aquatiques et organise la médiation et 
l’information auprès des riverains. Il réalise les bilans annuels et la mise en œuvre des indicateurs 
afin de rendre compte au comité de pilotage du déroulement des actions. Plus largement, il gère 
la base de données liée aux actions et assure un appui technique aux autres travaux en cours 
d’eau (riverain, EPCI-FP, aménageurs public) ainsi qu’une veille environnementale.

L’animatrice du volet agricole
L’animatrice est embauchée par le syndicat. Elle met en œuvre les actions agricoles prévues par 
le syndicat et coordonne les actions des autres maîtres d’ouvrages agricoles. Elle s’assure de la 
complémentarité entre ces actions, notamment dans le cadre de la démarche ZSCE. En lien avec 
la coordinatrice, elle assure le suivi administratif et financier des actions en lien avec les 
partenaires. Elle prépare et anime la commission thématique et assure la médiation et l’information 
auprès des exploitants. Elle réalise les bilans annuels et la mise en œuvre d’un tableau de bord de 
suivi des actions et synthétise les résultats issus des indicateurs de suivis.

L’animateur du volet bocage

L’animateur a pour mission de suivre et animer des actions en faveur du maillage bocager et mettre 
en œuvre le programme de plantations et de régénération bocagère sur l’ensemble du territoire, 
en Ille et Vilaine (Breizh Bocage) et en Mayenne (hors Breizh Bocage). Il assure également la 
coordination des actions bocagères inscrites dans le cadre de la ZSCE. Il prépare et anime la 
commission thématique sur le bocage et prend en charge la médiation et l’information des 
propriétaires et exploitants. Il réalise les bilans annuels et la mise à jour du tableau de suivi des 
indicateurs pour en rendre compte au comité de pilotage.
 
Récapitulatif des moyens humains SMBV Seiche dédiés au contrat : 
Animation générale : 1 ETP → pris en charge par le contrat 
Animation du volet Milieux aquatiques : 1 ETP → pris en charge par le contrat – le technicien rivière 
est accompagné d’un apprenti du 09/2018 au 09/2020 
Animation agricole : 1 ETP→ pris en charge par le contrat 
Animateur bocage : 1 ETP→ hors contrat, pris en charge par le programme Breizh Bocage 
Secrétariat : 0,5 ETP → pris en charge par le contrat 
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Annexe 7  

    
 

 
CONTRAT DE BASSIN VERSANT DE LA SEICHE 2019/2021    

Contexte de la politique régionale bretonne – articulation avec les contrats territoriaux signés dans le cadre 
du 11 ème programme 
 

Dans le cadre de la politique de l’eau bretonne, la Région a engagé avec les autres partenaires (Etat, 
Agence, Départements) un travail de rénovation du cadre de contractualisation pour passer 
progressivement d'une logique de programmes multi-thématiques à une logique des projets 
intégrés de gestion de l'espace : les projets de territoire.
La notion de projet de territoire a ainsi été impulsée auprès des partenaires locaux SAGE et BV, 
impliquant de réunir les éléments suivants :
- la définition d'enjeux territorialisés, intégrant notamment des enjeux réglementaires (Directive Cadre 
sur l’eau, Directive Cadre Inondation, Directive Cadre Stratégique pour les Milieux Marins) et ceux du 
SDAGE Loire-Bretagne.
- la définition d'objectifs de résultats quantifiés 
- la mise en évidence d’une stratégie argumentée pour les atteindre :

· En mobilisant autant que possible une approche intégrée, c'est-à-dire en explorant de manière 
approfondie les liens entre l'eau et les politiques publiques déclinées sur le territoire, qui lui sont 
liées (eau et littoral, eau et urbanisation, eau et économie, etc).

· mobilisant les leviers reflétant cette transversalité du projet (économie, aménagement du 
territoire, foncier…)

· proposant une gouvernance et une organisation territoriale dimensionnée au service des 
objectifs, de la stratégie et des actions à mener 

· déclinée en un programme pluri-annuel d'actions répondant aux enjeux et contribuant à 
l'atteinte des objectifs du projet, et précisant les moyens humains et financiers mobilisés.

Avec la mise en œuvre du XIe programme de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et l’élaboration de 
nouveaux contrats de territoire, intégrant à présent une feuille de route stratégique, la démarche de 
construction des CT intègre désormais un certain nombre d’attendus des projets territoriaux pour l'eau 
(PTE) et l’intérêt de rapprocher les deux démarches est manifeste. Le calendrier d’élaboration de 
nouveaux contrats permet également de pouvoir coupler les 2 approches.

Par ailleurs la signature de ces Contrats par la Région permettra de faire valoir le bonus de 10% d’aides 
de l’Agence, potentiellement activable sur certaines lignes d’animation des contrats de territoire.

La Région sera donc signataire de ces nouveaux contrats, qu’ils soient en précurseur de la mise en 
place d’un PTE ou que les deux démarches se soient conduites conjointement.
En tant que signataire, la Région s’engage à la fois 

- au plan financier (sa participation prévisionnelle globale est inscrite dans le contrat et le détail 
de ses interventions peut être inscrite dans une maquette pluriannuelle prévisionnelle en 
annexe) 

- mais également au plan politique dans le cadre du Plan Breton pour l’Eau (PBE) (objectifs 
collectifs) qu’elle a adopté en session plénière du 22 juin 2018 (présentation préalable faite le 20 février 
2018 en Conférence Bretonne de l'eau et des Milieux Aquatiques (CBEMA)).
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Annexe 8
PLAN DE FINANCEMENT 

*  Conformément aux modalités du 11e Programme, le taux indiqué pour l’animation est de 50 %.
Celui-ci pourra être porté à 60 % pour l’animation du contrat, au moment de la décision, si les 3 conditions suivantes sont strictement respectées :

- la Région est engagée auprès de l’Agence de l’eau dans le cadre d’une convention de partenariat,
- la Région est co-signataire du contrat territorial objet de la présente délibération
- la Région participe sur fonds propres au financement de ce contrat.

Ce taux de 60% peut être appliqué à compter de la délibération prise par le Conseil d’Administration relative à la convention de partenariat Agence/Région

Code       
sous-ligne

Designation des actions Coût prévisionnel (€) Dépense eligible (€) 
Coût prévisionnel 

retenu (€)
Taux

Montant d'aide 
prévisionnelle 
de l'Agence (€)

2019 2020 2021

2401
Restauration des milieux aquatiques et 
aménagement d'ouvrages

524 500 524 500 524 500 50% 262 250 39 750 105 000 117 500

2401 Effacement d'ouvrage 115 000 115 000 115 000 70% 80 500 14 000 24 500 42 000
2403 Animation milieux aquatiques 222 000 222 000 222 000 50%* 111 000 33 500 35 000 42 500
2902 Animation Gle+Communication 375 900 375 900 375 900 50%* 187 950 60 000 62 575 65 375
3400 Animation scolaire 15 000 15 000 15 000 50% 7 500 2 500 2 500 2 500

1801
Animation Accompagnement Diagnoctic Etude 
Agricole

1 209 965 1 209 965 1 209 965 60%* 722 586 232 926 241 572 248 089

1802 Investissement agro-environnementaux 259 120 259 120 259 120 50% 129 560 0 60 580 68 980
3201 Suivis-SQE 90 000 90 000 90 000 50% 45 000 12 500 15 000 17 500

TOTAL 2 811 485 2 811 485 2 811 485 55% 1 546 346 395 176 546 727 604 444

Subvention Agence Echéancier d'engagement (€)
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0502 – Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019 s'est 
réunie le lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

Le Groupe Rassemblement National s’abstient sur le projet de convention de subvention relative à la phase 

II de la préfiguration d’une Agence régionale de la biodiversité en Région Bretagne et vote contre les 

soutiens en fonctionnement et en investissement à Bretagne Vivante (Opérations n°19005010 et 

19005014). 

 

En section d'investissement :
 

- D'AFFECTER sur le montant d'autorisation d’engagement disponible, un crédit total de 7 932.36 € 
pour le financement de 2 opérations figurant en annexe; 

 

- D’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

En section de fonctionnement : 

 

- D’AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 199 510.62 € pour 
le financement des 9 opérations figurant en annexe ; 

 

- D’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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REGION BRETAGNE 

19 -0502-06 

 

 

- D’ANNULER l’opération proposée en annexe ; 

- D’APPROUVER la convention d’adhésion à la plateforme régionale des données naturalistes avec 
l’Observatoire de l’Environnement en Bretagne, et d’AUTORISER le Président à signer la convention 
ainsi que la Charte de la plateforme bretonne des données naturalistes figurant en annexe de la 
présente Convention. 

- D’APPROUVER les termes de la convention de subvention relative à la phase II de la préfiguration 
d’une Agence régionale de la biodiversité (ARB) en région Bretagne entre l’Agence française pour la 
biodiversité, et d’AUTORISER le Président à la signer.
 

- DE DESIGNER Monsieur Jean-Claude PIERRE, en tant que personnalité qualifiée, membre du 

conseil d’administration de l’établissement public de coopération environnementale porteur de 

l’Agence bretonne de la biodiversité. 
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Annulation totale 
Opérations votées Justification annulation Montant 

affecté 
Montant 
mandaté 

Total à 
annuler 

11/07/2016 BRETAGNE 
VIVANTE 

SEPNB 

Contrat nature thématique – étude de 
la dynamique du Grand Murin – phase 
3 – année 2016  

L’association n’a pas réalisé de dépenses 
en investissement 

2 000 € 0 € 2 000 € 

  
Total à annuler pour le programme P00502 2 000 € 
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Charte de la 

plateforme bretonne 

des données 

naturalistes 
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Préambule 
 
Améliorer la connaissance sur la biodiversité constitue un défi majeur en vue d’enrayer son 
érosion. Cela passe par une meilleure connaissance des espèces et des habitats, mais aussi 
des relations entre espèces et habitats ou encore entre groupes d’espèces. 
 
En Bretagne, la connaissance sur la biodiversité est principalement nourrie par des acteurs, 
notamment associatifs, qui animent et fédèrent des réseaux de naturalistes. Elle tend 
aujourd’hui à s’organiser en observatoires thématiques régionaux, pour le moment au 
nombre de cinq : 
 

¢ l’observatoire de la flore, des lichens, des habitats et de la végétation terrestres, piloté 

par le Conservatoire botanique national de Brest (CBN de Brest) ; 

¢ l’observatoire des invertébrés continentaux, piloté par le Groupe d’étude des 

invertébrés armoricains (GRETIA) ; 

¢ l’observatoire des mammifères terrestres, piloté par le Groupe mammalogique breton 

(GMB) ; 

¢ l’observatoire de l’avifaune, piloté par Bretagne vivante ; 

¢ l’observatoire des poissons migrateurs, porté par Bretagne grands migrateurs (BGM). 

 

Ces observatoires thématiques ont pour missions de coordonner et d’animer le réseau des 

acteurs régionaux de leur thématique, de structurer la donnée, la valider, l’analyser et la 

mettre à disposition, d’apporter une expertise au niveau régional et territorial. Ils vont dans 

le sens de la mutualisation des connaissances et des moyens. 

 

A terme, les pilotes des observatoires ont manifesté le souhait d'aller vers de l'acquisition de 

connaissances inter-groupes, élément majeur de compréhension des services 

écosystémiques rendus par la biodiversité et favorisant l'adaptation des modes de gestion. 

 

La dynamique soutenue par la plateforme a pour vocation d'étendre progressivement la 

notion d'observatoires thématiques à l'ensemble des groupes taxonomiques, en milieux 

continentaux et marins. 

 
L’Observatoire de l’environnement en Bretagne (OEB) a été créé par l’État et le Conseil 

régional en 2007. Il s’appuie sur les observatoires thématiques pour organiser la valorisation 

des connaissances à l’échelle régionale. Il produit notamment des indicateurs régionaux du 

patrimoine naturel. Il est identifié pour l’administration de la plateforme. 

 

La démarche de plateforme régionale des données naturalistes s’inscrit dans cette 

dynamique et poursuit des objectifs de qualification, de partage, de diffusion et de 

valorisation des données naturalistes. Le projet a émergé au sein du pôle métier biodiversité 

de GéoBretagne1, comme réponse aux besoins formulés conjointement par les producteurs 

et les utilisateurs des données de biodiversité. Elle doit tendre vers une diffusion la plus large 

possible des données sur la biodiversité, en utilisant les services informatiques adaptés 

1https://cms.geobretagne.fr/biodiversite 
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Plateforme bretonne des données naturalistes – charte validée - version définitive  _ Juin 2019 
 

permettant de faciliter cette diffusion (possibilités d'export, de téléchargements, de flux 

web…). Elle est particulièrement attendue au moment où les collectivités territoriales se 

mobilisent aux côtés des acteurs naturalistes pour développer des atlas de la biodiversité 

communale ou intercommunale, ou encore des projets « trame verte et bleue » contribuant 

à la mise en œuvre du schéma régional de cohérence écologique. Elle permettra notamment 

d’aider les collectivités dans l’aide à la réalisation des diagnostics nécessaires à la réalisation 

de plans d’actions, dans le cadre des projets de territoires en faveur de la biodiversité. 

 

Une transversalité avec d’autres observatoires régionaux est recherchée, tels l’observatoire 

des paysages, l’observatoire des sols, l’observatoire de l’eau… afin de faciliter les croisements 

de données. 

 

La plateforme régionale des données naturalistes rejoint la dynamique nationale du système 

d’information sur la nature et les paysages (SINP), inclus dans le système d’information de 

la biodiversité (SIB). Le SINP privilégie l’échelon régional comme niveau de mise en réseau 

des acteurs, de partage de l’information environnementale détaillée, d’animation et 

d’expertise scientifique partagée2.    

 

Elle s’inscrit dans un cadre législatif et réglementaire national. 

 

D’une part, la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages a précisé l’article L.411-1 A du code de l’environnement qui réaffirme l’enjeu de la 

réalisation d’une démarche d’inventaire du patrimoine naturel pour l’ensemble du territoire 

national terrestre, fluvial et marin. Il rend également obligatoire la contribution à 

l’inventaire des maîtres d’ouvrages publics et privés, à travers la saisie ou le versement des 

données brutes de biodiversité acquises à l’occasion des études d’évaluation préalable ou de 

suivi des impacts réalisées dans le cadre de plans, schémas, programmes ou projets 

d’aménagements. Cette disposition devrait engendrer un flux de données conséquent et 

nécessite d’organiser leur validation au niveau régional. 

 

D’autre part, la loi pour une République numérique du 7 octobre 2016 (loi Lemaire) a pour 

objectif de créer un véritable service public des données, en rendant la publication des 

données publiques obligatoire de manière anonyme et accessible à un maximum de 

personnes. 

 

La plateforme répond enfin à un cadre européen donné par la convention d’Aarhus3 du 25 

juin 1998 et la directive 2007/2/CE INSPIRE du 14 mars 2007 : la connaissance 

environnementale doit être rendue accessible au plus grand nombre. 

 

                                                 
2Protocole du Système d’information sur la nature et les paysages. 28 septembre 2017. 

http://www.naturefrance.fr/sinp/presentation-du-sinp/protocole-du-sinp 
3Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en 

matière d’environnement. 
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Un premier projet de charte de la plateforme régionale a été élaboré entre avril et décembre 

2018, au sein d’un groupe de travail rassemblant, autour de la Région, de la DREAL, de 

l’OEB et de l’AFB, les pilotes des observatoires thématiques. La consultation a ensuite été 

élargie à des utilisateurs de données. La charte amendée à été proposée à la validation du 

pôle métier biodiversité le 25 février 2019. 

 

P.0502 Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages - Page 11 / 58
1171

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0502_06-DE



Plateforme bretonne des données naturalistes – charte validée - version définitive  _ Juin 2019 
 

Article 1 : Objet de la charte 
 

La charte définit les modalités de fonctionnement de la plateforme régionale des données 

naturalistes. 

 

La charte rassemble ses adhérents autour de principes déontologiques communs pour le 

regroupement de données naturalistes, leur validation technique et scientifique, leur mise 

en partage au niveau régional et leur mise à disposition au niveau national. 

 

Article 2 : Valeurs communes 
 

La bonne réalisation d'un projet partenarial de cette ampleur, impliquant de très nombreux 

acteurs, nécessite le partage de valeurs communes et fédératrices, parmi lesquelles : 

 
¢ œuvrer à la préservation de la biodiversité par le partage et la valorisation de la 

connaissance sur le patrimoine naturel, pour une meilleure prise en compte de la 

biodiversité à tous les niveaux, en particulier dans les schémas, plans, programmes 

et projets d’aménagement ; 

¢ respecter et valoriser le rôle et l'expertise de chaque producteur de données, ainsi que 

ceux des observatoires thématiques régionaux ; 

¢ contribuer au droit à l’information du citoyen ; 

¢ ne pas utiliser les données mises à disposition par la plateforme régionale pour des 

actions qui auraient des objectifs contradictoires avec la préservation de la 

biodiversité. 

 

Article 3 : Définition de la plateforme régionale des données naturalistes 

 

La plateforme régionale des données naturalistes, ci-après nommée « plateforme », 

correspond à un dispositif régional regroupant des adhérents. Il s’agit d’acteurs régionaux 

et infra-régionaux, producteurs et/ou utilisateurs de données naturalistes. 

 

La plateforme repose sur des outils régionaux, mis au point et gérés afin de répondre aux 

besoins de ses adhérents et des autres utilisateurs. 

 

Elle est compatible avec le protocole du SINP. 

 

Article 4 : Adhésion à la plateforme régionale des données naturalistes 
 

L’adhésion à la plateforme engage au respect des termes de la présente charte. 

 

Elle implique la participation à la dynamique de la plateforme, permet une reconnaissance 

comme acteur de cette dernière, et l’accès à sa gouvernance, selon les modalités définies à 

l’article 10. 

 

Elle ne doit pas être motivée uniquement par la possibilité d’un accès privilégié aux données.   
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Elle est formalisée par une convention. 

 

4.1 Conditions d'adhésion 

 

L'adhésion est ouverte aux organismes et non aux personnes physiques. Chaque organisme 

adhérent est responsable du respect par son personnel et ses membres des termes de la 

présente charte. 

 

Les organismes pouvant adhérer sont les suivants : 
 

¢ les organismes de droit public au sens de l'article 2 de la directive 2014/24/UE du 26 

février 2014 sur la passation des marchés4, notamment les associations qui répondent 

à cette définition ; 

¢ les associations agréées de protection de l’environnement5 ; 

¢ les collectivités ; 

¢ les organismes de recherche de droit public ; 

¢ les établissements publics de l’État. 

 

Le territoire de compétence de ces organismes doit concerner tout ou partie du périmètre 

géographique défini à l’article 5. 

 

L’adhésion à la plateforme vaut également adhésion au SINP. A ce titre, les adhérents sont 

soumis aux engagements mentionnés à l’article 9 du protocole du SINP et rappelés en 

annexe H. 

 

 

 

 

 

4.2 Modalités d'adhésion 

 

La demande d’adhésion est effectuée par envoi d’un courrier postal ou courriel à l’OEB, à 

l’aide d’un formulaire type (annexe B). Pour les organismes producteurs de données, la 

demande précise les données proposées au versement à la plateforme. 

 

4Il s’agit de tout organisme : 

- créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d’intérêt général ayant un caractère autre qu’industriel ou commercial; 

- doté de la personnalité juridique, et 

- dont soit l’activité est financée majoritairement par l’État, les collectivités territoriales ou d’autres organismes de droit 

public, soit la gestion est soumise à un contrôle par ces derniers, soit l’organe d’administration, de direction ou de 

surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par l’État, les collectivités territoriales ou 

d’autres organismes de droit public. 
5Associations agréées au titre de l’article L.141-1 du code de l’environnement. 
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L’OEB vérifie la complétude de la demande, au regard des critères définis par le comité de 

pilotage décrit à l’article 10. Si nécessaire, il recueille l’avis des membres du comité technique 

qui statue sur la demande d’adhésion. 

 

L’OEB informe l’organisme des suites données à sa demande. Si elle est acceptée, et si 

l’organisme est producteur de données, l’OEB convient avec ce dernier du délai raisonnable 

pour le versement des métadonnées et données proposées. 

 

L’adhésion est effective à compter du versement de ces métadonnées et données. L’OEB 

affecte alors, à l’organisme adhérent, les droits d’accès à la plateforme.   

 

Pour un organisme non producteur de données, si sa demande est acceptée, l’adhésion est 

effective dès notification de cet accord par l’OEB. 

 

L’adhésion est formalisée par une convention. Elle est valable pour une période de 3 ans 

tacitement renouvelable. Une convention type est fournie en annexe C. 

 

4.3 Résiliation d’adhésion 

 

Toute demande de résiliation d’adhésion doit être adressée par envoi d’un courrier postal ou 

courriel à l’OEB. 

 

La résiliation de l’adhésion ne peut donner lieu au retrait des métadonnées et données 

antérieurement versées à la plateforme. Elles restent diffusables dans les conditions définies 

à l’article 8 de la présente charte.    

 

4.4 Exclusion 

 

Tout adhérent ne respectant plus les termes de la présente charte peut être exclu de la 

plateforme. Cette exclusion est notifiée par l’OEB après décision du comité de pilotage. 

 

Article 5 : Périmètre de la plateforme régionale des données naturalistes 

 

5.1 En termes géographiques 

 

La plateforme concerne l'ensemble du territoire de la Bretagne administrative, pour sa partie 

terrestre et marine. La partie marine s’étend jusqu’aux limites maritimes françaises, mais la 

priorité porte dans un premier temps sur la zone d'estran et la frange côtière. 

 

5.2 En termes de thématiques et nature de données 

 

Le champ de la plateforme s'étend à l'ensemble des données utiles à une meilleure 

connaissance, conservation et gestion du patrimoine naturel, sous toutes ses formes. Dans 

un premier temps, il se concentre sur les données : 
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¢ d’occurrence de taxons (faune, flore et fonge) ; 

¢ d'habitats naturels et de végétations. 

Ces données peuvent être relatives à des objets décrits in situ (dans leur environnement 

naturel) ou ex situ (collections naturalistes). 

 

Le périmètre englobe à la fois les données brutes de biodiversité, les données converties au 

format standard régional, les données de synthèse, les données de référentiel et les 

métadonnées. Concernant les données de synthèse, les couches d'alerte, qui signalent des 

enjeux liés à la présence d'espèces ou d'habitats à forte valeur patrimoniale, sont prioritaires. 

 

5.3 En termes de formats de données 
 

Un format régional standard de données naturalistes et de métadonnées (annexe F), 

compatible avec le SINP, est défini par le comité technique de la plateforme. La plateforme 

rassemble les données respectant ce format ou pouvant être mises en conformité avec celui-

ci. 

 

Article 6 : Versement des données et métadonnées dans la plateforme régionale 

des données naturalistes 

 

Si le fonctionnement de la plateforme nécessite l'existence d'une base de données régionale, 

il s'appuie d'abord sur les bases de données gérées par les observatoires thématiques. Ces 

derniers en effet ont un rôle central dans l’animation de la collecte des données, dans leur 

structuration et leur validation. 

 

Tout versement de données s'accompagne nécessairement du versement des métadonnées 

associées. 

 

6.1 Origines des données 

 

Les données susceptibles d'être versées dans la plateforme proviennent des origines 

suivantes : 

 
¢ les bases de données des adhérents à la plateforme, en tout ou partie ; 

¢ des données détenues par des organismes qui ne sont pas adhérents à la plateforme. 

Il peut s'agir par exemple de données générées par des collectivités non adhérentes à 

l'occasion d'atlas de biodiversité communale ou intercommunale, de données issues 

de projets de recherche, de données produites par des bureaux d’études... Il peut 

s'agir également de contributions rendues obligatoires par la plateforme suite à une 

communication ponctuelle de données, comme défini à l'article 8.4 ; 

¢ les données brutes de biodiversité acquises à l'occasion des études d'évaluation 

préalable ou de suivi des impacts, qui doivent contribuer à l'inventaire du patrimoine 

naturel conformément à l'article L.411-1 A du code de l'environnement ; 

¢ les données contenues dans la plateforme nationale du SINP ; 
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¢ les données saisies sur l’outil de saisie lié à la plateforme. 

 

6.2 Cas des données pour lesquelles il n’existe pas d’observatoire thématique 

 

Dans l'attente de la mise en place opérationnelle d'un observatoire thématique6, les données 
sont transmises à l’OEB. 
 

Il est garant de la mise en conformité et de la mise en cohérence des données. 

 

6.3 Cas des données pour lesquelles il existe un observatoire thématique 

 

Les données sont transmises prioritairement à l’observatoire thématique concerné. Dans 

certains cas de figure, elles peuvent être transmises à l’OEB mais sont alors redirigées vers 

l’observatoire thématique. 

 

Les données sont : 

¢ intégrées aux bases de l’observatoire thématique concerné. Ce dernier est garant de 
leur validation scientifique, selon le dispositif régional mentionné à l’article 7 ; 

¢ nécessairement visées par l’OEB, garant de leur mise en conformité et de leur mise 
en cohérence. 

 

6.4 Cas des données contenues dans la plateforme nationale du SINP 

 

Ces données sont versées à la base de données régionale. Le cas échéant, elles sont redirigées 

vers l’observatoire thématique concerné. Celui-ci examine la possibilité et la pertinence de 

les valider scientifiquement. 

 

6.5 Précision géographique des données versées dans la plateforme régionale 

 

Les données publiques sont versées à la précision maximale que permettent les méthodes 

d’inventaire ou les protocoles utilisés. 

 

Concernant les données privées, le choix de la précision des données versées est laissé à 

l’appréciation du producteur. Cependant, en vue d’une prise en compte effective et 

pertinente de la biodiversité par les citoyens et décideurs, il est fortement recommandé de 

verser les données les plus précises possible. Le producteur indique par ailleurs le niveau de 

précision auquel il souhaite que ses données soient accessibles au grand public, dans le cadre 

défini à l’article 8. 

 

Dans tous les cas, les métadonnées doivent indiquer le niveau de précision maximale qui 

existe à la source des données. Les métadonnées donnent les indications permettant de 

contacter si besoin les producteurs de données, en particulier les observatoires thématiques. 

 

                                                 
6Ici et dans la suite de la charte, l’intitulé « observatoire thématique » rassemble l’ensemble des partenaires techniques 

de l’observatoire. 
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Article 7 : Validation des données 
 

La validation des données comprend les aspects de conformité, de cohérence et de validation 

scientifique. Ces notions sont définies en annexe A de la présente charte. 

 

En particulier, la validation scientifique des données consiste à vérifier : 

 
¢ la conformité aux protocoles d’inventaire standardisés ou, a minima, la cohérence des 

méthodes et outils d’inventaire utilisés ; 

¢ la plausibilité des données (cohérence géographique et écologique des données 

transmises) ; 

¢ la cohérence taxonomique et nomenclaturale des données. 

 

Les observatoires thématiques et l’OEB se coordonnent afin in fine d’intégrer à la base de 

données régionale des données conformes, cohérentes et si possible validées 

scientifiquement. 

 

La plateforme diffuse : 

 
¢ uniquement des données conformes et cohérentes ; 

¢ de façon privilégiée, des données validées scientifiquement. Des données non 

validées scientifiquement (données non encore évaluées) peuvent être diffusées, en 

indiquant expressément leur statut de validation dans leurs attributs et dans les 

métadonnées associées. 

 

Un dispositif régional de validation des données est validé par le conseil scientifique régional 

du patrimoine naturel (CSRPN). Il s’appuie prioritairement sur l’expérience des 

observatoires thématiques et sur les processus de validation préexistants. 

 

 

Article 8 : Accès aux données et métadonnées 

 

L'accès aux données diffusées en ligne par la plateforme (visualisation et/ou téléchargement) 

s'effectue selon des modalités différenciées, par profil d'utilisateurs. Les métadonnées sont 

quant à elles librement visualisables et téléchargeables par l'ensemble des utilisateurs, que 

les données associées soient d’origine publique ou privée. 

 

Les modalités d’accès aux données diffusées en ligne sont illustrées dans le schéma en 

annexe G. 

 

8.1 Accès grand public 

 

Afin de permettre à tout citoyen d'avoir un accès minimal aux données sur l'environnement, 

les données, d’origine publique ou privée, sont visualisables et téléchargeables via la 
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plateforme, à la commune et à la maille 10km x 10km, à l'exception des données sensibles 

pour ce niveau de diffusion. 

 

Les données d’origine publique sont de plus visualisables et téléchargeables à leur niveau de 

précision maximale, à l'exception des données sensibles pour ce niveau de diffusion. C’est 

également le cas de certaines données d’origine privée, en fonction des souhaits indiqués par 

leurs producteurs. 

 

Les données accessibles au grand public sont celles qui sont transmises au SINP, dans le 

même niveau de précision. 

 

8.2 Accès pour les adhérents à la plateforme régionale des données naturalistes 

 

L’adhésion à la plateforme ouvre l’accès à une information plus complète et plus détaillée. 

 

L’ensemble des données d’origine publique ou privée sont visualisables et téléchargeables à 

leur niveau de précision maximale (précision maximale à laquelle elles ont été versées à la 

plateforme), à l’exception des données sensibles qui sont systématiquement floutées 

géographiquement (sauf pour le producteur de ladite donnée). 

 

Le pilote de chaque observatoire thématique a accès à l’ensemble des données de sa 

thématique, à la précision maximale à laquelle elles ont été versées à la plateforme, y compris 

les données sensibles. 

 

 

8.3 Accès pour l’autorité publique autorisée 

 

L’ensemble des données d’origine publique ou privée sont visualisables et téléchargeables à 

leur niveau de précision maximale (précision maximale à laquelle elles ont été versées à la 

plateforme), y compris les données sensibles. 

 

L’autorité publique autorisée est définie comme suit : 

 
¢ les services de l’État assurant des missions d’instruction des procédures 

environnementales (DREAL, DDTM, DRAAF, DDPP…) ; 

¢ les services de l’État ou les établissements publics de l’État assurant des missions de 

police de l’environnement (directions territoriales et services départementaux de 

l’AFB et de l’ONCFS, DREAL, DDTM…) ; 

¢ la Région Bretagne ; 

¢ les Départements des Côtes d’Armor, du Finistère, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan. 

 

En tant qu’administrateur de la plateforme, le groupement d’intérêt public « Observatoire 

de l’environnement en Bretagne » a accès à l’ensemble des données à leur niveau de 

précision maximale. 
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8.4 Communication ponctuelle de données 

 

Tout organisme ou toute personne privée, adhérent ou non adhérent à la plateforme, peut 

demander à se voir communiquer les données qui ne lui sont pas directement accessibles en 

ligne : 

 
¢ pour un objet précis (ex : élaboration d’une étude d’évaluation préalable des impacts, 

d’un plan de gestion d’espace naturel, etc.) ; 

¢ pour une durée déterminée ; 

¢ pour un territoire délimité. 

 

Cette demande est établie selon le formulaire joint à la présente charte et accessible via le 

site web de la plateforme (annexe D). 

 

La communication peut porter sur tout ou partie des données sensibles du territoire 

concerné, à leur précision maximale, ainsi que sur des données privées non versées à la 

plateforme à leur précision maximale. Elle peut également concerner des données non 

validées, à titre exceptionnel. 

 

La communication des données fait l’objet d’une convention. Une convention type est 

présente en annexe E. Selon la nature de la demande, la convention peut être assortie de 

l’application d’une éventuelle tarification au profit des observatoires thématiques, pour 

l’extraction des données. 

 

Les observatoires thématiques ont la possibilité de conditionner la communication de 

données : 

 
¢ à la fourniture d’une analyse synthétique, réalisée par leurs soins, accompagnant les 

données ; 

¢ ou à la mise en place d’une convention de partenariat pour le suivi du schéma, plan, 

programme ou projet d’aménagement faisant l’objet de la demande de 

communication ponctuelle de données. 

 

Le bénéficiaire de la convention est tenu de reverser à la plateforme, selon les modalités 

définies à l’article 6, les nouvelles données éventuellement acquises dans le cadre de la 

réalisation du schéma, plan, programme ou projet d’aménagement lié à sa demande. S’il 

entre dans le cadre de l’article L.411-1 A I du code de l’environnement, ce versement 

s’effectue par le dispositif de dépôt légal des données brutes de biodiversité. 

 

Article 9 : Règles d'utilisation et de réutilisation des données 
 

9.1 Données accessibles en ligne à l’ensemble des utilisateurs 
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Ces données sont publiques, qu’elles soient d’origine publique ou privée. Leur utilisation est 

encadrée par la licence ouverte SINP agréée par Etalab (annexe I). 

 

Les utilisateurs ont l’obligation de mentionner la source des données et la date de 

l’extraction. 

 

Ils ont l’interdiction de faire une exploitation commerciale des données sans plus-value 

intellectuelle (analyse, synthèse, comparaison, croisement avec d’autres données, etc.) ou 

service ajouté. 

 

9.2 Données accessibles en ligne uniquement aux adhérents et à l’autorité 

publique autorisée 

 

Les règles d’utilisation des données sont précisées dans la convention d’adhésion. 

 

Elles incluent : 

 
¢ l’obligation de mentionner la source des données et la date de l’extraction ; 

¢ l’interdiction de faire une exploitation commerciale des données, y compris avec plus-

value intellectuelle, sauf autorisation expresse du producteur ; 

¢ l’interdiction de diffuser les données à un niveau plus précis que celui préconisé par 

le référentiel régional des données sensibles ; 

¢ l’interdiction de reverser les données à des tiers. 

 

9.3 Données communiquées ponctuellement 

 

Les règles d’utilisation des données sont précisées dans la convention de communication des 

données. 

 

Elles incluent : 

 
¢ l’obligation de mentionner la source des données et la date de l’extraction ; 

¢ l’obligation de détruire les données à l’issue de la période définie dans la convention ; 

¢ l’interdiction d’utiliser les données pour un autre objet que celui cité dans la 

convention ; 

¢ l’interdiction de faire une exploitation commerciale des données, y compris avec plus-

value intellectuelle, sauf autorisation expresse du producteur ; 

¢ l’interdiction de diffuser les données à un niveau plus précis que celui préconisé par 

le référentiel régional des données sensibles ; 

¢ l’interdiction de reverser les données à des tiers. 

 

Article 10 : Gouvernance de la plateforme régionale des données naturalistes 
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La gouvernance de la plateforme est assurée par un comité de pilotage, par un comité 

technique et par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel, selon la répartition 

de missions définie ci-après. Elle veille à donner une juste place aux producteurs de données 

et aux utilisateurs, et à permettre aux adhérents d’être acteurs de la dynamique de la 

plateforme. 

  

a. Le comité de pilotage de la plateforme 

 
Il est chargé de fixer les orientations, les objectifs et les priorités de la plateforme. 
 
Il a pour missions, à travers notamment la validation de la charte et de ses actualisations 
éventuelles, de : 
 

¢ définir l’organisation régionale et le rôle des différents acteurs ; 
¢ décider des principes d’adhésion à la plateforme ; 
¢ veiller aux adaptations au contexte national ; 
¢ décider des exclusions éventuelles des adhérents ; 
¢ définir annuellement les priorités et le programme de travail et dresser un état de 

réalisation. 
 
Il se réunit au moins une fois par an. 
 
Il est composé : 
 

¢ des membres du comité technique mentionnés ci-après ; 
¢ de représentants des adhérents à la plateforme, parmi des producteurs de données et 

des utilisateurs. 
 

b. Le comité technique de la plateforme 
 
Il est responsable de l’animation et la mise œuvre opérationnelle de la plateforme. 
 
Il a pour missions de : 

 
¢ veiller à la bonne application de la charte et à l’atteinte des objectifs fixés par le comité 

de pilotage ; 
¢ définir des standards régionaux et rechercher une homogénéité des pratiques 

d’obtention et de gestion des données, notamment entre les différents observatoires 
thématiques ; 

¢ promouvoir l’utilisation des protocoles d’inventaires ; 
¢ suivre la mise à disposition effective des données et métadonnées par les adhérents ; 
¢ statuer sur les demandes d’adhésion dans le cadre défini par la charte ; 
¢ statuer sur les demandes de communication ponctuelle de données définies à l’article 

8.4 ; 
¢ coordonner les processus de validation scientifique, selon le protocole régional ; 
¢ administrer les outils et mettre en œuvre les évolutions techniques ; 
¢ accompagner les adhérents (ex : formatage des données) ; 
¢ recueillir les besoins – des producteurs de données et des utilisateurs - en termes de 

formation, assistance, outils, communication ; 
¢ rendre compte annuellement au comité de pilotage. 
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Il est composé de représentants : 

 
¢ des pilotes d’observatoires thématiques (le CBN de Brest et les associations GRETIA, 

GMB, BGM, Bretagne vivante) ; 
¢ de l’OEB ; 
¢ de la Région Bretagne ; 
¢ de la DREAL ; 
¢ de la direction interrégionale Bretagne-Pays de la Loire de l’AFB ; 
¢ d’un représentant parmi les quatre Conseils départementaux ; 
¢ de deux adhérents parmi les autres utilisateurs de données. 

 
c. Le conseil scientifique régional du patrimoine naturel 
 
Il assure la veille scientifique de la plateforme. 
 
Il a pour missions de : 

 
¢ valider le dispositif régional de qualification et de validation des données ; 
¢ valider ou proposer des protocoles d’inventaire adaptés à la région ; 
¢ valider le référentiel régional des données sensibles. 
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Liste des annexes : 
 

Annexe A : lexique 
 
Annexe B : courrier type de demande d’adhésion à la plateforme régionale des données 
naturalistes 
 
Annexe C : convention type d’adhésion à la plateforme régionale des données naturalistes 
 
Annexe D : formulaire type de demande de communication ponctuelle de données 
 
Annexe E :  convention type de communication ponctuelle de données 
 
Annexe F : format régional standard de données naturalistes et de métadonnées 
 
Annexe G : schéma – niveau de précision des données accessibles en ligne 
 
Annexe H : extrait du protocole du SINP – engagements des acteurs du SINP 

 
Annexe I : licence ouverte SINP agréée par Etalab 
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Plateforme bretonne des données naturalistes – charte validée - version définitive  _ Juin 2019 
 

Annexe A : lexique 

 

cohérence : La cohérence désigne le respect de la logique combinatoire des informations 

transmises  au sein des données, au sein des métadonnées et entre les données et les 

métadonnées. 

 

conformité : La conformité désigne le respect des règles fixées dans le cadre de la mise en 

œuvre des formats standards de données et de métadonnées autant sur les aspects physiques 

que conceptuels (renseignement des champs obligatoires, respect du format, utilisation des 

référentiels et des listes de valeurs /nomenclatures). 

 

données brutes de biodiversité : elles sont définies à l’article L.411-1 A du code de 

l’environnement : données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou d'habitats 

naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition de 

données auprès d'organismes détenant des données existantes. 

 

données naturalistes : données d’observation de la faune, de la flore, de la fonge, d’un 

habitat ou d’une végétation. Elles sont constituées au minimum de 4 informations : nom de 

l’espèce ou de l'habitat, date d’observation, un référencement géographique, un nom 

d’auteur. Ces informations peuvent être complétées par d’autres : nombre d’individus 

observés, fréquence ou durée d’observation, secteur concerné… 

 

données d'occurrence : donnée explicitant la présence ou l’absence de l’objet sujet de 

l’observation 

 

données privées : Ce sont des données : 
� Soit acquises par des bénévoles d’une structure, quel que soit le projet et son mode de 
financement sauf cession de droits. 
� Soit acquises par les salariés d’une structure n’ayant pas une mission de service public 
dans le cadre d’un projet d’acquisition de données qui ne seraient pas majoritairement 
financé sur fond public. 
 
données publiques : 
Sont considérées comme données publiques toutes données ne répondant pas 

à la définition ci-dessus de données privées, et plus précisément : les données 

publiques sont les données détenues, reçues ou établies par l’autorité publique mentionnée 

à l’article L.124-1 et suivant du code de l’environnement, pour les besoins de mission de 

service public. Il s’agit des données : 

¢ soit servant à une évaluation préalable ou à un suivi des impacts d’un schéma, plan, 
programme ou projet d’aménagement soumis à l’approbation de l’autorité 
administrative ; 

¢ soit recueillies dans le cadre d’un projet ou d’une activité soumise à une dérogation 
au titre de la protection stricte des espèces ; 

¢ soit produites en régie par une autorité publique ; 
¢ soit acquises dans le cadre d’une commande publique ; 
¢ soit acquises par le personnel d’une structure ayant une mission de service public et 

financée majoritairement par l’autorité publique ; 
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¢ soit acquises par les bénévoles d’une structure dans le cas de cession de droits 
patrimoniaux ; 

¢ soit acquise par le personnel d’une structure dans le cadre d’un projet 
majoritairement financé par l’autorité publique. 

 
 

 

données sensibles : données répondant aux critères visés à l’article L.124-4 du code de 

l’environnement, dont la consultation ou la communication pourrait porter atteinte 

notamment à la protection de l’environnement auquel elles se rapportent. 

 

données de référentiel : données utiles à l’interopérabilité des systèmes d’information, 

servant notamment à l’établissement des standards d’échanges de données ou de 

métadonnées (référentiels taxonomiques TAXREF, référentiels d’habitats naturels ou de 

végétations HABREF, limites administratives, mailles régulières, etc.). 

 

données de synthèse : données agrégées selon un plan cohérent, manifestant un choix 

de l'analyste, commentées et interprétées en portant l'empreinte de l'esprit et de la 

personnalité de l’auteur. 

 

métadonnées : informations servant à définir ou décrire des données, qu’elles soient ou 

non géolocalisées, rendant ainsi possible leur recherche, leur inventaire et leur utilisation 

dans les différents systèmes d’informations. 

 

observateur : celui qui observe ou collecte l’information 

 

producteur : celui qui traite de manière informatique les données à la source 

 

validation scientifique : La validation scientifique consiste en des processus d’expertises 

visant à renseigner sur la fiabilité (désigne le degré de confiance que l’on peut accorder à la 

donnée). Ces processus font intervenir des bases de connaissance et/ou  de l’expertise 

directe. 
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Annexe B : courrier type de demande d’adhésion à la plateforme régionale des 
données naturalistes 
 
 
[Organisme] 
[Coordonnées du siège social] 
 
 

Observatoire de l’Environnement en 
Bretagne 
6A le Bignon 
35000 RENNES 
 

 
Monsieur le Directeur, 
 
En application de la charte de la plateforme bretonne des données naturalistes validée le 29 
juin 2019, j'ai l'honneur de vous transmettre une demande d'adhésion au nom de 
[l’organisme], qui intervient principalement sur [domaine de connaissance] [zone 
géographique d’action]. 
 
Par cette adhésion, [l’organisme] s’engage à respecter la charte, notamment à : 

- accepter et respecter les valeurs et règles de la charte ; 

- indiquer l’ensemble des données dont il dispose à l’OEB au moment de l’adhésion 
et préciser, au sein de ces données, celles proposées au versement ; 

- verser l’ensemble de ses données historiques d’origine publique déjà numérisées, 
géolocalisées et facilement disponibles, dans un délai raisonnable à convenir avec 
l’OEB, selon les modalités fixées à l’article 6 ; 

- dans la mesure du possible, verser tout ou partie de ses données historiques 
d’origine privée déjà numérisées, géolocalisées et facilement disponibles, dans un 
délai raisonnable à convenir avec l’OEB, selon les modalités fixées à l’article 6 ; 

- verser chaque année à une date à convenir avec l’OEB les nouvelles données 
publiques acquises l’année précédente au format standard établi, et dans la 
mesure du possible les nouvelles données privées ; 

- décrire les métadonnées associées aux données versées ; 

- dans la mesure de ses moyens humains, techniques et financiers, produire et gérer 
ses données dans le respect des référentiels et des standards définis aux niveaux 
régional et national et diffusés sur le portail de la plateforme régionale et sur le 
site internet du SINP (notamment les référentiels taxonomiques et les formats 
standards de données) ; 

- lorsqu’il existe un observatoire thématique, accepter que ses données soient 
intégrées aux bases de l’observatoire thématique concerné et qu’elles y soient 
contrôlées dans un but de validation ; 

- accepter que ses données soient rendues accessibles et communicables au niveau 
régional dans le cadre des règles de la charte et au niveau national dans le cadre 
des règles du protocole national SINP ; 

- respecter les règles d’utilisation et de réutilisation des données fixées à l’article 9 ; 
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- faire la promotion de la plateforme bretonne des données naturalistes notamment 
en créant un lien de son site internet vers le portail internet de la plateforme. 

 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
       Titre, nom, prénom du signataire 
        Date et signature 
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Annexe C : convention type d’adhésion à la plateforme régionale des données 
naturalistes 
 
 
Convention entre 
 
L'Observatoire de l'Environnement en Bretagne, [adresse], agissant en tant 
qu’administrateur de la plateforme régionale, représenté par son directeur, désigné par 
"l’OEB" 
Et 
[organisme] représenté par [représentant] désigné sous le terme "l’adhérent" 
 
 
Préambule 
Améliorer la connaissance sur la biodiversité constitue un défi majeur en vue d’enrayer son 
érosion. Cela passe par une meilleure connaissance des espèces et des habitats, mais aussi 
des relations entre espèces et habitats ou encore entre groupes d’espèces. 
 
En Bretagne, la connaissance sur la biodiversité est principalement nourrie par des acteurs, 
notamment associatifs, qui animent et fédèrent des réseaux de naturalistes. Elle tend 
aujourd’hui à s’organiser en observatoires thématiques régionaux. Ils ont pour missions de 
coordonner et d’animer le réseau des acteurs régionaux de leur thématique, de structurer la 
donnée, la valider, l’analyser et la mettre à disposition, d’apporter une expertise au niveau 
régional et territorial. 
 
La démarche de plateforme régionale des données naturalistes (ci-après dénommée 

"plateforme") s’inscrit dans cette dynamique et poursuit des objectifs de qualification, de 

partage, de diffusion et de valorisation des données naturalistes. 

 

La plateforme correspond à un dispositif régional regroupant des adhérents. Il s’agit 
d’acteurs régionaux et infra-régionaux, producteurs et/ou utilisateurs de données 
naturalistes. Elle repose sur des outils régionaux, mis au point et gérés afin de répondre aux 
besoins de ses adhérents et des autres utilisateurs. 
 

L'OEB assure l'administration de la plateforme. 

 

La charte définit les modalités de fonctionnement de la plateforme. Elle rassemble ses 
adhérents autour de principes déontologiques communs. 
 
 
Article 1. Adhésion à la plateforme bretonne des données naturalistes 
 
[organisme] signataire de la présente convention, devient adhérent de la plateforme. 
L’adhérent déclare avoir pris connaissance et approuver : 
- la charte de la plateforme (version finale validée le 29 juin 2019); 
- le protocole national du Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP). 
 
L’adhésion à la plateforme vaut adhésion au SINP. Si l’adhérent est producteur de données, 
l’adhésion est effective à compter du versement des métadonnées et données définies avec 
l'OEB, conformément à l’article 4.2 de la charte. 
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Article 2. Objet de la convention 
 
Cette convention définit : 
- la nature de la participation de l’adhérent à la plateforme ; 
- les conditions du versement de données par l’adhérent et leur valorisation dans la 
plateforme ; 
- les conditions d’accès aux données de la plateforme par l'adhérent, ainsi que de leur 
utilisation. 
 
 
Article 3. Motivation de l’adhérent 
[Texte descriptif spécifique sur les motivations de l’adhérent : à rédiger par l’adhérent ] 
 
[organisme] organise le versement volontaire des données collectées ou produites par ses 
salariés, ses bénévoles, et les autres contributeurs sur prestation. Il s’engage à communiquer 
sur son engagement dans la plateforme et sur l’intérêt du partage des données dans le cadre 
de la plateforme. 
 
 
Article 4. Avantages de l'adhérent 
 
Par la signature de la présente convention, l’adhérent : 
- est tenu régulièrement informé de la vie de la plateforme (avancées, projets, réunions des 
instances, etc.) ; 
- est associé aux travaux et à la gouvernance de la plateforme, notamment à travers le comité 
de pilotage régional ; 
- bénéficie d’un droit d’accès aux données de la plateforme selon les conditions figurant à 
l’article 8.2 de la charte. 
 
L’adhérent désigne un représentant au comité de pilotage régional ainsi qu’un référent 
technique. 
 
 
Article 5. Données versées par l’adhérent 
L’adhérent signataire de la présente convention propose le versement des données 
suivantes : [description] 
 
Ces données seront transmises par envoi des fichiers à l'OEB ou à l' (aux) observatoire(s) 
thématique(s) concerné(s). L'OEB ou l'(les) observatoire(s) thématique(s) fournit 
l’ensemble des précisions techniques nécessaires à la mise en forme optimale des données 
en vue de leur intégration dans la plateforme. 
 
L’adhérent s'engage à : 
- alimenter la plateforme de manière annuelle au minimum (sauf s'il n'a pas produit de 
nouvelles données) ; 
- verser à la plateforme l'ensemble de ses données d'origine publique, à la précision 
maximale que permettent les méthodes d'inventaire ou les protocoles utilisés ; 
- dans la mesure du possible, verser à la plateforme tout ou partie de ses données d'origine 
privée. Le choix de la précision est laissé à son appréciation. Toutefois, il est recommandé 
de verser les données les plus précises possible ; 
- permettre l'utilisation de ses données dans le cadre de la plateforme selon les conditions 
définies dans la charte notamment les articles 8 et 9 (Utilisation de la licence Etalab) ; 
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- à transmettre les données à l’OEB ou l’observatoire thématique à compter du 
___/___/___. 
 
 
Article 6. Validation de la donnée 
 
L’adhérent accepte le principe de la validation scientifique de ses données par les 
observatoires thématiques, ou, à défaut d'observatoire, par des experts mandatés par l'OEB. 
Pour ce faire, il facilite la consultation de ses sources et de ses données de base (fiches de 
terrain, etc.) si nécessaire. 
 
L'OEB est garant de la mise en conformité et de la mise en cohérence des données. 
 
L'OEB et les observatoires thématiques conservent le droit de refuser d'intégrer dans la 
plateforme des données dont le format serait inexploitable ou dont la validation n’est pas 
possible. Dans ce cas, ils en informent l’adhérent. 
 
Article 7. Mention de la donnée 
 
L’adhérent précise la source des données. 
 
 
Article 8. Droits d’accès 
 
L’accès à la plateforme est accordé à l’adhérent [organisme] qui fournit la liste (nom, 
prénom, fonction, mail) du personnel / des membres qui ont accès aux données de la 
plateforme selon les modalités définies à l'article 8.2 de la charte. L’adhérent s’engage à tenir 
cette liste à jour auprès de l'OEB. 
 
Chaque utilisateur de la liste reçoit un identifiant et un mot de passe personnels lui 
permettant l’accès au portail. Les droits d’accès et les identifiants fournis sont strictement 
nominatifs et leur utilisation reste sous la responsabilité de l’adhérent qui s’engage au nom 
des utilisateurs qu’il a désignés. 
 
Dans ce cadre, il est rappelé que le règlement général sur la protection des données (RGPD) 
s’applique. 
 
 
Article 9. Utilisation et réutilisation des données de la plateforme bretonne des 
données naturalistes 
 
L’ouverture de droits d’accès par la plateforme est strictement subordonnée au respect de la 
charte, notamment son article 9. 
 
L'adhérent s'engage à : 
- ne pas diffuser les codes d’accès qui sont nominatifs et sous sa responsabilité ; 
- respecter les règles de citation des sources de données définies dans le cadre de la 
plateforme. 
 
L'usage des données par l’adhérent n'engage pas la responsabilité de la plateforme. 
 
 
Article 10. Suivi et modification de la convention 
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La convention est établie pour une durée de 3 ans. Elle peut être renouvelée par tacite 
reconduction. 
L'OEB et l’adhérent conviennent d’un échange annuel pour faire le bilan du travail de l'année 
écoulée et définir un programme pour l'année à venir. 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 12. Résiliation de la convention – Exclusion 
 
Toute demande de résiliation doit être adressée par envoi d'un courrier postal ou courriel à 
l'OEB. 
La résiliation de l'adhésion ne peut donner lieu au retrait des métadonnées et données 
antérieurement versées à la plateforme. Elles restent diffusables dans les conditions définies 
dans la charte. 
 
Tout adhérent ne respectant plus les termes de la charte peut être exclu de la plateforme. 
Cette exclusion est notifiée par l'OEB après décision du comité de pilotage. 
 
 
Article 13. Litiges 
 
Les parties conviennent de régler leurs différends à l’amiable. Dans l’impossibilité de le faire, 
le tribunal administratif de Rennes est compétent. 
 
 
Date et signatures 
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Annexe D : formulaire type de demande de communication ponctuelle de 
données 
 
IDENTITE DU DEMANDEUR 
 

� adhérent plateforme régionale 

� non adhérent plateforme régionale 
 
nom : 
 
prénom : 
 
organisme : 
 
adresse postale : 
 
téléphone : 
 
adresse e-mail : 
 
identité du maître d'ouvrage, s'il n'est pas le demandeur : 
 
 
NATURE DE LA DEMANDE 
 
motif de la demande : 
 
catégorie (s) : 

� étude environnementale liée à une 
procédure réglementaire 

� document d'urbanisme 

� atlas de biodiversité 

� plan de gestion d'un espace naturel 

� document d'objectifs Natura 2000 

� inventaire scientifique 

� diffusion et sensibilisation 

� autre (préciser) 

 
description littérale du territoire sur lequel porte la demande : 
 
Lorsque le territoire sur lequel porte la demande ne correspond pas à des limites 
administratives, un fichier du périmètre au format SIG vectoriel doit être joint à la 
demande. 
 
groupes taxonomiques sur lesquels porte la demande : 

� flore 

� habitats 

� lichens 

� champignons 

� poissons 

� mammifères 

� oiseaux 

 

� reptiles 

� amphibiens 

� mollusques 

� insectes 

� arachnides 

� crustacés 

 

 
précision sur les taxons concernés : 
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date d'achèvement : 
 
remarques libres : 
 
 
date : 
 
signature : 
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Annexe E :  Convention type de communication ponctuelle de données 
 
Convention entre 
 
L'Observatoire de l'Environnement en Bretagne (OEB), [adresse], agissant en tant qu’administrateur de la 
plateforme régionale, représenté par son directeur, désigné par "l’OEB" 
 
Et 
 
[organisme] représenté par [représentant] désigné sous le terme "bénéficiaire" 

 
 
IDENTITE DU BENEFICIAIRE 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
ORGANISME : 
 
ADRESSE POSTALE : 
 
TELEPHONE : 
 
ADRESSE E-MAIL : 
 
 

¢ Préambule 
 
Améliorer la connaissance sur la biodiversité constitue un défi majeur en vue d’enrayer son érosion. Cela passe 
par une meilleure connaissance des espèces et des habitats, mais aussi des relations entre espèces et habitats 
ou encore entre groupes d’espèces. 
 
En Bretagne, la connaissance sur la biodiversité est principalement nourrie par des acteurs, notamment 
associatifs, qui animent et fédèrent des réseaux de naturalistes. Elle tend aujourd’hui à s’organiser en 
observatoires thématiques régionaux. Ils ont pour missions de coordonner et d’animer le réseau des acteurs 
régionaux de leur thématique, de structurer la donnée, la valider, l’analyser et la mettre à disposition, 
d’apporter une expertise au niveau régional et territorial. 
 
La démarche de plateforme régionale des données naturalistes (ci-après dénommée "plateforme") s’inscrit 

dans cette dynamique et poursuit des objectifs de qualification, de partage, de diffusion et de valorisation des 

données naturalistes. 

 

La plateforme correspond à un dispositif régional regroupant des adhérents. Il s’agit d’acteurs régionaux et 
infra-régionaux, producteurs et/ou utilisateurs de données naturalistes. Elle repose sur des outils régionaux, 
mis au point et gérés afin de répondre aux besoins de ses adhérents et des autres utilisateurs. 
 

L'Observatoire de l’Environnement en Bretagne assure l'administration de la plateforme. 

 

La charte définit les modalités de fonctionnement de la plateforme. Elle rassemble ses adhérents autour de 
principes déontologiques communs. Elle permet la communication ponctuelle de données dont les principes 
sont énoncés  dans ses articles 8.4 et 9.3. 

 
 

¢ MOTIF DE LA DEMANDE 
¢  
¢ xx 
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¢  
¢  
¢ ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE: UTILISATION ET REUTILISATION 

DES DONNEES 
¢  
¢ Par la signature de cette convention, le bénéficiaire s'engage à: 
¢  
¢  
¢ respecter les articles 8.4 et 9.3 de la charte régionale des données naturalistes de Bretagne ; 

¢ mentionner la source des données et la date de l’extraction ; 

¢ détruire les données à la date du xxx ; 

¢ ne pas utiliser les données pour un autre motif que celui cité dans la convention ; 

¢ ne pas utiliser les données sur un territoire autre xxx; 

¢ ne pas faire une exploitation commerciale des données, y compris avec plus-value intellectuelle, sauf 

autorisation expresse du producteur ; 

¢ ne pas diffuser les données à un niveau plus précis que celui préconisé par le référentiel régional des 

données sensibles ; 

¢ ne pas reverser les données à des tiers 

¢ verser à la plateforme régionale toutes les nouvelles données éventuellement acquises dans le cadre de 
la réalisation du projet lié à sa demande. 

¢  
¢  
¢  
¢  
¢  
¢  
¢  
¢  
¢ date : 
¢  

signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avertissement : Les données et informations qui sont fournies dans le cadre de la plateforme régionale, et notamment à 
travers cette communication ponctuelle de données, ne sont pas exhaustives et peuvent nécessiter une réactualisation et 
des inventaires complémentaires dans le cadre du projet objet de la demande. 
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Plateforme bretonne des données naturalistes – charte validée - version définitive  _ Juin 2019 
 

Annexe F : format régional standard de données naturalistes et de 
métadonnées 
 
cf. https://cms.geobretagne.fr/content/mise-jour-du-modele-darchitecture-de-tables-
pour-les-donnees-naturalistes 
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Annexe G : schéma – niveau de précision des données accessibles en ligne 
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Plateforme bretonne des données naturalistes – charte validée - version définitive  _ Juin 2019 
 

Annexe H : Extrait du protocole du SINP – engagements des acteurs du SINP 
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Annexe I :  licence ouverte SINP agréée par Etalab (1/2) 
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Plateforme bretonne des données naturalistes – charte validée - version définitive  _ Juin 2019 
 

Annexe I :  licence ouverte SINP agréée par Etalab (2/2) 
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Convention d’adhésion 

à la plateforme régionale des données naturalistes 
 

 
Convention entre 
 
L'Observatoire de l'Environnement en Bretagne, [adresse], agissant en tant 
qu’administrateur de la plateforme régionale, représenté par son directeur, désigné par 
"l’OEB" 

Et 
Le Conseil régional de Bretagne représenté par Monsieur Loïg Chesnay-Girard désigné sous 
le terme "l’adhérent" 
 
 
Préambule 
 
Améliorer la connaissance sur la biodiversité constitue un défi majeur en vue d’enrayer son 
érosion. Cela passe par une meilleure connaissance des espèces et des habitats, mais aussi 
des relations entre espèces et habitats ou encore entre groupes d’espèces. 
 
En Bretagne, la connaissance sur la biodiversité est principalement nourrie par des acteurs, 
notamment associatifs, qui animent et fédèrent des réseaux de naturalistes. Elle tend 
aujourd’hui à s’organiser en observatoires thématiques régionaux. Ils ont pour missions de 
coordonner et d’animer le réseau des acteurs régionaux de leur thématique, de structurer la 
donnée, la valider, l’analyser et la mettre à disposition, d’apporter une expertise au niveau 
régional et territorial. 
 
La démarche de plateforme régionale des données naturalistes (ci-après dénommée 

"plateforme") s’inscrit dans cette dynamique et poursuit des objectifs de qualification, de 

partage, de diffusion et de valorisation des données naturalistes. 

 

La plateforme correspond à un dispositif régional regroupant des adhérents. Il s’agit 
d’acteurs régionaux et infra-régionaux, producteurs et/ou utilisateurs de données 
naturalistes. Elle repose sur des outils régionaux, mis au point et gérés afin de répondre aux 
besoins de ses adhérents et des autres utilisateurs. 
 

L'OEB assure l'administration de la plateforme. 

 

La charte définit les modalités de fonctionnement de la plateforme. Elle rassemble ses 
adhérents autour de principes déontologiques communs. 
 
 
Article 1. Adhésion à la plateforme bretonne des données naturalistes 

 
Le Conseil régional de Bretagne, signataire de la présente convention, devient adhérent de 
la plateforme. L’adhérent déclare avoir pris connaissance et approuver : 

- la charte de la plateforme (version finale validée le 29 juin 2019); 

- le protocole national du Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP). 
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PAGE 2 

L’adhésion à la plateforme vaut adhésion au SINP. Si l’adhérent est producteur de données, 
l’adhésion est effective à compter du versement des métadonnées et données définies avec 
l'OEB, conformément à l’article 4.2 de la charte. 
 
 
Article 2. Objet de la convention 

 
Cette convention définit : 
- la nature de la participation de l’adhérent à la plateforme ; 

- les conditions du versement de données par l’adhérent et leur valorisation dans la 
plateforme ; 
- les conditions d’accès aux données de la plateforme par l'adhérent, ainsi que de leur 
utilisation. 
 
 
Article 3. Motivation de l’adhérent   
 
Le Conseil régional de Bretagne s’est engagé depuis de nombreuses années à travers sa 
politique sur le patrimoine naturel et la biodiversité mais également à travers ses autres 
politiques régionales à protéger et améliorer la biodiversité sur le territoire breton. Cette 
volonté politique est ré-affirmée à travers l’objectif 29 « Préserver et reconquérir la 
biodiversité en l’intégrant comme une priorité des projets de développement et 
d’aménagement » du projet régional Breizh Cop. 
 
Le Conseil régional de Bretagne organise le versement volontaire des données collectées ou 
produites par ses salariés, ses bénévoles, et les autres contributeurs sur prestation. Il 
s’engage à communiquer sur son engagement dans la plateforme et sur l’intérêt du partage 
des données dans le cadre de la plateforme. 
 
 
Article 4. Avantages de l'adhérent 

 
Par la signature de la présente convention, l’adhérent : 
- est tenu régulièrement informé de la vie de la plateforme (avancées, projets, réunions des 
instances, etc.) ; 
- est associé aux travaux et à la gouvernance de la plateforme, notamment à travers le comité 
de pilotage régional ; 
- bénéficie d’un droit d’accès aux données de la plateforme selon les conditions figurant à 
l’article 8.2 de la charte. 
 
L’adhérent désigne un représentant au comité de pilotage régional ainsi qu’un référent 
technique. 
 
 
Article 5. Données versées par l’adhérent 
L’adhérent signataire de la présente convention propose le versement des données 
suivantes : L’ensemble des données publiques collectées par les services du Conseil régional 
qu’elles soient acquises dans le cadre de conventions ou de marchés de prestation et quelque 
soit la nature de la donnée (exemple : espèce sensible). 
 
Ces données seront transmises par envoi des fichiers à l'OEB ou à l' (aux) observatoire(s) 
thématique(s) concerné(s). L'OEB ou l'(les) observatoire(s) thématique(s) fournit 
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l’ensemble des précisions techniques nécessaires à la mise en forme optimale des données 
en vue de leur intégration dans la plateforme. 
 
 
L’adhérent s'engage à : 
- alimenter la plateforme de manière annuelle au minimum (sauf s'il n'a pas produit de 
nouvelles données) ; 
- verser à la plateforme l'ensemble de ses données d'origine publique, à la précision 
maximale que permettent les méthodes d'inventaire ou les protocoles utilisés ; 
- dans la mesure du possible, verser à la plateforme tout ou partie de ses données d'origine 
privée. Le choix de la précision est laissé à son appréciation. Toutefois, il est recommandé 
de verser les données les plus précises possible ; 
- permettre l'utilisation de ses données dans le cadre de la plateforme selon les conditions 
définies dans la charte notamment les articles 8 et 9 (Utilisation de la licence Etalab) ; 
- à transmettre les données à l’OEB ou l’observatoire thématique à compter de la date de 
signature de la présente convention. 
 
 
Article 6. Validation de la donnée 
 
L’adhérent accepte le principe de la validation scientifique de ses données par les 
observatoires thématiques, ou, à défaut d'observatoire, par des experts mandatés par l'OEB. 
Pour ce faire, il facilite la consultation de ses sources et de ses données de base (fiches de 
terrain, etc.) si nécessaire. 
 
L'OEB est garant de la mise en conformité et de la mise en cohérence des données. 
 
L'OEB et les observatoires thématiques conservent le droit de refuser d'intégrer dans la 
plateforme des données dont le format serait inexploitable ou dont la validation n’est pas 
possible. Dans ce cas, ils en informent l’adhérent. 
 
Article 7. Mention de la donnée 
 
L’adhérent précise la source des données. 
 
 
Article 8. Droits d’accès 

 
L’accès à la plateforme est accordé à l’adhérent « Conseil régional de Bretagne » qui fournit 
la liste (nom, prénom, fonction, mail) du personnel / des membres qui ont accès aux 
données de la plateforme selon les modalités définies à l'article 8.2 de la charte. L’adhérent 
s’engage à tenir cette liste à jour auprès de l'OEB. 
 
Chaque utilisateur de la liste reçoit un identifiant et un mot de passe personnels lui 
permettant l’accès au portail. Les droits d’accès et les identifiants fournis sont strictement 
nominatifs et leur utilisation reste sous la responsabilité de l’adhérent qui s’engage au nom 
des utilisateurs qu’il a désignés. 
 
Dans ce cadre, il est rappelé que le règlement général sur la protection des données (RGPD) 
s’applique. 
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PAGE 4 

Article 9. Utilisation et réutilisation des données de la plateforme bretonne des 
données naturalistes 

 
L’ouverture de droits d’accès par la plateforme est strictement subordonnée au respect de la 
charte, notamment son article 9. 
 
L'adhérent s'engage à : 
- ne pas diffuser les codes d’accès qui sont nominatifs et sous sa responsabilité ; 
- respecter les règles de citation des sources de données définies dans le cadre de la 
plateforme. 
 
L'usage des données par l’adhérent n'engage pas la responsabilité de la plateforme. 
 
 
Article 10. Suivi et modification de la convention 
 
La convention est établie pour une durée de 3 ans. Elle peut être renouvelée par tacite 
reconduction. 
L'OEB et l’adhérent conviennent d’un échange annuel pour faire le bilan du travail de l'année 
écoulée et définir un programme pour l'année à venir. 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 12. Résiliation de la convention – Exclusion 
 
Toute demande de résiliation doit être adressée par envoi d'un courrier postal ou courriel à 
l'OEB. 
 
La résiliation de l'adhésion ne peut donner lieu au retrait des métadonnées et données 
antérieurement versées à la plateforme. Elles restent diffusables dans les conditions définies 
dans la charte. 
 
Tout adhérent ne respectant plus les termes de la charte peut être exclu de la plateforme. 
Cette exclusion est notifiée par l'OEB après décision du comité de pilotage. 
 
 
Article 13. Litiges 
 
Les parties conviennent de régler leurs différends à l’amiable. Dans l’impossibilité de le faire, 
le tribunal administratif de Rennes est compétent. 
 
 
Date et signatures 
 
Le Président de l’Observatoire    Le Président du Conseil régional de 
de l’Environnement en Bretagne   Bretagne 
 
 
 
 
André CROCQ      Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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Convention de subvention relative à la phase II de la préfiguration
d’une Agence Régionale de la Biodiversité (ARB) en région Bretagne

Entre 

L’Agence Française pour la Biodiversité, établissement public à caractère administratif, dont le siège 

est sis Immeuble Le Nadar – Hall C – 5, square Félix Nadar – 94300 Vincennes cedex, 

Représentée par son Directeur général en exercice, M. Christophe AUBEL

Adresse de correspondance : M. Emmanuel Thevenin – AFB / Service Partenariats dans les territoires, 

immeuble Tabella, 125 Impasse Adam Smith, 34470 Pérols  - Tel 06 83 55 69 68, courriel : 

emmanuel.thevenin@afbiodiversite.fr 

Ci-après « l’AFB »,

et

La région Bretagne, ayant son siège sis 283 Avenue du Général George S. Patton, 35 000 RENNES, 

représentée par son Président M. Loïg CHESNAIS-GIRARD ou son délégataire ayant pouvoir à cet effet,

Ci-après dénommée «la Région Bretagne»,

L’AFB et la Région Bretagne sont ci-après dénommés individuellement par « Partie » et collectivement 

par les « Parties ».

Vu la Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages ;

Vu le Décret 2016-1842 du 26 décembre 2016 relatif à l’Agence française pour la biodiversité ;

Vu le contrat d’objectifs et de performance (COP) de l’AFB adopté par son Conseil d’administration le 5 

mars 2019 ; 

Vu l’adoption d’une convention de partenariat entre l’AFB et la Région Bretagne fixant les modalités de 

coopération des deux parties dans le cadre de la mise en œuvre d’une ARB en région Bretagne, validée 

par le Conseil d’Administration de l’AFB le 20 juin 2017 et par l’assemblée plénière de la Région 

Bretagne le 25 septembre 2017 ; 

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n° 17-0502-07 du 25 septembre 2017, qui autorise le 

président, M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, à engager toutes démarches et recherches de partenariats 
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financiers et techniques pour la mise en œuvre de la préfiguration de l’Agence Régionale de la 

biodiversité et à signer tous documents s’y référant ; 

Vu le courrier de demande de subvention en date du 15 octobre 2018 et la réponse de l’AFB en date du 

26 octobre 2018 ; 

PREAMBULE

L'Agence française pour la biodiversité est un établissement public de l'État à caractère administratif, 

créé par la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages et régie par le décret n° 2016-1842 du 26 décembre 2016 relatif à l'Agence française pour la 

biodiversité.

L'AFB exerce des missions d’appui à la mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines de la 

connaissance, la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité des milieux terrestres, 

aquatiques et marins. Elle vient, sous la tutelle du Ministère de l’Environnement en appui aux acteurs 

publics mais travaille également en partenariat étroit avec les acteurs socio-économiques. Elle a aussi 

vocation à aller à la rencontre du public et mobilise également les citoyens autour d’actions en faveur de 

la biodiversité.

La Région Bretagne sollicite le soutien financier de l'AFB pour la réalisation d'un programme d'actions 

comprenant des actions de concertation, de co-construction de projets pilotes et de la préfiguration du 

plan d’actions pluriannuel d’une future ARB en Bretagne (agence bretonne de la biodiversité, ABB) avec 

l’ensemble des acteurs concernés, projet qu'elle initie conformément à son objet statutaire pour une 

période de 17 mois à compter du 1er janvier 2019. 

Ce programme d’actions s'inscrit également dans le cadre du Contrat d’objectifs et de performance de 

l’AFB, qui prévoit un soutien aux initiatives visant à la mise en place des Agences régionales de la 

biodiversité, aux côtés des Régions, de l’Etat et des Agences de l’eau. Notamment l’Orientation 

stratégique OS n° 1 « Susciter la mobilisation de tous autour de la mise en œuvre du « Plan Biodiversité 

» et la préparation de la nouvelle stratégie nationale pour la biodiversité » et plus précisément les 

Objectifs opérationnels suivants, et leurs indicateurs correspondants : 4.1. « Soutenir les partenariats 

dans les territoires et dialoguer avec les réseaux de collectivités territoriales » et 4.3 « Participer à la 

déclinaison territoriale des politiques en faveur de la biodiversité et aux instances de gouvernance 

correspondantes ».

Ce programme s’inscrit également dans la parfaite continuité et complémentarité avec la phase 1 de la 

préfiguration de l’ABB qui a fait l’objet d’un partenariat avec l’AFB depuis Juin 2017. 

Considérant que le programme d’actions initié, conçu par la Région Bretagne et conforme à son objet 

statutaire, participe à cette politique publique.

IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention

Par la présente convention, la Région Bretagne s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 

mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le

programme d'actions présenté lors de sa demande de financement. 

Dans ce cadre, l'AFB contribue financièrement à ce programme d’intérêt général. À ce titre, la Région 
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Bretagne garantit que le programme d’actions présenté ne relève pas de ses activités économiques.

L'AFB n'attend aucune contrepartie directe de cette contribution.

Le programme d'actions à l'initiative de la Région Bretagne est décliné en annexe 1.

Article 2 : Durée de la convention

La convention entre en vigueur à la date de sa signature par l’AFB. 

À compter de sa signature, la convention est conclue pour une durée de 17 mois.

L’exécution de la convention comprend, à titre indicatif, deux périodes : 

• Une période, de réalisation du programme d’actions de 15 mois ; certaines actions pouvant 

cependant avoir été engagées, le cas échéant à compter du 1er janvier 2019 ;

• Une période de présentation des pièces justificatives prévues à l’article 4 permettant le versement 

du solde de la subvention de 2 mois.

Article 3 : Financement du programme d’actions

La demande de financement porte sur la phase II du programme d’actions de la Région Bretagne pour la 

préfiguration de l’ABB.

Le coût total du programme d’actions sur la durée totale de la convention est estimé à 277 386,54 euros 

de dépenses éligibles.

L’AFB contribue financièrement pour un montant de 221 909,23 euros net de taxes, équivalent à 80 % du 

montant total des dépenses éligibles du programme d'actions tel que figurant en annexe 1.

La subvention qui ne représente pas la contrepartie d’une prestation de service ou la livraison d’un bien 

et qui ne constitue pas le complément du prix d’une telle opération ne sera pas imposable à la TVA. 

Article 4 : Modalités de versement de la contribution

Le montant de la contribution financière de l’AFB sera versé selon les modalités suivantes :

• un premier versement de 66 572,76 € (correspondant à 30 % de la subvention) à la signature de la 

Convention par l’AFB ; 

• un deuxième versement de 88 763,68 € (correspondant à 40 % de la subvention) après 

transmission à l’AFB d’un état d’avancement justifiant à minima 60% d’exécution du programme 

justifiant de la progression des actions du Programme engagées depuis la signature de la 

convention ;

• le solde après transmission d’un état d’avancement final justifiant de la progression des actions 

engagées depuis la date de signature de la convention et d’un bilan financier permettant 

d’apprécier la réalisation effective des actions du programme fourni au plus tard avant la date de 

clôture de la convention.

En tout état de cause, le montant de la contribution de l’AFB ne pourra être supérieur à 221 909,23 euros 

nets de taxe. La subvention est calculée par application du taux de 80 % aux dépenses effectivement 

justifiées correspondant au montant total du programme d'actions décrit en annexe 2.

Si l’avancement du programme est jugé insuffisant au regard de la programmation initiale présenté par la 

Région Bretagne, l’AFB pourra décider de réduire ou de différer des versements.

En cas de réalisation partielle, pour quelques raisons que ce soit, d’une ou plusieurs actions du 
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programme, le montant initial de participation de l’AFB pourra être révisé.

Les versements seront effectués sur le compte de la Région Bretagne indiqué en annexe 2.

Article 5 : Conditions de réalisation du programme d'actions et d'utilisation du concours financier

La Région Bretagne s’engage à mener à bien le programme d’actions décrit dans l’annexe 1 en mettant 

en œuvre tous les moyens nécessaires dans les délais rappelés à l’article 4. Il en assure la gestion, le 

suivi et le contrôle de la mise en œuvre du programme d’actions qui en relève.

La Région Bretagne est responsable de l’exécution du programme d’actions susvisé et de l’ensemble des

opérations y afférentes. En ce sens, l’AFB ne pourra pas être tenue responsable de tout acte ou 

manquement contractuel commis à raison de la réalisation par la Région Bretagne.

En cas de retard pris dans l’exécution des actions prévues par la présente convention, la Région 

Bretagne en informe sans délai l’AFB.

En cas de non-respect des termes de la présente convention, non transmission des pièces justificatives, 

d’inexécution ou de modification des conditions de réalisation du programme d’actions, l’AFB peut 

demander le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, la suspension de la subvention ou 

la réévaluation de son montant après examen des justificatifs présentés par la Région Bretagne. 

La Région Bretagne facilite le suivi par l’AFB du programme d’actions, notamment par l’accès aux 

justificatifs des dépenses et des autres documents utiles.

Un contrôle sur place peut éventuellement être réalisé par l’AFB, en vue de vérifier l’exactitude du bilan 

financier transmis.

Article 6: Suivi et évaluation

Les représentants de l’AFB et de la Région Bretagne pourront se réunir pour examiner notamment l'état 

d'avancement et la réalisation effective du programme d’actions en vue de faciliter l'utilisation et la 

diffusion large des résultats.

Article 7 : Propriété et diffusion des résultats issus de la convention

7.1 Propriété intellectuelle

Les résultats produits dans le cadre du programme d’actions demeurent la propriété de la Région 

Bretagne dans le cadre de la présente convention.

L’AFB qui aura apporté sa contribution financière au programme d’actions n’acquiert aucun droit de 

propriété intellectuelle ni aucune contrepartie directe sur les résultats issus de la présente convention.

Sous réserve des droits des tiers et des dispositions de l’article 8 de la Convention, les parties 

conviennent que les résultats produits dans le cadre dudit programme d’action ont vocation à être, dans 

l'intérêt général, rendus accessibles au grand public.

7.2. Diffusion et communication 

La Région Bretagne s’engage à faciliter la diffusion la plus large possible des résultats issus de la 

convention auprès du public selon les modalités de son choix. 

Le bénéficiaire mentionnera, dans toute communication ou publication sur les résultats issus de la 
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présente convention, le soutien financier de l’AFB. Les parties pourront faire état de la convention pour 

toute action de communication. 

En outre, les parties s'autorisent réciproquement sauf réserve explicite à utiliser leur nom, leur logo, leur 

marque pour toutes les communications faites sur le projet/programme d’actions pendant la durée de la 

convention.

Article 8 : Confidentialité

Chaque Partie s'engage à garder confidentielle toute information indiquée comme telle provenant de 

l’autre Partie, et à exiger du personnel placé sous son autorité le respect de ces obligations. 

Dans le cas d’un Résultat, la confidentialité pourra être invoquée notamment pour le respect des secrets 

protégés par la Loi et pour le soutien à l’innovation technique ; elle devra être justifiée par la Région 

Bretagne.

Il est convenu que si une Partie entend communiquer à un tiers l'une de ces informations confidentielles, 

elle devra obtenir au préalable le consentement de l’autre Partie.

Il est précisé que ne seront pas considérées comme confidentielles les informations dont la Partie qui les 

aura reçues pourra prouver :

• qu’elles faisaient partie du domaine public au moment de leur communication, ou

• qu’elles y sont tombées ultérieurement autrement que par un manquement à la présente obligation 

de confidentialité, ou

• qu’elle les détenait déjà avant leur communication, ou

• qu’elle les a reçues librement d’un tiers autorisé à les divulguer, ou qu’elle est légalement tenue de 

communiquer, ou

• qu’elles ont été divulguées en application d'ordonnances, de règlements, de règles juridiques ou 

administratives, ou dans le cadre d’une procédure judiciaire, administrative ou arbitrale, sous 

réserve que la Partie tenue de les divulguer ait préalablement informé la Partie propriétaire 

desdites informations et ait convenu avec cette dernière des moyens légaux permettant de limiter 

autant que possible leur divulgation.

Les engagements du présent article sont valables pendant la durée de la Convention et pendant les cinq 

(5) ans qui suivront son échéance ou sa résolution.

Article 9 : Avenant

Toute modification apportée à la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

Article 10 : Résiliation

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la présente Convention, 

celle-ci pourrait être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 

pourrait valoir, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 

de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 

infructueuse.

Article 11 : Litiges
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La présente Convention est soumise au droit français.

Les Parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les contestations qui pourraient survenir de la validité, 

l’interprétation et/ou de l’exécution des clauses de la présente convention. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le tribunal compétent.

Article 12 : Périmètre contractuel

Les documents contractuels qui constituent la convention sont les suivants :

• La présente Convention

• Ses annexes.

Fait à Vincennes en deux (2) exemplaires originaux, le 

Pour la Région Bretagne Pour l’Agence française pour la biodiversité

Le Président 

Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD

Le Directeur général 

Christophe AUBEL
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Annexe 1

Descriptif technique du programme d'actions relatif à la phase II de la

préfiguration d’une Agence Régionale de la Biodiversité (ARB) en région

Bretagne soumis au financement sur projet de l’AFB

La  loi  pour  la  reconquête  de  la  biodiversité  du  8  août  2016 offre  la  possibilité  aux Régions  de  créer,

conjointement avec l’Agence française pour la biodiversité des Agences régionales de la biodiversité. 

Ces dernières peuvent mettre en œuvre tout ou partie des missions de l’AFB à l’échelle régionale. 

Depuis 2017, une démarche partenariale d’expérimentation et de préfiguration pour une Agence bretonne

de la biodiversité (ABB) a été développée afin de poursuivre les objectifs suivants :

- assurer la concertation avec l’ensemble des acteurs intéressés et concernés ;

- réaliser des actions concrètes, démontrant la plus-value d’une organisation partenariale au service

de la biodiversité dans les territoires à travers deux projets pilotes (l’accompagnement des projets

territoriaux  en  faveur  de  la  biodiversité  et  le  déploiement  des  aires  marines  éducatives  en

Bretagne) ;

- établir des propositions de missions, d’organisation, de gouvernance et de moyens. 

Cette démarche s’appuie sur :

- un comité de pilotage, réunissant la Région Bretagne, la Préfecture de région, l’Agence française

pour  la  biodiversité,  l’Agence  de  l’eau  Loire-Bretagne,  ainsi  que  les  Départements  des  Côtes

d’Armor, du Finistère et de l’Ille-et-Vilaine ;

- une  équipe  projet,  réunissant  les  services  techniques  de  la  Région  Bretagne,  de  la  Direction

régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement en Bretagne, l’Agence française

pour la biodiversité, l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, les Départements des Côtes d’Armor, du

Finistère  et  de  l’Ille-et-Vilaine,  le  Conservatoire  botanique  national  de  Brest,  l’Observatoire  de

l’environnement  en  Bretagne,  l’Association  des  gestionnaires  d’espaces  naturels  bretons,  le

Réseau  d’éducation  à  l’environnement  en  Bretagne,  ainsi  que  la  Fédération  Bretagne  nature

environnement.

- un comité technique rassemblant les différentes catégories d’acteurs impliquées dans des actions

en faveur de la biodiversité en Bretagne.

Action n°1 : Equipe de préfiguration

En juin 2017, un poste au sein du Service patrimoine naturel et biodiversité de la Région Bretagne a été

créé afin  d’animer,  dans  un cadre  partenarial,  une démarche d’expérimentation  pour  la  création  d’une

Agence bretonne de la biodiversité. Depuis janvier 2019, ce poste d’animatrice a été remplacé par un poste

de préfiguratrice afin  de poursuivre l’ensemble des travaux nécessaires  à la  création opérationnelle  de

l’ABB et ce jusqu’à son installation. La Préfiguratrice bénéficie de l’appui de plusieurs agents de la Région

émanant de différents services (Service du patrimoine naturel et de la biodiversité, Service des études et du

conseil  juridiques,  Service  de  l’eau,  Service  des  politiques  maritimes  et  stratégies  de  la  zone  côtière,
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Service communication), et d’autres partenaires dont l’Agence française pour la biodiversité.

Objectif     :

Préfigurer l’Agence bretonne de la biodiversité

Indicateur     :

� Nombre de réunions et de groupes de travail. 

Moyen humain   :

� 1 poste de préfiguratrice à temps plein.

Livrables  : 

� Rapport d’activités, 

� Projet de document juridique permettant la formalisation de la création de l’ABB. 

Coûts TTC     de l’action 1:

Actions
Coût total de 

l’action (TTC)

Auto-financement

Région Bretagne
Subvention AFB

Equipe de préfiguration

Salaire et charges de la préfiguratrice 52 051.25 €

TOTAL 52 051.25 € 10  410,25 € 41  641,00 €

Action n°2 : Frais de fonctionnement et de structure

Des  frais  de  fonctionnement  et  de  structure  sont  associés  au  poste  de  préfiguration.  Ils  incluent  les

déplacements en Bretagne (pour rencontrer les partenaires, participer à des réunions ou rencontres, y faire

des interventions le cas échéant) et hors Bretagne (Club des ARB, réunions Régions de France, etc). Font

également partie de ces frais la restauration, l’hébergement et les frais d’inscription à des colloques. Les

coûts environnés représentent 15% du montant « salaire et charges » du poste de préfiguration.

Objectif     :

Permettre le bon fonctionnement de la mission de préfiguration.

Indicateurs     :

- Nombre de réunions impliquant des déplacements

- Nombre de participation à des colloques/séminaires

Livrable     :

- Rapport d’activités

Moyens     humains :

- 1 poste de préfiguratrice à temps plein

Coût total TTC de l’action 2 :

Actions
Coût total de l’action

(TTC)

Auto-financement

Région Bretagne
Subvention AFB

Frais de fonctionnement et de structure

Déplacements (Bretagne et hors Bretagne) 2 000 € 400 € 1 600 €

Hébergement 240 € 48 € 192 €

Restauration 465 € 93 € 372 €
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Inscription à des colloques 200 € 40 € 160 €

Coûts environnés 7 807.69 € 1 561.54 € 6 246.15 €

TOTAL 10 712.69 € 2 142.54 € 8 570.15 €

Action n°3 : Communication et concertation

Sous-action 3.1 La concertation

Pour mener à bien le processus de concertation dans le cadre de la préfiguration de l’Agence bretonne de

la biodiversité, une assistance à maîtrise d’ouvrage sera recrutée pour mener trois missions précises : la

conception  et  la  préparation  de  la  concertation,  l’animation  des  rencontres  de  concertation  (séminaire

régional et conférence bretonne de la biodiversité) et une contribution à l’écriture du rapport de préfiguration

sur la partie concertation. Trois temps de rencontres partenariales sont également prévus dans le cadre des

projets pilotes. Ces temps seront définis et précisés en fonction du développement des projets.

Objectif     :

Poursuivre  et  renforcer  la  concertation  avec  les  acteurs  bretons  dans  le  cadre  de  la  démarche

d’expérimentation  et  de  préfiguration  afin  de  créer  une  Agence bretonne de  la  biodiversité  qui  soit

reconnue et soutenue par les acteurs bretons et qui offre des services répondant aux besoins identifiés

par ces derniers.

Cible  : 

Partenaires en région

Indicateurs     :

- Nombre et type d’outils de concertation (réunion, enquête en ligne, etc.).

- Nombre de participants aux temps de concertation.

Livrables  : 

- Rapport d’activités

Moyens     humains : 

1 poste de préfiguratrice à temps plein, appuyé par des agents de la Région et de l’AFB, et assistance(s)

à maîtrise d’ouvrage.

Sous-action 3.2 La communication

La communication devra être développée dès 2019 par différentes voies et médias : réalisation de vidéo,

communication sur internet, élaboration d’un logo, réalisation de supports graphiques, et également via une

inauguration lors de la création de l’ABB. Eventuellement, une assistance à maîtrise d’ouvrage pourrait être

contractualisée pour la réalisation de certaines missions.

Objectif  : 

Faire connaitre le projet d’ABB pour encourager le portage de la démarche par les acteurs bretons, en

favoriser l’appropriation et préparer ainsi l’arrivée d’un nouvel acteur dans le paysage de la biodiversité.

Cibles  : 

� Partenaires,

� Citoyens.

Indicateurs  :

- Nombre et type de supports de communication produits

- Nombre de présentations de la démarche dans le cadre de réunion/colloques/conférences
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- Nombre de communiqués et de conférences de presse

Livrables  : 

- Communiqués de presse

- Vidéo présentant le rôle et les services fournis par l’ABB

- Plaquette de présentation du projet d’Agence bretonne de la biodiversité

- Rapport d’activités

Moyens     humains : 

1 poste de préfiguratrice à temps plein, appuyé par des agents de la Région et de l’AFB, et 

éventuellement assistance(s) à maîtrise d’ouvrage.

Coût total TTC de l’action 3:

Actions
Coût total de

l’action (TTC)

Auto-financement

Région Bretagne

Subvention

AFB

Communication et concertation

Concertation des partenaires 30 000 € 6 000 € 24 000 €

Organisation et animation de réunions et d’événements 

(réunions régionales en lien avec les projets pilotes, 

inauguration de l’Agence bretonne de la biodiversité)

23 500 € 4 700 € 18 800 €

Communication sur l’ABB à travers différents médias et 

supports, création d’éléments graphiques

50 000 10 000 € 40 000 €

TOTAL 103 500 € 20 700 € 82 800 €

Action n°4 : Projets pilotes collectifs

Le développement des deux projets pilotes de la phase d’expérimentation sera poursuivi sur 2019 pour

maintenir  l’ambition. En complément,  quelques actions opérationnelles seront menées afin d’encourager

l’émergence et le développement d’actions territoriales en amont de la création de l’ABB.

Sous-action 4.1 Accompagnement régional des projets territoriaux en faveur de la biodiversité

L’accompagnement  des  projets  territoriaux  en  faveur  de  la  biodiversité  sera  poursuivi  sur  2019  pour

maintenir l’ambition et la continuité de ce projet jusqu’à la création de l’Agence bretonne de la biodiversité.

Ainsi,  il  est  prévu  de  soutenir  l’association  Vivarmor  pour  leur  contribution  à  l’élaboration  d’outils  de

communication et d’outils méthodologiques. Il est également envisagé la réalisation d’autres actions dans le

cadre du projet pilote, par exemple l’élaboration et la coordination d’un programme régional de formations.

Pour la réalisation de cette action, une assistance à maîtrise d’ouvrage pourra être contractualisée.

Objectif : 

Réaliser  des actions  concrètes,  démontrant  la  plus-value à la  fois  des services que pourrait  fournir

l’Agence  bretonne  de  la  biodiversité,  ainsi  que  d’une  organisation  partenariale  au  service  de  la

biodiversité et des territoires.

Cibles  : 

- Partenaires

- Collectivités

Indicateurs  :
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- Convention en vigueur avec l’association Vivarmor

- Nombre de réunions du groupe de travail pour le projet pilote

- Réalisation d’un projet de programme régional de formation

Livrables  : 

- Liste des formations dispensées en Bretagne et projet de programme régional

- Rapport d’activités

Moyens     humains : 

Agent Région en charge du suivi du projet pilote (soit 0.15 ETP) et éventuellement une assistance à

maîtrise d’ouvrage

Sous-action 4.2 Accompagnement du déploiement des aires marines éducatives en Bretagne

L’accompagnement du déploiement des aires marines éducatives sera poursuivi sur 2019 pour maintenir

l’ambition et la continuité du projet jusqu’à la création de l’Agence bretonne de la biodiversité. Ainsi,  un

soutien  au  Réseau  d’éducation  à  l’environnement  en  Bretagne  et  à  l’Union  régionale  des  centres

permanents d’initiatives pour l’environnement (URCPIE) sont envisagés afin que ces associations appuient

l’animation du réseau, le suivi des projets, la coordination d’outils méthodologiques régionaux, et participent

à la coordination de la formation.

Objectif  : 

Réaliser  des actions  concrètes,  démontrant  la  plus-value à la  fois  des services que pourrait  fournir

l’Agence  bretonne  de  la  biodiversité,  ainsi  que  d’une  organisation  partenariale  au  service  de  la

biodiversité et des territoires

Cibles  : 

- Partenaires

- Collectivités

Indicateurs     :

- Conventions en vigueur avec le Réseau d’éducation à l’environnement en Bretagne et l’Union 

régionale des centres permanents d’initiatives pour l’environnement 

- Nombre de réunions du groupe de travail pour le projet pilote

Livrables  : 

- Rapport d’activités

Moyens     humains :

Agents Région en charge du suivi du projet pilote (soit 0.15 ETP)

Sous-action 4.3 Expérimentation d’actions opérationnelles

En complément des actions menées dans le cadre du projet pilote sur l’accompagnement du déploiement

des aires marines éducatives en Bretagne, un accompagnement d’aires éducatives à titre expérimental est

programmer afin d’initier la dynamique collective.

Objectif  : 

Encourager l’émergence et le développement des aires éducatives en amont de la création de l’ABB.

Cible     :

- Associations

- Collectivités
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Indicateurs  :

- Nombre de projets financés

Livrables     :

- Rapport d’activités

Moyens     humains :

Agents Région en charge du suivi du projet pilote (soit 0.15 ETP)

Coût total TTC de l’action 4:

Actions
Coût total de

l’action (€)

Auto-financement

Région Bretagne

Subvention

AFB

Projets pilotes collectifs

Accompagnement  des  projets  territoriaux en  faveur  de  la

biodiversité  (soutien  à  Vivarmor  pour  sa  contribution  au

projet  pilote, autres actions dans le cadre du projet pilote

avec possibilité de recours à une assistance (programme de

formation, etc.).

36 000,00 7 200,00 28 800,00

Accompagnement  pour  le  déploiement  des  aires  marines

éducatives en Bretagne (soutien aux associations pour  la

coordination régionale de développement du programme)

23 400,00 4  680,00 18 720,00

Expérimentation d’actions opérationnelles (aires éducatives) 25 000,00 5 000,00 20 000,00

Accompagnement déploiement TEN 26 722,60 5 344,52 21 378,08

TOTAL 111 122,60 22 224,52 88 898,08
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Annexe n°2

Budget prévisionnel du programme d’actions relatif à la phase II de la

préfiguration d’une Agence Régionale de la Biodiversité (ARB) en

région Bretagne

Nature de crédit : Subvention I-SUB

Centre de ressource 
budgétaire CRB

303

Destination 23

Code analytique projet ARB

Bénéficiaire Région Bretagne (Conseil Régional)

Intitulé opération Phase 2-Préfiguration ARB Bretagne

RIB DU BENEFICIAIRE

TITULAIRE DU COMPTE : Paierie régionale de Bretagne

Identifiant national de compte bancaire - RIB

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB Domiciliation

30001 00682 C3540000000 21 Paierie régionale de
Bretagne

Identifiant international de compte bancaire – IBAN

IBAN (International Bank Account Number) BIC (Bank Identifier Code)

FR92 3000 1006 82C3 5400 0000 021 BDFEFRPPCCT
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Échéancier au titre de la convention

AE au titre de la convention : 221 909,23 €

CP au titre de la convention par année : 

• 2019 (année de signature) : 66 572,77 € 

• 2020 : 88 763,69 € 

• 2020/2021 : 66 572 .77 € maximum

Nature des dépenses et parts financées :

Catégorie de
personnel 

Coût total de
l’action

dont auto-financement
Région Bretagne

dont financement AFB

€ € €

Personnel 
permanent 

Personnel non 
permanent

Chargé mission 
préfiguration 

52 051,25 10 410,25 41 641 00

Fonctionnement 7 807,69 1 567,54 6 246,15

Déplacements et hébergement 2 905,00 581,00 2 324,00

Equipement

Communication et concertation 103 500,00 20 700,00 82 800,00

Projets pilotes collectifs 111 122,60 22 224,52 88 898,08

Sous-total 277 386,54 55 483,31 221 909,23

Frais de gestion

Poids des frais de gestion rapporté au 
sous-total

Total 277 386,54 55 483,31 221 909,23

Soit 100 % 20 % 80 %

La période d’éligibilité des dépenses du programme démarre au 1er janvier 2019 jusqu’à la fin de la 

fin de la convention.
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